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E Quinziéme Siecle de TEghTe elï

rempli de grands évenémeflsôc

mente une attention toute parti-

Le Schifme des Papes qui (c pre-

fente d’abord, a fait pendant plüfieürs an-

nées le foin 8c l’occupation des Prélats 8c

tics Princes Chrétiens d’Occident. Le
* • * .

different du Concile de Bâle avec le Pape
Eugène IV.& le projet de la Réunion des

Grecsavec les Latins furent enfuîte l’objet

de l’attention de toute la terre : mais lé

premier n'eut pas les fâcheufes -fuites que
l’on craignoit

,
ni le dernier le fuccez que

l’on efperoir. L'on avoir vu quelque tems
auparavant naître en Angleterre l’herefie

• j - r*
°

j i
•

qui a depuis caule tant de révolutions

dans l’Europe. Elle paifa d’Angleterre en
Allemagne, 8c y excita de grands trou-

bles dans l’Eglifè 8c dans l’Etat. Entre

plufieurs mauvais effets
,
elle en produific

deux bons : Elle fit étudier les Sciences

utiles
, & principalement l’Ecriture-fain-

tc 8c la Tradition: 8c elle porta les Pré-

-
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lats à travailler à la reforme des mœurs
des Fidèles ,

& de la dilcipliné Ecclefia-

ftique. La Faculté de Théologie de Paris

fè diftingua dans ce Siecle, non feulement

par les grands hommes qui fortirent de

fon fein
;
mais encore par le foin qu’elle

prit de profcrire les erreurs qui s’éle-

voient,& de maintenir la pureté de la Foi

& des mœurs par les excellentes Cenlures

auffi pleines de fageflè& de prudence

,

que de fcience & d’érudition. C’eft un

des plusbeaux & des plus curieux mor-
ceaux deFHtftoire du quinziéme Siecle

,

que nous avons traité avec foin , en rap-

portant exactement ce que nous en avons

trouvé dans nos Regiftres. Je demande
au Public la même indulgence pour cet

Ouvrage
,
que pour les précedens.

Sx -
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d'Vdinc ; & des Papes , jufqsian Concile de

Confiance. .

qués pour l’affaire du Schifme: le pte- fur le

mier à Perpignan
,
parla Bulle de Benoît Schifme

A1I1. du 15. de Juin: le fécond dans la Province Can 1408.

DES

Conciles

L y eut l’an 1408. trois Conciles indi- indiques

XV. Siècle.



Benoit_

XIII.

z Histoire ües Controverses^
'd’Aquilce, par la Bulle de Grégoire XIL du~2*

de Juillet pour la Pentecôte de l’année fuivante >

; «& le troméme à. Pife par les Lettres des Car-

dinaux des deux Obédiences , alfemblés à Li-

vourne du 14. de Juillet de Tan 1408- pour le

25. de Mars de l’année fuivante.

Concile
fut k plus diligent , & fit commen-

ÿc perpi^
cer ôn ^onc^e Ie premier de Novembre de

çnati Cous
cecte ann^e"^ > P21 1111 difeours qu’Alphonfe

Benoit Patriarche de Conftantinoplc, Adminiftrrteur de

î’Eglife de Seville , fit aux Prélats qui s*y trou-

vèrent *, après quoi le Cçncile fut prorogé juf-

qu’au 15. du même mois. Le 14. Benoît donna

le titre d’Archevêque d’Antioche au Treforier

de Maguelone, Adrainiftrateur del’Eglifed’Aft;

de celui de Patriarche de Jerufalem d François

Ximcnes de l’Ordre des FF. Mineurs
,
qui furent

confacrés le 20. du même mois. La fécondé

Seffion du Concile ne fut tenue que le 17. de

en n’y fit autre chofe que lire une Profeflion

de Foi
,
que Benoît déclara qu’il tenoit de con-

fellbit. Dans la troifiéme Semon qui fut tenue

le 21. on raporta dans l’Aflemblée tout ce que

JBenoît avoit fait depuis qu’il avoit été élevé au

Pontificat a & les démarches qu’il avoit faites

pour parvenir a la paix. Le Concile étoit alors

compofé des Evêques de Caftille , d’Arragon

,

& de Navarre , & de quelques Prélats de Fran-

ce , de Galeogne, de de Savoie
,
qui faifoient en

tout environ 110. fans comprendre les quatre

Archevêques honorés des titres de Patriarches »

de les Archevêques de Tolcde, de Sarragace,

Ôe de Tarragone. Ils furent emploies pendant

cinq Sellions , à examiner les Aûes de ce qui
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«voit été fait par Benoît pour le rétabliflêment Concile

de la paix de l’extin&ion du Schifme. Enfin dans de Perpi-

la Seilîon du 5. de Décembre, Benoît leur de- anxn fous

manda leur avis fur ce qu’il écoit a propos qu*il Benott

fift de plus pour parvenir à l’union , de pour XllL
remédier au icandale, auxecreurs, de auxSchif-

mes. Cette queftion qui n’étoit pas facile à dé-
'

cider dans les circonftances ou ils fe trouvoient

,

embarrafla fort les Evêques de ce Concile , dont
les fentimens fe trouvèrent partagés : Les uns
furent d’avis que Benoît devoir fur le champ
donner pouvoir à fes Légats de renoncer au
Pontificat i les autres crurent qu’il devoir dif-

férer encore *, quelques-uns propoferent d’autres

expediens. Sur ce différend qui dura fort long-

temps, la plufpart des Evêques fe retirèrent de
Perpignan , de le Concile fut réduit au nombre
de dix- huit : mais enfin le Patriarche de Cou-,

ftantinople , de les Prélats qui reftoient , lui

donnèrent leur avis le premier de Février de
Vannée fuivante ,

qui portoit que le Concile le

tenoit de le reconnoifloit pour le vrai Pape

,

Vicaire Catholique de légitimé de Jésus-
Christ» qu’il ne le croipit nullement Hcte-
tique ou Schifmatique, ni fauteur d’Heretiqucs

ou de Schifmatiques i qu’il le remercioir des of-

fres que fa Sainteté leur avoit faites pour lunion ,

& qu’il prioit Dieu de le conduire de de faire

réullir fon deflein pour fa gloire
; mais qu’il

fupplioit humblement j>a Sainteté , de lui con-
feilloit, 1. Depourfuivre efficacement de nonob*- 7*..- ^
fiant toutes fortes d’çmpêchemens de de perfe-

cutions le fait de l’union de l’Eglife par la voie .

4e renonciation qu il ptéfeceroit a toutes les

A ij
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Concile de autres, fans neanmoins en exclure aucune. K*

Perpignâ Détendre TofFre qu’il avoit faite de renoncer

fins Be- en cas que l’Intrus renonçât ou vînt â mourir *

noitXIII. au cas que l’Intrüs fût dépofé réellement & de

fait, du confentement de ceux de fon obéif-

fance. 3. D’envoïer des Nonces de fa part 1

l’Intrus ,
aux Anti-Cardinaux , & aux Cardinaux

qui font à Pife, avec plein pouvoir de traiter

& de convenir d’un lieu où Sa Sainteté fe ren-

dra en perfonne pour executer ce dont on fera

convenu , ou y envoïer des perfonnes chargées

de procuration pour le faire , & même de re-

noncer au Pontificat. 4. De faire dretfèr cette

procuration dans la forme la plus ample & la

meilleure que faire fe pourra. 5. De pourvoir

en cas qu’il vînt à mourir , à ce que l’union

ne fût point arrêtée , & qu’il ne s’élevât point

de nouveau Schifme. 6. De faire des t onfti-

turions portant les peines & les prohibitions

requifes contre ceux qüi fufciteroient de nou-

veau le Schifme. Cet écrit (igné des Prélats

qui étoient encore à Perpignan, fut prefentc

par le Patriarche de Conftantinople au Pape

Benoît, qui agréa & accepta les conditions qui

y ctoient contenues , & promit de choifir pour

l’execution , des perfonnes capables de s’en ac-

.
quitter , dans une Sellion folemnelle tenue le

ü. de Février , & en confequence nomma le

de Mars fept Légats pour envoïer à Pife,

«afin de voir â quelles conditions on pourroit

Prépara* conclure l’union.

tifs du Pendant que ces chofes fc palToient en Arra-

Concile de gon , les Cardinaux des deux Colleges rïfemblés

Pije% a Pife
,

penfoient ferieufement à engager tous
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lés Princes Chrétiens de reconnoître leur Con- P**p**é*

cile>. 6c d’approuver ce qu’ils feroient. Le*'fi
du- *

Roi de France y étoit déjà tout difpofé de lui- Concile d*

meme,& les avoit congratules par les Lettres,

du dellèin qu'ils avoient , 6c exhortés d’élire

un Pape pour toute la Chrétienté, les attirant

qu’il leroit reconnu par tous les Princes Chré-

tiens , 6c que pour lui non feulement- il le re-

connoîtroit 8c le feroit reconnoître dans foi* <

Roïaume , mais qu’il emploïeroit aulïi toute fon

autorité pour fa confervation. L’Angleterre étoir

aufli fort portée à reconnoître lé Pape qui fe-

roit donne parlé Concile de Pife> 6c le Cardi-

nal de Bourdeaux qui y fut envoie par lés Car-

dinaux, n'y trouva point ^d’adverfaires. Il ri

y

avoit que l’Allemagne où Grégoire étoit foutent*

par Rooert Due de- Bavière , Roi des Romains. ,,

Les Cardinaux y envoïerent au commencement*
de l’année 1409. Landolphe CardinaLde Bar, qui

fe rendit à Francfort pour y tenir une AfFemblée- * \

des Prélats 6c des Princes d’Allemagne , afin de

les engager de venir ou d’envoïer des Députe»

au Concile de Pife. Ce Cardinal fut bien reçu

des Princes. Grégoire y envoïa auflî le Cardinal

Antoine fon Neveu, qui fe trouva avec le Car-

dinal de Bar à l’Aflemblée de Francfort. Il tâ-

cha de* juftifier fon Oncle, 6c maltraita fort de
paroles le Cardinal de Bar; ce qui déplût à 1£

plufpart des Princes : mais le Roi des Romains*

qui favorifoit Grégoire, empccha qu’on ne prît'

d’autre refôlution , finon que l’on ënvoïeroit des*.

Ambaflàdeurs en Italie
,
pour travailler à l’union.^

Robert choifit, pour cette Ambaflade l’Arche-

vêque dé. Riga , 6c l’Evêque de Wormes-, élu à-.

V
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Préparât- l'Evèché de Ferden. Grégoire perfuada 1 c£

t[fs du dernier daller 1 Pife au nom de Ton Maître,

Concile de ç>ù il y avoit déjà quantité de Prélats aflemblés

,

Pife. 8c de leur prefenter des Arti clés qui contcnoienr

entr’autres chofes
,
que fi les Cardinaux vou-

loient choifir un autre lieu feur pour Grégoire

8c pour eux , Grégoire sy rendroit j 8c c^ue

foit que Pierre de la Lune y vînt , ou n’y viqt

as, il cederoit le Pontificat dans le tems qui

ui feroit preferit par le Concile. Sur le refus

que les Cardinaux firent d’accepter cette pro- *

pofition , l'Evèque de Ferden en appella au nom
du Roi Robert , marquant dans Ion Aâc d’ap-

el
,
que dans le cas prefent , il appartenoit au

Loi des Romains de convoquer le Concile , 8c

déclarant que puifque ce Concile de Pife s’af-

fembloit malgré lui & fans fon ordre , il ne
pouvoit rien ftatuer contre Grégoire. Il fit affi-

cher cet Appel aux portes de l’Eglife , 8c fe re-

tira promptement 8c fecretement.
Concile de Le 1^ Mars, qui étoit le jour de l’Indi-

Pfc • £kion du Concile, étant venu, l’ouverture en

fut faite dans la Cathédrale de Pife, par les

Ca dinaux de Paleftrine , d’Albane , d’Oftie , du
Puy, de Turi, de Saluces , 8c de Saint Ange*
de l’obéiflance de Benoît ; 8c par les Cardinaux

de Naples, d’Aquilée, de Colonne, desUrfins,

de Brancacio , de RaVennes , de Landi , 8c de
Saint Ange , qui étoient de lobéïflonce de Gre-

* eoire. L’Evèque de Meaux y aflifta en qualité

a’Ambafiàdeuf du Roi de France, 8c celui de
Gap pour le Roi de Sicile, avec deux Cheva-
liers 8c un Secrétaire. Un Chevalier , un Do-
reur , 8c un Cler< pour le Roi d’Angleterre^
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Les Cardinaux étoient affis aux plus hauts Sieges Concile de

à la droite de l’entrée du Chœur. Les Evêques Pife.

& tes Abbez aux deux cotez de la Nef. Les

Députez des Chapitres & des Monafteres au def-

fbus- Les Ambaffadeurs qui n etoient point Pré-

lats , & les Do&eurs au milieu du Parterre. Les

Procédions , la Meflê folemnelle , & les autres

Prières accoutumées étant achevées , dfcux Car-

dinaux Diacres , deux Archevêques, & deux

Evêques fe tranfporterent par ordre du Con-
cile avec des Docteurs & des Notaires à ta porte

de l’Eglife , & demandèrent à haute voix fi Pierre

de la Lune & Ange de Corario Contendans pour

te Pontificat, étoient prefens, ou quelqu’un:,

pour eux. Perfonne n’aïant comparu , ils firent

leur raport au Concile, qui nomma des Promo-

teurs ou des Procureurs au nom de FEglife Uni-
ver felle

,
pour agir , demander , & faire tout ce

qui feroit neceffaire & à propos pour l'extirpa-

tion du Schifme contre ces deux Contendans

touchant le Pontificat & pour Tunion de PE-

glife. Les Officiers nommes par le Concile, les

accuferent auffirtôt, & demandèrent qu’ils fuf-

fent déclarés contumaces en matière de Schifine

& de Foi, & qu’on donnât un défaut contre*

eux. Us firent lire lés Aébes par lefquels on avoir

cité les deux Contendans, & les Procès ver-

baux de citation. Le Concile nonobftant que^

Paffiire fût en état* remit d’en délibérer à la

prochaine Seffion qui fe devoir tenir le lende-

main. En ce jour le Concile les fit encore citer

comme là première fois , & perfonne u aïanc-

comparu pour eux , il remit l’affaire au 50. du

mois* Ce jour étant venu, & les Contendans
j 4 ••• •



8. Histoire dbs Controverses
ÇvMîh dtt a(ant été encore appelles, & riaïant pas com-i.

njè. paru , ils furent déclarés contumaces en matière

de Foi & de Schifme , & la Sentence contre,

eux fut prononcée par le Cardinal de Paleftrine

( appellé autrement de Poitiers) du confente-.

ment unanime des Peres du Concile , la con-

tinuation de cette affaire remife au 15. d’Avril

auquel jour il fut ordonné que l’on citeroit 1© •

Cardinal deTodi adhérant de Grégoire, ’& les.

Cardinaux de Sainte Sabine x de Saint Adrien ,

de Sainte Marie in via lata , de Flifque & de

Challant
,

qui adheroient à Benoîtr, & que fi

les Contendans & les Cardinaux ne comparoif-

foient à ce terme , cm paflêroit outre a procéder*

contre eux. Les Cardinaux de Milan & de Bar ,

qui avoient été à l'Aflêmblée de Francfort , ar-^

rivèrent à cette Sdfion , & amenèrent avec eujQ

> quatre-vingt dix , tant Archevêques & Evêques

,

2
’u’Abbez & Docteurs

,
qui n avoient point a£-.

fté aux Seflîons precedentes.

Les Ambafladçurs dç Robert Duc de Bavière

élu Roi des Romains , comparurent à la qua-.

triéme Seffion ,y^>ropofèrent diverfes objections,

contre la validité du Concile , & demandèrent*

qu’il fût différé & afTemblé dans un autre lieu

auquel Grégoire offroit de comparoîrre. On leur

demanda leurs raifons par écrit, & on remit à,

leur rendre reponfe au 14. du même mois.

Châties de Malatefte de Rimini fit la même de-,

mande au Concile , de la part de Grégoire , &
propofa plufieurs difficultés On dépura deux

;

* Cardinaux de chaque Obedience
,
pour confe^

rer avec lui, qui lui firent entendre qu’il ne:

pouvoir pas efperer d’obtenir ce qu’il derpan-



ET M ÀTIERES E C C t E S l A ST I- Q^I E S. <>

doit , 8c répondirent à fes objections. Nonob- Concile dû

liant ces remontrances , on continua de proce-* Pifa
der ; apres que Ton eût fait demander à la

porte de l'Eglife fi quelqu’un des deux Conten-

dans étoit venu, on les déclara de nouveau >

contumaces , & la Seiïion fuivante fut remife au '

24 . Dans celle-ci * l’Avocat du Concile allégua

tous les faits qui concernoient le Schifrae depuis

fon commencement , 8c qui faifoient voir la

collufion , le mauvais procédé , 8c l’indignité »

des deux Contendans, partagez en trente-fept

Articles 5 8c requit pour le Promoteur du Con-
cile, que rAflemblee déclarât que l’union des

deux Colleges étoit jufte, que les Cardinaux

avoient pu indiquer Je Concile General , & que
la Ville de Pife étoit un lieu propre pour tenir

l’Aflèmblée
;
que les Citations faites aux deux

Contendans fuffent confirmées , & qu’ils fuflent

réputés contumaces
,
privés de la dignité Pon-

tificale , & leurs fauteurs 8c adherans , de tou-

tes Dignité?, , Bénéfices , & Offices , 8c qu’il

fût permis aux Juges feculiers de les punir 8c

châtier > au cas qu ils contrevinflent au Decret
qui interviendroit , 8c que les Rois 8c Princes

fuflent abl’ous 8c déchargés des fermens & obli-

gation d’obeïïfance envers les deux Contendans.

II ajouta que quoique les faits allégués contre

çux fufiènt notoires , cependant il requeroit

que le Concile nommât des Commifliires pour

en informer plus amplement. Le Concile pro-

nonça dés ce jour*la que le College des Cardi-

naux uni avoit pu convoquer le Concile , &
en avoit eu le droit dans les circonftances pre-

fentes
;
que ce Concile General rçprçfentanc
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Concile de TEglife Univer(elle étoit légitimement aflèmble,

Tife.

e.

SK'

ÏÈ

& pouvoit procéder à une Sentence définitive ^
que le nombre des Prélats alfemblés étoit fuf-

fifant 9 que la Ville de Pife étoit un lieu fort

commode
, que Pierre de la Lune & Ange de*

Corario avoient été fuffifamment appellés 8c

cirés au Concile. Le furplus fut remis à la Sef*

fion fuivante
,
qui fut indiquée pour le dernier

jour de Mars.

Quelque tems après Simon de Cramaut Pa-

triarche d’Alexandrie , les Députez des Utiiver-

lirez , les Ambafladeurs des Ducs de Brabant 9

d’Holande, &.de Liege,ceux du Roi d’Angle-

terre „ 8c ceux des Archevêques de Mayence SC'

de Cologne arrivèrent à Pile.

Dans la fixiéme Seffion , l’Evêque de Salifbeiy

Ambafladeur du Roi d’Angleterre , fit un dis-

cours au Concile , aïant pris pour texte ces pa-
roles du Pfeaume S$. La jujtice çfr U jugement-

fih$ la préparation de votre Trône ^exhorta les.

Pères du Concile à la Paix , & dit qu’il avoit

plein pouvoir du Roi fon Maître fur tout ce qui

devoit fe traiter dans le Concile. On ne fit rien

autre chofe dans cette Seflion , 8c la prochaine

fut (ndiquée au 4, de May. Pendant ce tems.

les Cardinaux de Bourdeaux & d’Efpagne arri-

vèrent à Pife.

Le Concile s'étant aflèmblc au jour marqué ».

Pierre de Ancharano Doéleur de Boulogne, fit

un difeours dans lequel il répondit aux quef-

tions propofées par les Ambafladeurs du Roi des

Romains
,
quoi qu’ils fuflènt abfens (car ils.

s’étoient retirés dès le n. d’Avril , après avoir

fait publier le 9. du même mens un Aéted’Appel
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de tout ce que le Concile avoit fait ou feroit )
C0fic*h w.

ôc fit voir que leurs obje&ions n’étoient d’au-

cune confequence
,
que les Contendans avoient

été légitimement appelles
,
que le Concile avoit

pu procéder contre eux, que fon intention

étoit de procurer la Paix del’Eglife, & qu’au

contraire le defièin des Ambaflideurs du Duc
de Bavière étoit de l’empêcher. On nomma
dans cette Seflîon des Commiflâires pour rece-

voir & examiner les dépolirions des témoins

produits par le Promoteur du Concile
,

qui

furent les Cardinaux de Landi & de Saint Ange
pour les deux Colleges , l’Evêque de Lifieux &
trois Do&eurs pour la France , & un Doûeur
pour l’Angleterre. On ordonna aufli que le Con-
cile envoïeroit des Députez vers Ladiflas qui

fe difoit Roi de Sicile
,
pour l’appaifer. La Sef-

jfion fuivante fut remife au 10. de May.
Dans une Congrégation qui fe tint avant

l’Aflemblée Generale de la huitième Seflîon, le

Concile nomma des Députez pour aflifter dans

les Aflemblées du College des Cardinaux, afin

que tout fe fift de concert. Le même jour le

Cardinal d’Albane dit à l’Aflemblée, qu’il avoit

appris que les Ambafladeurs de Pierre de la

Lune dévoient bien-tôt fe rendre à Pife , &
qu’il falloir avifer comment on les recevroit. Il

en fut délibéré le lendemain 9. de May 5 & le

jour fuivant qui étoit celui de la Seflîon , il fut

requis par le Promoteur du Concile
,
que l’on

décidât que l’union des deux Colleges avoit été

faite légitimement, qu’on n’en fift qu’un feul

College , que l’on déclarât que la Convocation

qu’ils avoient faite du Concile étoit juridique 5
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Concile de que lé Concile fe tenoit dans un lieu feur ÔC

Fife. propre, qu’il reprefentoit l’Eglife Univerfelle^

& que la connoiffancc & la décifion de ce qui

regardoit l’union & la Paix de l’Eglife & l’ex-

tin&ion duSchifme, lui appartenoit. Quand on
eût demandé fi tout lt monde étoitde cet avis,

la plufpart répondirent , qu’oüi 5 mais les Eve*-

ques de Salifbery & d’Evreux reprefenterenc

touchant le premier chef de cette demande ,

que l’union des deux Colleges ne fe pouvoit

faire, tant que les Cardinaux de Benoît luj

obeïroient comme ils faifoient, pendant que

tous les autres ne reconnoifloient pas Grégoire

XII. qu’il étoit neceflaire que la fouftraétion

fût generale. Il fut dit plufieurs chofes fur ce

, fiijet. Le Patriarche d’Alexandrie, les Allemans,

& les François furent de cet avis ; mais lès Car-,

dinaux de Benoît qui n’avoient point encore

fait de fouftra&ion, eurent de la peine à s'y

refoudre. Enfin le Promoteur étant monté fur

le Pupitre , requit encore
,
qu’attendu l’obfti^

nation & la contumace des deux Contendans ,

qui retenoient notoirement l’Eglife dans le

Schifine par leur collufion , contre les fermens

qu’ils avoient faits ; le Concile voulût pro-*

noncer üc déclarer que depuis le tems
,

qu’il

avoir été confiant que les deux Contendans

n’avoient pas eu la volontés de procurer la Paix

de l’Eglife
,
par le moïen qu’ils avoient iuré

d’embrafler , on avoir pu fe fôuftraire à leur

obeïïlànce , & qu’on ne devoit plus leur obeïr.

11 demanda fi c’étoit l’avis de tout le monde ;

chacun répondit, qu’oüi avec joie , à l’excej^

tion de deux Evcques, l’un d’Angleterre 9 &

Digitized by Google
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PSutre d’Allemagne : nonobftant l*avis defquels Concile dè

on conclut fuivant la demande du Promoteur , Pift,

& le Patriarche d’Alexandrie étant monté en

Chaire avec l’Evêque de Salilbery
,
prononça

cette Sentence par l’autorité du Concile. Le

Promoteur demanda qu’il en fût drefle lin A&e
autentique*, ce qu’on lui accorda , & la Séifion

fuivante fût remife à la huitaine , afin de don-

ner le tems aux Commülkires d’examiner les

témoins.

La neuvième Seffion fe tint le ty, du mois

de May : l’A&e de fouftra&ion qui avoit été

drefle par quelques Do&eurs , & revu dans des

Congrégations particulières, y fut prefenté, &
le Promoteur demanda qu’il fût lû en plein

Concile. Le Patriarche prit l’A&e , monta en

Chaire & le lût tout haut. Il portoit que le

Concile jugeoit qu’il avoit été permis de fe fout •

traire de l’obeïflànce des deux Contendans , de-

puis qu’il étoit confiant qu’ils n’avoient pas

voulu procurer l’union par la voie de ceflion

,

âinfi qu’ils l’avoient juré *, que tous les Chré-

tiens dévoient fe foufiraire ï leur obeïflance ;
•

que le Concile cafloit toutes les Sentences qüe
les Contendans pouvoient avoir données ou
donneroient contre ceux qui fe foufirairoient à

leur obeÏÏfancê ; que ceux qui étoient Juges au

Concile
,
pouvoient ctre témoins contre eux ;

que les Commiflaires pourroient drelfer les Ar~

ticles d’accufation , & les Pfocés verbaux des

Interrogatoires , ainfi qu’ils jugeroient à propos.:

«Dans la dixiéme Semon qui fut tenue le 11.

du même mois, le Promoteur fit dire par l’Avo-

cat, que les Commilfaires avoient entendu les*
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Concile de témoins, & fait rédiger leurs dépofitions , &C

Pifc. qu'ils étoient prêts d’en faire leur raport au

Concile , par l’organe de l’Archevêque de Pife :

le Concile aïant agréé cette proportion 3 on en-

voïa des Députez à la porte de l’Eglife
,
pour

fçavoir fi quelqu’un des deux Contendans qui

avoient été cités pour entendre les dépofitions

des témoins, vouloir comparaître : ne s’é.ant

point trouvés , ni perfonne pour eux , ils furent

déclarés contumaces ; & il fut ordonné quon
pa{feroit outre à. l’inilru^Uon de leur Procès , ÔC

que l’on publierait les dépofitions des témoins*

Enfuite l’Archevêque de Pife alla au Pupitre ,

lit lire les Articles propofés contre les Conten-
dans dans la cinquième Seilion, & marqua fur

chaque Article par combien de témoins il étoit

- prouvé « & de quelle qualité ils étoient. On ex**

. pedia 20- Articles dans cette Seffion , & le reftc

dans la fuivante qui fut tenue le lendemain ;

après quoi l’Avocat du Concile étant monté au

Pupitre , requit au nom des Procureurs & Pro-

moteurs du Concile, que l’on déclarât tous les

faits allégués , notoires , conftans , & bien prou-

vés , & qu’enluite on palfaft outre. Le Concile

remit à délibérer fur cette demande a la pro-

j.* chaine Selïîon qui fut indiquée au 25. du mois,

dans laquelle il jugea conformement aux Con-
cluions de l’Avocat j la Sentence en fut publiée ,

& le pouvoir des CommilTaires fut révoqué*

T La Seilion fuivante fut remife au 29. de May ,

pour déclarer en ce jour celui dans lequel on
porteroit une Sentence définitive. Le Concile

étoit alors compofé de cent quarante , tant Car-

dinaux, qu’Archevêques , Eveques , & Abbez,
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*nitrés , de fix vingcs Doreurs en Théologie , Concile de

de trois cens Doékeurs en Droit Civil 6c Cano- Pife.

nique , & des Ambafladeurs des Rois de France ,

d’Angleterre , de Jerufalem , de Sicile > de Chy-
pre , de Pologne , de ceux des Ducs de Bra-

bant , d’Autriche, de Bavière, du Comte de

Cleves , des Marquis de Brandebourg 6c de

Moravie , des Archevêques de Cologne , de

Mayence & de Saltzbourg, de l’Evêque d’U-

trecht,du Maître de l’Ordre de Prude, du Pa-

triarche d’Aquilée , 6c de plufieurs Princes d’I-

talie j TUniverfité de Paris y avoit auffi les

Députez.

Le 29. du mois de May, fe tint la treiziéme

Sedîon, dans laquelle Pierre Plaon Do&eur en
Théologie de la Faculté de Paris, monta au
Pupitre , & fit un difeours dans lequel il montra
par plufieurs railbns

,
que l’Églife eft au deflus

du Pape , fit voir que Pierre de la Lune étoic

un Schématique obftiné , & même Hérétique*

déchu du droit du Pontificat, dont le Concile

le devoit bientôt priver *, il dit que c’étoit l’a-

vis non feulement de TUniverfité de Paris, mais

auffi celui des Univerfitez d’Angers, d’Orléans,

& de Touloufe. Un Evêque d’Italie monta après

lui au Pupitre , 6c lut l’avis de cent trois Do-
uleurs de TUniverfité de Boulogne, conforme à v

celui de TUniverfité de Paris. Enfin TAvocat du
Concile demanda que Ton indiquât un jour pour

.
porter la Sentence définitive contre les deux
Contendans , & requit que ce fut le mercredi
fuivant 5. de Juin , 6c que cependant on fift une
Congrégation le famedi fuivant

,
pour entendre

1er nouvelles dépolilions contre les deux Con-
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Concile de tendans. Cela lai fut accordé, & le premier

Pife.
jour de Juin, on tint une Afïèmblée dans la-

quelle l’Archevêque de Pife reprit tous les Ar-

ticles , ,& dit le nombre & la qualité des té-

moins qui dépofoient fur chacun , & déclara

que tous ceux qui voudroient voir les dépofi1-

tions entières , le pourroieat fjjire le lundi & le

mardi fuivant , dans le Couvent des Carmes y

où ils trouveraient des Carmes qui les leur

montreraient.

Enfin dans la quatorzième Seflîon qui fe tint

le mercredi
5
. du mois de Juin , l’Avocat du

Concile requit
,
qu’il fût procédé a la Sentence

definitive contre les deux Conrendans. On les

fit encore appeller plufieurs fois à la porte dè
l’Eglife , & ne s’y étant point trouvés , ni per-

fonne pour eux , le Conéile ordonna que le Pa-

triarche d’Alexandrie publiât la Sentence défi-

nitive contre eux, & en confequence de cec

ordre , ce Patriarche affilié de ceux d’Antioche
% *

ëc de Jerufalem
,
prononça à haute voix en pre-

. fence de l’Aflemblée & du Peuple
,
qu’on avoit

laifle entrer , la Sentence définitive , qui portoit

que ce Saint Concile Univerfel reprefentant toute

l’Eglife, à laquelle il appartient de connoîtreôc

de décider de cette caufe , après avoir examiné

tout ce qui s’eft fait touchant l’union de l’E*

glife & le Schifme entre Pierre de la Lune,
ait Benoît XIII. & Ange de Corario, appellé

autrefois Grégoire XII. & après une meure déli-

bération , déclare d’un contentement unanime

,

que tous les faits allégués contre eux par les

Promoteurs du Concile
, font véritables & no-

toires ,
que ces deux Contendans font notoire-

ment
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mène Schifmatiques , fauteurs du Schifme, He- Concile d$

retiques , coupables de parjure * & d’avoir violé Pifc*

leur ferment, qu’ils feandalifent toute l’Eglife

par leur obftination & leur contumace manifefte *

qu’ils fe font rendus indignes de tout honneur
éc de toute dignité , &c particulièrement du Pon-
tificat * & qu’ils en font déchus

, privés > & fe-

parés de l’Eglife , ipfo fatto : que neanmoins le

Concile les en prive encore par cette Sentence

definitive , & leur fait défenfes de préhdre la

qualité de Souverains Pontifes, déclaré l’Eglife

de Rome vacante , abfoud tous les Chrétiens de
l’obeifTance qu’ils peuvent leur avoir promis, leur

fait défenfes de leur obéir, de les fecourir ou
de les retirer à l’avenir \ ordonne que ceux qui

n’obcïront pas à cette Sentence feront punis par

les Puiflances feculieres ; déclaré nuis tous les

Jugemens ou Sentences qu ils ont rendus ou ren*

dront, aulïibien que les Nominations de Car-
dinaux quils ont faites depuis peu, fçavoir

celles d’Ange de Corario depuis le 5 . de May

,

& celles de Pierre de la Lune depuis le 15. de
Juin de l’année 1408. Et enfin pour remedier en
particulier aux Decrets donnés par les Conten-
dans au préjudice de l’Union , & regler ce qui
regarde les Promotions qu'ils ont faites

;
le Con-

cile indique une Scffion pour le lundi fuivanc

10. de Juin.

Ce jour-là fArchevêque de Pifelût un Écrit,

par lequel les Cardinaux promettoient que celui

d’entr’eux qui feroit élu Souverain Pontife , con-
tinueroit le Concile, & ne le difloudroit pas,

ni ne fouffriroit qu’il fût feparé jufqu a ce qu’on

«ût fait une reforme de l’Eglife Univerfellc , &
XV. Siteli. b
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Concile de de fonétat, tant dans le Chef, que dans le»

Pife. Membres, Sf qu’en cas quon élut quelquun

des Cardinaux abfens, ou quelque autre qui ne

fût pas de leur College -, avant que de publier

fon Election , ils tireroient de lui une promefle

fuffifante.& valable, d’executer ce que deflus,

& que dès à prefent ils approuvoient la con-

tinuation du Concile pendant la vacance du

Siège. On ne fit rien autre chofe dans cette

Seflïon* & la fuivante fut remife au jeudi ij. de

Juin. fil
Dans celle-ci on lût un Ecrit

,
par lequel le

Concile confentoit de ordonnoit que les deux

Colleges des Cardinaux procedaflent , fuivant les

formes ordinaires > à l’Eleélion d un Pape.

Le lendemain les Ambafladeurs du Roi d’Arra-

gon , de ceux de Pierre de la Lune , fe prefen-

terent au Concile ; les premiers furent entendus ,

de aïant demandé d'être informés de ce qui

avoit été fait vdans le Concile , en proteftant

toutefois qu'ils n entendoient pas pour cela 1 ap-

prouver \ on leur fît reponfe qu on nommeroit

des Députez pour les en inftruire : mais pour

’
les Ambafladeurs de Pierre de la Lune/ on ré-

pondit qu’ils étoienr venus trop tard , & qu on

ne devoit pas les entendre, cependant a^caufe

du refpeék que l’on avoit pour le Roi d Arra-

gon , ü fut refolu qu on écouteroit une partie

de ce qu’ils auroient à dire > mais On ne put

fouffrir que les Ambafladeurs de ce Roi, lui

donnaflênt le nom de Pape Benoît XIII. de quand

l’Archevêque de Tarragone de les auues Ambaf-

fadeurs de Pierre de la Lune entrèrent > il fe fit

un grand tumulte *> Jean de Coda qui avoit autre*
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fois été Evèquc de Mende
,
qui porta la parole Concile de

pour eux , remontra d’abord qu’y aïant des con-
ventions entre les Florentins 8c les Cardinaux

,

par lefquelles il étoit défendu d’attaquer ce qui

fe faifoit dans le Concile , il ne pouvoir propo-
fer ce qu’il avoit à dire , fi on ne lui donnoit
aflurance qu’il pourroit parler librement , non-
obftant cette convention. Le Concile lui fit

réponfe
,

qù’il ne pouvoir pas difpenfer de
cette loi ; que neanmoins il pouvoir dire ce

3
u*il jueeoit à propos. Là-deflus les Ambafla-

eurs du Roi d’Arragon & de Pierre de la

Lune demandèrent à voir les Articles de la con-

vention, 8c un delai jufqu’au lendemain > ce qui

leur fut accordé : mais les Ambaflàdeurs de Pierre

de la Lune fe retirèrent fans demander audiance.

Le famedi 19. du même mois de Juin, après Election

un difcours fait par l’Evêque de Novare dans le d?jilexan-

Concile , duquel il prit pour texte ces paroles ^rc ^

*

du 10. Chapitre du 4. Livre des Rois, Choi-

JffiZ h meilleur G* le mctteT^fur le Trône
\ les

Cardinaux entrèrent fut le foir dans le Con-
clàye au nombre de vingt-quatre , & y demeu-
rèrent jufqu’au 2 6. du même mois, dans lequel

.
ils élurent unanimément pour Souverain Pontife

Pierre Philaret de Candie nommé le Cardinal

de Milan * de l’Ordre des FF. Mineurs
, qui

prit le nom d’Alexandre V. & indiqua aullî-tot

une Seflîon du Concile pour le premier de Juillet.

Il préfida en perfonne à cette Seflîon , étant aflîs Concile de
dans une Chaire haute entre les trois Patriarches , Pife.

& apres y avoir fait lire le Decret de fon Ele-

ôion, il fit un difcours au Concile, 8c enfuice

fit lire par le Cardinal de Boulogne un Decret

- ^ * y
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^Concile de par lequel, i. Il approuvoit & ratifioit tous le*

/*//?. Procès , Sentences
,
& Reglemcns faits par les

Cardinaux pour l’union de l’Eglifc > depuis le

3. jour de May de l’an 1408* & tout ce qui

avoit été fait dans le Concile General * fup-

pleant meme aux défauts de droit ou de fait , fi

aucun y avoit , & en jant que befoin feroit. 2.

ïl uniflbit les deux Colleges des Cardinaux en

un feul. 3. Il levoit la difficulté qu’il y avoic

* touchant les Bénéfices du Cardinal de Challant,

pareequ’il étoit demeuré plus long tems que les

autres auprès de Pierre de la Lune , en fui re-

mettant rempêchement qu’il pouvoit avoir con-

tratté par ce retardement. Il ajouta qu’il feroit

enforte que les Prélats qui étoient venus au Con-
cile , s’en retourneroient contens

,
qu’il travail»-

leroit à la reforme de l’Eglife , ainfi qu’il l’avoit

•

. promis, & qu’il choifiroit des perfonnes de ver-

* tu & de probité , pour délibérer là-dellus avec

les Cardinaux. 11 fut enfuite réglé qu’il feroit

couronné le Dimanche fuivant , & la prochaine

Seffion remifeau mercredi 10. de Juillet.

Ce fut la 11. Seffion, dans laquelle le Pape re-

çut des complimens de la part des Florentins &
des Siennois, & fit publier un Decret, par le-

quel il déclaroit nulles & cafîoit entièrement

toutes les Sentences portées par les deux Con-

tendans pendant le tems du Schifme contre

ceux qui n’étoient pas de leur obeïflance , ou

3
ui avoient embrafle la neutralité, attendu la

ifficulté qu’il y avoit de déterminer lequel des

deux étoit le véritable Pontife Romain, Vi-

caire de J e s u s-C h ri s t. La Seflion prochaine

jfutremife au mercredi fuivant, & enfuite pro-

1
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ïogée
,
jufqu’au au 27. de Juillet à caufe de Par- Concile de

rivée de Louis d’Anjou , Roi de Sicile? Pifc*

Le Pape fit publier dans celle-ci par te Car-

dinal de Challant , un Decret par lequel il ap-

prouvoit Se ratifioit toutes les Collations , Pro-

vifions
,
promotions , Tranflations dePrélatu-

res , Dignitez , Bénéfices , Office» Ecclefiafti-

ques, toutes les Confecrations d’Evêques, Or-

dinations de Clercs , Se autres Aétes faits par

les deux Contendans ou leurs prédecefléurs ,

ou par leur ordre, ou de leur autorité, dans les

lieux , où on leur obéifloit librement
;
pourvue

quelles euflent été faites canoniquement, de

que ceux qu’ils avoient pourvus euflent été eu

paifîble poffeflïon , a l'exception de celles qui

auraient été faites au préjudice de lUnion , oit

de quelqu’un de ceux qui adheroienc au Con-
cile, particulièrement depuis le $. de May de

l’année 14.08 à l’égard a Ange de Corario , Sc

du 15. de Juillet de la- même année à l’égard de

Pierre de là Lune. Il confirma aufli toutes tes-

Elections , Poftulations , Préfentations , Infti-.

tutions , Collations , Sec. faites Canonique-,

ment par les Ele&eurs , Ordinaires, Patrons,.

Sec. à ceux qui adhéraient au Concile , nonob-

ftant toutes referves » maintint tous ceux qui

ctoient en paifible pofleflion de Bénéfices, donr

ils avoient été pourvûs parles voies ordinaires,,

fans déroger neanmoins aux Réglemens qui-

avoient été faits à Paris dans la derniere Aflem-.

blée du Clergé de France , ni aux droits des

Cardinaux , & particulièrement de celui d*AI~.

bane. Il délara qu’on procéderait contre lesr

fauteurs de Pierre de U Lune Se d‘Ange deC.o^

B üj
"
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Concile de rario > ordonna que lui , ou ion Succefleur aflêm*

Pje. blcroit un autre Concile General Tan 1411;

au mois d’Avril dans un lieu commode qui fe-

roit marqué une année auparavant. Il déclara

encore que fi le Cardinal de Flifque reve-

noie dans deux mois , il feroit reçu en qua-

lité de Casdinal , & jouïroit des Bénéfices

qu’il avoir avant le 15. de Juin de l*an

1408. Il confirma aufli les difpenfes , &
les Abfolutions des Cas referves accordées

par les Evêques pendant la neutralité. Il fit

publier par l'Archevêque de Pife
,

qu’il remet-

toit à toutes les Eglifes les arrerages des grands

,

©u menus fcrvices quelles dévoient à la Cham-
bre Apoftolique, jusqu'au jour de Ton Ele&ion;
qu’il n'entendoit plus fe réferver les dépouilles

des Prélats décédés, ni les fruits intermediaires

des Bénéfices vacans. Il pria les Cardinaux de
faire la même remife aux Eglifes & aux Eccle-

fiaftiques i ce qui fut approuvé par tous les Pré-

lats du Concile, à V exception du Cardinal

d’Albane qui s’y oppofa. Ces Réglemens étant

faits, la Seftion fuivante fut remife au 7. du
mois d’Août.

Ce fut la derniere Seflïon du Concile dePifè,

dans laquelle le Pape ordonna que les biens de
. l’Eglifc de Rome & des autres Eglifes , ne pour-

roient être aliénés ni hipotéqués par le Pape ou
les autres Prélats, jufqu’au futur Concile -, que
cependant les Archevêques & les Evêques ceié-

breroient des Conciles Provinciaux, & qwe les

Moines & les Chanoines Réguliers tiendroient
des Chapitres Generaux & Provinciaux > que le

Pape ne feroit point de tranflaiion malgré les.
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arties intéreflées
;
que l’on envoïeroit des Pim- Concile de

afladeurs aux Rois de aux Princes Chrétiens , Pifç.

pour notifier de faire executer ce qui avoit été

ordonné dans le Concile. Il accorda une Indul-

gence de une Abfolution pléniere de la peine

de de la coulpe à tous ceux qui avoient aflmé à

ce Concile, & qui adhéreroient à ce qui y avoir

été déterminé. Enfin il déclara qu’aïant inten- "
'

tion de réformer l’Eglife dans fon Chef& dans,

fes Membres, de y aïant déjà travaillé, mais ne
pouvant achever, à caufe du départ de quel- ^

ques-uns des Prélats de des Ambaflideurs , il

fufpendoit cette réformation , de la prorogeoit

jufqu’au prochain Concile , dont le tems étoic

marqué , laiflant fa liberté à tous ceux qui avoient

été appelles au Concile, de s en retourner chez:

eux.

Voila ce qui fut fait dans le Concile de Pi(e t>

dont les Actes qui nous ont été donnés par le Pere

Dom Luc Dachery dans le 6 . Tome du Spici-

lege , de dont on n’avoit jufqu alors qu’un ab-

bregé , contiennent les noms de tes qualités de *

tous ceux qui y ont affiûé
,
qui font au nombre

de 22. Cardinaux , <£7. Ambaffadeurs , tant Ec-

clefiaftiques que Laïques , des Rois ou Princes-

Souverains, 4. Patriarches, 2. Protonotaires , 12.

Archevêques , 67. Evêques en perfonne, de 85^

par Députez i un très grand nombre d’Abbez,.

de Generaux , de Minières , & de Procureurs

d’Ordres & de Prieurs Conventuels , de Députe»
des Univerfitez de Paris, d’Angers & de Mont-

E
ellier,& de Procureurs dune infinité d’Ab-

aïes de de Monafteres , de Chapitres , de Villes*
de Provinces , de d’autres Communautcz. Ali-

B üij
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*4 Histoire des Controverses
V sandre V. confirma les Aftes de ce Concile»

v, par fa Bulle du dernier de Janvier de l'an 1410.
Grégoire 8c Benoit fe voïant abandonnés des
anciens Cardinaux , en créèrent de nouveaux »
Benoit en fit douze Espagnols ou Arragonois , 8c
Grégoire en créa auffi qui écoient des Prélats
de fon Obedience, du nombre defquels étoit
Gabriel Condolmier

, qui Eue depuis Pape fousM fc nom d'Eugene IV. •

r * “
jfyui te Grégoire XIII* avoit marqué

,
par une fécondé

•

5 K- Bulle du 18. de Décembre de Tannée 1408. le

^YTir Prec*s ol* devoir tenir fon Concile
,
qui

} ctoit Udine, Ville delà Province d’Aquilée dans
le Frioul. Il s y rendit dans le tems marqué > 8c.

en fit l'ouverture le jour de la Fête-Dieu de lan
1409. par des Proceflions folemnelles -, mais ne
s’y étant prefque point trouvé de Prélats , il re-
mit la Seflion fuivante au n, du mois de Juin ,
êc y invita de nouveau les Evêques. Cette fé-
condé Seflion ne fut pas plus nombreufe que la

{

première » neanmoins Grégoire y fit déclarer que
es Elections & Intronifations d'Urbain VI. dç
Boniface IX. d'innocent VII. Tes Prédécefleurs ,& la fienne croient canoniques, & qu'on les
devoit reconnoître pour Pontifes véritables 3e
certains \ 8c au contraire» que celles de Robert
de Geneve , de Pierre de la Lune . 8c de Pierre
de Candie nouvellement élu , étoient témé-

’ '."‘cites » lacrileges , & qu’ils étoient
ochifmatiques

» Intrus
»
qu ils n'avoient aucun

droit au Pontificat , 8c que tout ce qu'ils avoiçnt
fait , ou feroient étoit nul. Enfin dans une z.
Seflion du 5, de Septembre , ou plutôt dans une
Congrégation du petit nombre de Prélats qu’il.

r |ÏPH auprç9 de lui , il üç une déclaration por-;
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tant qu’il étoit preftj de renoncer an Pontificat , Concile

réellement & de fait
,
pourvu que Pierre de la d'sîejutlét

Lune & Pierre de Candie renonçaflént aufli per- fins Grc~

fonnellement & dans le meme lieu, à leurs goire

droits prétendus au Pontificat , fuivant la forme Xlll• -

À

preferire dans le Conclave \ à condition toute-

fois qu’afin que PEleébion du Pape futur fût

valable , il faudroit qu’il eût les deux tiers des

fuffrages des Cardinaux des deux Obédiences ;

& afin que l’on pût convenir du lieu , il donne

pouvoir à Robert Roi des Romains , à Ladiflas

Roi de Jerufalem, & à Sigifmond Roi d’Hon-

grie de choifir ce lieu-, & en cas que fes Ad-
verfaires ne vcuiluffent pas accepter ce parti,

il donne aufli à ces Princes le pouvoir d’af-

fembler un Concile General , auquel il promet de

fe trouver, & de s'en tenir au Jugement qui y
fera rendu par la plus grande partie de chaque

Obedience; Cette derniere claufe rendoit l'exé-

cution de ceproiet impoflible *, car Sigifmond

,

Ladiflas , & RoDert étant en guerre , il ne fe

pouvoit pas faire qu’ils agiflent de concert dans

une affaire fur laquelle ils av oient des interets

tout diflfcrens.
. ,

Quelque bonne mine que fift Grégoire, il fe
**

trouvoit fort embaraffé, car il craignoit que les
Gregoire

Vénitiens excités par le Decret du Concile de *e

Pife
,
qui exhortoit les Puiflances Séculières ,

K°,aume

d’obliger les Contendans de fe foumettre a la
deNafies

détermination du Concile , ne l’abandonnafTent

,

ou meme ne le fiflent arrêter \ d’autant plus que
le Patriarche d'Aquilée

,
qu’il avoit voulu pri-

ver de fa dignité , s'emploient fortement contre

llii & contre les Cardinaux qu’il avoir créés

siT
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Fuite de nouvellement. Il prit donc la réfolution de fe red-

Gregtirt rer d’Udinejmais il ne lui étoit pas facile de l execu*

dans le ter,parce que les Vénitiens faifoient garder les paC-

Rotaume fages , afin qu’il ne put s echaper. Il écrivit au Roi

deNaples Ladiflas
,
qui lui envoïa deux Galeres& cinquante

hommes pour lui fervir d’efeorte : mais ce pe-

tit nombre de gens n’étant pas fuffifanc pour

forcer les troupes qui gardoient les partages »

il fe fauva feul à cheval , travefti en habit de

marchand , avec deux hommes de pied , & fc

rendit aux deux Galères ,
pendant que les Gar-

des arrêtèrent Paul fon Camerier, qui venoit
1

en habit rouge avec fon équipage. Il en prit

mal à ce pauvre Ecclefiaftique , d’avoir contre-

fait le Pontife * car il fut emmené prifonnicr ,

dépouillé , & reçût plufieurs baftonnades : à

force de le battre , on découvrit qu’il avoir

&•

,

cinq cens florins coufus dans (à chcmife
,
qu on

lui ôtaj & le lendemain, un de ceux qui l’a-

voient dépouillé, en derifion de Grégoire, prit

l’habit Pontifical que Paul avoit, & s’en étant

revêtu , fe promena à cheval dans la
^

Ville

d’Udine , en donnant la bénédiéhon. L’équi-

page de Grégoire fut vendu , Paul mis en pri-

fon , une partie de ceux de fa Cour maltraites *

& les autres craignant le même fort, demeu-»

rerent cachés dans la Ville ,
jufqu a ce qu ils

euflent trouvé une occaiion favorable pour fe

retirer. Cependant Grégoire arriva dans 1 A-

bruzze , & fit fa réfidence à Caïete, fous la pro-

^ te&ion de Ladiflas, aïant une très petite Cour ,

parce qu’il n’y avoit plus que la Poüille qui le

reconnut, & une partie de laTofcane, de la Li-»

gurie, & de l’Emilie. r ,^ r /v ^9
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Alexandre V. élu à Pife par les Cardinaux Alex*n*

des deux Colleges , étoit Grec , né dans l*Ifle dre F•

de Candie : Il n’avoir jamais connu fon pere ni

fa mere *, mais étant encore tout jeune 6c réduit

à mendier fon pain , il avoit été recueilli par

un Religieux Italien de l’Ordre* des Freres

Mineurs
,
qui étoit dans cette Me , lequel après

lui avoir enfeigné le Latin , lui avoit fait prendre

rhabit de fon Ordre , 6c l’avoit mené en Italie.

D’Italie il fut envoie en Angleterre pour étudier

dans rUniverfné d’Oxford, de là il vint à Paris*

où il prit des degrez, 6c reçut le bonnet de

Do&eur en Théologie. Il alla enfuite en Lom-
bardie , 6c y étant venu à la connoiflance de

Jean Galeas , il fut fait par fon crédit Evêque

de Vicenze, enfuite Archevêque de Milan, puis

Cardinal, 6c enfin Pape. Il étoit naturellement

bien-faifont & liberal, aimoit à faire bonne

chere*, il étoit feptuagenaire quand il fat élu.

Ce fut Balthafar Cofla Cardinal Diacre, qui tenoic

la Ville 6c le Pais de Boulogne en qualité de

Légat du Saint Siège, & qui avoit plus de part

que perfonne à ce qui fo faifoit au Concile de

Pife, qui le fit élire, 6c qui gouverna pendant

fon Pontificat. Il ne fit aucune réforme , mais

au contraire il accorda des grâces extraordi-

naires à toutes fortes de perfonnes, créa de

nouveaux Officiers dans fa Cour , donna des

difpenfes contre l'ordre , unit 6c defunit quan-

tité de Bénéfices ,
permit d’en pofleder plu-

fieurs d’incompatibles. Thierri de Niem qui

nous rend ce témoignage , ajoute qu’il n’étoic

point habile dans la pratique, ni dans les af-

faires, 6c que c’eft pour cela quil n’entendit %
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r
Alexm- prefque jamais des Avocats dans les Confiftoire*

dre y publics , comme les Papes avoient coutume de
taire

;
qu’il fut tellement attaché aux Clercs qui

étoient auprès de lui
,
qu’au lieu de diftribuex

les Suppliques aux Officiers ordinaires de U
Chancellerie pour en faire l’abrégé , il les don-
noit à ces Clercs , afin qu’ils en euflènt le pro-

fit
, 3c que comme ils n’y entendoient rien , ce-

la fut caufe qu’il fe fit plufieurs faufletez pen-

dant fon Pontificat > & jetta la Daterie dans

une grande confufion. Le meme Auteur remar-

que encore que ce Pape favorifa extraordinai-

rement les FF. Mineurs» en leur donnant des

Offices publics 3c lucratifs , 3c en leur conférant

autant qu’il pouvoir les Evèchez 3c les Bénéfices

vacans. Il renouvella en leur faveur les Privi-

lèges de prêcher 3c de confefler , accordés aux
Ordres mendians par Boniface VIII. 3c pas

Jean XXII. 3c condamna quelques propofitions

qui donnoient atteinte à leur pouvoir
,
par fâ

* Bulle du 10. d’Oftobre de l’an 1409, laquelle fie

beaucoup de bruit dans l’Uni verfité de Paris >

3
ui menaça de retrancher les Ordres mendians
e fon Corps, s’ils ne vouloient renoncer à.

cette Bulle , contre laquelle Gerfon fit un dit
cours public dans une Proceffion générale.

Alexandre V. étoit reconnu pour Pape pac

toute la Chrétienté , a l’exception de la Poüille

3c d’une partie de l’Italie
,
qui n avoient pas en-

core abandonné Grégoire , 3c des Roïaumes
d’Arragon , de Caftille 3c d’Ecofle , 3c des Etats

du Comte d’Armagnac
,
qui reconnoifloient Be-

noît. L’Allemagne étoit partagée*, car Robert
Roi des Romains s’oppofoit à ce qu’on recon-
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tout Alexandre ,
parce qu'il donnoit dans plu- Alolêtè*

fieurs de fes Lettres la qualité de Roi desRo-^
mains à Wenceflas Roi de Boheme, quoique ce

fût lui qui en fût en pofleffion : mais Alexan-

dre V. trouva moïen de gagner l'Archevêque

de Mayence , en le faifant Légat né du Saine

Siège dans fa Province \ les autres Prélats d'Al-

lemagne , en ne leur refufant aucune des grâces

&des Bénéfices quils lui demandoienr, tic les

Seigneurs Allemand > en leur donnant des dit-

penfes de mariage telles qu'ils voulôient. A l’é-

gard de l’Italie , Rome étoit encore fous la

puiflance de Ladiflas
,
quand Alexandre V. fut

élû : mais Balthazar Coda s'en étant approché

avec une armée au mois de Septembre de 1 an

1409. fortifia le ‘parti de Paul des Urfins , ?gâ-

gna le Gouverneur du Château Saint Ange > tic

fit enforte que les Officiers de Ladiflas furent

chattes , tic la Ville de Rome remife en appa-

rence fous l’obéïflance d'Alexandre , tic en effet

fous le Gouvernement de Paul des Urfins. La
Cour du Pape Alexandre étoit alors à Piftoye,

tic ilfembloit qu'il devoit aller àRome, comme
les Romains s'y attendoient : mais Balthazar

Coda voulut le mener à Boulogne fous prétexte

qu'il s'étoit engagé de l'y emmener : mais dans

le defTein , à ce qu'on croit , de fe faire élire

Pape après fa mort, qu’il prévoïoit devoir ar-

river bien-tôt , les Cardinaux fe trouvant dans

une Ville dont il étoit le Maître. Quoi qu'il en

foit , la chofe arriva de cette maniéré \ car Ale-

xandre V. étant mort à Boulogne le 3. de May
de l'année 1410. Balthazar Colfa,qui outre fon

crédit , eut encore la recommandation de Louis

• i
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Ctierre

entre La-

diflat &
Jean

XXIII.

Histoire oes Controverses
d’Anjou Roi de Sicile , fut élu Pape peu de jours

après, & prit le nom de Jean XXIII,
Ce Pape' etoit d’une famille confiderable de

Naples. Il avoit été fait Cardinal , 8c nommé
Légat du Saint Siège à Boulogne par Boniface

IX. Il amafla de grands biens dans cet emploi ,

{

>ar les exa&ions 8c les tyrannies qu’il exerça dans

a Ville 8c dans le Païs de Boulogne
,
qu’il gou-

verna avec une endere Souveraineté. Il contri-*

bua beaucoup à la tenue du Concile de Pife , 8c

a l’Eleéfcion d’Alexandre V. 8c gouverna fous

fon nom pendant fon Pontificat.

Le premier defTem que conçût Jean XXIII.
étant élevé fur le Saint Siège , fut de dépouil-

ler Ladiflas du Roïaume de Naples , à qui il en
vouloit depuis long-tems

,
parcê quil avoit fait

condanner fes freres à mort , & d’en mettre en
poflefïion Louis Duc d’Anjou. Il mit donc une
armée fur pied , 8c l’aïant jointe aux troupes de
ce Prince , il marcha vers Capoiie. Ladiflas

vint audevant d’eux avec une armée , la batail-

le fut donnée au mois de May del'ahi4ii. Les
troupes de Ladiflas furent défaites : mais les

Vainqueurs s’étant amufés â piller le butin > don-

nèrent le temps à Ladiflas de fe fauver dans un
Château, 8c au refte de fes troupes de fe re-

tirer. Cependant Jean XXIII. revint triomphant

à Rome , & en ligne de mépris , fit traîner dans

la boue, derrière une Proceifion folemnelle, les

Drapeaux qu’il avoit pris fur fes ennemis. Mais

Louis d’Anjou ne fut pas plutôt retourne en
France, que Ladiflas rétablit fes affaires , en ga-

gnant les principaux Chefs de l’armée du Pape »

8c envoïa dans le tems de U moiflon une armée
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jufqu'aux portes de Rome : elle fut repouflee

pour cette fois mais Jean XXIII. défeîpérant

de réduire Ladiflas par la force > fe réfolut de le

gagner par argent. Il fit donc un traité fecrec

avec lui) lequel étant conclu , Ladiflas donna
- ordre à Ange de Corario de fortir de fes Etats.

Il fut obligé d obéît , 8c fe réfugia dans la Marche
d’Ancone , fous la prote&ion de Charles Mala-

tefte
,
qui étoit le leul qui lui fût demeuré fi-

déle.
^

* v

La guerre s’alluma bien-tôt après entre La* Jean
diflas & Jean XXIII. Le premier vint avec une XXIII.

armée aux portes de Rome au mois de May de cbaflé de

lan 1413. & naïant point trouvé de refiftance

,

Rome*
parceque les Romains haïfloient le Pape

,
qui

avoir tiré de grandes femmes dts plus riches

de la Ville, y entra. Jean XXIII. 8c tous ceux

de fa Cour, prirent la fuite 8c fe fauverent
'

promptement à Sutri, à Viterbe, 8c à Monte-
fiafeone ; où le Pape ne fe croïant pas en feu-

reté , il continua la route par Sienne iufqu’i

Florence , où il demeura jufqu’au mois de No-
vembre *, 8c aïant enfuite paflé par Boulogne , il

fe rendit fur la fin de ce mois en Lombardie

,

pour traiter de la tenue du Concile avec Sigif-

mond Roi d’Hongrie
,
qui avoir été élu Roi des

Romains par une partie des Electeurs de PErn-

pire , après la mort de Robert de Bavière arri-

vée le 18. de May de l’an 1410. l’autre partie

aïant élu Jolie Marquis de Moravie , lequel étant Enrtpri-

mort peu de tems après , tous les fuffrages s’é-fis dejtan

toient réunis en faveur de Sigifmond. XXIIL
Jean XXIII. avoit envoie dès le commence- rejettées

'"ment de fon Pontificat l’Archevêque de Pife Le- cnFrance.
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Erttrepri- gat en France > avec Nicolas de Robertis Che* a

fes de valier , 6c Geoffûy de Pevrufiè Dodleur
, pour y

Jean lever de l'argent pour les procurations 6c de-
XXIII. poiiilles des Ecclefiaftiques décédés. L’UniVer-
rcjettées fité s’y oppofa , 6c foutint la difpofition de TE-*

cnFranct. dit du Roi de l’an 1406. follicita les Prélats 56

les autres Univerfitez de fe joindre avec elle,

pour empccher cette pourfuite. Nonobftant ces

éforts, il fut enfin refolu que Pon accorderoit

au Pape un fubfide caritatif fur le Clergé de
France d’un demi-dixiéme des revenus des Bé-
néfices > les Prélats y confentirent , 6c l’Univer-

fité s’y rendit
,
parce que ce fubfide fe faifoit

dans la forme quelle Pavoit offert par fa pre-,

miere réfolution.

Le Légat vifct au Parlement , 6c y préfentâ

une Bulle du Pape, par laquelle il expofoit de
quelle maniéré il avoit été élu, la bonne in-

tention qu’il avoit de pourfuivre la Paix de l’E-

glife, en quoi il^prioit la Cour de le fecourir*

La Bulle aïant été lue par le Greffier , Geofroy
de Peyrufle fit valoir ce que le Pape avoit fait

en faveur de Louis Duc d’Anjou ; 6c affura que
fon intention étoit de travailler à l’union de PE-

i

rfife Grecque avec la Latine , 6c à la Paix d'entre

es Rois de France 6c d’Angleterre , 6c de tenir

le Concile au tems marqué par celui de Pife j

afin de réformer l’Egüfe , tant dans fon Chef ,

que dans fes Membres. Sur cette efpetance , le

Clergé de France fut aflemblé à Paris par ordre
du Roi, pour drefler les Mémoires qui dévoient
être portes au Concile, confenant les plaintes

des charges exceflives dont l’Eglife de France

étoit opprimée. L’AfTemblée fetint au Palais, où
Benoît

S;
K v
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ïétioîc Gentien Moine de Saint Denis parla for- Entrepris

tement contre les vexations de la Cour de Rome
, fis

àt

8c particuliérement contre les penfions que les Jean

Cardinaux prenoient fur les Eglifes du Roiaume > XXIII*
•contre les Appellations qui s’interjettoient en r.'jettèes

Cour de Rome, & fut la Promotion des Etran- en France

gers aux Bénéfices y faifant voir que c était là les

moïens dont on fe fervoit pour tirer l’argent hors

de France. Il fupplia l’Aflemblée d’en délibérer*

ies Mémoires en furent dreflès , 8c on en chan-

gea ceux qui furent envoies à Confiance.

Sur ces entrefaites, on furprit une Lettre du
Légat au Sécretaire du Pape , dans laquelle il

lui mandoit que les Membres du Parlement Ce

prétendoient exempts de fubfides pour les Bé-
néfices au’ils pollèdoient , 8c di loient en avoir

un privilège du Saint Siège ; 8c que la Jurif-

di&ion Ecclefiaftique étoit entièrement anéan-

tie, parce que le Parlement prenoit connoif-

fance des Caufes Ecclefialtiques au Polleflbire

«entre perfonnes Ecclefiaftiques , Religieux , Evê-
ques & Cardinaux mêmes. La Cour fe trouva *

fort oftènfée de cette Lettre ; ordonna qu’il en
feroit informé ÿ fit faire un difeours par l’Avo-

cat du Roi, en préfence de Sa Majefté 8c du
Légat , contre cette Lettre *, 8c enfin arrêta que
le privilège de ne point païer de décimes , ni

de fubfides au Pape , feroit cherché dans le

Thréfor des Chartres du Roi j 8c que l’on re-

montreroit à Sa Majefté de quelle conféquencc

étoit la prétention du Légat , afin qu’il lui fût

défendu de foûtenir à l’avenir que le Roi 8c

fes Juges , 8c particuliérement le Parlement , ne
pouvoient connoître des Caufes du Pofièfioiie

^ XF* Siècle. ; C
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Hntrepyi- des Bénéfices , & qu’enfin le Roi feroit prié

fis de d’écrire là-deffus au Pape & aux Cardinaux. Ce

Jeah qui fe paffa au commencement de l’an 1411.

XXIII. L’année fuivante , fur les plaintes de l’Uni-

rcjettées verfité , le Roi renouvella Tes Lettres par lef-

enFrance, quelles il maintenoit ceux qui avoient été pour-

vus de Bénéfices pendant la neutralité : & pour

empêcher le trafic que la Cour de Rome faifoit

des Bénéfices du Roïaume; il ordonna par le

Confeil du Clergé & des Univerfitez , que

toutes Provifions & Commendes d’Eglifes cep

feroient dans fon Roïaume , &c envoïa exprès

vers le Pape Jean > afin qu’il y mît ordre : le-

quel n’en aïant rien fait
, quoiqu’il l’eût pro-

mis , fur la Requifition du Procureur Général

,

& à la follicitation du Prévôt & des Echevins

de Paris , le Parlement 5 toutes les Chambres

aflèmblées avec plufieurs Prélats & Membres de

l’Univerfité , ordonna que l’Edit du mois de

Février de l’an 1406. feroit exécuté quant aux

Bénéfices éle&i fs , & cette délibération de la

Cour fut confirmée par le Confeil du Roi. Voi-

là ce qui fe pafla en France touchant les pré-

tentions de la Cour de Rome * depuis la te-

nue du Concile de rife, jufqu’à celle du Con-
cile de Confiance , dont nous allons parler

dans le Chapitre fuivant.
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CHAPITRE II.

HISTOIRE BV CONCILE
de Confiance , & du Schifmc des Papes

jHpjfit a l'Eletlion de Martin

J
E a n XXIII. fc voïant pourfuivi par le Roi IndiElion
Ladiflas qui s’étoit emparé de Rome & des dn Concile

villes voifines,& qui fe préparoit à l’aller allié- de Con-
gés jufques dans Boulogne , crût que le feul

fiance*
*

inoïen de fe tirer d’affaire , étoit de fe mettre

fous la prote&ion de l’Empereur Sigilmond , &
de convoquer un Concile de concert avec lui.

Son PrédecefTeur en prorogeant le Concile de
Pife , avoir ordonné qu’il en fcroit tenu un trois

ans après ; Jean XXI II. l’avoit indiqué pour
la forme dans la ville de Rome , & l’avoit en-

fuite prorogé fans indiquer de lieu , ni de tems
préfix : Sigilmond lui écrivit de ne le pas faire

qu’il n en eût communiqué avec les AmbafTa-

deurs qu’il lui envoieroit» Ces Ambalïadcurs

trouvèrent le Pape à Florence, & lui firent diver-

fes propofitions touchant la tenue du Concile. Le
Pape de fon coté pour expedier cette affaire plus

promptement , envoia deux Cardinaux , &
Manuel Chryfoloras vers Sigifmond avec

pouvoir de convenir avec lui du lieu & du
temps du Concile j ils tombèrent d’accord

pour le lieu, de la Ville de Confiance, & pour *

le tems , du premier de Novembre de Van-

née fuivante 1414. Le Pape s’étant enfuira

Cij
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JndiBion abouché avec l’Empereur, ratifia ce qui avoit

<du Concile été accordé par (es Légats , 8c convoqua le

deCon- Concile à Confiance pour le premier de No-

fiance. vembre de 1 année 1414- pàr fa Bulle donnée à

Lodi le 2. de Novembre de l’an 1413. invitant

les 'Patriarches , Archevêques , Evêques 8c Pré-

lats de toute la Chrétienté a y aififter en per-

fonne , ou par Députez. Il retourna enfuite à

Boulogne , où il leva des troupes pour les op-

pofer à Ladiflas qui venoit pour l’aflîéger ; mais

ce Prince fut attaqué d’une maladie qui l’obli-

gea de retourner à Naples , où il mourut , laif-

fant fon Roïaume à Jeanne fa f<rur II. du nom
veuve de Guillaume d’Autriche.

Onver- Cette nouvelle réjouit fort le Pape Jean

turt du XXIII. 8c fa Cour , lequel délivré d’un enne-

Concile rni fi formidable , après avoir donné ordre à la

General fùreté de Boulogne
,

partit pour Confiance le

de Con- premier jour d’O&obre, 8c y arriva le 10. de ce

fiance. mois. Il ht l’ouverture du Concile le 16. de No-
vembre , auquel jour fe tint la première Seflion,

dans laquelle après la ledure de la Bulle de

la convocation > on nomma des Officiers , 8c la

prochaine Seffion fut remife au 17. de Décem-
bre y mais elle ne fut teniie que dans l’année

fuivante ,
parce qu’on attendoit un plus grand

nombre de Prélats, 8c de Princes, ou leurs Am-
bafladeurs.

L’Empereur Sigifmond y arriva la huit dü
jour de Noël , 8c quelque tems après les Dépu-
tez de Grégoire 8c de Benoît, entre lefquels il

y avoir des Anti-Cardinaux. On fut en con-

teftation fi on les recevroit avec leurs chapeaux

rouges , 8c on le fit pour le bien de la Paix
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Ceux du premier offrirent pour leur maître la Ouvtr-

voie de cclfion * fans neanmoins en avoir de titre dit

pouvoir par écrit: ceux- du dernier ne parlèrent Cflwc/7*

pas fi clairement*, & apportèrent feulement une General

convention faite entre l’Empereur & le Roi de Con-

,

d’Arragon de fe trouver à Nice au* mois d’A*- fiance^
vril pour conférer enfemble fur ce fujet. Louis

Duc de Bavière qui tenoit le parti de Grégoire*,

arriva aulïi au Concile , 5c y déclara que Grégoi-

re 5c ceux de fon obédience étoient prêts d’em-

brafler la voie de cefïion, & qu’il ne tiendroi*

point à eux que l’union ne fût faite , 5c qu*on
ne travaillât à la reforme de l’Eglilè dans le

Concile, â condition que Jean XXILI. n’y pré*

fideroit pas , offrant en cas qu’on en agîrainfi,,

de le foumettre au jugement du Concile, l'oit que -

Grégoire y confentît ou nom
Sur ces propofitions les Pcres du Concile dé*

libererent entr’eux , 5c fans la participation de

Jean XXIII. desmoïensde faire celler le Schif-

me, 5c de reformer l’Eglife dans fes Membres 5c

dans Ion Chef : ils convenoient tous de la va-

lidité du Concile de Pife , & cependant le plus

grand nombre étoit d’avis que Jean XXIII. de*

voit renoncer au Pontificat aufli bien que Gre*.

goire 6c Benoît; Ceux qui n’étoient pas de cec

avis , difoient que ce feroit donner atteinte à
l’autorité du Concile de Pife, traiter un Pape

légitime qui netoit point füfpeéfc d’herefie*

comme des Schématiques dépofés^ que perfon-

ne ne pouvoit le contraindre à renoncer â un
droit certain , & qu’il ne pouvoit pas lui-même

abandonner fon* droit fans faire tort à fa repu*

tation , à L’autorité du Concile de Pile , & à. *.

• • • #c *1
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Ouvir- PEglife , dont il étoit le chef légitimé

;
qu’il y

ture du avoit une autre voie de procurer Punion
,

qui

Concile étoit de condamner fes adverfaires 8c leurs ad-

CtnerAl herans , & de les réduire en leur faifaiit la guer-
de Con - je. On répondoit à cela, cpie quoique le Con*
fttncc. cile de Pife eût été célébré légitimement , 8c

que PEle&ion d'Alexandre V. eut été Canoni-

que » toutefois
,
parce que ceux des deuxau-

rres obédiences n’en convenoient pas à caufc

des difficultez de droit 8c de fait , il étoit à
propos pour éviter d’y entrer & procurer prom-
ptement la Paix à PEglife

, que les trois con-

tendans cedaffent leurs droits prétendus au

Pontificat
,
que cette ceffion ne donnoi: aucu-

ne atteinte au Concile de Pife > mais confirmoit

plutôt l’intention 8c la fin que les Peres de ce

Concile avoient eues
;
que quoique les adver-

faires de Jean XXIII. fuftenr condamnez , on
pouvoit neanmoins écouter ce qu’ils propo-

saient pour le bien de la Paix
;

qu’encore bien

que regulierement on ne pût pas obliger un
, Pape légitimé qui n’écoit acculé d’aucun cri-

me , de renoncer au Pontificat , neanmoins dans

le cas prefent , attendu la difficulté qu’il y avoit

de procurer autrement la Paix de PEglife , il pou-

voit y être contraint parl’Eglife Univerfelle , ou

f
ar le Concile qui la reprefente,que la guerre que
on propofoit pour réduire les contendans, étoit

un moïen contraire à l’efprit de PEglife
,
qui é-

loignoit la paix , 8c la rendoit prefqu’impof.

fible.

Il fut auffi agité entre les Peres du Concile*

qui étoient ceux qui avaient droit de porter
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fuffrage dans le Concile. Quelques-uns foucin- Ouvert
rent qu’il n’y avoit que les bvcques & les au- re du
tres-Prélats > ou les Abbez

,
qui dévoient être ad- Concile

\

rais à le porter > contre lelquels les Cardinaux General

de Cambray & de faint Marc donnèrent des de Con-
Mémoires

,
pour faire voir que les Curez- , les flanc*,

Do&eurs , les Députés des Prélats abfens dé-

voient être admis à donner leurs fuffrages, 3c

même les Ambaffadeurs des Princes
,

quant à

ce qui regaidoit le Schifme & la Paix de l’E-

glife
,
parce qu’ils y avoient interet 6c que Te-,

cution dépendoit d’eux.

On délibéra enfuite , fi l’on opineroit dans

te Concile par tête ou par Nation ; le Droit 3c

la coutume fembloient être de compter les fuf-

frages par tête j mais parce qu’il y avoit pref-

qu un plus grand nombre de pauvres Evêques de^

l’Italie feule
,
que de Prélats de toutes les autres

Nations , il fut refblu que l’on diftribueroit les Pe-

res du Concile en cinq Nations, d’Italie, de Fran-

ce,d’Allemagne, d’Angleterre , 3c d’Efpagne ; que

l’es choies qui feroient proposées au Concile , fe-

raient examinées 3c conclues à la pluralité des

voix dans chaque Nation , & par lès Cardi-

naux dans leur College , & qu’enfuite elles fe-

roient rapportées au Concile pour y être arre-

tées fuivanr la pluralité des fuffrages des Na-

tions.

Jean XXIII. averti des délibérations 3c des re - Renoncïa*

folutions qui fe prenoient entre les Peres Antionde

Concile , faifoit ce qu’il pouvoit pour les dé*/^»

tourner, 3c pour mettre la divilîon entr’eux : XXIIIm
mais nonobflant fes efforts, la voie de ceffion un Ponti-

C iiij fean
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Rcrtoncit- fut arretée du coniente lient unanime de tou-
tiondc tes les Nations. Pendant que l’on en déliberoic

Jean un tvêque d’Italie donna un Mémoire contc-
•XXIII» nant plufieurs chefs de toutes fortes de crimes,
an Potiti- dont il accufoit Jean XXIII. 3c demanda que
feat. ]’on en informât fecretement. Les Nations d'Al-

lemagne
, d Angleterre , & de Pologne ne fu-

rent point d'avis que j’on publiât ces articles *
ni que l’on fift cette information qui ne fervi-
roit qu a déshonorer le S. Siégé

, à feandaliiee
l’Eglife, & à la jetterdans la confufion, en
donnant lieu de douter de la validité des pro«*

vifions , 3c des promotions qu’il avoir faites-

D'autres foûtenoient qu’il était à propos d’in-
former de ces faits , 3c qu il etoit facile d’eni
trouver la preuve , d’autant plus que la plu-
part étoient notoires. Jean XXIII. aïant fçuee
qui fe pafloit > fe trouva fort embarraflé , 3c
prit d aooid la refolution d aller en perïonne au.
Concile

, & d’y avouer, fi l’on en croit Thierri
de Niem, les chofes dont il étoit accufé

; mais,
d y foutenir que le Pape ne pouvoir être dépo-
fé que pour crime d’herefie. Ses amis lui aïant
remontre quil n etoit pas a propos de faire cet-
te démarché

, il changea d avis j 3c les Peres
du Concile n’entrérent point dans l’examen de
ces accufations , mais fe refolurent de lui pro-
pofer la voie de ceflion. Jean XXIII. aïant fçfit

la rélolution qu’ils avoient prife , les manda le
Février ; 3c fur la propofition qui lui fut

faite de fe démettre du Pontificat, parce que les
autres Contendans feroient la même ceilion , 3c

.
' W’ü n’y avoir pas d autre moïen de procurer

lapais 3c l’union de l’Eglife , il répondit avec;
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gravite , St en apparence avec joïe qu’il feroit Rcmn-
volontiers ce qu’ils fouhaitoient, pcfuvuqueles dation dê

deux autres Contendans vouluflent faire la meme Jean

chofe :St fur le champ il lit lire par le Cardinal XXIIL
de Florence un écrit portant qu’encore qu’il ne au Ponti-

fût obligé par un aucun vœu
,
par aucun fer- ficat* ^

ment , ni par aucune promette à faire la ceflion

fuivante , toutefois il declaroit qu’il étoit prêt

f

>our le repos de la Chrétienté , de donner vo-
ontairement St librement la paix àl’Eglife par

la voie de ceflion , fi Pierre de la Lune , St An-
ge de Corario condamnés d’herefie St de fchiC.

me par. le Concile de Pife , St dépofés du Pon-
tificat , renonçoient fuffifamment au droit qu’ils

y prétendoient , St ce en la maniéré , dans les

circonfiances St dans le tems qui feroient dé-

clarés St arrêtés entre lui ou fes députés , St

les députés du Concile. Ces offres donnèrent
beaucoup de joïe aux Peres du Concile *, mais

les aïant examinées , ils trouvèrent qu elles n‘é-

toient pas fuffifantes *, parce quelles étoient

faites lous une condition qui dépendoit de la

volonté des deux Contendans , St que s’il ar-

rivoit que l’un d’eux ne voulût pas ceder , le

Concile auroit travaillé en vain. Ils demandè-
rent donc une autre Déclaration plus précife à

Jean-XXIlI. qui leur en donna une fécondé
conçue de la même maniéré avec promette d’en

faire une Bulle ; mais il y ajoûtoit que l’on

renouvelleroit St aggraveroit le procès fait dans
le Concile de Pife à Pierre de la Lune , St a An- *

ge de Corario , dont on fufpendroit neanmoins
l'exécution iufqu’au tems qu’on leur donneroit

pour faire la celfion , St que le Roi des Ro-
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Henon- mains , les Princes prefens au Concile , tef

dation de Ambafladeurs des Roisabfens, 8c tout le Conci-*

Jean le s’engagerorent de l’aflifter par.des fecoursfpi-

XXlII. rituels & temporels, en cas que ces deux Con-
au Ponti- tendans ne vouluflènt point ceder. Cette fécon-

de*/* de Déclaration fut encore jugée plus infuffifan-

te que la première \ parce qu’il n’offroit de ce-

der qu’en cas que les autres cedaflent , & qu’il

vouloit que l’on renouvellât le procès fait aux

deux autres. Les Nations aïant donc examiné

ces deux Déclarations , 8c les aïant jugé in-

fuffifantes , iollicitérent fortement Jean XXIII*

d’en donner une plus ample 8c plus précife v.

mais il les remettoit de jour en jour , &tachoit

pendant ce tems-là d’attirer des membres duCon-
cile dans fes interets, maltraitant meme de paroles

ceux qui lui parloient fur ce fujet. Enfin on
en fit dreflèr une qui fut approuvée par trois

Nations, 8c qu’on lui fit prefenter par Sigifinond,

fur laquelle il délibéra , 8c fe refolut enfin de

,
l’accepter. Cette rcfolution prife les Prélats des

quatre Nations le vinrent trouver le premier

jour de Mars de l’an 1415 * dans fon Palais

où l’Empereur fe rendit , lui firent prefenter

au nom du Concile, par le Patriarche d’Antio-

che, la Déclaration qu’ils avoient drelïée , & le

fuppliérent de la vouloit bien accepter. Jean

XXIII. l’aïant prifé 8c lue , dit que fon inten-

tion avoir toujours été de donner la paix 2

l’Eglife , 8c qu’il étoit venu pour cela à Con-
fiance *, qu’il avoit toujours offert volontaire-

ment 8c librement la voie de cefiion j enfuite

il prononça une Déclaration qui étoit conçue

en ces termes. .. -
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Moi Jean XXIII. Pape , reconnois
,

pro Renon*

mets , fais vœu & jure à Dieu , à l’Eglife , & u dation '

à ce Sacré Concile de donner volontairement «de Jean

& librement la paix à l’Eglife par voie de ma et XXIII.

/impie ceflion du Pontificat , de la faire & de «auPon-

l’accomplir effcéhvement fuivantla délibération «tificafm

de ce prefent Concile, toutes-fois & quintes que c«

Pierre de la Lune dit Benoît XIII. & Ange de <e

Corario dit Grégoire XII. dans leurs obedien- ce

ces , céderont par eux , ou par des Procureurs ce

légitimés , le droit qu’ils prétendent avoir au ce

Pontificat , & encore en tout cas de ceffion ou c«

de mort ou autre , auquel ma ceilion pourra ce

procurer l’union de l’Eglife, & l’extirpation du c«

Schilme. Q^and il eut achevé de faire cette ce

Déclaration , l’Empereur le remercia au nom du

Concilie de fa bonne refolution , & on indiqua

la SelTion au lendemain , afin qu’il la renouvellât

folemnellement dans le Concile. Ce fut ce qui

fe pafla dans cette Seflion , où Jean XXIII. ré-

péta la Déclaration précédente en memes
ternes, jura de l’executer , & en fit drelfer une

Bulle.

Les Peres du Concile aïant tiré cette Dé-
claration de Jean XXIII. fongérent aux moïens

de réduire Pierre de la Lune , &c prièrent pour

ce fujet l’Empereur de vouloir s’aboucher avec

le Roi d’Arragon
,
quand il auroit eu un plein

pouvoir de Jean XXIII. qui refufa de le don-

ner , offrant d’aller lui-même en perfonne dans

une Ville où fe rendroit Pierre de la Lune, afin

de convenir des conditions de l’union avec lui.

Le Concile prévoïant bien que ce n’étoit qu’un

prétexte pour éluder l’éxécution de la ceilion 3
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& qu’il étoit à craindre que l’abfence du Pape*

ne fût caufe de la diflolution du Concile , St

que l’entrevûë des deux Contendans n’eût au-

cun effet > s’y oppofa fortement. Sur ces entre-

faites Frédéric Duc d’Autriche vînt à Confian-

ce , feignant d’aller plus loin , & fans témoi-

gner qu’il avoitliaifon avec Jean XXIII. ou qu’il

étoit venu pour lui. Neanmoins le bruit fe ré-

pandit aufh - tôt dans la ville
,
qu’il étoit venn

pour favorifer l’évafion de Jean XXIII.Celui-ci

pour la mieux couvrir dit à l’Empereur que l’air

de cette ville lui étoit contraire r l'Empereur

lui répondit quil y avoit des Maifons de
campagne autour de la Ville, où il pourroit

demeurer 5 mais qu’il le fupplioit de ne point

s’en aller que le Concile ne fût fini , ou s’il le

vouloit faire , de ne pas s’enfuir fecretement St

malhonnêtement *, parce quefon intention étoit

d’obfêrver le fauf-conduit qu’il lui avoit don-
né^ même de l’accompagner par tout où il vou*-

droit aller. Jean XXIII. lui promit de ne point

fe retirer que le Concile ne fût fini. Mais il ne
tint pas fa promefTe , fortit de Confiance d<S-

S
uife le 11. de Mars , de fè retira au Château
e Schafhoufe

,
qui n’en efl éloigné que de 4.

lieues, appartenant au Duc d’Autriche qui lui

avoit donné fa protection. Les Cardinaux de

Pife , de Plaifance , de Challatit , de Brande

,

de Bar , Sc quelques autres fe retirèrent aufiî de

Confiance le Dimanche des Rameaux , Sc fe ren-

dirent auprès de Jean XXIIL avec plufieurs dè-

fes Officiers.

Nonobftant cette retraite , la troifiéme Set

fion du Concile fe tint le Lundi 2 y, de Mars*
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îe Cardinal de Cambray

y
préfida , & l’Empe- Concile dt

rcur y allifta en habits Impériaux. Apres la Mef- Confian-

te •& les Cérémonies accoutumées , le Cardinal ce.

de Florence lût une déclaration faite au nom
du Concile contenant les Articles fuivans. u
Que ce Concile eft juftement & légitimement

convoqué, commencé & célébré. 1. Que lare-

traite du Pape & de quelques autres Prélats que
ce fort , ne le difloud point > mais qu’il demeu-
re dans fon entière autorité

,
quelque Ordon-

nance que l’on pût faire au contraire. $. Que
ce Concile ne doit point être feparé , & ne le fera

point jufqu a ce que ce Schifine foit éteint , &
îEglile reformée dans la Foi, dans les mœurs,
dans le Chef , & dans les Membres. 4. Qu’il

ne fera point transféré d’un lieu à un autre

,

fi ce n’eft pour une caufe raifonnable , approu-

vée par l’avis & par la détermination du Con-
cile. 5. Que les Prélats & les autres perfonnes

qui doivent affifter au Concile , ne fè retire-

ront point avant qu'il foit fini , fi ce n’eft pour

une caufe raifonnable, qui fera examinée, & ap-

prouvée par les Députés du Concile, avec la per-

miflîon de ceux qui ont autorité ; auquel cas

ils transféreront leur pouvoir à ceux qui reftent.

Tous ces Articles furent approuvés par l’Aflém-

blée, & l’on en drefla un Adte.

Le Mercredi fuivant, quatre des Cardinaux

qui étoient allés à Schafhoufe revinrent à

Confiance , & on fit en ce jour une Congré-
gation générale en prefence de l’Empereur ,

dans laquelle fix Cardinaux foûtinrent que le

Concile étoit diflous par l’abfence , & par la

retraite du Pape. Il leur fut répondu de la parc
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Concile de du Concile avec fermeté par l’organe de plufieurs

Confia»- perfonnes d’autorité 6c\ de fcience, que le Pape
ce• n’étoit point au delfius du Concile , mais au

delIous 5 ce qui forma une grande conteflation.

Sur ces entrefaites on trouva à la Porte de U

f

grande Eglife de Confiance , une Affiche > par

aquelle il étoit enjoint à tous les Officiers du
Pape, fous peine d’excommunication , & de pri-

vation de leurs charges , de fe rendre dans la

femaineà Schafhoufe. Cette Affiche fut appor-
tée au Concile , & attira les plaintes des Evoques

contre les Cardinaux
, qui leur reprochèrent

d erre revenus pour troubler la paix ; les Car-

dinaux dirent qu’ils n’avoient point de part à

cette Affiche ; mais qu’ils fçavoient qu’elle de-

voit être publiée le lendemain au même endroit.

Ils prorogèrent neanmoins le cems porté dans cet-

te citation.

Le lendemain il. de Mars l’Empereur pro-

pofa aux Prélats les raifons que Jean XXIII.

alleguoit pour empêcher la continuation du
Concile \ elles furent rejettées comme frivoles

&c infuffifântcs : & ils s’écrièrent tous d’une

voix ,
que nonobftant cela la Sejfion fe tienne ,

que la Sejfion fe tienne
\ ce qui caufa de nou-

velles altercations entre les Cardinaux .& les

Nations.

Le Vendredi 19. du même mois , les Na-
tions d’Allemagne , de France , & d’Angleterre,

aiant refolu de célébrer la Seflion le lendemain,

& réglé les Articles que l’on vouloir détermi-

ner
5
les Cardinaux s’afTemblérent dans le Pa-

lais Epifcopal de Confiance , & après avoir dé-

libéré entr’eux > ils offrirent à l’Empereur deU
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çart du Pape de le nommer Procureur avec les

Cardinaux pour la ceffion du Pontificat , enforte

que deux Cardinaux de concert avec TEm^c-
reur, pourroient ceder meme malgré lui -, 8c de
ne point transférer fa Cour de Confiance fans

la délibération du Concile. Ils promirent d’af-

fifter à la Seffion qui fê devoit tenir le lcnde*

main , pourvu que l’on n’y fifi point d’autres

Réglemens. L’Empereur aïant reçu ces offres , dit

qu’il en communiqueroit avec les Nations qui

étoienc aflemblées dans le Cloître de S. Fran-

çois* En mcme-tems la nouvelle arriva que le

Pape craignant d’être affiegé par l’Empereur

dans Schafhoufe, s’çcoit retiré leul au Château
de Laufemberg , ( les Cardinaux qui écoient

avec lui étant reftés à Schafhoufe ) 8c qu’il

avoit fait des proteftations par devant Notai-

re , contre tout ce qu’il avoit promis & juré à

Confiance , comme y aïant été contraint par

violence 8c par crainte. L’Empereur après avoir

reçu la réponfe des Nations raporta aux Cardi-

naux qu’elles n’avoient pas confenti qu’on ne
tefoluc point d’autres Articles au Concile, que
ceux que les Cardinaux avoient propofés ; mais

qu’il avoit obtenu que la Seffion ne commen-
ceroit qu’â dix heures ï qu’ainfi ils viflènt s’il

(

jourroienc s’accorder entre - ci , 8c ce tems-

â.
.

'

Le Samedi 50 . du mois de Mars , l’Empe-

reur, les Cardinaux , 8c les Nations s’étant ren-

dus au Palais Epifcopal de Confiance , il y eue

beaucoup de dilpute fur les Articles qui dévoient

çtre refolus dans la Seffion. L’Univerlité de Paris

pria 1 Empereur de ne point faire la guerre au

Concile de

Confian-

ce*
mm
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Concile de Duc d'Autriche , ce qu’il ne voulut point ac-

Conjfan- corder. Quoique les Cardinaux 3c les Nations

ce, ne» fufiènt point convenus , on ne laiTa pas de

dire la Méfié pour tenir la Sellion , 3c les Pré-

lats des Nations fe prcparoient a la tenir feuls,

quand les Cardinaux de S..Marc& de Floren-

ce parurent pour conférer avec les Députez

des Nations , 3c enfin convinrent avec eux des

Articles fuivans
,
qui furent lus dans le Concile

par le Cardinal de Florence, i* Que le Synode

aflemblé légitimement au nom du S. Efprit
,
qui

compofe le Concile Général 3c reprefente tou**

te l’Eglife Catholique Militante , tient fa puif-

fance immédiatement de Jésus-Christ >

3c que toute perfonne de quelque état ou di-

{

;nité quelle loit , meme le Pape , eft obligé de

ui obéir dans ce qui regarde la Foi, l’extir-

(

>ation du Schifine , 3c la refonne générale de
’Eglife dans fes Membres > 3c dans fon Chef.

C’eft ainfi que ce premier Article eft conçu dans

la plupart des Editions des Aêtes du Concile

de Confiance ; Dans quelques unes ces mots

Dans ce qui regarde la Foi
, ne s’y trouvent point,

3c dans quelques Manufcrits de la Bibliothèque

Vaticine ceux-ci ,
Pour La reforme de l'Eglfe

dans fon Chef& dans fes membres, ont été omis:

mais ils fe Trouvent dans plufieurs autres Ma-
nufcrits meme du tems du Concile , dans tous

les Manufcrits de la Seflion fuivante , 3c Ger-

fon le raporte en memes termes dans deux

Difcours qu’il prononça dans le Concile > en
forte que c'eft une calomnie d’accufer comme
a fait Schelftrate , les Petes du Concile de Bâle,

. d eue auteurs de cette addition , qui d’ailleurs
'

écoit
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<1011 inutile
,
pour prouver que le Concile de Concile de

'Confiance a déterminé que le Pape eft au def- Confiai
fous du Concile

, puifqüe dans les paroles ce„

precedentes :
que tonte perfonne de quelque état

ou dignité qu elle foit 3 même le Pape
y efl obligé

de lui obéir , font feules fuffi&ntes pour établir

ce dogme. Enfin quand il y auroit eu quel-

que difficulté dans cette Seffion fur cette clau-

fe , elle a été levée dans la fuivantc , où ce

Decret fut relu & répété avec cette addition

,

comme Schelfirate en convient , & qu’il eft

prouvé par les Aétes manuferits qu’il a lui-même

produits.

Le fécond Article publié dans la quatrième
,

Seffion, porte que Jean XXIII. ne pourra trans-

férer les Officiers de la Cour de Rome , ni les

contraindre de le fuivre fans la délibération ,

& le confentement du Concile , & que tout

ce qu’il pourroit faire contr’eux fur ce fujec

feroit nul.

Le troifiéme , que tous les procès faits ou à

foire par le Pape , ou par fes Officiers , au

préjudice du Concile font nuis.

Le quatrième, que l’on choi (ira trois Dépu-
tés de chaque Nation pour examiner les eau fes

de ceux qui voudront le retirer , & pour pro-

céder contre ceux qui fortiront fans permit
fion.

Le cinquième > que pour le bien de l’Union,

on ne créera point de nouveaux Cardinaux, ÔC

de crainte que l’on n’antidate une création,

que l’on ne reconnoîcra pour Cardinaux que
ceux qui étoient publiquement connus pour
tels , avant que le Pape fe retirât de Confiance.

Xr. Siècle; D
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Ces Articles furent approuvés par les Cardinaux

& par les Prélats des Nations , par l’Empe-

reur 6c les autres Princes prefens
,
par les

Ambaflndeurs des abfens. Sur le loir Renaud de

Carnet Archevêque de Rheims
,

fit rapport

au Concile qu’aïant été enyoïé par les Am-
bafladeurs de France â Schafhoufe vers le Pa-

pe pour lui demander le fujet de fa retraite,

le Pape lui avoir dit de ne s’en point retour-

ner qu’il ne lui fift rendre réponfe par le Car-

dinal de Challant , lequel l’étoit venu trouver

quelque tems après, 6c lui avoir donné quatre

Brefs 4

, le premier addrelfé à l’Empereur, le 2.

aux Cardinaux, le 5. aux AmbalTadeur de Fran-

ce , 6c le q.. aux Députés de l’Univerfité de
Paris •> qu’étant de retour à Conftance il les

avoit remis entre les mains de ceux A qui il

s’adrelfbient , 6c qu*il avoit dit en même- tems
que le Pape lui avoit donné ordre de déclarer.

<ju’il n’avoit point été contraint de fe retirer

1

e Conftance par violence
,
ou par crainte,

ou par la faute de l’Empereur
$
mais feulement

à caufe de fa fanté , 6c qu’il offroit d’accom-

lir tout ce qu’il avoit promis dans le Conci-

c
:

qu’il avoit de i’affe&ion pour l’Empereur,

6c qu’il fouhaiteroit conférer avec lui, s’il vou-

loir aller à Nice trouver Pierre de la Lune
pour travailler à l’Union

,
qu’il étoit vrai

qu’il n’avoit pas reçu cet ordre de la bouche
du Pape -, mais que le Cardinal de Challant le

lui avoit donné de fa part. Ce Cardinal qui

étoit prefent reconnût que la chofe étoit ainfi:

6c que le Pape lui avoit donné cet ordre
j

mais qu’il devoir dire que le Pape ne s’étoit pas

Digiliïed by Google
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ïëtiré par violence qu’il eût à craindre de la part Concile

de l Empereur;mais par la crainte qu’il avoir eue de Con*
de quelques gens de fa Cour. fiance*

Le Samedi fuivant 6 . du mois d’Avril , il y
eut quelques contcftations , fi l’on en croit les

A&es manuferits donnés par Schelftrate, en-

tre les Cardinaux & les Nations touchant la •

maniéré , dont les Articles de la Seflion qua-
trième étoient drefles $ mais enfin ils convin-

rent fur ce fujet. Il y eut feulement quelques *

Cardinaux qui s’abfentérent , & d’autres qui fi-

rent une proteftation
5
parcç qu’ils efperoient

que Jean XXIII. feroit cefiion de bonne foi,

éc qu’ils croïoient qu’il eût été à propos d'at-

tendre encore quelque- tems, afin d’ëtre éclaircis

de l’intention de Jean XXIII. Mais nonobftant

cette remonftrance , la Seflion fut tenue ,ôc plu-

fieurs Cardinaux y afliftérent; le Cardinal des Ur-
1

fins y préfida
,
& les Articles arretés par les qua-

tre Nations furent lûs par André élu Evêque
de Pofnanie. Le premier eft une répétition du
premier Article de la Seflion précédente. Lei.
porte que les perfonnes qui ne voudront pas

obéir aux Ordonnances & aux Statuts de ce

Concile general > ou de tout autre, de quelque

état , condition , ou dignité quelles foienr*

meme Pontificale , feront mifes en pénitence dC

f

>unies par les peines de droit. Le 3. & le 4.

ont une répétition des Articles 1. éc y. de la

4. Seflion. Le 5. eft une Déclaration que le

Pape & les autres Prélats du Concile avoient

été & étoient dans une pleine liberté. Le 6 .

que le Pape étoit tenu de renoncer au Ponti-

ficat , non feulement dans les cas énoncés dans

D ij

'
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fi déclaration : mais dans tout autre cas auquel

fa renonciation pourroit apporter un grand

bien à l’Eglife 6c procurer l’Union ôc que^ le

Pape étoic tenu de s’en raporter li-deffus>ala

déclaration , Ôc à la définition du Concile. Le

7. que fi le Pape étant requis par le Synode

de renoncer au Pontificat pour le bien de la

paix , ne le veut pas faire ou le diffère
,

il doit

être des lors confideré comme déchu du Ponti-

ficat, 6c on lui doit refufer l’obeïflance. Le 8%

que la Retraite du Pape de la Ville de Con-

fiance eft illicite , 6c préjudiciable au bien ÔC

à l’Union de l’Eglife ; 6c qu'on doit le fom-

tner de revenir 6c d'accomplir ce qu’il 1a pro-

mis , en lui déclarant que s’il ne revient dans

le tems qui lui fera preferit par le Concile, on
procédera contre lui , comme contre un fau-

teur de Schifme Ôc fufpeéb d’herefie. Le 9.

que fi le Pape veut revenir 6c accomplir effe-

ctivement ce qu’il a promis , on lui donnera

affûtante qu'il ne fera ni arreté , ni mis en pri-

fon
,
ni molcfté dans fa perfonne , ou dans fes

biens, avant ou après fa renonciation : mais

qu’il demeurera en pleine fûreté ôc liberté.

On lût enfuite quelques Articles préparatoi-

res touchant les erreurs de Jean Hus > après

quoi il fut refolu que l’on écriroit de la part

du Concile à tous les Princes ,
touchant la fuite

de Jean XXI 11 . 6c! que l’on fupplieroit l’Em-

pereur de le faire revenir d Confiance j afin

qu’il accomplît ce qu’il avoit promis à l’Eglife

au Concile , en le traitant toutefois avec

. honneur , 6c le laifTant en liberté. L’Empereur

fit réponfe qu’il fçavoit qu'il étoit dans le Châ-

‘
. 4T

* Digftlzed by Google



IT M À T I E RE S EcCLBSIAST ÎQ^U E S.

•eau de Laufemberg , entre les mains du Duc Concil

t

d'Autriche i mais qu’il ne fçavoit pas s'il vou- de Con-

droit revenir , ou fi ce Duc le voudroit laifler fiance*.

aller que quoi qu’il en fut il étoit prêt de
faire ce que le Concile fouhaitoit ; de lui écrire

pour le prier de revenir , 8c de lui envoïer un

fauf-conduit , même de l’aller trouver 8c de

L’amener bongré ou malgré lui. Le Concile ap-

prouva cette refolution. L’Empereur ajouta qu’il*

avoir envoie des troupes vers la Ville de Scha-

fhoufe , 8c donné ordre que Ton offrît des

faufeonduits aux Cardinaux & aux Ofhciers de.

la Cour de Rome qui y étoient j-lefquels avoient

fait réponfe qu’ils ne vouloient point revenir*

ni fuivre Jean XXIII. mais qu’ils vouloient re-

tourner à Rome , & que les Cardinaux qui é-

toienc â Confiance , étoient de même avis..

Alors le Cardinal de Florence déclara qu’il,

croit vrai qu’ils avoient refolu ,
en cas que le

Pape voulut ceder comme il l’avoit promis, de

le défendre i mais que s’il ne le vouloir pas,,

ils l’abandonneroient 8c demeureroient au Con-
cile ; que n'aïant pas encore de certitude qu’il*

ne fut plus dans la refolution où il étoit , ils,

avoient toujours fauve fon honneur
j
mais qu’il

n’étoit point venu à fa connoiflance >
que les Défenje

Cardinaux voulurent s’en retourner à Rome, du Decret'

Enfin l’on conclut que l’Empereur pourroit fai- du Cen-

ts arrêter ceux qui voudroient fe retirer de cile de

Confiance en habit deguifé. Confiance*

Le Decret porté dans ccs deux Se(fions tou- touchant

chant l’autorité du Concile au defïus du Pape, l'autorité

décidé nettement la queftion , 8c foûmet le du Concis

Pape, tant pour la Eoi que pour les mœurs au ./#*
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Dcftnfe jugement du Concile Général. Ce qui ne fe

du Decret doit pas feulement entendre du tems du Schif-

duConcile me , ou en cas que le Pape foit douteux -, mais:

de Con~ généralement. i ° . Parce que les termes duCon-
fiance, cile font généraux \ i. Parce qu’ils portent que
touchant tout le monde, même le Pape,eft obligé d o-

Vautorité béir au Concile
,
non feulement dans ce qui

du Conci- regarde l'extirpation du Schifme *, mais aufli ht

IfC\ reforme de l’Eglife dans fon chef & dans fes

membres , tant fur la Do&rine que fur les

mœurs. 3. Parce qu’il ne parle pas feulement

de ce Concile particulier , mais aufli de tout

autre Concile Général légitimement aflemblé..

4. Parce qu’il porte des peines générales con-

centre tous ceux qui n'obéiront pas aux Con-
ciles » de quelque dignité qu’il foient. 5. Par-

ce qu’il tire l'autorité du Concile ail defliis.

du Pape, de ce qu’il reprefente rEglife,& ne
peut fe tromper >• ce qui convient à tous les.

Conciles Généraux en quelque tems qu’ils foient

célébrés. 6 . Parce que le Concile reconnoifloic-

Jean XXIII. pour le Pape légitimé & indubi-

table. Ainfi il n’y a pas lieu de douter que ce
Decret ne foit général.

On ne peut pas non plus combattre l’auto-

rité de ce Decret
,
puifqu’il a été fait en plein

Concile , après que la chofe avoit été refohië

par les Nations , & du confentement unanime
de tous les Peres \ car la proteftation des Car-
dinaux ne concerne point cét article \ mais feu-
lement ce qui regardoit perfonnellement Jean
XXIII. Enfin tous les Decrets du Concile de
Confiance, aïant été approuvés par Jean XXIII..

dans U Seflîon 11. par Martin Y- dans lest
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44. & 45. fans aucune exception 011 ne peut Definfe
pas douter que celui-ci qui eft un. des princi- du Decret

paux ne foit compiis dans cette approbation duConciU
générale,& n’ait par confequent force de loi. Il y de Con-

a même dans la Bulle de Martin V. contrôles fiance ,

erreurs de Wiclef , des Articles où ce Decret touchant

eft defignc en particulier ,• & dans le 41. on l'autoritk

diftingue l'autorité de l’Eglifc Univerfelle de dit Concis

celle du Pape „ & l’on y établit que l’EglifeUni* le.

verfelle , ou le Concile général , ont une au-

torité fouvei aine indéfiniment au lieu que l’oa

dit feulement du Pape qu’il a la primauté fur

les autres Eglifes particulietes ; ce qui revient

à la decifion du Concile.

La 6. Seflîon fut tenue le 17. d’ Avril. On y Concile d&

lût le projet de la Procuration que l’on vouloir Confiant

que le Pape Jean XX!IL donnât pour renon- ce..

cer au Pontificat » & on nomma des Députés,

fçavoir deux Cardinaux & deux Prélats de cha-

que Nation, pour le fommer devenir au Con-
cile, afin d’exécuter ce qu’il avoit promis, ou de
nommer les Procureurs que le Concile lui mar-
auoit pour l'exécuter fuivant la procuration,

dont on lui envoïoit le modèle
,
avec pouvoir

en cas qu’il le refusât, de le citer au Concile ,,

Un des Députés de l’Univer fité de Paris , lue

dans cette Seflion des Lettres écrites au nonv,

de l’Univerfité au Pape , & à la Nation d’Ita*

lie , dans lelqueiles elle exhortoit le Pape de.

retourner au Concile ,6c de ceder volontaire-

ment le Pontificat. Les Députés du Concile

allèrent trouver Jean XX11I. à Fribourg en Suilfe

où il s’étoit retiré , & s'acquittèrent de leux

commiffion , en Le fommant de nommer des,
** • • • • • •

D ni*
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Concile de Procureurs pour renoncer au Pontificat, finotr

Conftan- que le Concile procederoit contre lui pour le

ce; dépofer. Il leur répondit avec aigreur , quil

envoïcroit fa procuration au Concile
*,
ce qui!

fit : mais celle qu’il envoïa ne fut pas ju-

gée fuffifante. Pendant ce tems-ü , il fit pro-

pofer dvverfes conditions qu’il vouloit ftipuler

en cas de ceflïon , qu’il fe*oit Légat a latere

du Pape futur çn Italie
;
qu’il auroit la Comté* .

de Boulogne en fouveraineté
,
un certain re.-

venu à prendre fur les Villes, & qu’il ne feroit

fournis, ni obligé de rendre compte de façon-

duite à perfonne.

Le Concile voïant que Jean XXIII. ne cher-

choit que les raoïens d’éluder la ceflion , 6c

qu’il refufoit de venir au Concile , ou de don-
ner une procuration fuffifante , commença à

{

uoceder contre lui dans la Seffion 7. tenue

e 1. de May , dans laquelle il fut refolu que
l’on citeroit par une Affiche Jean XXIII. te

fes fauteurs a comparoître dans neuf jours, pour
répondre fur les crimes d'herefic, deSchifme *

de Simonie , de difiipation des biens Ecclefia^

ftiques , & autres dont il étoit accufé , & pour
voir ordonner que fa fuite de Confiance fe-

roit déclarée préjudiciable à l’Eglife , fcandaleu-

fc , honteufe
,

perturbatrice de l’Union & de

, la Paix de l’Eglife , confirmatrice du Schifme ,

& contraire à fes promeffes & à fes fermens.

Cette citation fit revenir à Confiance les Car-
dinaux , & la plupart des Officiers de la Cour
de Rome qui étoient à Schaflioufe , ou auprès

de Jean XXIII.Frédéric Duc d’Autriche fe voïant

pourluivi par les Troupes de l’Empereur Sigif-
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roond qui entroient dans Tes terres , étoit re- Concile

venu à Confiance le dernier jour du mois d'A- de Con-

vril. Il demanda pardon à PEmpereur le 4. du fiance*

mois de May dans la Seffion 8. du Concile,& lui

promit qu’il feroit revenir le Pape à Confian-

ce pour fe foû mettre à tout ce qui feroit or-

donné par le Concile *, à condition qu’il ne fe-

roit fait aucune violence à fa perfonne , ni à fes

biens , de confentit de demeurer pendant ce

temps- là en otage, jufqu’à ce que le Pape fût

à Confiance , ou en tel autre endroit que l’Em-

pereur ordonneroic. Le refie de cette Seflion

fut emploie à procéder à la condamnation des

erreurs de Wiclef.

Dans la 9 . Seffion qui fut tenue le 13. de

May , les Promoteurs du Concile demandèrent

qu’en confequence de la citation qui avoit été

faite au Pape Jean XXIII. & à fes adherans,

on continuât à lui faire fon procès
, & que l’on

nommât des Commiflaires pour l’inflruire. Le
Cardinal de Florence fe leva & dit que le Pape

avoit envoie une Bulle aux Cardinaux, par la-

quelle il nommoit pour fes Procureurs trois

d’entr'eux , fçavoir Pierre de Cambray , Guil-

laume de S. Marc Cardinaux Prêtres , & lui

Cardinal Diacre , pour comparoître au Conci-

le , & répondre aux accufations propofées con-

tre lui : que ces Cardinaux n’aiant point vou-

lu accepter cette Procuration , il avoit donné

un Bref pour les exhorter à le faire i mais que

nonobflant cela ils ne vouloient point être fes

Procureurs *, que pour lui il y renonçoic : le

Cardinal de S. Marc fit la même déclaration,

Là-defTus les Promoteurs du Concile remon-
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Concile trérent

,
que s'agiflant d’une Citation perlons

de Cen- nelle > il falloit comparoître en perfonne ôc

fiance,. non par Procureur, ils demandèrent que l’on

envoïât deux Cardinaux Diacres , ôc cinq Pré-
lats à la Porte de TEglife, pour fçavoir fi Jean
XXIII. ôc Tes adherans y étoient ôc vouloienc

comparoître. Les Cardinaux refuférent d’y aller:

mais les autres Prélats y allèrent Ôc appellérent

par trois fois Jean XXIII. qui ne comparut
point. On drefla l’A&e de ces Citations

, ôc lé

Concile nomma des Commiffaires pour inftrui-

re le procès. Sur la fin de la SefÏÏon , l’Em-v

pereur Ôc les Députés des trois Nations
,

prc-

fenrérent la copie d’une Bulle donnée à Char-
les de Malatefte de Rimini par Ange de Co-
râvio appellé Grégoire XII. dans fon obédience,,

par laquelle il lui donnoit pouvoir de confen-
tir en fon nom à ce qui fe feroit dans le Con-
cile ; l'Empereur la donna à examiner aux Dé-
putés ; afin que fi elle ctoit defe&ueufe ou in-

fuffifante , il la rendît à Charles, qui la feroit

reformer ainfi que le Concile jugeroit à pro-

>
’ Pos-

Dans la io. Seflion qui fut tenue le 14. de-

May , après que Ton eût encore fait appeller

Jean XXIII. les Commiflaires firent le raport

des dépofitions des témoins , ôc dirent qu’il

étoit fuffifamment prouvé que le Pape Jean
XXIII. ctoit un diflip3teur des biens de l’E-

glife , Simoniaque » fcandaleux , ôc perturba-

teur de la Foi > ôc que comme tel il devoir
être déclaré fufpens du gouvernement de l’E-

glifc. Sur la requifition qui en fut faite par le

Promoteur, & par les Députés des Nations*
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le Concile le déclara privé de l'adminiftration Concile

des biens de l'Eglife tant dans le fpiricuel que de Con-

dans le temporel , & fit défenfes de lui obéir, fiance,

refervant à procéder contre lui pour le dépofer

entièrement. La Sentence de fufpenfion fut lue

parle Patriarche d’Antioche, 8c approuvée par

tous les Peres du Concile.

Le Samedi 15 .de May, fe tint l'onzième Set
fion , dans laquelle les Promoteurs du Concile

prefenrérent par écrit les chefs d'accu fation

qu’il avoient à propofer contre Jean XXIII. con-

tenant une infinité de crimes notoires ou prou-

vés par des témoins > comme d’impudicite , &
de défordres dans fà ieunefle , d'acquifirion de

biens par Simonie , d’avoir été élevé au Cardi-

nalat par la même voie j de tyrannie dans fa Lé-

gation de Boulogne , d'inceftes , 8c d'adultères

pendant qu'il étoit dans cette Ville ; d'empoi-

îonnement d'Alexandre V. 8c de fon M édecin

,

de mépris pour l’Office Divin depuis qu’il étoit

Pape i d'avoir négligé de reciter les Heures Ca-
noniales , 8c de n'avoir point pratiqué les jeû-

nes , abftinences , & Cérémonies de l'Eglife ;

de n'avoir point rendu la juftice , mais oppri-

mé les pauvres *, d’avoir vendu les Bénéfices , 8c

les Dignités Eccléfiaftiques aux [plus offiransj

d'avoir autorife une infinité d'abus éfroïables

dans leur diftribution , 8c commis mille 8c mil-

le fupercheries > d'avoir vendu les Bulles , les

Indulgences , les Difpenfes , 8c les autres grâ-

ces fpirituelles \ d'avoir dîffipé le Patrimoine de
l’Eglife de Rome , 8c engagé celui des autres

Eglifes 5 d’avoir mal adminiftré le Spirituel , 6c

k Temporel de l’Eglife , 6c enfin d'avoir violé

Digitized by Google
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Concile le ferment Se la promefle qu’il avoir faite der
de Con- ceder le Pontificat , en fe retirant honteufe-

fiance* ment de Confiance
,
pour entretenir Se conti-

nuer le Schifine. A la fin de chaque Article on
exprime la quantité Se la qualité des témoins

qui le prouvent , Se Ion remarque de tems en
tems les avis qui lui ont été donnés de fe cor-

riger * nonobftant lefquels il avoit perfifié dans
les memes deréglemens.

Pendant que Ion inftruifoit le Procès de
Jean XXIII. dans le Concile

}
ce Pape après

avoir couru de Place en Place , abandonné dut

Duc d’Autriche > fut conduit de Fribourg par

l’ordre du Concile au Château de Celle à deux
lieues de Confiance , d’où il écrivit le 16 . de
ce mois une Lettre très - foumife à l’Empereur \

de figna un écrit par lequel il s’engageoit de fe

foûmettre à ce qui feroit ordonné par le Con-
cile. Le lendemain les Députés du Concile

l’aïant été trouver , lui aïant dénoncé les chefs

d’accufetion propofés contre lui , Se Taïant

fommé de déclarer s*’il vouloir soppofer à la

continuation de fon procès , ou répondre i.

ces accufations *, il déclara qu’il avoit toujours

travaillé a TLTnion de l’Eglife du tems du Con-
cile de Pife , Se depuis

;
qu’il avoit grand re-

gret d’être forti honteufement de Confiance »

qu’il n’avoit aucune défenfe à propofer contre

ce qu’on lui reprochoit
,
qu’il etoit prêt d’exé-

cuter la promefle qu’il avoit faite Se (ignée le

jour précèdent , & fe conformer en tout à la

détermination du Concile \ qu’il approuvoit ÔC
rarifioit le Procès fait contre lui par le Conci-
le > Se qu’il ne vouloit point apporter d’au,-
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%e dcfenfe contre les chefs d’accufation CortciU

propofés contre lui , qu’cn reconnoifiant de Coru

que le Concile de Confiance éroic très - fâint
, fiance^

qu’il ne pouvoit errer , 6c que c'étoit une con-

tinuation de celui de Pile
,

qu’il ne contredi-

roit jamais
,
quand meme il feroit à Boulogne

ou en un autre lieu *, quil avoüoit qu’il n’avoic

aucun droit au Pontificat. On lui lût les dé-

polirions des témoins , aufquelles il ne fit d’au-

tre réponfe , finon que le Concile feroit £â dé-

fenfe. On le cita pour le lendemain au Concile

pour y entendre la Sentence : il dit qu’il l’ap-

prouvoit 6c la confirmoit par avance *, il Ce re-

commanda feulement au Concile , 6c le laifla

le maître de ménager là réputation 6c de pour-
. \ r r i m ° * r

voir a la lubliftance.

L’Evêque de Lavaur qui avoit porté la paro-

le pour les Députés au Pape Jean XXIII. fit DêpoJî~
fon rapport au Concile dans la n. Seflîon te- tionde
nue le 19 . de May , des Réponfes qu’il avoitJean
reçues , 6c enfuite fur la requifition du Promo- XXIII*
teur , l’Evêque d’Arras lût un Decret

,
par le-

quel le Concile déclaroit qu’en cas que le S.

Siège vînt à vacquer , on ne jprocederoit point
à l’Ele&ion d’un Pape , fans 1 avis 6c le confen-
rement du Concile Général , 6c que fi quel-

qu’un étoit élu autrement , perfonne ne lui

obéiroit. Après cette déclaration il lût la Sen-
tence définitive du Concile contre Jean XXIII.
par laquelle il eft déclaré que la retraite clan-

deftine de ce Pape hors de la Ville de Confiance,

a été illicite , fcandaleufe
,

perturbatrice de la

Paix 6c de l’Union de i’EgUfe , continuatrice
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Histoire des Controverses
du SchiGne , contraire au vœu , à la promefltf

& au ferment qu’il avoit fait a Dieu
, à l’Egli-

fe & au Concile
j
qu’il étoit notoirement Schif-

matique , diilipateur des biens d’Eglife , mau-
vais adminiftrateur des biens temporels & fpi-

rituels
;

qu’il avoit caufc du fcandale à l’Eglife

par fes deréglemens, & que ne s’en étant pas

corrigé après avoir été averti * il devoit être

r
‘vé du Pontificat & dépofé , comme de fait

Concile l’en prive & le dcpofe , 8c déclaré

tous les Fidèles quittes du ferment , & de
l’obéïflànce qu’ils lui dévoient 5 leur défend de
le reconnoître , ni de l’appeller Pape , le con-
damne à être arrêté en un lieu , fous la garde

de Sigifmond Roi des Romains 8c d’Hongrie ,

& fe referve à lui impofer les autres peines que
méritent fes crimes > ainfi qu’il conviendra fé-

lon la rigueur de la Juftice » ou félon les adou-
ciflemens de la mifericorde. Par un troifiéme

Decret , le Concile défend d’élire jamais Pa-

Pe > aucun des trois qui prétendoient avoir droit

au Pontificat î & en cas que l’un d’eux fût élu,

il déclare fon Eledhon nulle , 8c défend à tou-

tes perfonnes de quelque condition qu’elles

foient de lui obéir. Après la ledbure de ces A&es
le Cardinal de Viviers Préfident du Concile,

demanda fi quelqu’un vouloir contredire cette

Sentence : perfonne ne s’y étant oppofé , il l’ap-

prouva au nom du Collège des Cardinaux , 8c

enfuite les Députés des cinq Nations , & géné-
ralement tous ceux qui affiftoient au Concile,
déclarèrent aufli qu’ils l’approuvoient. Le Car-
dinal de Florence voulut lire un écrit qui étoit

apparemment quelque proteftation * mais tour
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le monde s’étant élevé contre, il fut obligé de Dcpo/t*

fe taire. On fit enfuite rompre les Sceaux de don de

Balthafar Colla ,
prefentés par l’Archevêque deJean

Riga Vice-Chancelier. XXIIL
Dans la 13» Sefïion tenue le r5.de Juin, on Concile

]

lût le Decret
,

par lequel on condamne d’He- de Con-

rcfie ceux qui blâment la coutume de com- fiance.

munier les Laïques fous une feule efpece , &
l’on ordonne quelle fera obfervée , & quelle

pafïera en force de Loi ,
que l’on ne peut re-

jetter ou changer fans l’autorité de l’Eglife, &
que l’on procédera contre les contrevenans. On
nomma dans cette même Sefïion des Commif-

üires pour procéder contre les Hérétiques.

Dans la 14. Sefïion , tenue le 4. de Juillet Renott-

à laquelle l'Empereur préfîda , le Cardinal de dation

Ragufe , & Charles de Malatefte Seigneur de de Gr*~

Rimini, préfentérent au Concile une Bulle d’An- goire

ge de Corario , appellè dans fon obédience XI

L

Grégoire XII. par laquelle il approuvoit & au-

torifoit le Concile , & tout ce qu’il feroit ; avec

un Aéte
,
par lequel il donnoit pouvoir â Char-

les Malatefte d'agir pour lui, & de faire ce qu’il

jugeroit à propos , & un autre Acfce d’autorifa-

tion de tout ce que feroit le Concile. Ces Ac-

tes aïant été lus par le Cardinal de Ragufe, le

Concile les approuva entant que befoin étoir,unit

le Collège des Cardinaux de Grégoire XII. à ce-

lui des Cardinaux de Jean XXIII. & ordonna

3
ue dans les A&es qui fe feroient dorénavant

ans le Concile , on ne feroit plus mention

du Pape , ni du S- Siégé 3 mais des années de

l'Empereur Sigifmond. On lût enfuite une au-

tre Bulle de Grégoire > portant expreffément
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qu’il donnoit pouvoir à Charles de Malâ-

tefte de renoncer & de ceder au droit

qu’il avoir au Pontificat. En confequence Char-
les de Malatefte demanda au Concile s’il ju-

geoit à propos qu’il fift cette renonciation à
Confiance , ou bien avant qu’on allât à Nice
trouver Pierre de la Lune. Le Concile fit ré-

ponfe par l’Archevêque de Milan
,

qu’il étoit

utile 3c expédient pour le bien de la Paix,

qu’elle fe fift â Confiance , avant que l'on allât

à Nice fçavoir fi Pierre de la Lune voudroic

renoncer ou non. Enfuite le Concile renou-

vella le Decret portant prohibition de procé-

der à une nouvelle EledHon d’un Pape, que du
confcntement du Concile , & de la maniéré

qu’il preferiroit , & que le Concile ne feroit

point feparé que le Pape ne fût élu. L’Empe-
reur fut fupplié d’y tenir la main , & de don-
ner des Déclarations pour cét effet

;
il le fit.

Enfuite le Concile confirma tout ce qui avoit

été fait canoniquement par Grégoire dans (on

obédience ; déclara nul les procès faits pour
caufe de Schifîne *, 3c que la défenfe qu’il avoit

faite d'élire de nouveau Grégoire , n’étoit pas à

caufe de fbn incapacité ; mais pour le bien de
la Paix , & pour éviter le fcandale,& lefoup-

çon. Le Concile fe referve aufli à pourvoir, fans

faire tort à aucune des deux Obédiences , aux
Cardinaux qui fe trouvent de même tître , 3c

reçoit les Cardinaux de Grégoire XII. les con-
firme dans leurs Offices, 3c Privilèges , 3c en-
fin prie l'Empereur de pourvoir à la fureté du
Concile. Ce Prince fit auifi-tot une déclaration

pour ce fujet. Enfuite Charles de Malatefte

comme
-- * ** »
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'comme Procureur de Grégoire après un long 8c Renon-

'éloquent difcouts , fit une Renonciation 8c une dation

’ceilion pure 8c fimple du Pontificat , & fe dé- de Grc

»

mit de tout le droit qu’il pouvoir y avoir. Cette goire

renonciation fut admife par le Concile
,
qui fit XII*

•dreflèr un A6te
,
par lequel il donnoit pouvoir

aux Procureurs du Concile de fammer Pierre

de la Lune de renoncer dans dix jours au droit

qu’il prétendoit au Pontificat , 8c s’il nè le fai-

(oit , il le déclare notoirement Schifmatique*

incorrigible , obftiné , hérétique , tranfgrelfeur

<le fes Sermens, 8c indigne de tout honneur* 8c de
toute Dignité Pontificale, depofé, privé de tout

‘droit qu’il a, ou qu’il peut avoir au Pontificat ;

iui lait défenfe de prendre la qualité de Pape,

8c à tous les Fideles de quelque condition qu’ils

foient de lui obéir , ou de iui donner retraite*

leur enjoint de l’éviter , 8c de le traiter com-
me un Schifmatique , 8c un perturbateur du re-

pos de PEglife , 8c comme un hérétique 8c

d’en üfer de même envers fcs fauteurs. Cette

refolution fut approuvée par quatre Nations»

par les Cardinaux 8c par l*Empereur.

La 15 . Sellîon tenue le de Juillet , fut em- çoriciU
ploiée à faire le Procès à Jean Hüs. Con~

Dans la 16. tenue le n. du même mois , aHnce%
le Concile députa quinte Commilfaires pour

aller en Arragon , 8c traiter avec Pierre ae la

Lune de concert avec l'Empereur. On fit en
fuite dans cette Seflion divers Reglemens parti-

coliers , touchant les perfonnes des Prélats, 8c

les A&es du Concile.

Dans la 17. Sellîon du 15 . de Juillet , le Con-
cile congratula l’Empereur du voiage qu’il alloit

Xr. Siècle* E
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Concile faire en Arragon

,
pour s’aboucher avec le Roi

de Con- Ferdinand , afin de convenir avec lui des moïens

fiance. d achever la Paix de TEglife ; fit & ordonna des

Prières pour le fuccez de fon volage, & ful-

mina des Excommunications contre tous ceux

qui le traverferoient. Dans cette même Seilion,

le Concile pour récompenfer la maniéré géné-

reufe dont Grégoire avoir renoncé, & pour at-

tirer Pierre de la Lune à en faire autant , le

confirma dans la dignité de Cardinal Evcque

,

lui accorda la première place dans le Sacré Col-

lege \ fauf à regler par le Pape futur, en cas

que Benoît renonçât auffi volontairement * le-

quel des deux précederoit , le déclara Légat du
Saint Siège pour toute fa vie dans b Marche
d’Ancone , & dans le Païs de Farfe , avec les

droits attachés à cette Dignité $ confirma tout

ce qu’il avoit fait , même où il y avoit quel-

que défaut
,

fit défenlês de le jamais in-

quiéter ou acculer , ou pourfuivre criminelle-

ment ou civilement
, pour quoi que ce

fut» • ...
Dans la 18. Sdllon du 17. d’Aoùt , le Conci-

le fit quelques Récleroens provifionels , &
nomma des Ambalïàdeurs pour l’Italie \ afin de
regler ce qu’il .y avoit à faire en ce païs, avec

Ange deCorario qui avoit approuvé & confir-

. mé b Renonciation faite pour lui dans le Con-
cile par Charles Malatefte , & quitté les habits

Pontificaux.

Dans b Seilion 19. du 1;. de Septembre,
après que l’on eut traité de l'affaire de Jerome
de Prague , & des autres hcretiques ,

*011 fit

deux Réglemens > l’un que les Bénéficiers qui
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êtoient prefens au Concile jointoient des reve- Concile

nus de leurs Bénéfices , & le lècond que l’on de Con-
«xpedieroitles provtfions des Bénéfices accordés

par Jean XXIII. jufquau jour de fa fuf-

penfion. ^
Dans la .20. du n. de Novembre , il fut traité v *

du différend qui étoit entre l’Evêque de Tren-

te 3c le Duc Frédéric ^d’Autriche
,
pour les r. \

Terres appartenantes à cet Evêque , dont ce Duc
s’étoit emparé. Le Concile accorda une Moni- . \

tion portant les peines d’excommunication , de

Sufpenfe 3c d’interdit contre ceux qui retien-

droient les biens ou les lieux appartenansà cet

-Evêque.

Pendant que ces chofes fe palfoient a Con- Conven-

ihmee , l 'Empereur s’étant rendu à Narbonne *
fions entre

y attendit quelque-tems le Roi d’Arragon qui Sigif-

«toit tombé malade à Perpignan *, l’Empereur tnond &
l’y alla trouver avec les Ambafïadeurs du Con- l* R° l

cile : les autres Princes 3c les Députés des ViL d'jirra-

le de l’obédience de Benoît s’y rendirent aufli, toli~

,3c Benoît même y vint après s’être fait long- chant Be-

tems attendre ; mais nonobftam les inflantes noîtXIU

prières de l’Empereur , des Rois , des Princes;

3c du Peuple , il ne pût fe refoudre à céder le

Pontificat , & craignant d’être contraint de le
’

faire, il fe retira fecretement de Perpignan. Après

ion départ , les Princes 3c les Peuples de fon

obédience fe refolurent de l’abandonner , 3c

«nvoierent leurs Ambafïadeurs trouver l’Empe-

reur 3c les AmbafTadeuts du Concile^ qui s’en

étoient retournés à Narbonne
,
pour traitef

avec eux. Le Traité fut conclu le 13. de Dé-
cembre à. Narbonne, aux conditions fuivantes,

E ij
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‘Çttivtn- i. Que les Prélats du Ccncile de Confiance

étions entre convoqueront ceux de l’obéïfïancc de Benoît

Sigif- par des Lettres circulaires , qui feront envolées

mond , & par le Roi d’Arragon aux Princes de cette obe-

le Roi dience
,
pour Être données à leurs Prélats, afin

d‘j4rra- qu’ils fe trouvent au Concile trois mois après

gon ton- que ces Lettres auront été rendues au Roi d*Ar-

chant Tagon , 8c que les Rois 8c les Princes de l’obé-

Benoit bédience de Benoît , écriront auilî des Lettres

JC/JI. circulaires pour convoquer les Prélats de l’au-

tre obédience au Concile de Confiance pour

le raeme-tems. 1 .
Que dans ces Lettres , on expri-

mera feulement en général le fujet du Concile en

ces termes. Pour l’extirpation du Schifme& des

Herefies ,
pour l’Union de l’Eglife Romaine,

pour la refonne de l’Eglife Univerfelle dans

fon Chef 8c dans fès Membres, pour l’Eleélion

d’un feul Pafteur , 8c pour les autres caufes

,

dont la connoiffance appartient de droit au

Concile général. Mais que l’Empereur 8c les

Amballadeurs du Concile promettront par un

Aéte particulier
,
que l’on n’ordonnera rien con-

tre les interets des Rois* , des Princes , 8c des

Prélats de l’obédience de Benoît. 3 . Que les

Prélats de cette obédience feront reçus au

Concile aufli-tot qu’ils y viendront , 8c qu’en-

fui te on procédera conjointement contre Be-

noît, s’il ne veut pas renoncer volontairement

au Pontificat ; qu on inflruira fon Procès juri-

diquement , 8c fans avoir égard a ce qui a ét«

fait au Concile de Pife 3 8c que l’on n’élira un
futre Pape

,
qu’aprés que la dépofirion aura

été prononcée. 4 . Que l’on déclarera nuis en

jtant que befoin feroit > les Procès , Jugemens*
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Decrets , &c. faits par Grégoire
,
par Jean Convenu

XXIII. ou par leurs Prcdeceüèurs , mênre par fions entre

le Concile de Pife , contre Benoît 8c fcs adhe- Sigif-

rans , & que l’on ne pourra en. aucune manie- mond &
re procéder contre ceux-ci , pour raifbn du'le Roi

Scnifrae pafle. 5. Que l’on approuvera 8c con- d'Arra-
firmera toutes les provifîons & les grâces ac- gon ton-

cordées par Benoît , aux Princes , Prélats , 8c chant

autres de fon obédience. 6. Que les Cardinaux Benoit

de fon Collège jouiront de toutes les Dignité»XIÏIl
8c Privilèges du Cardinalat. 7. Que l’on pour- *- •

voira aux Officiers de fa Cour. S. Qu^’en cas»

que Benoît vienne à? mourir avant fa Renoncia-

tion ou fa dépofition , Tes Princes de fom
obédience ne louffriront point qu’on élife un

autre Pape dans leurs Terres
;
que fi on em

élit un, ils ne le reconnoîtront point , 8c ne le

fouffriront point *, mais qu’ils remettront lEle-

dion, au Concile général , 8c qu’ils reconnoî- *

tront celui qu’il aura approuve. 9. Que les;

Cardinaux de differentes obédiences
,
qui fe-

trouveront avoir un même tître, le retiendront

pendant la tenue du Concile , 8c qu’avant fa-

fin le Concile pourvoira à l’honneur 8c à le-.

tat des uns. 8c des autres- 10. Que l’on don-

nera des PafTeports 8c des furetés à Benoît , 8c •

à tous ceux de fon obédience qui voudront fe-

rendre au Concile. 1 1. Que l’Empereur, 8c les:

Ambaffadeurs du Concile s’engageront par fer-

ment de faire approuver 8c exécuter les Arti-

cles précédons par les Prélats du Concile-* i».

Qje l’on délivrera des expéditions: de cet Ac-.
'*

te aux Parties autant que befoin fera.

Ce Traité fut apporté i Confiance par Les

E ü>, .
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Convins Ambadateurs du Concile , & lut dans un<f

tions entre Congrégation générale tenue le 30. de Janvier

Sigif- de l’an 141 6. dans laquelle il fut approuvé , 8c

mond 3 & fïgné par les Cardinaux , & autres Prélats du
le Roi Concile.

Arra- Dans fa Seffion 11. du £0. de May , il tic

gon ton- fut traité que de l’affaire de Jerome de Prague*

chant qui y fut condamné.
Benoit Dans la 21. tenue le 15. d’Oélobre , les

XIIL AmbafTideurs d’Alphonfe Roi d’Arragon , qui

Concile avoir fuccedé à Ion Pere Ferdinand ,
prirent:

de Con- féance dans le Concile y 6c après que l’on

fiance, eut fait leéfcure des Lettres de convocation ad-

dreflees par les Prélats étant à Confiance ait

Roi d’Arragon , les Ambafladeurs de ce Prince

firent auffi de leur coté la convocation du Con-
cile , cjui fut acceptée par les Prélats

,
qui de-

„ mandèrent qu’on procédât à faire l’Union fui-

vant la teneur du troifiéme Article du Traité:

/ j figué â Narbonne. Les AmbafTadeurs répondi-

rent qu’ils s’uni floient au Concile , & le*

Concile accepta leur union , après quoi ils

prirent féance au Banc des AmbafTadeurs dt»

Roi de France , enforte que le Comte de Car-

done premier Arabaflâdeur d’Arragon eut (a

féance après Gerfon qui étoit a la tete des Am-
bafladeurs de France , & les autres ainfi placés

alternativement , après néanmoins que ceux de
France eurent fait leurs protcfhtions, que cela ne
pourroit préjudicier au droit de préféance , des
Ambafladeurs du Roi de France r ni donner
ce droit d’alternative au Roi d’Arragon

,
pro-

tections qui furent admifes par les Amballa-
4 deurs d’Arragon , 6c par le Concile. On ac-
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corda aux Ambafiâdeurs d’Arragon , le droit de Concile

porter leurs Suffrages pour tous les Prélats , de Con-
nonfeulement de leur Raïaume , mais même de fiance*

leur obédience , jufqu a ce que les AmbafTa-

dtfurs des autres Princes de la meme obédience

fuflènt arrivés , & enfuite le Concile approu-

va , accorda & confirma les Articles du Traité de*

Narbonne.

Dans la Sefïîon 13. du 5. de Novembre
,
pour

commencer le Procès de Pierre de la Lune
,
qui

s etoit retiré au Château de Panifcole > Place

forte d’Arragon fur le bord de la Mer
3

pro**

che de Tortofc *, on nomma des Commiflaires*

pour aller informer fommairement contre lui

,

dans les lieux les plus proches de Panifcole que
faire fe pourroit : &c dans la 24. Seffion , te-

nue le 28. du même mois > on lut l’A&e de
citation qui dévoie lui être faite pour compa-
roître. au Concile.

Les Ambaflideurs du Comte de Foix , furent

reçus dans la 25. Seffion , tenue le 14. de Dé-
cembre , & ceux du Roi de Navarre dans lâ

26. du 24. du même mois-

Dans la 27. du 20. de février , & dans lu 28.

du 3. de Mars de Tan 13.17. il fut jjroccdécon-

ire Frédéric Duc d’Autriche qui s’croit emparé

des biens de FEvêque de Trente , & l'avoit dé*

tenu prifonnier.

Dans la 29. du S. de Mars, te Concile nom-
ma des Officiers pour Tinflruétion du procès

contre Pierre de la Lune, le Promoteur de-

manda que le centième jour auquel il avoit été-

cité étant arrivé , il fût appellé à la porre de
FEglife , ce qui tut fait >, & ne s*y étant point

E iiij
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Canetti trouvé , le Promoteur requit qu’il fut déclaré

de Con- contumace *, le Concile remit a en délibérer.

fiancek * Dans la 30. Seflion tenue le 29. du meme
mois , les Commifl'aires du Concile rapporté^

rent de quelle maniéré ils avoient cité Pierre dç
la Lune , 6c la réponfe qu’il leur avoit donnée,.

6c firent lire l’Afte qu’ils en avoient drefle*

Le Concile approuva la fouftra&ion d’obeïflan-.

ce faire par le Roi d’Àrragon , 6c révoqua»

une Bulle contraire donnée par Benoît.

Il ne fut point traité dans la 31. Seflion, te--

nuc le dernier jour du même mois , de l’affaire-

de Pierre de la Lune j,
mais on y décerna urv

Monitoire contre le Comte des Vertus ,
qui

avoit arrêté prifonnier l’Evêque d’Aft , 6c on y;

régla le different qui étoit entre deux Evêques,

de Baïonne , l’un de l’obédience de Jean.

XXIII. 6c l’au,trç de celle de Benoît XIU. en.

faveur du dernier 3 à condition neanmoins que.

s’il venoît à mourir, le Chapitre de Baronne;

furfeoiroit à une nouvelle Eleékion \ ainfi,

qu on en çtoit convenu avec le Roi d’Ar-r

ragon.

Dans la 31. Seflion tenue te premier d’A^

vril , on fit appeller cncote par trois fois Pier«<

re de la Lune ; lequel n’aïant point compiru^
ni perfonne de fa part , on nomma des Corn-,

miflaires pour inftruire fon Procès , 6c recevoir

les déportions des témoins contre lui.

Pierre de la Lune fut enepre cité dans la.

Seflion 3$. tenue le 1;. de May *, 6c dans la.

34.. tenue le 5. de Juin, les Commillaires fixent,

le rapport des Arides 6c des dépofuiops des*

témoins*

Oigfdzeo I
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Les Amballàdeurs de Jean Roi de Caftille , & Concili-

ée Leon , furent reçus dans la $5. Seflion te- deCon~

nue le i8* du même mois avec les mêmes ce-

remonies que ceux du Roi d’Arragon l’avoient

été , & on approuva la Souftra&ion faite par

le Roi de Caftille à lobeïllance de Benoît. Il

ne reftoit que le Comte d’Armagnac de tous

les Princes de l’obedience de Benoît, qui n’eût v

pas envoïé au Concile > le Promoteur demanda .

s’il y avoit quelqu’un de fa part , Gerfon fe

leva , & dit que les Ambafladeurs du Roi de

France avoient un écrit par lequel il paroifloit

que ce Comte avoit incention de fuivre le-

xcmplc du Roi i le Promoteur remontra que
cela ne fuffiioit pas,& protefta publiquement

contre lui.

Dans la 36. Seftîon , tenue le 21. de Juillet,

le Concile ordonna que l’on afficheroitde nou-
veau un Acte de citation contre Benoît

,
par

lequel il feroit appellé au 16 . de Juillet , pour
entendre prononcer contre fa perfonne la Sen-

tence definitive : on cafta & annulla tous les Pro-

cès faits &jugemens rendus par Benoît XlII.con-

tre les Princes ou autres qui s’étoient fouftraits

a fon obeiftance.

Enfin dans la 37. Seflion du 1 <>. du même Dtpofî-

mois , à laquelle l’Empereur Sigifmond aflîfta ,
tlon

Pierre de la Lune fut déclaré contumace , & Bàtott

condamné comme parjure , feandalifant PEgli- XIlK
fe Univerfelle , fauteur d’un ancien Schilme,

perturbateur dç la Paix de l'Egide
,
Schifma-

tique , hérétique & indigne de tout tître , hon-
neur &: dignité

,
privé du droit qu’il pouvoir

avoir au Pontificat , feparé de l’Egliiè , 6c enfin
*
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Depoji- depofé par le Concile

,
qui fie défenfesâ tousfey

tion de Fidèles de quelque qualité ou condition qu’ils

Benoit fullênt de lui obéir , ou de lui donner retrai-

JCIII. te 3 8c déclara nuis toutes les Sentences , Pro-

cès , défenfes , Cenfures , Conftitutions con-

traires à ce Decrec.

Concile Dans la $8 . Selfion tenue le 28 . du meme
de Con- mois , le Concile révoqua en particulier les-

fiance. Decrets faits contre les Ambafiadeurs d’Henri

Intanc de Caftiflc, 8c donna aux Ambafladctirs

de Caftille , de Portugal 8c de Navarre , le

même droit de porter fuffrage pour leurs Na-
tions

, qu’il avoir accordé à ceux d'Arragon*

Enfui te de cette Seffion il y eut de grandes

conteilations entre les Cardinaux & les Na-
tions d'Italie 8c cfEfpagne d’une part , 8c l’Em-

pereur 8c les Nations d’Allemagne d’autre

part , touchant les marieres quon devoir
' traiter dans le Concile. Les Allemans vouloient

à toute force qu’avant que l'on procédât â l'E-

lection d’un Pape , le Concile travaillât à faire

des Decrets pour la reforme de l’Eglife dans-

fon Chef y 8c les Cardinaux au contraire vou-

loient que l’on commençât par faire l’EleCtion

d’un Pape
,
qui rravailieroit enfuite a la refor-

me de l’Eglife. Cerre conteftation dura prés de
trois mois , 8c les Cardinaux firent une prote-

station contre la Nation Allemande * niais enfin-

l’on convint que le Concile drefieroit un état

des Articles de reforme du Chef de l’Eglife 8t

de la Cour de Rome, & qu’il ordonneroit que

le Pape qui feroit élu feroit cette reforme avant la
f

dillolution du Concile.

Dans la Selfion 39 . du ^.d’OCtobre, le Concile
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reconnoiflânt que la célébration frequente des Concile

Conciles Generaux eft un des raoïens les plus de Con-

propres pour extirper les Schiünes 8c les Hé- flanu*

relies , 8c pour reformer les abus & les dcré-

glemens,fit un Decret, par lequel il ordonna

qu'il fe tiendroit un autre Concile général cinq

ans après la fin de celui-ci •, uiîtroifiéme fept

ans après la fin du fécond j 8c à l’avenir ^u’il

s’en tiendroit toujours un de dix ans en dix

ans , dans les lieux que le Pape indiqueroit à

la fin de chaque Concile , du confentemcnt 8c

avec l’approbation du Concile meme : Que Sa

Sainteté pourroit avec le confeil des Cardinaux

abréger ce ternie > mais nullement le proroger,

& qu’elle. ne pourroit changer le lieu fans ne*

cernté

,

auquel cas elle en avertiroit 8c indiquc-

roit un autre lieu un an auparavant. Qu’en cas

de Schifme , aufli-tôt qu’il y auroit deux per-

fonnes qui prendroient la qualité de Souverains

Pontifes, le Concile fe tiendroit l’année (uivan-

te , & que tous ceux qui ont coutume d’aflifeer

au Concile, s’y rendroient inceflamment- Que les

deux Contendans feroient fiifpens de toute acU

miniftration & de tout pouvoir auffi-tôt que le

Concile feroit commencé. Qu’en cas qu’il y
eût une Election du Pape faite par violence on
par une crainte confiderable , elle fera nulle;

mais que les Cardinaux ne pourront point pro-

céder à une nouvelle Election , jufqu a ce que
le Concile général ait jugé de la validité de
celle qui a été faite \ 8c que s’ils y procèdent,

l’Election fera nulle , 8c ils feront privés du
droit d’élire 8c déchûs de leurs Dignités. Le
Concile preferit enluite la formule de Foi que



Concile

de Con-

fiance.

» '
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les Papes feront tenus de prêtera l’avenir api?*

leur Election, &y ajoute deux Conftitutions^

l’une par laquelle il fait défenfes de transférer

des Prélats malgré eux à d’autres Eglifes , 6c

l’autre par laquelle il abolit le droit que le Pape* ’

s’attribuoit de jouir des dépouilles des Prélats

décédés , & des exactions de droits de Vifite

6c de Procuration.

Dans la 40. Seflion teuue le 30. d’OCtobre

on publia le Decret du Concile
,
par lequel it

ordonne que le Pape futur travaillera avec le

Concile , ou avec ceux qui feront députés par

les Nations, à la reforme de l'Eglife dans foiv

Chef 6c dans fes Membres , 6c à celle de la

Cour de Rome félon l’équité- 6c le bon gou-
vernement de l’Eglife avant que lç Concile
foit -diflous , fur les Articles prefentés par les

Nations, qui font. r. Touchant le nombre 6c
la qualité des Cardinaux. 2. Touchant les Refer-

ves faites au S. Siège. 3 . Touchant les Annates. 4^
Touchant les Collations des Bénéfices, 6c les grâ-

ces expectatives. 5. Touchant les Confirmations-

des Elections. 6* Touchant les Caufes qui doi-

vent être plaidées à Rome ou ailleurs. 7. Sun
les Appellations à la Cour de Rome. 8. Tou-
chant les Offices de la Chancellerie 6c de la Pé-
nfiencerie. 9* Touchant les Exemptions 6c les-

Unions faites pendant le Schifme.io.Touchant les

Commendes. il Touchant les Incermediats. 12*

Contre l'alienation des biens de l’Eglife Ro-
maine. i$. Des chofes pour lequeMes le Pape*
peut erre corrigé ou depofé. 14. De l’extirpa-*

tion de la Simonie. 15. Des Dilpenfes. 16. Des.-

Provifions pour le Pape 6c pour les Cardinaux-

17* Des Indulgences. 18. Des Décimés*

Digllized by Google
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Tous ces Articles forent agites dans les Na- Contefla»

tions de par les Cardinaux \ mais celui des An- tions ton»

nates fut le plus débatu » car la pluralité des chant Us
voix parmi les Nations fut que les Annates né- Annotes.
toient point ducs , de qu’on ne devoit point

tolerer ce droit *, d’autant plus que Jean XXIIL
en| avoit abufé exorbitamment , en exigeant plu-

fieurs Annates des Bénéfices vacans plufieurs

fois en une même année : les Cardinaux au

contraire forent bien d’avis de reformer céc

abus *, mais de maintenir le droit des Annates

de menus fervices , de firent dreflêr l’Article de
la maniéré fuivante. Que l’on payera la taxe

portée dans les Regiftres de la Chambre Apo-**

fiolique pour les Eglifes de Monafteres vacans

,

afin de fournir au Pape de aux Cardinaux de «
*

quoi s’entretenir. Que fi quelques-unes de
}>

ces taxes font exorbitantes , elles feront refor-

mées
* qu’on ne les païerâ qu’une fois pour

une Eglife ou un Monaltere, en cas qu’il vien-”

ne à vacquer deux fois en une feule année. Ce
Projet aïant été communiqué aux Nations , el- ^

les en délibérèrent pendant fept jours,& enfin

conclurent qu’il falloir entièrement ôter les An-
nates pour le pafle

,
pour le prefent de pour

l’avenir. Les Cardinaux firent défendre ce droit

par Jean de Scribanis leur Promoteur qui ap-

pelln de cette refolution au Pape futur. La Na- -
.

tion de France qui prenoit le plus de part dans

cette affaire , fit . une belle réponfe a cet Appel,

dans laquelle elle rend raifon de la refolution

des Nations , de y foûtient que les Annates ne
peuvent le défendre par aucun privilège

, par

aucune coutume , ni par aucune prefcnption

,
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Contcfta- qu'à l’exception des Bénéfices vacans in Curia*

1

tions tou- il n’y a aucune difpofition de droit qui favorife
chant les les Annates

;
que leur origine vient de la te-

jînnatcs. ferve que fit le Pape Jean XXII. d’une partie des

revenus des dignités & des Bénéfices , à l’ex-

ception des Abbaïes
,
pour un certain voïage

d’Outre-mer , ôc pour d’autres neceflitez prelfan-

tes. Que c’eft pour cela que l’Eglüe ne paie rien

en* Angleterre pour les Abbaïes
;
que ce Pape

excepta auffi les Evêchés , & fît diverfes reftri-

élions à fon Ordonnance. Que depuis lui plu-

sieurs autres Papes ont fait de pareilles referves

pour des caufes certaines qu’ils exprimoient ;

que le Clergé , les Princes
,
ôc les Peuples les

ont quelquefois fouffertes ÿ mais que s’en étant

; ,
*

» aufii quelquefois trouvé trop chargés
, ils ont

refufé de les payer, comme ils ont fait en An-
gleterre ; qu’ils l’ont pu faire avec raifon 3c
avec juftice

, particulièrement parce que les

caufcs pour lefqiiellcs elles ont été établies,

font celfées. Que la conceflîon du revenu d’une

année des Prélatures , 8c des Abbaïes vacantes,

s’eft introduite par l’oblation volontaire & gra-

tuite
, que quelques-uns de ceux dont l’Ele-

^lion étoit confirmée faifoient au Saint Siège;

qu’on lui a donné le nom de Service commun,
parce quelle (e partageoit entre les Officiers

de la Cour de Rome , 8c qu’enfuite on en
avoir fait une Loi", 8c une obligation fous pré-

texte de coutume. Que l’on avoir fait une ta-

xe des Bénéfices
; que cette exaéhon étoit Si-

moniaque ou du moins fufpe&e de Simonie, ÔC
qu’ainn elle ne pouvoir être autorifée par au-

cune coutume , ni par aucune prescription. Que
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quand meme on auroit pu exiger les Annates , Contefht~

.ïlétoit à propos de les abolir, a caufe des fcan- dons tou-

dales , des violences , des plaintes , des op- chant les

preflions , & des querelles quelles ont caufe. Annotes*

8c qu’elles caulent tous les jours \ que la Fran-

ce avoit été obligée r de les ôter par provision s

qu’elle en avoit demandé la fuppreliion au Pa-

pe qui l’avoit promilè , & qu’elle la demandoit

encore à prefent au Concile. On répond en-

fuite aux raifons alléguées par Jean de Scriba-

nis
,
pour attaquer la refolution des Nations,

8c juftifier les Annates. Il objc&oit quant à la

maniéré dofft ont avoit pris cette refolution,

que l’on riavoit point procédé par Scrutin ,

ni propofé la choie aux Dépurés des Nations,

On lui répond que l’on ne s ’étoit point fait

une Loi de délibérer toujours par Scrutin , 8c

qu'Ü y avoit plufieurs affaires , fur lefquelles on
avoit délibéré de vive voix ; mais que celle-

ci avoit été d’abord deferée aux Députés des

Nations fuivant la coutume. Pour le fond , il

alleguoit qu’il falloir bien que les Eglifes infe-

rieures qui croient defcendues de l’Eglife de Ro-
me, fourniffent au Pape 8c aux Cardinaux ce qui

leur etoit neceilàire : On lui répond que l’E-

veque de Rome a auflt bien que les autres des

revenus fuffifans pour fa fubfiftance
,

8c qu’en

cas qu’il n’en eût pas allez , le Clergé de fa

ville 8c de fon Diocefe 8c memes les autres E-
glifes pourroient lui en accorder par moïen de
fubvention charitativc pour un tems 8c eu é-

gard â fes befoins *, mais non pas comme une
redevance perpétuelle *, qu’au relie quoique l’E-

glife de Rome tût la première , 8c la maîtreflè

V'-

tir
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Càntefld- des autres , à caulè des vertus 3c des mérité

lions tou- de S. Pierre, 3c de ceux qui en avoient autré-

€hant les fois etc Evêques ( car pour les derniers ils ne

jinnates. répondoien: pas aux premiers , ) il n’étoitpas

vrai quelle eût précédé les autres
,
püifqüe l’E-

glife Grecque étoitla première dans l’ordre des

tems, que pour les Gardinaux,on les pouvoit con-

llderer , ou comme Curés & Evêques de leurs

titres , 3c qu’en cette qualité ils doivent s’ac-

quiter des fonctions Curiales ou Epifcopales*

ou comme Confcillers du Pape , mais qu’ils ne

font] point les Coadjuteurs du Pape
$
que ce

font les Eveques qui ont cette qualité, 3c font

au dellus des Cardinaux de droit divin *, quoique
prefêntement ceux-ci s’élèvent audeflus d’eux >

3c les méprifent , 3c que d’ailleurs ils font af*.

fez riches 3c allez puidans pour foutenir leur

dignité. Quant à la polfdlîon que Scnbainsah-

leguoit , 3c qu’il prétendoit que le Pape 3c les

• Cardinaux avoient même dans le Roïaume de
France i on lui répond qu’ils n’ont jamais eu
de Tître pour établir cette polfeflion , & que
s’ils ont quelquefois perçu les Annates , ce n’eft

que par permilfion 3c par tolérance
j
que les

fortunes que les Papes exigeroient par le moïen
des Annates feroient excellïves

,
puifqu’elles fe

montent félon la taxe de la Chambre Apoftoli-

que pour les Evêchés 3c Abbaïes de la France

feule, a la fomme de fix cens quatre-vingt dix-

fept mille fept cens cinquante livres de reve-

nu , ce qui iroit à près de fept millions pour
toutes les Nations

>
que le Pape & les Cardi-

naux ont allez de revenu fans cela ; 3c que
d ailleurs la Nation de France leur a allisnc6o é

£70%
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9 foixante& dix mille livres de revenu:que fi cette Conte(ta-

Nation prend plus de part à cette affaire que les tions tou-

auttes > c’eft qu’il n'y en ^ point qui foit plus chant les

chargée, parce que la Chambre Apoftolique ne sonnâtes*

prend rien en Angleterre que le revenu de la

vacance de quelques Evèchez qui font en petit

nombre , & que l’on ne fouttre point que les

Cardinaux y poffedent de Bénéfices î qu'elle

ne tire ! rien du tout de l’Efpagne
,
que les Bé-

néfices d’Italie font de peu de valeur , & que

quand les Communautés fe fentent trop char*

gées , elles défendent de rien donner , com-

me a fait nouvellement celle de Florence qui

a privé le S. Siège pour cinq ans de la colla-

tion des Bénéfices de Ion Etat , à caufè de l’a-

bus qu’avoit commis Jean XXIII. dans la col-

lation d'une Abbaïe
j
qu’enfin en Allemagne il

n’y a que quelques Eglifes dont la Chambre Apo-

ftolique tire quelque chofe , & que dans les

autres on ne donne rien au Pape , & que l’on

n’y reçoit pas même les Lettres Apoftoliques

,

fi ce n’eft qu’autant qu’il plaît aux Evêques qui

refufent fouvent leur vidhnns : qu’il n’y a

que la France qui a été furchargée ,
parce

qu’elle a été obeïfTante , & de bonne volonté*

On fait voir enfuite la foibleflê des réponfes

que Jean de Scribanis apportoit aux obje&ions

faites aux Annates , & on réfuté en particulier

les raifons dont on fe fervoit pour les exeufer

de Simonie. D’où l’on conclut que l’appel de

x Scribanis, & les autres appellations des Cardi-

naux au futur Pape fur ce chef , ne doivent

point être admiles j
qu’on n’y doit point

déférer , comme la Nation de France n’entend

XK Siècle

.

F
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Üotttefta- point y dcferer > ni rien changer à fa refolu-

tiotts tou- tion ; mais en pourfuivre la réception dans le

chant les Concile
, & par tout ailleurs où befoin fera,

Armâtes. Nonobftant cette oppolition , l’Article de-

meura de la maniéré qu’il avoir été drefle par

les Cardinaux -, mais il n’en fut plus parlé après

l'Ele&ion du Pape : & cet Article aufli bien

que la plupart de ceux qui regardoient la re-

forme de la Cour de Rome, ne furent point pu-

bliés ni confirmés par le Pape Martin V. quoique

dans cette Scllion Ion fut convenu du contraire.

Le Concile ordonna enfuite que l’on pro-

cederoità l’Ele&ion du Pape, nonobftant l’ab-

fence des Cardinaux de Pierre de la Lune ; à

condition neanmoins que s’ils venoient avant

que l’Elc&ion fut confommée & qu’ils s’uniC-

(ent au Concile , ils feroient admis à donner

leurs fuffrages : & afin que cette Ele&ion fut

f

»lus folemnelle , il fur réglé que pour cette

bis feulement , fix Prélats de chaque Nation

(croient joints aux Cardinaux , Ôc que celui qui

feroit élu par les deux tiers des Cardinaux

,

& par les deux Députés de chaque Nation fe-

roit reconnu pour Souverain Pontife.

Dans la Seflion 41. tenue le 8. de Novem-
bre , on nomma les Dépurés qui dévoient erre

joints aux Cardinaux pour faire l’Ele&ion du

-Pape j on lut les Articles qu’ils dévoient jurer,

& on régla la maniéré dont ils dévoient (ê

comporter dans le Conclave. Ce jour-la meme,
ils y entrèrent , & le Jeudi fuivanr qui étoit

le jour de la Fête de Saint Martin , ils élurent

pour Pape tous d’une voix Odon Colonne Car-

dinal Diacre du Titre de S. George, qui prit ta
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nom de Martin V- à caufe du jour de Ion Ele- EUSlion

^lion *, il fut intrônifé le même jour , & cou- df Mar-
monne le zi. du meme mois. tin V*

Il prefida à la 41. Seflîon qui ne fut teniie

que le 28. de Décembre , &y fit lire la Bulle

par laquelle il décharge l’Empereur Sigifmond,

Sc le Duc de Bavière de la garde de Balthazar

Cofla , a la charge de le remettre entre les

mains de ceux qu’il nommeroit pour le recevoir.

Dam la 45. Scllion tenue le 21. de Mars de
l’an 1418. le Pape Martin V. publia quelques

Conftitutions pour la reforme de l’Eglife- La
.

première , touchant les exemptions
,
par laquelle

il révoqué toutes celles qui ont etc accordées

par. les Papes depuis la mort de Grégoire XI-

La 2. touchant les Unions dont il ordonne un
nouvel examen, La 3. touchant les revenus des

Eglifes vacantes
,

qu'il défend d’appliquer au

profit du Pape ou de la Chambre Apoftolique.

La 4. touchant la Simonie qui (è commettoit

dans les Eledions, Poftulations, Collations* La

5. par laquelle il annuile toutes les permiilîons

accordées par les Papes de pofleder des Béné-

fices qui requièrent un des Ordres Sacrés , fans

être obligés de le recevoir. La 6. par laquelle

il défend d’impofer des décimes » ou d’autres

charges fur les Eglifes ou perfonr.es Ecclefiafti-*

ques 3 fi ce n’eft pour un grand bien qui corn-

cerne l’Eglife Univerfelle, du confentement des

Cardinaux & des Prélats des Lieux. La 7. dans

laquelle il renouvelle les Loix fur la modeftie

des habits des Clercs. La 8. par laquelle il dé-

claré que par les Conftitutions precedentes , &
par les Concordats faits avec chaque Nation , il

F ij. a
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Xleflion a fatisfait au Decret touchant la reforme, fait

de Mar- dans la Seflion du 50. d’Octobre dernier : moïen

*inV. par lequel il éluda la reforme des Cardinaux

8c de la Cour de Rome ordonnée dans le

Concile.

Règle- La nouvelle Election de Martin V. aïantété

ment fait apportée en France , & Louis de Flifque aïant

*en France été envoie pour en faire part au Roi , ce Prin-

t(nichant ce tint une AlTemblée des Prélats, des Gens de

ladifcL fon Confeil , de fa Cour de Parlement , & de

pline de 4 ’Univerfité , dans laquelle il fut relolu que

FEglife. l’Edit de lan 1406» fubfifteroit , & que doré-

navant dans les Eglifes Cathédrales , Collegia-

les 8c Conventuelles , & autres Bénéfices éle-

ctifs, il y leroit pourvu par Election ou poftu-

lation des Chapitres , Collèges & Communau-
tés, tant Réguliers que Séculiers > & que pour

les autres Bénéfices qui n’étoient pas élcCtifs ,

il y feroit pourvu par les Prefentations , Colla-

tions & Inftiunions de ceux au (quels il appar-

tient de droit commun , ou par coutume ou
Privilège 5 nonobftant & fans avoir égard aux

referves générales ou fpeciales de qui que cé

fût. Le 16 . de Février de l’an 1418. le Dau-
phin étant venu au Parlement fit faire des dé-

fenfes a l’Univerfité de reconnoître ni d’obeïr

au Pape élu à Confiance jufqu a ce que le Roi

8c fon Confeil en eullent ordonné. Il fut nean-

moins bien-tôt reconnu pour Pape légitimé ÿ

mais parce que le Concile malgré les preflântes

follicications des Ambafiadeurs de France , ne
voulut pas travailler a la reforme de la Cour de
Rome , on confirma de nouveau en France le

Réglement fait en 1406. touchant les Collations

des Bénéfices.
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Il ne reftoit plus au Pape Martin V.pour fa- Réglée

tisfaire aux Decrets faits par le Concile avant wwr faits

fon Eleélion
,
que d’indiquer le lieu où fe de- en France.

voit tenir le futur Concile c’eft ee qu’il fit touchant

dans la Seffion 44/ du 19. d’Avril , dans la- la difei-

quelle on lût ta Conftitution de l’Indiétion du pline de-

futur Concile à Pavie. l'Eglifi^
Enfin le 21.. du même mois, fe tint la der-Fin du

niere Seflion du Concile de Confiance , dans Concile

laquelle après la Méfié du S. Eiprit , Umbaud de Con
Cardinal Diacre dit par l’ordre au Pape &c du fiance*

Concile , Afefiieurs , allés en faix les Affî-

fians répondirent Amen% Les Ambafladeurs de
Pologne demandèrent la condamnation d’un

Livre de Jean de Falkembexg > qui contenoit

des erreurs tres cruelles , 6c des héréfies, 6c qui
avoir été condamné par les Députez des Na-
tions. Là-defliis Martin V. fit réponfe qu’il ap-

prouvoic tout ce qui avoit été déterminé, con-

clu 6c ordonné en matière de Fol par le Con-
cile j qu’il approuvoit & ratifioit ce qui s’y

croit fait conciliairement , & non pas ce qui
pouvoir y avoir été fait d’une autre maniéré

c’eft à dire , ce qui n’àvoit été conclu, que par
les Nations,& n’avoit pas été approuvé dans l’Af-.

fcmblée générale du Concile; comme les Decrets

de la Reforme propofez dans la Seflion 40. la

Condamnation des erreurs de Jean Petit, 6c de

Falicemberg.. Gerfon remontra qu’il y avoit en-

core plufieurs Articles à décider dans le Con-
cile , fur des matières qui avoient déjà été.

agitées , 6c principalement touchant diverfes.

erreurs *, que fi on ne les condamnoit , les uns.

iraputeroient cette omiflion à une négligence

E *4



Fin du

Concile

de Con-

fiance.
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affc&ée fur des chofes qui demandent une at-

tention toute particulière > & qui font de \z

derniere confequence , comme l’erreur de Jean

Petit
,
que tout Tyran pouvoir ctre tué licite-

ment : que d'autres croiroient que c’eft par igno-

rance que l’on n’a pas>oulu décider fur quel-

ques proportions qui ne font pas des premiers

principes de la Foi , fi elles font faulfes ou
véritables , fi elles font faintes ou mauvaifes »

s’il faut les recevoir ou les rejetter :que d autres

prétendront que l’on a fait] acception de per-

fonnes , ou que l’on a été touché de quelque

crainte humaine ; ce qui fera murmurer ceux

contre lefquels on a procédé en matière de Foi*

comme les Bohémiens : que d’autres diront que
c’eft un déni de Juftice en matière de Foi 6c de
mœurs , ou une diffïmulation blâmable i que
plnfieurs l’imputeront à l’avarice des Prélats >

qui ne cherchent que leur utilité dans la re-

forme de l’Eglife , 6c non point le bien fpiri-

rituel
: que quelques-uns remarqueront que c’eft:

un mépris des Rois , des Princes > 6c des Uni-
verfitez ; comme du Roi de France , du Roi de
Pologne, 6c de PUniverfité de Paris

:
que d’au-

tres s’imagineront que l’on ne le fera que pour
affoiblir le pouvoir des Ordinaires dans leur

Diocefe, 6c commettre toute l’autorité à la Cour
de Rome

: que d’autres l’imputeront à la corrup-

tion des mœurs des Prélats du Concile , oü à
la négligence des Ambafladeurs des Princes 6c
des Univerfitez qui n’ont pas fait leur devoir :

que pluficurs foutiendront que cela affoiblit ce
que le Concile a fait

;
que cela met la vérité

& ceux qui la prêchent en danger > que cela don-
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ne lieu aux meurtres , aux parjures , aux fédi- Fin d

*

tions *, que bien loin de procurer la converfion Concile

des hérétiques , cela les confirmera dans leurs de Con

-

erreurs i que cela pourra donner lieu au retar- fiance*

dement de Tobéifiance au Pape nouvellement

élû,& matière de ri fée aux Infidèles & aux parti-

fans de Pierre de la Lune ,
qui fe moquéronc

de ce qu’en prefence du Concile , on fouffre

ou diflimule des erreurs *, & enfin que ce
filencc pourra palier pour une approbation tacite

de Terreur. Gerfon fit ces procéderions & les.

donna par écrit : mais on ne lui fit point de
réponfe v & on n’y eut aucun égard. Les

Ambafiadeurs de Pologne infiilerent à de-

mander la condamnation du Livre féditieux de
Falkemberg

,
qui nalloit pas à moins qu a fai-

re maflâcrer tous les Polonois fans les avoir en-

tendus. Comme ils virent qu’on ne les conten-

toit point , ils en appellérent au futur Concile. Le
Pape oppofa à cet appel un Decret

,
par lequel il

declaroit qu’il n’étoit permis en aucun cas d appel-

ler du jugement du Pape -, ce qui étoit, comme re-

marque Gerfon, détruire le Decret du Concile, &
ruinera la maxime fondamentale, fur laquelle il

étoit établi. Quoi qu’il en foit la Bulle de Mar-

tin V. contenant la défenfe d’appellcr au Con-
cile ne fut point lue ni approuvée dans la Sef-

fîon du Concile ; mais publiée dans une Afienv-

blée particulière des Cardinaux.

Cependant le Pape Martin V. fans avoir égard

aux remontrances de Gerfon , ni aux demandes

des Ambafiadeurs de Pologne , mit fin au Con-
cile en faifànt lire une Conftitution par laquelle

il donnait permifiion à tous ceux qui avoient

F uuj
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affifté au Concile de retourner chez eux > avec-

des Indulgences Plenieres pour eux 8c pour

leurs Domeftiques. Ainfi finir le Concile de

Confiance
,
qui fembloic avoir éteint entière-

ment le Schifme : mais il ne pût fl bien faire

qu’il n’en reftât encore quelques étincelles.

Et pour ce qui regarde la reforme de l’Eglife ,

dans fon Chef 8c (fans fes. Membres
,
qui étoic

l’autre fin du Concile , à peine étoit-elle com-
mencée qu’elle fut remife a un autre tems.

Grégoire XII. 8c Jean XXIII. s en tinrent i
ce qui avoir été arrêté dans le Concile : le pre-

mier mourut a Recanati , avant même que le

Concile fût fini : le fécond aïant gagné fes

Gardes pour de l’argent , fe délivra de captivité»

& vint à Florence le jetter aux pieds de Mar-
tin V. 8c implorer fa mifericorde

j
ce Pape le

reçût fort humainement , l’aggregea au norrv-

bre des Cardinaux , le fit Doyen du Sacré Col-
lege , 8c lui donna une place plus éminente

que les autres. Il ne jouit que fort peu de
tems de cette confolation

\
car fix mois après

ennuïé de mener une vie privée, il mourut à
Florence » où on lui fit de fuperbes funé-

railles.

Il ne reftoit plus que Benoît XIII. renfermé'

dans le Château de Panifcole , où il confervoic

encore le nom 8c les marques de la Dignité

Pontificale , accompagné de quatre Cardinaux.

Martin V. envoïa le Cardinal de S. Eufebe Flo-

rentin Légat en Arragon pour lui enjoindre fous
les peines des Cenfures Ecclefiaftiques deceder.
Les Cardinaux qui étoient avec lui , lui remon-
tèrent qu’il le devait faire pour le bien de L*

Digitized by '
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i

E
aix ; il leur répondit à fon ordinaire qu’il sa- Qbfiinet-^-

oucheroit avec Ion Contendant pour voir ce tion de

qu’il y avoit à faire : fur cette réponfe deux de Benoît

les Cardinaux le quittèrent , & il ne lui en refta JK//A.

que deux , dont l’un étoit Chartreux , & l’au-

tre appelle Julien d’Obla. Alors toute l’Efpa-
-

gne reconnut Martin > les Ecoflois fuivirent

bien-tôt fon exemple , 8c enfin les Sujets du

Comte d’Armagnac > enforte que toute l’auto-

rité de Benoît fe trouva renfermée dans le Châr
,

teau de Panifcole. Neanmoins quclque-tems

apres le Roi Alphonfc irrité contre le Pape Mar-

tin
,
parce qu’il avoit inverti Loiiis III. Duc

d’Anjou du Roïaume de Naples,voulut faire revi-

vre les prétentions de Benoît > 8c envoïa un

Ambaifadeur au Concile qui fe devoit tenir

à Sienne
,
pour tâcher de faire reconnoîtrc Be-

noît , 8c rejetter Martin V. Ce fut une des cau-

fcs’pour lefquelles ce dernier remit le Concile à

un autre tems. Enfin Benoît étant mort dans Mort dê

fon obrtination l’an 1424. les Cardinaux qui Benoît

étoient reftés auprès de lui , élurent pour Pape XIIL
Cille de Munion Chanoine de Barcelone > Efpa- Eleftion

gnol
,
qui prit le nom de Clçment VII. créa des de Cle-

Cardinaux 8c fit tous les A&es de Papeunais quel- ment

que-tems après Martin V. s’étant accommodé VIL
avec le Roi d’Arragon , & aïant nommé le Rtnoncia-

Cardinal de Foix Légat en Efpagne , Clement rion de

fut obligé de renoncer entre fes mains à tous Clement

fes droits prétendus ; 8c pour le faire avec ^7/. &
quelque efpece d’honneur, il donna une Bulle fin du

Je 16, jour de Juillet de l’an 1429. par laquelle Schifine«

il déclaré qu 'encore que fon droit au Pontificat

foit clair 8c indubitable , il fç fait gloire de
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MortoncUÂc facrifier pour le bien de la paix , & y renon-

lion de ce purement , librement de Amplement , fans

Clément dol ni crainte. Le meme jour trois de fes Car^
VIJ- & dinaux étant entrés dans une efpece de Con-

fin du clave , firent une ombre d'Ele&ion , d’Odon
Schifmc. Colonne qui avoir été auparavant rehabilité

par Clement avant fa renonciation , de tous le*

procès faits contre lui , ou autres pour raifon

du Schifme annullés. Ils lui donnèrent auffi le

nom de Martin V. de ordonnèrent qu’il feroit

reconnu pour Pape par tous les Fidèles. Le Sa-

medi fuivanc 13. jour d’Août , Gilles de Mu-
nion , fes trois Cardinaux, de les habitansde

Panifcole vinrent au Palais du Légat
,
proche

le Bourg de faint Mathieu , diftant de trois,

lieues de Panifcole
,

pour rendre leurs de-

voirs au Légat de Martin V. de lui jurer obeïf-

fance. Etant entres le lendemain dans l’Eglife*

pour y célébrer de entendre l’Office Divin , le

Légat donna ordre quon les en fiftfortir, par-

ce qu’il n’avoit pas levé les cenfures portées

contre eux, ni rehabilité les Ecclefiaftiques
*,
de

après avoir célébré en leur abfence , il les fit

venir à fon Palais , où ils prêtèrent Serment

d’obeïr à Martin V. En fuite l’un des Ambaf-
fadeurs du Roi d’Arra^on

,
qui avoit été

prefent à toute cette négociation , demanda
pour eux au Légat l’abfolution

,
de la réha-

bilitation : ils joignirent auffi leurs prières à

celles de TAmbafladeur > de fur leurs prières,,

le Légat leur donna l’abfolution & les réha-

bilita. Gilles de Munion fut pourvu de l’E-

vêché de Majorque. Les Cardinaux qu’il a-

voit nouvellement créés renoncèrent volontai-
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remcnr au Cardinalat les deux anciens a- Renoncit*

voient été mis en prifon , & ils y moururent fton de

peu de tems après de déplaifir & de mife- Clément

re. Ainfi finit entièrement ce Schifme après

avoir duré cinquante & un ans > & Martin fin du

V- demeura feul & unique Pape reconnu dans Schifmc.

tout l’Occident. ' ; '
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HISTOIRE DES CONCILES,
de Bafie , & de Florence : des différent des

Feret de Bafie avec Eugene : de i*E le Elion -

de Félix : de l'TJnion des Grecs > & de TEx-
tinEHon du Schifme des Papes fous Nicolas F**.

Entrée de \ Prés la difïolution du Concile de Con-
Martin .ZjLftance Martin V. repafla en Italie fie y fut

V.dans reçu avec joie. Il alla droit à Florence.-, d’où il

Rame. reduific Bologne qui s’étoic révoltée apres le

départ de Jean XXIII. & reprit une partie des.

villes du Patrimoine de S. Pierre dont divers.

Seigneurs s’étoient emparés. Il érigea l'Evêché-

de Florence en Archevêché , & lui fournit les.

Evêchés de Volterc , de Piftoye & de FiefolL.

Enfin rappellé par les Romains , il fit fon entrée

dans Rome le 19. de Septembre de l’an 1411.

au milieu des cris de joie, & des acclamations

du peuple. Aïant trouvé cette ville dépeuplée

& ruinée par les défordres que les derniers.

Négocia- troubles y avoient caufés , il donna fes foins.

fions de pour la rétablir dans fon ancienne fptendeur..

Martin Louis Duc d’Anjou vînt en Italie , fie fut invefti

V avec par le Pape du Roïaume de Sicile , dont Al-
les Grecs phonfe Roi d’Arragon étoit en pofléffion.

four par- Au commencement du Pontificat de Martin
venir a V. arrivèrent deux Députés de la part des Grecs*

l'Vnion. Eudemon Jean , fie André de Rhodes ,
qui £t-
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xtnt des propofitions pour l’Union des deux NegocU-

Eglifes. Le Pape ne s’en éloigna pas , & pour fions de

fe concilier la bienveillance de Manuel Paleo- Martin

iogue Empereur des Grecs , de Jean fon fils qui V. Avec

gouvernoit pendant la maladie de fon Pere , & les Grecs

des Seigneurs de leur Cour , il renvoïa Eudemon pour p*r-

Jean avec des prefens & des filles de qualité , venir À
que l’on donnoit en mariage d des Seigneurs CVnioss»

Crées , entr’autres la fille du Duc de Montferrac

à Jean Paleologue , & celle du Duc d’Urbin »

a Théodore fon frere -, & afin de montrer qu’il

vouloit fecourir les Grecs , il publia des Indul-

gences pour les Princes Chrétiens qui défen-

draient l’Hexamile , c’eft à dire le Mur qui fer-

moit l’entrée du Peloponefe
,
pour empêcher que

4es Sarrazins ne s’en rendiffent maîtres. Mais
ces Indulgences ne furent pas afles efficaces

pour engager quelqu’un à la défenfe de cette

Barrière, qui fut ruinée peu de tems après par

les Infidèles. Le Pane écrivit en même-tenas

deux lettres de compliment à l’Empereur , 8c une

à Jofeph Patriarche de Conftanrinople , dans

laquelle il lui donnoit la qualité d’Archcvêque

de la nouvelle Rome & l’appelloit fon frere.

Ces Lettres furent rendues par Eudemon Jean,

qui fit beaucoup valoir les bons defleins du
Pape , 8c excita l’Empereur , & le Patriarche à y
correfpondre. Il y avoit trente ans qu’on n’a-

voit point vu a Conftanrinople de Légat du Papej

car depuis le Pontificat d’Urbain VI. 8c le Pa-

xriarchat de Nil , les deux Eglifes n’avoient eu
aucun commerce * Michel Chryfoloras avoir

bien apporté quelques Lettres au Patriache Ma-
thieu , aufquelles il avoir fait réponfe > mais tu
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fJegocid- négociation n’avoit point été publique , & nV
tions de voit eu aucune fuite. Pour cette fois -ci l’Era-

Martin pereur & le Patriarche écrivirent au Pape , le

V. avec remercièrent de l’affeâron finguliere qu’il leur

les Grecs marquoit , & du deiîr qu’il avoir de procurer

four par- la paix , l’avertiflant en méme-tems que le feul

venir a moïen de venir à bout de ce deflcjn eft d’aflem-

IVmon,
bler un Concile œcuménique , libre dans le-

3
ue! on examine fincérement & dans un efprit

epaix les Articles & les points controyerfés ,

& où l’on defini (Te les vérités qui feront prou-

vées par les partages des Anciens Peres, & dont

tout le monde conviendra. Que ce Concile ne

peut être aftemblé qu’à Conftantinople , & que

Suivant l’ancien ufage c eft à l’Empereur a le con-

voquer. Ces Lettres furent envolées en Occi-

dent par un Moine qui y accompagna Eu-
démon Jean : le Pape y ht réponlè & conr

fentit enfin que le Concile fe tiendroit dans

la Grèce ; mais l’Empereur lui demanda qu’il

fournît les frais neceflaires pour la nourriture&
l’entretien des Prélats qui yiendroient au Con-
cile.

Qitelque-tems après le Pape envoïa à Con-
ftantinople Antoine Maflanus Dodleur en Théo-
logie de l’Ordre des FF. Mineurs en qualité

de Nonce
,
pour convenir du lieu & du tems

du Concile ; il y arriva le 10. de Septembre de
l’an 1422. de le 164 du meme mois il eut Au-
dience de l’Empereur , à qui il prefenta des

Lettres de créance du Pape , & lui fit neufpro-
pofitions de fa part. Voici ce quelles conte-

noient. 1. Que le Pape fouhaittoit avec ardeur

l’union des deux Egiifes. 2. Que le Schilme fe
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la divifion croient caufe d’une infinité de Négocié*

maux , & que l’Empire des Grecs étoit tions de

en danger de périr bien-tôt s’ils ne fe réünif- Martin
foient avec l’Eglife Romaine. 5. Que Theodo- avec

re & Eudemon Jean lui ont marqué que la vo- les Grecs

lonté du Patriarche de Conftantinople & de pour par-

l’Empereur eft de procurer l’Union des Grecs avec venir à
l’Eglife Latine fuivant la Foi que rient l’Eglifè Cyn\on%
Romaine , & en lui rendant l’obéïllânce qui lui

eft duc. 4. Que fur cette promeflè le Pape a

nommé aufli tôt le Cardinal de Saint-zAnge Lé-

gat a latere vers l’Eglife Grecque *, que ce Car-

dinal eft allé en Efpagne avant que de pafl'er à

Conftantinople
,
parce que le tems n’éroit pas fa-

vorable pour paftér en Grèce, & qu’il avoir appris

que les chofes n’étoient pas prêtes à Conftan-

rinople pour la tenue du Concile. 5. Que ce

Cardinal avoit reçu de Grèce des Lettres de

Théodore & de quelques autres
,
qui portoient

qu’il n’y avoit aucune apparence que l’on pût

tenir alors de Concile à Conftantinople à cau-

lè de la guerre des Turcs , & qu’il n’y avoit

aucun préparatif pour ce Concile *, que c’eft ce

qui avoit fait différer le voïaee du Légat. 6*
Que c’eft aufti pour cette raifon que le Pape
l’avoit envoïé en qualité de Nonce , afin qu il

préparât un Concile des Prélats de toute la

Grece pour ne pas tomber dans l’inconvenienc

qui ccoit arrivé après le Concile de Lion, dans

lequel il s’étoit fait un Traité d’Union que les

Grecs n’avoientpas voulu approuver , fous pré-

texte qu’il avoit été fait fans que l’op eût tenu

de Concile en Grèce. Qu’il venoit donc pour

Ravoir en quel rems & en quel lieu les Prélats

•’aflembleroient & pour quelle fin \ parce qu’il
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Jtfegocia- ne falloit pas s’attendre d’y difputer de \i

tiens de Foi. 7. Qu’il étoit chargé de demander aii Pa-1

Martin triarchc , &aux Empereurs, s'ils vouloient em-»

V. avec brader la Foi de l’Eglife de Rome,& lui obéir

les Grecs quand meme les Prélats Grecs aflemblcs dans

•pour par- un Concile ne le voudroient pas. 8. Qy’en cas

venir a qu’ils le promident & qu’ils executadént leur

FVniov. promelfe , le Pape leur promettoit de fon côte

an prompt fecours de la part des Rois d’Ar-

ragon & de Caftille , & des autres Princes de
l’Europe. Enfin il declaroit que fi on lui difoit

le lieu & la fin du Concile, le Pape envoïeroit

fon Légat a latere pour y adifter. L’Empereur

fit communiquer ces propofitions au Patriar-

che , & à fes Officiers \ mais il n’y fit réponfe

que le 14. de Novembre. Sa réponfe portoit*

qu’il n’avoit point donné ordre à Eudemon
Jean & à l’Evêque Théodore de déclarer qu’il

ctoit prêt de s’unir à l’Eglife de Rome fans au-

cune condition \ mais qu’il falloit tenir un
Concile général , femblable aux fept premiers*

6c y définir ce que le S. Efprit infpiieroit
:
que

le lieu du Concile feroit la ville de Conftan-
v. rinople y que ne poüvant fubvenir aux dépen-

fes qui feroient necedaires pour la tenue dti

Concile , il prioit le Pape d’y pourvoir
: qu’il

fouhaiteroit que les chofes fuflent en état de
l’adêmbler prefentement ; mais que tout le Païs

étant rempli d’ennemis à caufe de la guerre %

il étoit impodible de faire venir des Evêques
d’Afie & d’Europe ; & qu’en cas que Dieu
lui rendît la paix , il écriroit audi-tôt au Pape *

6c que s’il vouloit fournir à la dépenfe , il l*a£-

femoleroit avant la fin de l’année * dans la-

quelle
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Quelle la chofe feroit refoluc
,
qd’il le fefoit Ne^bciX*

même pendant la guerre
,
pourvu que le Pape tioxS de

fulminât une excommunication terrible, pour Martin

engager tous les Princes Chrétiens de l’Europe V» avec

â déclarer la guerre aux Infidèles * & que s’il Us Grecs

envoïoit un Cardinal avec pouvoir de fulmi- pour p*r~

ner cette excommunication , il affembleroit alors venir a

un Concile general , dans lequel on cherche- l 'Onion*

roit la vérité , 3c on la derermineroit d’un com*>

tnun contentement par lmfpiration du S* El-

prit \
que tout le monde Chrétien s’en tien-

droit â la définition de ce Concile , de que par

ce moïen il fe feroit une Union univerfelle , de

fiable de toutes les Eglifes.

Pendant que ces négociations te faifoienten Onvertfu

Orient , le tems du Concile indiqué à Vslvïc re duCon-

dans la 44. Sefïîon du Concile de Confiance, cite à

étant venu , le Pape y envoïa trois Légats > Pierre Pavie

Archevêque de Spolette , Pierre Abbé de Ro- & fa

ûcco du Diocefe d’Aquilée , & Leonard Gé- Tranfla*

néral de l’Ordre des FF. Prêcheurs :
quelques tion a

Députés des Nations de France , d’Allemagne, Sienne.

de d’Angleterre s’y rendirent aufii , de le Con-
cile y fut ouvert le 11, de Juin de l’an 1413*

Mais l’Abbé de faint Ambroife de Milan, aïant

remontré de la part du Duc de cette ville,

que la pefte étoit à Pavie * il offrit aux Peres

•du Concile de la part de fon Maître toutes les

villes de tes Etats, a l’exception de Brefle 5c de K .v*

Milan. Cette remontrance fit connoître la ne-

ceflîté qu’il y avoit de changer le lieu du Con-
cile *, mais la difficulté fut de convenir en quel

heu on le transféreroit. On fut quelque-tems

à contefter fur ce fujet ; de enfin André

Xr. Siècle, G
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Evêque de Pofnanie dit en fon nom , de afc

nom des quatre Députés de la Nation d’Alle-

magne
,
qu’il en remettoit le choix aux Légats

du Pape. Piuibeft Evêque d’Amiens , en dit.

autant pour ceux de la Nation de France
, qui

étoient au nombre de fix. Richard Evêque de
Lincolne y confentit aulli pour ceux de (a Na-
tion ^ qui étoient en plus grand nombre, 8c dé-

clara qu’il choifiilbit délaprefent le lieu qui fe»-

toit choifi par les Légats. Il n’y avok point de
Deputea de la Nation d’Efpagne , ni d’autres

Italiens que les Légats du Pape. Le lendemain

André Evêque de Pofnanie aïant dit la Meffe*

l’Archevêque de Tolede lut un écrit A portanç

que le Concile général légitimement aîfemblé

à Pavie ,changeoit -cette vuJe àcaufe delà pefte

qui y étoit notoirement , & qu’en fa place ft

choiiifloit la Ville de Sienne * comme un liei*

propre 8c fuffifant pour la continuation de ce
Concile. L'Archevêque de Crête répondit poun
la Nation d’Italie » qu’il le vouloit bien

,
quoi-

qu’il n’en eût point le pouvoir* Les Dépu-
tés des Nations d’Allemagne & d’Angleterre

y donnèrent auffi leur consentement. Il n’eft

point parlé de ce que firent ceux de la Nation

de France j mais il eû feulement remarqué qu’il*

n’avoient point vûil’écrit qui fut lu par L’Evêque

de Polhanie.

En vertu de ce Decret te Concile foc conti-

nué à Sienne par les mêmes Prélats , 8c pac
quelques autres qui s’y rendirent.L’on commença
par y faire un Decret , dans lequelom renouvelle

les peines de droit contre tous ceux qui don-
nerontdufecoursau* Wiclefift-cs 8c aux HuiEces*.
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$r ôn accorde une Indulgence pleniere 1 tous Concile

ceux qui les perfecuteront &qui travailleront à commencé
tuïner cette Hérefie* On confirma par un fécond a Sienne*

Decretda Sentence de condamnation rendue dans

le Concile de Conftancc contre Pierre delà Lune,

6c on aggrava tous ceux qui continuoient ou foib-

tenoient le Schifme apres ia mort. Par un troi-

sième , on enjoignit aux Ordinaires Ôc aux In-

quisiteurs de veiller à la capture , à la condam-
nation , & à la punition des Hérétiques , ou
de leurs faüreurs , Cous peine de fuipenfe de

quarte mois , en cas de négligence. On traita

enfuite dans le Concile de l’affaire des Grecs,

6c on y lût la relation de l’Ambaffade d'Antoine

Maffànus , les propositions qu’il avoit faites à

l’Empereur des Grecs , & la réponfe qui lui

avoir été donnée. Avant que le Concile prit

aucune refolution Sur cette affaire , 6c qu’il tra-

vaillât à la reforme de l’Eglife qu’il s’étoit pro*-

pofée, Martin V% craignant qûe l’Ambaffadeur

du Roi d’Arragon ne fift entreprendre quelque

choie contre lui , & que le Concile ne fift des

Réglemens touchant la reforme , contraires aux

interets de la Cour de Rome , fit en forte qu’il

fût remis à un autre ceras , ôc à un autre lieu*

fous pretexce du petit nombre de Prélats qui

s’étoicm rendus au Concile ; des guerres, dont Dijfoln-

J’Empire écoit agité, ôc des troubles qui écoienc tion du

Survenus entre les Prélats du Concile. Concile

Le Pape Martin avoit donné un pouvoir à de Sien-

fes Légats de transférer le Concile par l’avis ne, &
des Prélats. En vertu de cé pouvoir ils refolu- Indiftiott

ient de faire ceffer le Concile de Sienne , Ôc de celui

d’en indiquer un autre , Ôc firent nommer decdcBaJle.

G ij

«
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Députés -des Nations pour convenir du lieiK

Ges Députés après bien des altercations , choisi-

rent la ville de Baie pour tenir le Concile gé-

néral , fept ans après , en exécution du Decret

du Concile de Confiance
,
par leur délibération

-du 19. de Février de lan 1424. qui fut enfuite

.approuvée en plein Concile
j
premièrement par

les Légats du Pape & enfuite par les principaux

Prélats de chaque Nation , a l’exception de
lArchevêque de Tolede

,
qui ne voulut point

y confentir pour fa Nation , difant n’en avoir

aucun pouvoir , mais feulement comme Arche-

vêque , & Primat d’Efpa^ne. Cette difiolution

affe&ée du Concile déplût à la plufpart des

Prélats qui fe plaignoient hautement ae ce que
le Pape empêchait la reforme de l’Eglife > ce

qui obligea fes Légats de protefter que par

•cette Tranflation , le Concile de Sienne ne
feroit pas cenfé rompu entièrement i mais que
les Préfidens du Concile travailleraient avec

les Députés des Nations à la reforme de l’Egli-

fe. Les Préfidens des Nations firent aufli la

même proteftation ; & enfuite le 26. du même
mois de Février , le Decret de la Difiolution

du Concile de Sienne fut publié , & le 7. de

Mars , les Préfidens du Concile ordonnèrent

aux Prélats de fe retirer dans leurs Diocélès, 8c
leur firent défenfes de faire aucune aft'emblée qui

pût pafier pour la continuation du Concile de
Sienne. Le Pape par fa Bulle du 12. de Mars

,

confirma la Tranfiation du Concile de Sienne,

& rcnouvella les défenfes de le continuer j ôc

par une autre Bulle du même jour , il nomma
trois Cardinaux pour recevoir & examiner les
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Informations , les Inftru&ions , & Jes Memoi- D!jfoht~

aes, que I on voudroit donner pour b reforme tion dis

de l’Etat Eccleliaftique. • Gmciler

Cependant les affaires des Grecs allant tou- deSien^

jours en decadence , l’Empereur Jean Palcolo -

&

gue qui avoir fuccedé à (on Pere , fut obligé Indittion

de renouer les négociations de paix avec les de celui

Latins, 5 & envoïa des. Ambaflàdeurs a l’Empe* de Baie.

reur Sigifmond , lefquels entrèrent en confié- Nou-
rence avec desCàtdinaux delegués par le Pape, velles

Ceux-ci leur propoférent de terminer les diffe- négociâ-

tes des deux Eglifcs., en nommant trois per- tions avec
fonnes éclairées de part & d’autre , & voulu- les Grecs*

rent les engager de palier en Italie \ mais les

Grecs firent réponfe qu’ilsen éctiroient à l’Em-
• y* ^

pereur & au Patriarche de Conftantinople , &)
que s’ils le jugeoient & jpropos , ils y iroient y ->Y

mais que leur voïage couteroit beaucoup. Les *

Latins leur demandèrent a quoi il pourroic

monter : ils demandèrent {(fixante de quinze

mille florins , (ans compter les frais du voïage

de leur Empereur* Le Pape leur aïant promis

cette femme , ils allèrent en Italie , où? ils fa-

luérerj fa Sainteté qui les exhorta xpreflèrl’é-

xécution de ce deiîein $. afin que le Concile

pût être tenu , & l’Union faite de fon vivant.

Les Ambafladeurs des Grecs retournèrent en
Grèce avec André de Rhodes , & Eudemorv

Jean , & rapportèrent ces nouvelles à l’Empe- *

reur
,
qui envoïa vers le Pape , M^jc Jagaris

Général de fes Troupes. , de Macaire le Long*
Abbé qui prirent des mefures avec le Pape pour

l'Union. Enfin l’Empereur après avoir tenu

confeiifur les points dont ils dévoient çonver

G iij
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• nir de concert avec le Patriarche
, envoïa a»

Pape une troiheme Ambaffade pins nombreufe
que la precedente : Elle arriva en Italie après
la mort du Pape Martin V. qui mourut feio-
de Février de lan 143,. Les Ambaflàdeurs s’a-
drellerent a Eugene IV. fon fucceflèur ,. dans
lequel 1U ne trouvèrent pas la même douceur

,

ni les memes difpofitions que dans fon Préde-
cellenr : il écrivit neanmoins à l’Empereur, &
au Patriarche

, qu’il transférait s’ils vouloient
en Italie

, le Synode qui étoit allèrablé à Bâle t
mais le refte des Lettres étoit plein de termes
de mépris, qui ne furent pas agréables au*

L’Année «4,1. étok celle de l’IndiéBon du
Concile de Baie, Martin V. avoir nommé dès le
commencement de cette année , Julien Cardi-
nal de Saint-Ange, pour préiîder à ce Concile,
avec pouvoir d’y propofer

, délibérer , 8c or-
donner ce qu’il conviendrok pour la conferva-
tion fc 1 augmentation de la Religion , de b
Foy de Jbsus-Christ, & de l’Etat de l’Eelife,
pour la reformation du Clergé

, pour la réu-
nion des Grecs , & des autres perfonaes fe-
parées de 1 Eglife

, pour la confervation de 1a
liberté Ecclefiaftique

, & pour le bien , ht
paix , & la tranquillité des Etats , & des Prin-
ces. La Bulle par laquelle il lui donne ce pou-
voir eft du premier de Février de l’an 143t. 8c
1 mo“^ Ie 10 ‘ ctu même mois. Les Cardi-
naux élurent en fa place Gabriel Condolmiec
Vénitien , fils dune Sœur de Grégoire XII,
qu, 1 avoir eleve à l’Evêché de Sienne , & en-
*** à la dignité de Cardinal r il fut élù le 4,
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du mois de Mars , & couronné l'onzième. Une Ouverte
des premières chofes qu’il fie après Ton Elcc~ red»

don, fur de confirmer Ta dignité de Préfident Concile

du Concile de Bâle au Cardinal Julien., Il lui dt Bafît-

ordonna par fa Lettre duderuier de May de
ia meme année de fe rendre à Bâle pour y pré-

fider au Concile quand il auroit achevé l’afBi-

re des Bohëmiensjne jugeant pas neceflaire d’y

envoïer d’autre Légat
,
parce qu’il n’y avoiten-

core que fort peu de Prélats qui fe.fuflèntren-

dus à Bâle.

Ce Cardinal en vertu du pouvoir que fûL

donnoit la Bulle de Martin V. de mettre d’au-

tres perfonnes en là place > en cas qu’il ne put ‘

pas adîfter Lui - meme au Concile
, y envoïa Jean

Polmar, Chapelain du Pape, de Auditeur du Sacré V
Palais , & Jean de Raguk Do&eur en Théologie

de la Faculté de Paris., Sc Procureur général

de TOrdre des FF. Prêcheurs ,
pour préfider

en l'on nom au Concile : ils arrivèrent i Balle-

le 19. de Juillet , & firent Touverture du Con-
cile le r$. du meme mois ; mais comme il' n’y

avoit que fort peu de Prélats il n’y eut que
des Congrégations particuKeres jufqu’au mois de:

Décembre. Cependant le Cardinal Julien étant

lui-même arrive , fit un Decret le 7. de Dé-
cembre

,
par lequel il indiqua la première SeP

fion du Concile au 14. du même mois *clk fc

tint en ce jour , de après les cérémonies .ordi-

naires , on y lut les Decrets des Conciles dé
Confiance de de Sienne , de les Lettres des Pa-

pes Martin de Eugène, touchant l’Indiélion dn
Concile. On déclara en fuite que le Concile;

général étoir légitimement aflèmblé en cace
GiüJ

(
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Ouvcrtu- ville, i. Pour diffiper les erreurs. 1. pour pro*-

rc dt* curer la paix. 3. pour reformer les abus. On^jr

Concile exhorta les Prélats de donner leurs fiif&ages.

de Rafle . avec liberté , & avec fincerité, dans un efpricde

f

>aix , d’y obferver la modeltie prefcrite dans,

onzième Concile de Tolède *, & pour empê-

cher les conteftations qui pouvoient furvenir

fur les rangs , il fut ordonné que le rang que
Ton auroit dans le Concile , & que lesquali-

tez qu’on y prendroit , ne pourroient fervir de

Titre d’un droit acquis , ni préjudicier à per-

fonne. Enfin on y fit des Decrets contre ceu*

qui troubleroient le Concile
,

qui empêche-

roicnt les Prélats de s’y rendre , les maltraite-

- roient , ou les voleroient en chemin. O11 accor-

da à ceux qui y aififteroient le droit de percevoir

les fruits de leurs Bénéfices
,

quoiqu’abfens

& on y nomma les Officiers du Concile.

Voici la manière donc on traita les affaires

dans le Concile. On partagea tous fes Mem-
bres en quatre clafles ou Députations égalés en

nombre , dans lefquelles on mettoit autant

qu’il étoit poffible un nombre égal de perfon-

nés de chaque Ordre , ôc de chaque Nation.

La première étoit appellée la Députation de la

Foi , la fécondé de la Paix , la troifiéme de la

Reformation , & la quatrième des affaires com-
munes. Chaque Députation avoit fon Préfident,

fon Promoteur , &c fes Officiers : elles s’affem-

bl oient féparément trois fois la femaine , &
déliberoient fur les Matières qui leur éroient

propofées , elles avoient chacune crois Dépu-
tés qui s’affèmbloient pour examiner , & pour
préparer lç$ affaires * & \çs reavoïoiçnt à celle

»Digrttzed by GooqI»
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des Députations , à laquelle la connoiflànce en OwertH'-

devoir appartenir. Quand elle en avoit délibéré, re. du

le fentiment qui avoit prévalu étoit porté aux Concile

trois autres Députations , de s’il étoit approu- de Bile•

vé par toutes les Députations , ou du moins
par trois , il étoit raporté dans la Congréga-

tion générale , où le Préfident concluoit au

nom du Concile fuivant la pluralité des fuffra*

ges des Députations *, & on publioit enfuite

cette conclufion dans la Seflion folemnelle, qui

fe tenoit dans la principale Eglife de la Ville

de Baie. Le Préfident y afllfloiten habits Pon-'

tificaux , de étoit placé dans la Chaire Epilco-

pale près de l’Autel , le vifage tourné vers

les Peres du Concile qui étoient affis , en ha-

bits Pontificaux dans les Sièges des deux cotez

du Chœur. Les AmbalFadeurs des Princes étoient

dans le milieu , fur des bancs , le vifage

tourné vers le Préfident ; & derrière eux les

Généraux d’Ordre , les Do&eurs , de les autres

Ecclcfiaftiques. Les prières ordinaires étant fi-

nies , un ou deux Prélats montoient au Jubé,

lifoient les Decrets , de demandoient fi on les

approuvoit -, les Préfidens idû Concile , de

ceux de chaque Députation répondoientqu’oüi ;

de ainfi finilfoit la Seflion.

La 2. Seflion ne fut tenue que le 15. de Fé-

vrier de l’an 143 1. Le Concile pour établir fon

autorité , de empêcher que le Pape Eugène
n’entreprît de le dilfoudre ou de le transférer,

y renouvella deux Decrets du Concile de Con-
fiance : le premier jpar lequel il eft déclaré que
le Synode aflemble au nom du Saint Efprit

,

qui compofe le Concile général , de reprefentç

IVtV!
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l’Eglife Militante a fon pouvoir immédiatement

de Jesus-Christ , 6c que toute perfonne de

quelque état & dignité que ce Toit ,même le

Pape, eft obligé de lui obéir dans ce qui regar-

de la Foi, 1 extirpation du Schifmc y 6c là re-

forme générale de TEglife dans fon Chef>& dans

fes Membres .Le fécond par lequel le Concile dé-

clare que tous ceux de quelque dignité ou con-

dition qu’ils foient , 8c le Pape même, refufant

d’obéïr aux Ordonnances » & aux Decrets de

ce Concile général & de tout autre ». feront

mis en pénitence & punis. En cônfequence de

ces Decrets , & de celui qui ordonne k tenue*

des Condles généraux, le Concile de Bâle dé-

claré qu’il n’a pà , ne peut , 6c ne pourra être

diflbus, transféré ou prorogé par qui que ce (bit;

même par le Pape (ans le confentement , & la

délibération de l’Aflêmblée. On déclara nuL

tout ce que le Pape ou tout autre feroit pour

donner atteinte à la tenue du Concile , 6c pour

appcller ailleurs ceux qui y afliftoient ou dé-

voient y affifter > 6c on leur fit défenfes de fc

retirer pour quelque cau/è que ce fût , (ans 1*

permiflion du Concile.
Decret Quand la nouvelle certaine fut venue qu’Eu-

d'Eugène gène avoit donné un Decret pour la difiolutiocL

four U ^ Concile , les Prélats nommèrent l’Evêque

Dîjfolu- Laufane , & le Doicn A’Uttecht pour aller

tion du trouver le Pape , 6c les Cardinaux de la part

Concile du Concile , 6c leur demander avec inftance-

rejette . la révocation de ce Decret. Ces deux Députés

s’acquittèrent de leur commiffion , 6c l’Empereur

joignit même fcs prières aux leurs y mais ils ne
purent faire prendre cette refolution au Pape*

i
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Etant donc revenus à Bâle , & y atant apporté Dccref

fa réponfe , le Concile dans la Seflion 3 . tenue d'Eugenc

le 29. d’Ayril , après avoir renouvelle les De- pour la

crets de la precedente Seflion , touchant Tau- Dijfolu-

torité du Concile général , déclara qu’il fup- tion dtê

plioir , requérait & averti(Toit le Pape de re- Conçût
voquer la prétendue diflolurion du Concik ; rejette.

de publier fa révocation par tout le moncfe , ôc

non feulement de ne pas empêcher , mais mê~
me de donner toute forte de fecours pour 1a

tenue du Concile, Ôc de $*y trouver en per»

fonne dans trois mois , lî fa famé le lui per-

mettoit ; ou du moins d’y envoïer des periôcu-

nes qui aient un plein pouvoir d’agir en £on

nom , ôc en cas qu’il négligeât de le faire , le

Concile orotefte qu’il pourvoiera aux neceffités

de l’Eglile félon que le Saint Efprit lui diûera,

ôc qu’il procédera par les voies de droir- Il

exhorte auffi , ôc avertit les Cardinaux de
fe trouver au Concile dans trois mois , â l’ex.-

ception de ceux qui avoient quelque empêche-
ment canonique , de du Cardinal de la Croix

qbi étoit Médiateur de la Paix entre les Rois
de France Ôc d’Angleterre ; mais à fégard de»

Cardinaux de Plaifance * de Foix ôc de Saim:

Euftache qui étoicot plus près du Concile , il

reftraint le terme à deux mois. Enfin il ordoiv
ne â tous les Prélats de publier ce Decret * de
le notifier au Pape , fi cela fe peut * Ôc de le

faire afficher ;& déclaré que dès qu’il aura été lu »

public ôc affiché i la porte de l’Eglife de Bâle , il

fera cenfé figni fié au Pape.

Dans la 4. Seffion tenue le 10- de Juin, après Concile

que Ton eût lu , ôc approuvé le fauf-conduü ,
de Bâle.
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CotKtîe & la Lettre du Concile aux Bohémiens , on fit

de Baie, divers Decrets pour la continuation du Conci-
le. Le premier que fi le Saint Siège venait a
vacquer pendant la tenue du- Concile , les

Cardinaux ne pourroient élire de Pape que dans
le lieu où il fe tient. Le fécond que perfonne ne*

. . toit difpenfé devenir au Concile (fous prétexte

de ffirment , de promefle ou d’engagement faits

au Pape ou à tout autre , lefquels on déclaré

nuis , auifi-bien que tous les procès qui feroient

' faits pour ce fujet. Cetroifiéme que Ton fera un
Scel de plomb

,
pour fceller les Aétes du Concile*

Le quatrième que le Pape ne pourra point créer de
Cardinaux pendant la tenue du Concile.. Dans
cette même Seffion , le gouvernement de la ville

d’Avignon , & du Comtat de Venaiilin fut don-
né au Cardinal de S. Euftache.

La 5. Seffion tenue le 9. d’Aoùt fut em-
ployée à nommer des Officiers , & des Juge»
pour le Concile.

Dans la 6 . Seffion tenue le 6. de Septem-

bre , les Promoteurs du Concile prirent des

•Conclufions contre le Pape Eugene , & demaft-r

dérent qu’il fut déclaré contumace: on le cita

par trois fois à la porte de l’Eglife, & enfin les

Archevêques de Tarente , & de Colofle , 1 E-

• vêque de Magalone ôc un Auditeur parurent >

& fe dirent Nonces du Pape } mais n’aïanc

point juftifié de leur pouvoir , le Promoteur
demanda qu’ils ne fuflènt point écoutés > ce-*

pendant fur leurs remontrances , on remit à
délibérer. On cita de la même maniéré les Car-*

dinaux , & les Procureurs de quelques-uns coin?

parurent. ...

rr-
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Dans la 7. Seffion tenue le 6. de Novem- Concile

bre , on prorogea le tems donné aux Cardinaux de Edle*

après la vacance du Saint Siège pour entrer au

Conclave , & l’on ordonna que fi le S. Siège

venoit à vaquer * il ne feroit procédé à l’Ele-

étion d’un autre Pape que foixante jours

après.

Dans la 8 . Seffion tenue le iS. de Décembre*
4e Concile donna un nouveau Decret contre le

•Pape Eugene
,

par lequel il ordonne qu*il ré-

voquera dans foixante jours pour toutes préfi-

xions & delais la difi'olution du Concile * au-

trement qu’il fera procédé contre lui fans nou-

velle citation. On déclaré milles toutes les Pro-

vifionsou Collations de Bénéfices qu’il pourroit

donner entre ci & ce tems-là ; on enjoint à

tous les Officiers & Prélats de le quitter vingt

jours après l’expiration de ce terme. On fit

enfuite un autre Decret
,

par lequel il eft dé-

claré qu’il ne peut y avoir qu’un Concile géné-

ral , 3c fait défenfes à tous Prélars d’aller a Bo-
logne , ou en autre lieu pour ailifter à un au-

tre Concile , à peine d’excommunication & de
privation de Bénéfices : on déclaré auffi déchus
de tout droit aux Bénéfices » ceux qui les de-

manderont , & impétreront du Pape Eugene ,

pour en priver ceux qui affiftent au Concile.

Enfin l’on fait défenfes au Pape Eugene d’alie-

ner les Châteaux 3c les terres de l’Eglife de
Rome, comme il l’avoit projetté , 3c de mettre

de nouveaux ynpots dans la Ville de Rome ou
ailleurs , 3{ en cas qu’il le fift , on déclaré nul

ce qu’il auroit fait.

L’Empereur Sigifinond affifta à la 9 . Seffion
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Concile tenue le iz. de Janvier de L

?an 1433. dans la*

dc Eilc. quelle on cafla & annulla tous les procès qne

le Pape Eirgeiae pournoir faire contre ce Prince,

contre GuillaumeDoc de Bavière, tic contre toute

autre personne > à caule de la protection qu il*

donnoicnt an Concile*

Le terme de 60 . jours donné i Eugène

pour révoquer la diffohrrian da Concile, étant

expire » les Promoteurs demandèrent dans laSet
fion to. du 19. de Février

,
qn’il fût condamné

comme contumace 5 le Concile le fit appeller •

encore par trois fois y 8c remit à en déli-

bérer.

Dans L’onzième tenue le 17. d’Àvril , le

Concile renouvella le Decret du Concile de
Confiance , touchant la célébration des Con-
ciles généraux 3 ordonna qu’il feroir libre à tous

les Prélats d’y affifter , 8c que le Pape meme
• ne pourrait pas en empêcher tes Cardinaux , de

ceux de fa Cour : que le Concile aflèmblé ne

pourroit être feparé , ou transféré que de fon

confemement , & par l’avis des deux tiers des

Prélats ,
( de enfin qu’un mois avant la fin du

Concile on fera tenu d’affigner l’autre Concile

futur. Il fut ordonné que les Ete&eurs du Pa-

pe entrant dans le Conclave jureroient d’obfer*

ver ce Decret , & qu’il feroit publié*

Dans la ta. Seffion tenue le 14. de Juillet»

le Concile fit un troiûémc Decret contre Eu-

gène , par lequel il le forame pour la troifiéme

fais de révoquer la Diilblution du Concile de
Baie > de déclarer qu’il a été légitimement com-
mencé 8c continué , & qu’il l’approuve , 8e

d’en dreflèr une Bulle dans le terme de do

DIgmzea by Google
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jours > finon le déclaré comme contumace in- Conçût

corrigible , £c fcandalitent toute l’Eglife » fut* de BÀU*

pens de toute adminiftration du Pontificat» tant

dans le Spirituel , que dans le Temporel , la-

quelle le Concile fe déclaré dévolue en ce cas »

cafle tout ce qu’Eugene fêta , fait détentes de

lui obéir , Sc enjoint aux Prélats de venir au

Concile. Dans cette meme Seffion , le Concil-

ie fit un autre Decret ,
par lequel il abolit les

Refcrves des Bénéfices & ordonna qu’il y feroit

pourvu par les voies de droit commun , c'ete

à dire par l’Eie&ion , dont le Concile pref-

crit la forme » & explique le devoir des Ele-

cteurs.

Dans la i$. Seffion tenue le «.'de Septembre,

le terme des 60. jours donné au Pape Eugè-

ne étant prêt d’expirer > les Evêques de Spalatro

& de Cervia , comparurent dans l’Afiemblée

,

de la part du Pape : le Cardinal de Saint-Ange

leur demanda au nom du Concile s’ils appot-

toient un Aéte d'Approbation du Concile pat

le Pape ; ils navoient qu’une Bulle de créance*

& ne donnèrent point cfe consentement formel

au Concile : mais le Duc de Bavière &t Jean

d’Qffcmbourg qui avoient des Lettres de créan-
ce de l'Empereur , dirent de te part qu’ilavait

jfollicité Eugene d’adherer au Concile > & d’y

allîteer perfonnellemenc * & qu’aïant en nou-

velles au Decret de Monition que le Concile

avoir fait contre lui * il avoir fait toutes tes di-

ligences pour l’obliger d'obéir à ce que le Con*-

cile lui ardonnoit i qu’il lui avait fait réponfe

que l’on ne pouvoir ignorer tout ce quil avoir

fait & iûuÜcrt pour la paix» de L’Egbte > qu'il
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prioit le Concile de .7 en fouvenir , 8c de liti

donner encore trente jours de délai
; que l'Em-

pereur louhaitoit qu’on le lui accordât , 8c qu’il

feroit venir au Concile les Princes 8c les Pré-

lats d’Allemagne
;
que ii pendant ce tems le

Pape faifoit quelques procedures contre les Pré-

lats du Concile , il confentoit que le Concile

les annullât : on accorda ce délai au Pape, en
confideration de l’Empereur , 8c on fit un
autre Decret contre tout ce qui pourroit

avoir etc fait au préjudice des Prélats du
Concile.

Erataes Pendant que ces chofes fe pafloient à Bâle*

fffuires
jes affa{res du pape avoient fouffcrt diverfes re-

du Pape volutions en Italie. Eugene aulli-tôt après fon
en Italie, élévation au Pontificat , averti que fon Préde-

cefl'eur avoit laide de grands Tréfors , 8c que
* Poccius fon Vice-camerier fçavoit où ils étoient*

donna ordre à Eftienne Colonne de l’arrêter-

Eftienne exécuta cét ordre avec beaucoup de

violence , arrêta Poccius avec éclat , 8c laidi

piller fes biens. Eugene en aiant témoigné fon

chagrin à Eftienne , il fe retira a Paleftrine vers

le Prince Colonne , 8c l'exhorta de chaflèr Eu-

Î

;cne de Rome
;
parce qu’il perfécutoit les Co-

onnes,& faifoit perfecuter les créatures de Mar-

tin V. Le Prince de Paleftrine vient avec des

Troupes vers Rome
, y entre *, le Combat fe don-

ne dans la Ville , lui 8c les liens font repoufles J

la guerre continue neanmoins > mais enfin Eu-

gene fait (à paix. Qnelque-tems après Philippe

Duc de Milan aiant fait fa paix avec les Véni-

tiens 8c les Florentins , envoie François Sfor-

ce , 8c Nicolas Forcebras * avec des Troupes

contre

Concile

de Sale.



/» -

M ATTELES £ C C L E S 1 À STI QjJ E $. JÏ3
‘centre Eugene ? ils pillent la Campagne de Ro* Etat des

me , fans qu’Eugene sy oppofe j les Romains affaires

indignés 8c excitez par ceux du parti des Co- du Pape
lonnes le révoltent contre lui /

, chadent les en Jtatie*

Maeiflrats 8c en créent fept nouveaux
-

, Eugene
fe fauve en habit de Moine, & fe retire à Flo- .

rence. Les Romains aïant tenté vainement de
prendre le Château Saint Ange

,
rentrent cinq

mois après dans le devoir , 8c reçoivent les

Magiftrats créés par le Pape. Sur ces entre-faites

Sipifmond vient en Italie , 8c aïant fait fon en-

trée dans Rome
, y reçoit la Couronne Impé-

riale de la main du Pape } d’où il revint au

Concile , 8c aflifta en habits Impériaux â la

14. Seffion tenue le 7. de Novembre de l’an

1433. On y accorda un nouveau délai de qua-

tre-vingt dix jours au Pape Eugene , 8c on y
drefla des moaelles des Bulles qu’il devait pu-
blier pour révoquer celles qu’il avoir données
contre le Concile , & pour approuver ce qui

y avoir été fait 8c fa continuation.

Dans la 13. Selfion ténue le i<>. de Novem- *v. v ^

fere, 4e Concile drefla un Decret pour la tenue 3

des Conciles Provinciaux.

Dans la \6. tenue le 5. de Février deTan ^pprobd
Ï434. les Evcques de Tarente 8c de Cervia j tion du
prefentérent au Concile une Bulle du Pape Eu- ç0»elle
gene datée du Ï5. de Décembre

, portant que de Bâle
quoi qu’il eut cafle le Concile de Bâle legiti-

par En-
racinent aflemblé , neanmoins pour éviter les gene»
diffenfions qui étoient furvenucs à l’occafîon de

A

cette diflolution , il declaroit 8c ordonnoitque
le Concile générai de Bâle avoit été légitime-

ment continué depuis fon commencement
,
8c

XV, Sicde» H
'V. 4
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j&ppro- qu’il le devoit erre à l’avenir , comme s’il ny
batton du avoir point eu de diflblution

;
que cetre diflb-

Concile lution étoit nulle , & qu’il approuvoir 8c favo-
de Bdle rifoit le Concile de Bâle \ qu’il revoquoitàcét
par Eu- effet deux Bulles de diflblution qu’il avoit don-
gne% nées ; car pour la troifiéme elle n'avoir point

été donnée par fon ordre , ni à fon fçû : elle

eft neanmoins inferée avec les deux autres dans
cette révocation i qu’il caflbit anïïi tout ce qui
avoit pu être attenté contre l’autorité du Con-
cile , 8c tous les procès faits ou commencés
contre les Membres du Concile

,
promettant

de fe défi fier , & de fe départir de tout ce qui
leur pourroit porter préjudice. Le Concile ac-

cepta cette Bulle de révocation , 8c déclara que
le Pape avoit entièrement farisfait â la moni-
tion qui lui avoit été faite ; il incorpora fes

Légats au Concile , à condition qu’ils jure-

roient qu’ils approuvoient les Decrets du Con-
cile de Confiance touchant l’autorité du Con-
cile général.

Concile Ils furent reçus Préfidens dans la 17. Seffion

de Bdie• tenue le 1 6 . d’Avril, à condition qu’ils n’auroient

point de Jurifdiction coactive , 8c que l’ordre

• *vV. .
pratiqué , 8c les Réglemens faits jufqu’alors dans
le Concile feroienc obfêrvés

*
qu’on ne tien-

droit qu’une Congrégation par Semaine , tous

les Vendredis â moins que le contraire ne
: fût conclu par trois Députations , & que tous

les Ades feroient expédiés au nom & lous le

Scel du Concile.

Le Decret du Concile de Confiance , tou-
chant l’autorité des Conciles généraux même
au - delfus du Pape y fut encore publié 8c con-
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firmé dans la 18. Seffion tenue le 25. de Juin Concile

après le départ de l’Empereur qui avoir affiftë de Bâle.
aux Seflïons 14. 16.8c 17.

Le Concile avoit envoïé des Ambafladeurs Négociés*
en Orient , chargés de Lettres pour l’Empereur tion5 dn& pour le Patriarche de Conftantinople , afin Concile
d’inviter leurs Prélats de venir au Concile

, avec /et
leur faifant pfperer que l’union s’y feroit plus Grecs.
facilement ôc plus avantageufement *, parce que
plufieurs Princes , Ôc particulièrement l’Empe-

reur Sigifmond le favorifoient , ôc qu’ainfi ils

en dévoient attendre plus de fecours que du
Pape dont les affaires ctoient en mauvais état*

L’Empereur Grec perfiiadé par ces raifons envoïa
une célébré Ambailade au Concile , compofée
de Demetrius Paleologue Grand Général , d’I-

fidore Abbé , ôc du Seigneur Jean Con fui pour
la fécondé fois : ils partirent avant quejagaris
qui avoit été envoie vers le Pape fût de re-

tour , Ôc furent reçus dans la Scifion 19. du
Concile tenue le 7. de Septembre. Ils y pre-

fentérent la Lettre de l’Empereur leur Maître,
par laquelle il s’engageoit de tenir ce dont fes

Ambafladeurs conviendroient , Ôc celle du Pa-

triarche Jofeph
,
qui marquoit aux Peres du

Concile qu’il (e rejouïfloit de ce qu’ils fouhai-

toient la Paix Ôc l’Union des deux Eglifes*

que pour la faire il falloir aflembler un Concile

œcuménique , ôc libre, dont la decifion ieroit

embraflee unanimement de tout le monde. Ils

propoférent aux Députés du Concile de Bâle,

de tenir le Concile œcumunique à Conftanti-

nople , ôc qu’en ce cas l’Empereur Grec fub-

viendroit aux frais des Prélats Latins qui s’y

Hij '
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rendraient , au lieu que s’ils vouloient que le*

Grecs fe rendiffent en Occidentvi! .croit jufte

que ce tût aux dépens de l’Eglife Latine. Les

Députés vouloient qu’il fe tînt à Bâle > mais les

Ambalfadeurs des Grecs dirent qu’ils avoient

un pouvoir dans lequel les lieux où Ton pour-

roit tenir le Concile étoient marqués , 8c que
la ville de Bâle n’en étoit point

>
que ces lieux

étoient la Calabre , la Marche d’Ancone 8c les

autres Ports , Milan ou quelque autre ville en

Italie \ 8c hors de l’Italie , Bude en Hongrie,

ou Vienne en Autriche , ou quelque ville de
la Savoie : ils ajoutèrent neanmoins que le

Concile pourroit envoïer des Députés vers

l’Empereur 8c vers le Patriarche pour leur pro-

pofer la ville de Baie. On convint cependant

avec eux ; Premièrement ,
que l’Empereur des

Grecs, le Patriarche de Conftantinoplc
, les

trois autres Patriarches , les Archevêques , 3c

les Evêques Grecs fe rendroient au Concile,

avec des pouvoirs fuffifans de la part de leurs

Eglifes. i. que le Concile envoïeroit des Am-
bafladeurs avec huit mille Ducats pour païer

les frais de l’Aflèmblée qui fe tiendroità Con-
ftantinople. $. que les Eglifes d’Occident

paieraient les frais de quatre Galères needfaires

{

>our tran (porter les Grecs en Occident i qu’el-

es fourniraient quinze mille Ducats à l’Empereur

pour les frais de fon voïage depuis Conftanti-

nople jufqu’au Port où il arriverait > 8c quelles

le défraieraient avec fept cens perfonnes pen-
dant qu’il ferait en Occident. 4. que le Con-
cile envoïeroit entre-ci 8c dix mois , deux gref-

fes Galères , 8c deux légères pour tranfportcr
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en Grèce les Ambafiâdeurs chargés de quinze Négocia»

mille Ducats
,
pour la dépenfe de TEmpereur dons du

du Patriarche St des Prélats Grecs , St qu’ils Concile

en auroient aufli dix mille de prêts pour emploïer avec Us

à fecourir la ville de Conftantinople , s’il étoit Grecs..

befoin pendant l’abfence de l’Empereur
;
qu’ils

fourniroient auflS deux Galères , St trois cens Ar-

balétriers pour la défenfe de la Ville , outre

l’argent neceflaire pour armer deux grolfes Ga-

lères,
5 . qu’ils nommeroient à l’Empereur avant

fon départ de Conftantinople le Port où il de-

voir aborder , St le lieu que le Concile auroic

choifi entre les ci-dellus nommés ÿ mais qu’ils

feroient leurs efforts pour faire choifir la ville

de Bâle. 6. Que pendant ce tems-li , le Conci-

le demeureroit aflemblé â Bâle, St ne feroit point

fcparé,que pour des rai Ions prenantes St légitimes^

St que fi malheureufement ce cas arrivoit, le

Concile fe transfereroit dans un autre lieu pour

y être continué fuivant la difpofition du Canon
du Concile de Confiance : que fi l’Empereuc

n’étoit pas content de la ville de Bâle , ou du

lieu où il feroit , le Concile feroit tenu de fe

tranfporter un mois après l’arrivée de l’Empe-

reur Grec y â un des lieux ci-deflus nommes.

On demanda aux Ambaffadeurs Grecs , ce qu ils

entendoient par le terme de Synode Univer-

fel \ ils répondirent que c’étoit un Synode ou

le Pape , les Patriarches , St les autres Prélats

afliftoient en perfonne ou par Procureur \ que

l’Empereur des Grecs y St le Patriarche de Con-

ftantinople fe rendroient perlormellement â ce-

lui qui fe devoir, tenir >
que chacun auroit la

liberté de dire fon avis, fans contention > mais

H üj
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Négocia, que cela n’excluoit pa$ les Conférences necet

fions du (aires, honnêtes & pacifiques
j
qu enfin ils s’en

Concile rapporroient au Concile Univeriel , de la ma-
avec les niere dont on devoir procéder ; que l’Empe-

Grecs* reur des Grecs & l’EgliTe Grecque , ne deinan-

doient que les honneurs qu’ils avoient dans le

tems que le Schifme avoit commencé , fans

préjudice des droits , des honneurs , des pri-

vilèges , 8c de la dignité du Souverain Pontife

de l’Eglife Romaine 8c de l’Empereur des Ro-
mains *, fur quoi en cas de conteftation , ils

s’en rapportoient à la decifion du oncile Uni-

verfel. Le Concile approuva ces conventions >&
parce que les Grecs demandoient que le Pape

y confentît , il le pria de les approuver , & do
les ratifier par une Bulle en forme.

On fit dans la meme Seffionun Decret tou-

chant les Juifs , dans lequel on exhorte les Or-
i dinaires d’envoïer des perfonnes habiles poux
prêcher dans les lieux où il y a des Juifs & de*
Infidèles y 8c afin qu’il s’en rrouve de capables

de cette fon&ion , l’on ordonne que fuivant

h Conftitution du Concile de Vienne, il y au-

ra dans les Univerfités , deux Profefl'eurs des

Langues Hébraïques , Arabes , Grecques , &
Chaldéenne. On renouvelle les défenfes de

.
' communiquer avec Juifs , ni de leur vendre ou

engager des Livres d’Eglife , des Calices , des

Croix , ou d’autres ornemens d’Eglife : on or-

donne qu’ils porteront un habit particulier qui
les diftingue , 8c qu’ils demeureront dans des
lieux feparés autant que faire fe pourra. Enfin

* on pourvoit à l’inftruâion & a la fubfithnce

,
des nouveaux convertis^ -
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Le Pape Eugene aïant .eu communication Négocia*
«les Conventions faices par le Concile avec les tioi *d*
Grecs , fit femblant de les approuver, & du Concile

moins témoigna qu’il ne vouloit pas s’y oppor avec [ei

fer , ni en empêcher l’exécution. Le Concile Greeu
de Ton coté envoïa en Orient trois Dépurés ,

qui accompagnèrent les Ambaffadeurs des Grecs,

l’un defquels devoir revenir donner des nouvel-

les de ce qui auroit été arrêté en Orient , &
les deux aurres dévoient y demeurer

,
pour di-

ôribuër l’argent qui étoit necefTaire , & fournir

aux frais du tranlport. Quand ils furent arrivés

a Conftantinoplc , ils trouvèrent le Patriarche

peu difpofé a faire le voïage d’Outre- mer*.

Quelque-rems après les Députés que les Grecs

avoient envoies vers le Pape , revinrent en O* *

rient aveo Chriftophle de Corone , chargé en

apparence de con&ntir aux Conventions faites

avec le Concile de Bâle *, mais qui avoit des

ordres fecrets de les traverièr. Pour en venir à
bout il répondit que les Peres du Concile de.

Bâle n’étoient point, d’açcord. ni entr’eux , ni

avec le Pape* Nonobfbnt cela ^Empereur re-

folut de traiter avec les Légats du (Concile, de

y fit refôudre le Patriarche. Gn nomma des

Commiflàirès pour travailler â cette négocia-

tion. Mais quand ils eurent vu le Decret du
Concile qui portoit que les Peres après

avoir aboli la nouvelle Hérefiedes Bohémiens,,

vouloient auffi éteindre l’ancienne Hérefie des

Grecs ; ces termes choquèrent fi fort les Grecs

qu’ils ne voulurent écouter aucune.proportion,

que cela ne fut reformé. Les Députés du Con-

cile promirent que l’on ferait un autre Decret

H iiij
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crée dont le projet fut dreflé. Les Grecs de»-

mandèrent en meme - tems <jue le Pape affiftâc

en perfonne au Concile
; qu on leur donnât un

four- conduit en bonne forme & qu’enfin on
s’engageât par écrit de les ramener aux frais du
Concile

,
quelque événement que put avoir la

négociation- L’un des Députés du Concile fut

renvoie à Bâle
,
pour y porter le projet du:

Decret * & y faire agréer les demandes des;

Grecs.

Pendant que ces chofes fenegocioient en Gréce^

les Peres du Concile travailloient fortement à

faire des Décrets pour la reforme de l’Eglilè

dans ion Chef, & dans (es Membres. Dans ta

Seflion 10. tenue le zz. de Janvier de l’an 14$ fr.

il fit un Decret contre les Clercs concubinai-*

res y un autre , par lequel il déclara que l’oa

n’eft tenu d’éviter les Excommuniés , ni

d’oblérver l’interdît , s’ils ne font dénoncés , ou
notoirement excommuniés & interdits i un zzo'w

fiéme, par lequel il défend d’interdire un lieu ou.

une Communauté pour la faute d’un particu-

lier , s’ils ne le retiennent pendant deux jours

après avoir écé avertis de le chaffer par 1 auto-

rité du Juge j & un quatrième ,
par lequel il

défend d’appeller une fécondé fois d’une

Sentence interlocutoire.

Dans la 11. Sefiion du 9. de Juin delà mè-.

jne année, le Concile continuant la retorme,

défendit 10. de rien donner , ou de rien exiger

,

foit dans la Cour de Rome , ou ailleurs
,
pour

la confirmation des Elections , admifiions de
Populations , Preiènrations , Provifions, Col-.

Ele&iQns, InftumiQns, ,'&c, çk toutes
4 • -

V"’ / , .
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et Matiiris Ecclesiastiques, ni
fortes de Bénéfices , ou Offices Eccléliaftiques, Concile

non plus que pour la réception des Ordres > do Baie* •

Bénédi&ions , ou Pallium , fous quelque pré-

texte que ce fût, comme d’expedition de Let-

tres , de droit de Sceau , d’Annates , de mé-

nus fervices , de déports , ou de tout autre , à y
,

peine d’encourir par les contrevenans , les pei-

nes portées contre les Simoniaques > & en cas

que le Pape y contrevînt
,

qu’il fera déféré au

Concile général. Le fécond Decret de cette

Seflîon eft la Loi ,
par laquelle il eft réglé que

ceux qui aïant un titre coloré d’un Bénéfice,

en font en pofféflion paifible pendant trois ans,

ne peuvent être inquiétez. Les autres Régle-

mens concernent la maniéré dont on doit célé-

brer l’Office Divin , tant en public qu’en par-

ticulier. Il y elt ordonné que dans les Egliles v

Cathédrales & Collégiales , l’Office Divin y
fera recité pofément par des Clercs en Surplis»

qui garderont la gravité & la modeftie que le

lieu & l’Office demandent d’eux
;

qu’ils ne fe

tiendront point dans le filcnce , ni ne recite-

ront point leur Office en particulier pendant

que Ion chante; qu’il n'y aura que les prefens

qui auront part aux diftriburions ;
que les

Bénéficiers ou ceux qui font dans les Ordres

Sacrés , obligés à reciter les Heures Canonia-

les , le doivent faire même en particulier avec

dévotion
;
que l’on n’omettra pas de chanter

à la Meflê , le Symbole & la Préface : On dé-

fend aux Chanoines de s’obliger de païer des i

dettes a peine de ceflèr l’Office Divin , de te-

nir le Chapitre pendant la Grande-Meffc , &
de fouffrir que l’on faflè des reprelènxations.
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ni de chanter des airs profanes dans les Eglifes*.

Dans h zi. SeiBon tenue le 15. d’Otfcobre

,

on condamna le Livre d’Auguftin de Rome Ar-

chevêque de Nazareth , divile en trois Traites;,

l’un du Sacrement de l’Unité de Jesus-Christ

& de l’Eglife ; le fécond , de Jesus-Christ
en tant que Chef , & de fa principauté ; le

troifiéme de la Charité de Jesus-Christ envers

fes Elus & de fon amour infini ; comme con-

tenants une doctrine erronée > & en particulier

cette proportion fcandaleufe
,
que Jésus*

Christ pèche tous les jours en fes

Membres ; 8c ces autres proportions condam-
nées dans le Concile de Confiance

;
qu’il n’y a

que les Elus qui font les Membres de Jesus-

Christ 8c de fon Eglife : pour être Membre
de Jesus-Christ , il ne fuffit pas d’être uni

avec lui par la Charité ; mais \i\ faut une autre

Union ; la nature humaine en Jesus-Christ,
eft la Perfbnne du Christ : la perfonalité n’eft

pas diftinguée réellement de la nature même,

& quelques autres qui font une fuite de cel-

le - ci.

Dans la ij.Seflion tenue le *j. de Mars, de
l’an 14$6. le Concile publia des Reglemens

touchant l’Eleélion du Pape v là Profeffion de

Foi qu’il eft tenu défaire, fes devoirs , 8c fa

conduite *, le nombre des Cardinaux qu’il veut

qu’on reduife à vingt-quatre , 8c leurs qualités;

la maniéré de les élire par les fufïrages du Col-

lège des Cardinaux , leurs obligations 8c leurs

devoirs , le rétabli(fement des Ele&ions , 8c

l’abolition des Referves , 8c des Grâces expa-

âatives. . - .

«
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Dans la 14. Seffion du 16. d’Avril , l’onpro- Comité

pofa 8c approuva l’A&e projette entre les Am- de Baie*

baladeurs du Concile 8c les Grecs : on lût le

Sauf-conduit que le Concile accordoit aux der-

niers,les Bulles de l’Empereur 8c du Patriarche de
Conftantinople au Concile , 8c le Decret par

lequel le Concile accordoit des Indulgences à

cous ceux qui travailleroient à la réunion

des Grecs.

Ces A&es aïant été portés à Conftantinople , Negecia-
l’Empereur Grec tira des Patriarches & des Me- tions du
tropolitainsdes Eglifes d’Orient,desProcurations, Concile

;

pour envoïer des perfonnes en leur nom au Con- & du Pa-
cile d’Occident j 8c cependant le Concile de fon pe avec
coté fe mit en état de fatisfaire à ce qu’il avoir les Qrecsi

promis aux Grecs en traitant avec Nicolo de
Montone * lequel moïennant la fomme de tren-

te mille huit cens ducats , s’obligea de fournir

les quatre Galères 8c les trois cents Arbalétriers

promis aux Grecs. La difficulté fut de conve-
nir du lieu où fe riendroit ce Concile : la

chofe mife en délibération dans plufieurs Con-
grégations, il fut arrêté dans une Congrégation
générale , fuivanc les fuffiages de plus des deux
tiers des Prélats

,
que le Concile fe tiendroit

à Bâle , fi les Grecs vouloient accepter cette vil-

le , finon quon feroit fon poffible pour leur

faire agréer la ville d’Avignon, ou en tout cas

que Ton fe reduiroit à la Savoie
,
qui étoit un

des lieux que les Grecs avoient propofés. Le
Concile envoia deux Ambafladeurs vers le Pa-
pe Eugene lui faire part de cette refolution,

en lui marquant qu’il avoir lui -même propofé
la ville d’Avignon , & le conjurer de venir en
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114 Histoire des Controverses:
perfonne au Concile > afin de travailler de con-

cert à l'expédition des Indulgences , & à l’im-

pofition des Décimés, pour avoir dequoifub-

venir aux frais. Eugene ne voulut point Élire

de Bulle lâ-defliis i mais il dit
,
qu’il feroit fça-

voir les intentions au Concile
,
par l’Archevê-

que de Tarente qui devoir s’y rendre au pre-

mier jour. Dans le mème-tems deux autres Dépu-
tés du Concile , achevèrent de traiter avec ceux

d’Avignon ,
qui avoient déjà avancé fix mille-

ducats au Commandant des Galères j & con-

vinrent avec eux
,
qu’avant qu’ils fournirent les

autres foirante & dix mille qu’ils avoient pro-

mis , le Concile feroit un Decret ,
qui fixeroit

le lieu où fe tiendroit le Concile , auquel les

Grecs fe trouveroient > & qu’on leur permet-

troit de nommer des Receveurs des émolumens>

ui reviendroient tant des Indulgences
, que

e l’impofition des Décimés , qui leur fe-

roient affedtés jufqu a ce qu’ils fuflènt entière-

ment rembourfés des fomraes qu’on leur devok
fournir.

L’Empereur Grec aïant pris la refolution de

venir en Occident avec le Patriarche de Con-
ftantinople , & les Evêques d’Orient , renvoïa

fon Ambafladeur Jean ,
pour en afsûrer le Pape

& le Concile > afin qu’ils fiflênt préparer des

Galères. Cet Ambafladeur fe rendit au Conci-

le à Bâle , au commencement de Février de
l’an 1437. & demanda que le Concile convînt

[ du lieu & fournît les Galères qu’il avoir pro-

mifcs. Le Préfident de l’Aflemblée lui fit réporb-

fe que le Concile avoir nommé un Comman-

.
danc pour conduire les Galères , & qu’il avo&

1
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choifi pour le lieu de l'Aflemblée la ville de Ba- NegociA~

1c , ou celle d'Avignon, ou la Savoie. Jean fit tions du

plufieurs difficultés fur ce choix , & dit quc Concile,

quand il avoit proppfé la Savoie, il n'avoiten- & du Pa-

tendu parler tpie des Places que le Duc de pe avec

Savoie avoit en Italie , & infifta fur ce qu’il les Grecs;

falloir que le Pape fe trouvât en perfonne au

Concile. Comme on n’eut point d'égard à fes

remontrances , il fit des proteftations tant par

écrit ,
que de vive voix , nonobftant lefquelles

il fut refolu que l’on envoïeroit des Ambaffii-

deurs en Grèce qui paflèroient par Avignon ;

& qu’en cas que cette ville fournît en trente

jours les fommcs dont on étoit convenu , le

Concile feroit un Decret huit jours après pour

confirmer le choix de la Ville de Bâle, de celle

d'Avignon , ou de la Savoie -, que le Concile

autorileroit par un Decret l'impofition des De-

cimes pour lûreté des fommes qu'on prêteroit:’

3
ue l’on donneront pouvoir aux Ambaflâdeurs

e convenir du Port d’Italie ou les Grecs abor-

deroient j & qu'en cas que les Grecs ne vou- •

lufient point venir en Occident , ceux d’Avi-

gnon feroient rembourfés des avances qu'ils au-

roient faites. Cet A&e fut conclu, â la pluralité:

des voix > malgré l’oppofition des Légats du
Pape.

Quelques jours après l'Archevêque de Ta-

rente envoie par Eugene au Concile , déclara

3
ue l'intention du Pape n'étoit point d’accor-

er des Indulgences , ni l’impofition des Déci-

més qu’on ne convînt d’une ville en Italie :

cela fit naître de la conteftation dans le Con-

cile : mais la nouvelle étant venue que la
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Négocia ville d'Avignon avoit fourni trente mille Dtl-

tions du cats , & qu elle écoit prête de fournir le refte ,

Concile
;

plus des deux tiers des Prélats demeurèrent fer-

& du Pa- mes dans la première refolution : de forte que

fe avec dans la Sellion 25. tenue le 7. de May , le De-
l*f Grecs. cret fut lu par ordre du Concile , dans le lien

où Ion avoit coutume de lire les Decrets ; mais

en même-tems les Légats & quelques autres

Prélats firent lire dans un lieu moins élevé un
Decret particulier , dans lequel on nommoit
pour la tenue du Concile , Florence , ou
XJdine jee qui fut recité avec beaucoup de pré-

cipitation , & qui ne fut point entendu. Quand
la Séance fut levée , la queftion fut de fccller

U Decret j la calfette dans laquelle le fccl étoir

enfermé étant entre les mains du Cardinal de
Saint- Ange , & les clefs entre celles de quatre

Députés du Concile ; ceux-ci vouloient bien

que le Decret fût feelié *, mais le Cardinal de

%
Saint-Ange ne le voulant pas , cela fit une con-

teftation fur laquelle on convint d’en palier

r l’avis du Cardinal de Saint Pierre aux Liens,

^premier des Légats du Pape , d’Alphonfe

Evêque de Burgos Ambaifadeur du Roi de Ca-
ftille , & de TArchevêque de Païenne Ambaf. -

fadeur du Roi d’Arragon, qui furent commis
pour regler ce qui regardoit le Scellé & l’en-

voi des Lettres , & des A&es en queftion.

Ces Commifliires firent fceller le Decret qui

avoit été fait à la pluralité des voix , & re-

fuférent de fceller la conclufion particulière

,

& le Decret prétendu fait par le plus petit

nombre. Ils firent auiîî fceller l’A&e de furété

donne a la Ville d’Avignon , & les Lettres
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écrites à l'Empereur , & au Patriarche de Con- Négocia-

ftantinople , & envoyèrent ces expéditions à fions du
Avignon ; mais quelques jours après , un Secre- Concile ,

’

taire & un autre Domeftique du Cardinal de & du Pa-
Saint-Ange , aïant enlevé la ferrure de la Caf- pe avec

lette où étoient les Sceaux , on fit fceller Tau- les Grecsm
tre Decret > & d’autres Lettres pour l’Empe-

reur , & pour le Patriarche de Conftantinople.

. Le Concile aïant appris cette fupercherie , fit

procéder contre ceux qui en étoient auteurs »

mit en arrêt l’Evèque Jean , l’un des Légats

du Pape accufé d en être complice ,
qui fit con-

noître que cette accufetion n’étoit pas fans fon-

dement en fe fauvant de la Ville dans le tems
qu’il alloit être jugé.

Cependant le Pape qui n’avoit rien tant d

cœur que d’empêcher que le Concile fe con-
tinuât à Bâle , ou fe tînt dans une Ville hors

d’Italie-, confirma par fa Conftitution donnée
à Boulogne le 19. de May , la conclufion de
ceux qui vouloient que le Concile fut transfe-x'

ré â Florence ou â Udine i & pour prévenir le

Concile , il fit équiper promptement quatre

Galères â Venife , fiir lesquelles les Ambafïà-
deurs des Grecs qui s’étoient laifle entièrement

gagner par le Pape , s*embarquérent avec trois

Evêques que le Pape envoïoit en Orient en qualité

de Légats. Ces Ambafiideurs étant arrivés avant

ceux que le Concile envoïoit , firent entendre

aux Grecs que les Prélats du Concile de concert

avec le Pape, avoient confenti que leConcile pour
la réunion fe tînt en Italie. Là-deflùs l’Empe-

reur & le Patriarche , & les autres Prélars qui

dévoient aller en Occident fe préparoient â
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Negocia- partir dans les Galères du Pape

, quand ils ap*
tions du prirent avec furprife

,
qu’il arrivoit auflî d’au-*»

Concile très Galères de la part du Concile. Le Capitai-

& du Pa- taine Condolmier qui commandoit celles du
fe avec Pape avoit ordre de les combattre * & il l’eût

Us Grecs. fait,fi l'Empereur Grec ne le lui eût défendu \

ainfii les Galères du Concile étant abordées, les

Evêques qui venoient de fa part
,
prelentérent

à l’Empereur Grec & au Patriarche les Bulles »

& les uuf-conduits qu’ils avoient apportés , les

allurérent qu’ils venoient pour exécuter le Trai-

té fait avec eux , & les follicitérent de s'em-

barquer fur les Galères du Concile. L’Empereur

qui étoit prévenu pour le Pape * leur répon-

dit que le tems étant paflé , il ne prétendoit
' point fe fervir de leurs Galères *, ils lui remon-
trèrent que ce n’étoit pas leur faute

* mais celle

de fon Âmbafladeur Jean
, qui leur avoit dit

qu’il fuffiloit qu’elles arrivaient dans le mois
aO&obre. Comme ils virent que l’Empereur

perfiftoit dans fa refolution \ ils le prièrent d’en-

voïer avant que de partir des Ambalfadeurs au
Pape & au Concile , l’aflûrant qu’ils demeure-
roient

,
jufqü a ce que fur la réponfe qu’ils Jui

rendroient il pût fe déterminer à partir ou non.

En même-tems il vint un Courier de la part de
Sigifmond , pour détourner Jean Paleologue du
voiage d’Occident : malgré tout 'cela ce Prin-

ce perfifta dans fa refolution , de après avoir

fait choix de ceux qui dévoient l’accompagner

Départ lui & le Patriarche , il s’embarqua le 14. de
des Grecs Novembre de l’an 1457. Voici ceux qu’ils em-
peurCO^ menèrent : Marc Eugenicus , Moine habile

rident. nouvellement élevé à la Dignité d’Archevèque

d’Ephe/ê,
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À’Ephefe , Denis Archevêque de Sardes , & Départ »

Beflarion de Nicée , choifis pour porter la pa- des Grecs

tôle au nom de tous les Grecs. Dorothée Ar- pour l Oi-

ehevêque de Trebizonde, Antoine d’Heraclée, cident*

Metrophane de Cyzique , Macaire deNicome-
die , Ignace de Tornobe , Dofithée de Mo-
nembafe , Dorothée de Mityléne , Joafaph d’A-

mafée ,
Damien de Muldoblach , Nathanaël

<le Rhodes > les Archevêques de Lacedemone

&. de Staurople , Mathieu de Melenique , Do*
-fithéc de Drame , Gennade de Ganne , Calli-

Ile de Diftre, Sophrone d’Anchiale aveclfidore

Archevêque de Kiovie , Métropolitain de Ruf-

fie ;
en tout vingt-un Prélats du premier 'Or-

dre : du fécond, Théodore Xantopule Diacre,

Grand Sacriftain de l’Eglife de Conftanrinople;

Michel Balfamon , Grand Garde - Chartres,

& Archidiacre de la même; Eglife > Sguropule

,

ou Syropule , Grand Ecclefiarque , George de

Cappadoce Grand défenfeur j 8c plufieurs autres

Officiers de la même Eglife. Entre les Moines,

Grégoire Confeflèur de l’Empereur , qui fur

fait Protofyncelle à Florence , Geronce Abbé
Au Monaftére du Tout-puifiant , 6c les Abbés

Aes Monaftéres de Cale, 6c de S. Bafile,Moï-

Te Moine de la Laure du Saint Mont, Pacome
Abbé de Saint Paul , Dorothée Moine de Bato-

pede, Athanafe Moine de Periblet , le gavant

Gemiftius Maître de Beflarion,6c de Marc d’Ephe-

fe, 6c le Philofophe Ameruntza, George Schola-

rius, 6c quelques autres avec le Prince Demecrius

frere de l’Empereur, 6c plufieurs Officiers de

l’Empire. L’Empereur avoir eu foin de tirer des

Pouvoirs des Patriarches d’Alexandrie , d’An- .

Xr. Siècle. t
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^Concile tioche , & de Jerufaletn , dont il chargea ceux

üc Bâle, des Prélats qu’il lui plût
,
pour les reprefencer

dans le Concile.

Pendant que ces chofes fe pafloieWt en O-
rrent , le Concile de Bâle procedoit en Occi-

dent contre le Pape Eugene. Il fut accufé d’ë-
* ' tre refra&aire aux Decrets du Concile touchante

les Elevions , les Referves & les Appellations*

-d’exercer la Simonie > d'avoir ruiné fa ville de
•Paleftrine , & donné en proye pltrfieurs autres

lieux du Patrimoine de S. Pierre * de mettre

^mpêéhenient à la réunion dés Grées > dé vio-

ler le ferment qu’il avoir fait à fôn élévation

au Ponrificàft , & cHabûfer en più^eurs autres

tnanieres de fon -aütôrité ; fur qiiôi }le Concile

jugea à propos âe le citer pour comparoîcrb

dans forçante joürs en perfotiOè , où par pro-

cureur -, de lui déclarer que faute d'y compa-
raître -, il feroit procédé contre }lui ^ & d ordon-
ner aux Cardinaux de s'y rendre aUflî dans te

même terme. C’eft ce qui fut refôlu & publié

dans la i6 . Seflibn tenue le ‘dernier jour de Juil-

let de l’an 1457.
*

:
Dans la 17. ténue lè 17* de Septembre, te

Concile déclara nulle la promotion laite par

Eugene , de Jean Patriarcne d'Atexandrie aà

Cardinalat , & toute autre promotion qu’il au-

roit pu oti pourroit faire contre les Dècrers dû
Cdncile. On déclara aufli dans la même Séffion

#
que le Decret par lequel Florence Ou Udinfe

âvoient été nommés , étôît faux •& avoir été

fauflément fcellé. Enfin pâr Uh ’troifiéme De-
'/

\ ; cret

,

on défendit 1 alienation qtfe le Pape vou-
loir faire de la Ville d’Avignon , Oc du G01Ü»

L *
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itat Veneffin , Ôc le Concile les prit fous fa Concile
pcote&iûn. dc BkUx

Le terme donné au Pape par le Concile
:ponr comparaître étant expiré le premier jour
d’O&obre , les Promoteurs du Concile deman- '

dérent dans Ta Seffion 28. tenue ce jour-li $
tju’il fût déclaré contumace. Il fut appelle à la

porte de l’Eglife fuivant la coutume , Sc enfuite

.déclaré contumace, & on ordonna qu'il feroit

plus amplement procédé contre lui.

Eugene de fon côté avoit publié douze jours

-auparavant une Bulle
,
par laquelle il transfe-

-roit le Concile de Bâle a Ferrare , en cas que
des Evêques continuaflent à procéder contre lui

auffi-tôt que les Grecs feroient arrivés , ne
-leur laidànt la liberté que de traiter de l'affaire

des Bohémiens pendant trente jours , & décla-

rant nulle toute autre Tranflation faite ou à fai-

re , (mon par fon autorité. Il envoïa en même-
«tems de tous côtés des Bulles de convocation
au Concile de Ferrare.

Le-Concile de Bâle oppofa à cette Bulle un De-
cret, par «lequel il déclara nulle la Tranflation du
^Concile à Ferrare ; enjoignit au Pape de la ré-

voquer >fous les peines ordonnées dansl’onzié-

me Seffion
,& confirma les Decrets qu’il ^oit

tfaits touchant la Collation des Bénéfices. Ce
îDecret fut publié dans la 29. Seffion du 2.

d’O&obre. Le Concile ne fit rien davantage

*n cette année, qu’un Decret dans la Seffion

30. tenue le 22. de Décembre , touchant la Com-
•munion fous les deux efpeces

, par lequel il

déclaré qu’elle n’eft pas de précepte Divin. Le
-1.du même mois,l’Empereur Sigilmond mourut.
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Concile de Eugene prît le Decret de la 29. Seffion du
Ferrure. Concile

,
pour une contravention aux défenfês

qu’il lui avoit faites de procéder contre lui , &
par fa Bulle du premier de Janvier de l’an

1438. il déclara le Concile transféré a Ferrare,

où il commenceroit le 8. de Janvier. Et en

effet Nicolas Cardinal de Sainte - Croix en fie

l’ouverture en ce jour avec quelques Evêques

d’Italie „ & tînt la première Seffion le 10. de

ce mois ,
dans laquelle I3 Tranflation du Con-

cile à Ferrare fut approuvée , & le Concile de

Bâle , & tout ce qu’il avoit fait depuis la Trans-

lation , & tout ce quil feroit à l’avenir fut dé-

claré nul , a l’exception de ce qu’il pouvoit avoir

ordonné touchant l’affaire des Bohémiens. Dans

le même-tems , le Cardinal Julien qui avoir

toujours continué iufqu’alors les fondions de

Préfident du Concile , nonobftant la Tranflation

que le Pape en avoit faite , fe retira de Bâle , ôc

m’emmenaavec lui que quatre Prélats du Concile^

tous les autres demeurèrent auifi bien que les

Ambaffadeurs des Princes , & continuèrent de

s’aflémbler 3 de faire des Réglemcns , & de

procéder contre Eugene , aiant à leur tête

Loiiis Allemand Cardinal du Tître de Sainte

Cerile, vulgairement appellé le Cardinal d’Ar-

les du nom de fon Archevêché
,
qui demeura

Préfident du Concile ,& le foûtint jufqua la fin

avec toute la prudence & toute la vigueurpoffible.

Dans la 31. Seffion tenue le 25. de Janvier

Concile l’an I 43 ÿ * ïk firent d’abord un Decret fur

de Baie» les Caufes,par lequel ils ordonnent quelles feront

toutes terminées fur les lieux , à l’exception des

,Caufes majeures , ou de celles de$ Elevions des
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Cathédrales & des Monaftéres,que leur lùjétion Concife

immédiate rend dévolue au Saine Siège , & fait de Baie*

défenfes d’appeller au Pape omijfo rnedio , ni

d’appeller de quelque interlocutoire avant la

Sentence definitive y à moins que le tort fait

par la Sentence interlocutoire , ne pût être répa-

ré dans la Sentence definitive y & en cas d ap-

pel au Saint Siège, quil commettra des Juges,

fur les lieux ,. & qu’enfin pendant la tenue du.

Concile , toutes les Caufes des Membres du
Concile qui feroient portées au Pajpe , feront

jugées dans le Concile. Ils révoquèrent enfuite.

par un fécond Decret toutes les grâces expe-

ctatives > accordées ou à accorder à L'avenir y.

iis laiflent neanmoins aux Papes la faculté de
pourvoir à un Bénéfice dans les Eglifes où il y
« dix Prébendes, & a deux dans les Eglifes où il y «

•

en a cinquante y & afin que les Bénéfices fuf-

fent remplis de perfonnes capables , ils ordon-

nent qu’il y aura un Théologal dans toutes les

Eglifes Cathédrales -, que les Collateurs feront

tenus fi -tôt que l’occafion fe prefentera de

nommer pour Chanoine un Doéteur ou Ba-

chelier en Théologie , qui ait étudié dix ans.

dans quelque Univerfiré privilégiée
,
pour faire

des Leçons deux fois la Semaine
y
qu’outrecela.

dans chaque Eglife Cathédrale ou Collégiate*

on donnera la. troifiéme partie des Prébendes:

à des Gradués, Doéteurs , Licentiés ou Bache-

liers dans quelque Faculté y en forte que le

premier Bénéfice vacant dans chaque Eglife fe-

ra donné à un Gradué > & celui qui vaquera-

après les deux fuivant , 6c ainfi deluite y
que

l'on obfervera la mêtnejcbofe i l’égard des Dîk

i

H

w
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gnités i que les Curés des villes murées fcrone

au moins Maîtres és arts
;
que tous ceux qui»

ont les qualités requifes , feront ténus de don-'

ner leurs noms tous les ans
,

en Carême au*

CoHatecïrS des Bénéfices afin d’y avoir droit *
autrement que letft promotion feroit nulle;

oa’enfin les Bénéfices réguliers fereifit donnés &
«es Réguliers capables- Le Concile deBâléaprèi

avoir fait ces Decrérs , déclara le Pape Engené-

fafpens de toute forte dadminiftration du Pon-
tificat , tant dans le Spirituel

,
que dans le?

Temporel , laquelle étoit dcvoînë au Con-*

cile
5
prononça que tout eè qu’il feroit feroié

nul , êc fit défenfes à totfrex fortes de perfon*

nés de lui fobéïrifoüs peine dexcommunica^
tîon.

r

Le Pape Eugène qui étôit arrivé à Ferrare *

dès le 24. de Janvier , fit affembler le 8. de
Février * les Prélats qui s y trouvèrent , 8&
tînt uné Seffion , dans laquelle il fie fut rien

rien conclu , fi ce n eft que le Pape remedie-*

rdit aux maux prétendus que caufoit la conti-»

nuation dit Concile de Bâle. On délibéra en-»

fuitè fur quelques Préliminaires du Concile , &
particulièrement fiir ce qui regardoit la caflà^

tion du Concile de Bâle , & fa Convocatiort

de ce nouveau Concile â Ferrare , & il fut re-

folu que non feulement •, Ion déclareroit nul

tout ce qui s’étoit fait dans le Concile de Bâle

depuis fa Tranflation ; mais que l’oii traiteroit

comme Schématiques , lès Prélats qui avoient

attenté ou attenteroient quelque choie au pré-

judice du Pape
j quon declareroit tous leurs

Bénéfices impétrables
;
que l’on mçttroit U vit*
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le de Bâle en interdît , fi elle ne les chafloit Conciledp
dans un mois.

>. que Yon porteroit la même pei- Ferrure*

ne contre tous les lieux qui les recevroienc oq
favoriferoient

>
que l’on informeroit les Princes,

de ces chofes , & qu’pn les inviçeroit d’enycuer

leurs Ambafladeurs > & les Prélats de leur$.

Etats an Concile de Ferrare *, que l’on arrête-*

roit toutes les fommes qui avoient été recueil-

lies pour contribuer â l’Union d<js Grecs, Cet- v .

te refolution pafla dans les Congrégations du?

i u & du 14. de Février , & fut lue & approu-

vée dans la Sefiion tenue le 15. du même mois,,

dans laquelle l’Evêque de Foro-Julio lût & pu-
blia le Decret fait au nom d’Eugene de l’aveifc

du Concile
,, par lequel il déclaré que les Pré-

lats reftez à Bâle , ont encouru les peines,

d’excommunication & de privation de Digni-

tés , & de Bénéfices portées dans la Bulle de*

Tranflation j çafle Sc apnulle tout ce quils ont

fait depuis la Tranflation ou ferpnt àTavenij:

enjojint à tous les Prélats de fe retirer de Bâle

dans trente jours , & aux Magiftrats & Habi-.

tans de la Vjllp de les chafier â peine d’excomr

municatipn & d’interdit j & en cas qu’ils ne Lf ;

faflènt
# fait défenfcs i ppqtçs fortes de per~

fbnnes fous le$ mêmes peines d’entret dans cetr

te ville , & enjoint a tous le$ Marchands dç

s’en retirer. Voilà ce qui fç fit à Ferrare avant

l’arrivée des Grecs.

D’autre coté, le Concile de Bâle aïant appris ce Concitè-

qui avoit été ordonné dans les deux Sellions du de Bal**,

Synode de Ferrare
, y

oppofa qne Réponfe Syno-

dale publiée le 1 3 . ae Mats j 6c dans la 3 2.SelIion

du 15 . du même mois , il déclara nuis la con^

I
* • • •

uy
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vocation du Concile de Ferme , tout Ce-

qui s’y étoit fait , 3c tout ce qui s y feroit à
l’avenir : enjoignit à tous les Prélats quiétoienc

à Ferme , 3c aux Officiers de la Cour d'Eu-

gene , de fe rendre dans trente jours à Bâle,.

3c excommunia tous ceux qui directement oit

indirectement empècheroient ou inquiéteroient

ceux qui voudroient (e rendre à Baie.

Les Grecs arrivèrent à Venife le 8 . de Fé-

vrier. L’Empereur Jean Manuel Paleologue y
étoit en perfonne avec Jofêph Patriarche de
Conftantinople , 3c les autres Prélats qu’ils

avoienr amenés. Ils délibérèrent quelque-tems

s’ils iroient trouver le Pape à Ferrare , ou s’ils

attendraient des nouvelles du Concile de Bâ-

le : mais enfin s’étant déterminés d’aller droit

au Pape , ils partirent de Venife le 28 . du mê-
me mois, 3c arrivèrent â Ferrare le 7 . de Mars-

Il y eut d’abord des difficultés fur la manière
dont le Patriarche , & les Evcques Grecs abor-

deraient le Pape 5 il vouloir exiger d’eux qu’ils

fe profternaflènt pour lui baifer les pieds : mais

ils le refuférent avec tant de fermeté
, que

le Pape fut obligé de fe relâcher de fa pré--

tendon , 3c de les recevoir fans cette cérémo-
nie : le Patriarche 3c les autres Prélats Grcc$
entrèrent fix à fix dans la chambre où il étoit*

3c le falucrent en lembradant j mais il ne
fit aflêoir que le Patriarche au rang des Car-^

dinaux, 3c laifla les autres de bout , Il ne vou-
lut pis même que le Patriarche fift porter iù

Crolle , 3c donnas la Bénédiélion dans la Ville,

Quelques jours après on commença à parler

d’affaires, 3c l’Empereur foUiçita le Papcd’aflenw
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bler le Concile œcumunique , & d’y faire ve- Arrive*

nir les Rois , & les Princes d’Occident , ou dcsGrccs*

leurs Ambalfadeurs. Le Pape lui fit réponfc que

cela ne fe pouvoir pour lors à caufe des guer-

res : mais ils convinrent que l’on fe contente-
. .. . s

roit de faire l’ouverture du Concile à Ferrare,

3c qu’on le remettroit à quatre mois de là \

afin que les Prélats euflent le loifir d’y venir ,

on fixa même le jour de l’ouverture au 9.

d’Avril. v.

Il y eut cependant , diverfes conteftations Ouvert**

fur les Séances du Pape , de l’Empereur & du re du

Patriarche : mais enfin on convint que le Pape Concile

feroit placé dans upe Chaire élevée à la pre* de Ferré*

miere place du côté droit
j
que l’on mettroit ro

encore un pas au-defious de lui un Trône va-

cant pour l’Empereur des Latins , 3c qu’au

defious du même côté feroient placés les Car-

dinaux , les Archevêques 3c les Evêques d’Oc-

cident i que l’Empereur Grec auroit un trône

de l’autre côté , vis-à-vis de celui de l’Empe-

reur des Latins
5
que l’on mettroit au-deflous

la Chaire du Patriarche , enfuite le Banc des

Vicaires des autres Patriarches , 3c après eux

les Archevêques 3c les Evêques Grecs *, 3c que

le Prince Demetrius , frere de l’Empereur (e-

roit allis fur un liège à côté de lui. L’Evangile

étoit placé au milieu de l’Eglife devant l’Autel.

Les chofesainfi difpofées , l’Ouverture duCon-
cile fe fit dans l’Eglife de Saint Georges le 9.

d’Avril j le Patriarche de Conftantinople n’y

pût nfiifter à caufe de fon indifpofîtion : mais

on y lût une Déclaration qu’il avoir faite
,
pat

laquelle il approuvent la Convocation du Con-
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cile à Ferrare , 8c confentoit que l’on prît qua*

tre mois de rems , afin que les Evêque» qui

étoient encore a Bâle , 8c tous les autres qui

dévoient y aflifter
,
pûflent s’y rendre , aufli bien

que les Rois 8c les Princes d’Occident. Oa
lut enfuite le Decret du Pape

,
par lequel ifc

declaroit que le Synode œcuménique fe tien-*

droit à Ferrare *, cette refolution fut approuvée

par les Latins, & parles Grecs * ainfi finit lapre*

miere Seflion du Concile de Ferrare.

Le Pape envoïa cette nouvelle Bulle de
Convocation dans tous les Roïaumes , 8c fol-*

1 icita fortement les Princes d’envoïer au Con-
cile de Ferrare : mais pour ne point perdre de
tems , il prefla les Grecs d’entrer en conferen-

ce avec les Latins touchant les differens de*

deux Eglifes. Les Grecs de leur coté remet-

toient a le faire quand le Concile feroit aflèm-

blé : mais enfin après bien des inftances on
convint que Ion nommeroit de part 8c d’autre

dix perfonnes qui s’afTembleroient toutes les Se-

maines trois fois , dans TEglife du Monaftére

de Saint André , 8c confereroient enfemble fur

les controverfes. Les Grecs nommèrent de leur

coté Marc d’Ephefe > 8c les Evêques de Mo-
nembafe , de Nicée , de Lacedemone , & d’An*

chiale , avec le Grand Garde- Chartres , le

Grand Ecclefiarque , deux Abbés, 8c un Moi-
ne , aufquels l'Empereur joignit Jagaris. Les

Latins nommèrent de leur coté le Cardinal

Julien , le Cardinal de Ferme , André Evêqus

de Rhodes , Jean Doéleut d’E(pagne 8c fix aiu-

tres. Marc d’Ephéfe , 8c Beflàrion Evêque de

Nicée > furent chargés de porter la parole pour

OigmzeO by Gocgi»
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les Grecs : il leur fut recommandé de ne point Cortfereitm

entrer dans les principales Controverfes : mais ce/ des

de lesreferver au Concile. La Conférencecom- Grecs

mença par des difeours généraux de part & des L*-
d autre (tir le bien de la Paix 6c de lunion. tins k
Le Cardinal Julien voulut faire entrer les Grecs Ferrnre

,

en matière fur la queftion principale de WJ-farteF/sr*

nion : mais ils l'évitèrent dans cette première, gdtoirc-

6c dans la fécondé Conférence. Dans la troi-

fiéme ce Cardinal dit qu’il y avoir quatre chefs

de Controverfe entre les Grecs 6c les Latins

,

le premier de la Proccfiion du Saint Efprit, le

fécond de l’ufage du pain Azyme ou levé dans

le Sacrifice ; le troifieme du Purgatoire , 6c le

quatrième de la primauté du Pape : 6c il de-

manda aux Grecs par lequel de ces points ils ju-

geoient à propos de commencer leurs Confé-

rences : ils refuférent de traiter de la Procet

fion du Saint Efprit , & ne rendirent point de

réponfes fur les autres Atricles
,
qu’apres avoir

confulté l’Empereur , fans les ordres duquel ils

ne faifoient rien. Dans la quatrième Conférence,

ils offrirent de traiter de 1*Article du Purgatoi-

re , ou de celui de la Primauté , 6c laifférent aux

Latins la liberté de choifir. Le Cardinal Julien

choiiit l’article du Purgatoire : mais on ne com-

mença à agiter cette matière
,
que dans la cin-

quième Conférence tenue le j. de Juin. Com-
me les Grecs avoient demandé quon leur ex-

posât la do&rine de l'Eglife de Rome fur ce

point ; Julien leur dit qu’elle croïoit que les

Ames des Juftes qui étoient pures & fans tâche,

6c t^ui avoient été exemptes de péché mortel,

monçoient droit au Ciel , 6c joüiffoient du re-

DfgWzed by Google
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Conferen- pos éternel : mais que celles des hommes qu£
ces des font tombés dans des péchés après le Baptême,.

Grecs & quoi qu’ils en aient fait pénitence , s’ils n’ont

des pas accompli entièrement la pénitence qui leur

Latins a a été impofée , ni porté des fruits dignes de
Terrare, pénitence pour obtenir une entière remiflion

furlcPHr- de leurs péchés
,
paient par le feu du Purga-

gatoirc. toire , & que les unes y {ont plus long - tems »

8c les autres moins félon la qualité de leurs pé-

chés ; 8c qu’enfin étant purifiées elles joiiifi-

fent de la Béatitude : mais que les Ames de

ceux qui meurent en péché mortel , ou dans

le péché originel, font auffi-tot envoïées

dans les fupplices. Marc d’Ephefe fit répon-

fe que le fenriment de l’Eglife Grecque

n'étoit different de cette Doétrine qu’en,

fort peu de chofe , & qu’il efperoit qu’il fe-

roit facile de re&ifier celle - ci par une expli-

cation. Cette différence fut éclaircie dans la

fîxicme Conférence , & les Grecs la firent con-

fifter en ce que les Latins difoient que la pu?-

rificarion des Ames le faifoit par le feu i au lieu

que les Grecs croïoient bien que les Ames des

Pécheurs alloient dans un lieu de tenébres 8c

de triftefle , où elles étoient pendant un tems,

dans l’afïli&ion & privées de la lumière de
Dieu ; mais qu’elles étoient purifiées , & déli-

vrées de ce lieu d’affli&ion
,
par les Sacrifices

,

& par les aumônes *, qu’ils croïoient encore que
les damnés ne feroient entièrement malheureux,

8c que les Saints nejouïroient d’une Béatitude

parfaite
,

qu’après la Refurrection de leurs

corps. Les Latins demandèrent que cette dé-

claration des Grecs fut mile par écrit. Quand,
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3 s’agit de le faire, Marc d*Ephéfe,& Beflarion Confcren~
de Nicée ne purent convenir enfemble , & dref- ces jes
itèrent chacun un écrit different : le premier &
étant perfuadé que la Béatitude étoit différée

jufqu’au jour du Jugement , & i autre croïant L4tins %
qu’il ne leur manquoit pour la perfe&ion de perrare
leur Béatitude que d’avoir leur corps. Cette

y^r [e

9

conteftation les brouilla lun avec l’autre , & PUriratoi-
depuis ce tems ils n’agirent plus de concert & re

* :

ne furent plus en bonne intelligence. LesCon-
ferences dégénérèrent enfuite en altercations, &
finirent fur fa fin du mois de Juillet , fans qu’on

•eut traité d’autres points que de celui du Pur-
gatoire , fur lequel on ne pût pas même con-
venir.

Cependant le tems marqué pour reprendre

4e Synode s’approchoit : les Grecs commençoient
à s’ennuïer , & la pefte étoit dans Ferrare.

Toutes ces confiderations dévoient porter les

uns & les autres à fouhaiter la conclufîon de
citte affaire

;
mais les moïens n’en écoient pas

faciles : les Prince* n’envoïoient ni Prélats, ni

AmbafTadeurs au Concile : ceux qui étoient à

Baie , y reftoient > l’Empereur Grec ne vouloir

point que l’on commençât de Synode
,

qu’il

n’y eût un nombre coiuiderable de Prélats.

Neanmoins le Pape â force d'inftances le fit

refoudre de tenir le Concile , lui difant qu’où

étoient le Pape , l’Empereur & le Patriarche,

la étoit le Synode $ mais il furvînt une nou-

velle difficulté : car les Grecs firent refléxion

qu’étant en beaucoup plus petit nombre, fi l’on

jugeoit dans le Concile fuivant la pluralité des

fuffiages , ils ne manqueraient pas de perdre
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Confire*- leur caufe : ils remontrèrent qu’il n’en était

ces des pas de ce -Concile comme des ptécedens

,

Grecs & dans lefquels l’Eglife Grecque 3 & i’iEglifc Lati-

des ne croient d’accord , au lieu que dans celui-ci.

Latins À le différend qui ,étoit à juger était entr’elles ,

Terrarc, de forte que les Juges- croient parties * les

far le Crées propofécent que l’on ne compterait les

Purgatai- -voix .de chaque parti dans chaque parta
,
qu’à

rc. propoKon du nombre dont chacun croit cora-

pofe » en forte que s’ils écoient vingt d’un co-

-re 3 üc deux cens de l’autre , les vingt fuflxa-

iges fèroient égaux aux deux cens. L’Empereur

le chargea de faire agréer cette proportion an

J^apc, & il .convint avec lui de quelque chofe:

mais il ne s’expliqua point autrement aux Evê-
ques qu’en leur difant qu’ils feraient contens ,

& que le Pape leur avait accordé ce qu’ils de~

mandoient. J-a refolution fut prife >enfuite de
•commencer bien-tôt les Sellions du Concile*

JL’Empereur aianr fait venir les ûx principaux

Archevêques , le Grand »Garde- Chartres , le

grand Eccléfiarque avec les deux Abbés qui

avoient afiifté aux Conférences , de trois Doc-
teurs , les avertit que ?letems du Synode s ap-

jprochoit \ qu’il tfalloit qu’ils confultalfent par

où ils .coramenceroient la jqueftion de la Pro-

ceflion du Saint Efprit ,
qui confilkoit en deux

Î
Joints : de premier de fçavoir fi le dogme de

/Eglife Latipp fur eefwjct , éroit orthodoxe &
.conforme au fentiment de l’Eglife Grecque;
Je fécond , Æ’ilsjavoient *eu raifon d'ajouter au
Symbole qu’il procède du Fils. Les ffentimens

sfurent ;partagés ;mais le plus grand nombre fut

«dlayis qu’il ;£alloit commencer par ce dernier

Dlgltlznri
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xhef. Les Grecs & les Latins nommèrent cha- Cenfiren-

cun fix perfonnes pour foûtenir la difpute, ceux ces des

xjui portoient la parafe de la part des Grecs , Grecs <ÿ*

croient Marc d’Ephefe , & Berfarion de Nicée* des

'«du côte des Latins, le Cardinal Julien , André Lutins/*

Ævêque de Rhode, l'Evêque de Foro-Julio , & Ferrarc0

*jn Do&eur Efpagnol nommé Jean, furent choifisfur le

avec deux autres pour répondre aux Grecs. Furgutei*

L'Empereur aïant le confentement de fon Cler- rt*

•gé pour commencer le Concile , envoïa Jaga-

ris , Ôc Scyropule Grand Eccléfiarque avertir

Je Pape de trois chofes. Premièrement que les

Grecs étoient prêts de commencer le Synode,

& qu'ils n'attendoient que le jour qu'il vou-

droir marquer. Secondement
,
qu'ils fouhai-

toient être les Agreflèurs , & que les Latins

leur répondirent. Troifiémement
,
que les Set

fions fe tinflènt dans l’Eglife Cathédrale , au

moins les -premières. Le Pape leur accorda les

deux premiers Articles , & fixa la première Sef-

fion du Concile au 8. d’O&obre ; mais il ne

voulut jamais ‘confentir au troifiéme , & fit te-

nir toutes les Sellions dans da Chapelle de fan

'Palais : les places y furent difpofées à peu

‘près de la même maniéré
,
qu'elles l'avoient etc Conferen

+

dans l’Eglife de Saint George à d'ouverture du C8S des

•Concile. • Gr“s

La Seffion commença par un long difeours des La-

de BeflGtfion , fur 1e bien de la paix ; après le- tinsfur

quel Marc d’Ephéfe aïant patle de la charité L'addition

‘que l’on devoit garder dans les difputes’ fit en- au Sym-

tendre qü-il coffimenceroit à parler de l'Addi- tfclc **-

‘tion faite au Symbole. André de Rhodes ré- nues à

•pondit de la part -dos Latins> en loiiant iedef- Ferrure»
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fein de garder la charité , 8c vouloir auifi-tot?

entrer en matière fur l’Addition : mais Marc
d’Ephéfe l’arrêta , en lui difant qu’il n’étoit pas

encore teins de répondre fur cét Article \ 8c
après avoir marque que l’Eglife de Rome avoit

négligé par le paile la paix qu elle fouhaitôit à
prefent , il dit qu’elle ne fe pouvoit faire que
l’on n’otât entièrement les principes de la dis-

corde, 8c demanda qu’avant que de rien faire»

on lût les définitions des Conciles préce-

dens.

Dans la Seflion fuivanre tenue le 13. d’Oélo-

bre , André de Rhodes voulant commencer un
difeours fur l’Addition au Symbole , fut inter-

rompu par les Grecs , & la féance fe pafla en
conteftations fur la maniéré dont on devoir

procéder * les Grecs infiftant toujours que c’é-

toit à eux à propofer , & qu’il falloit avanc

toutes choies, lire les définitions des Conciles

précéder s*

Après bien de conteftations les Grecs l’em-

portèrent, en forte que dans la troifiéme Con-
férence tenue le 16. d’O&obre , ils lurent la

défenfc que fait le Concile d’Ephéfe de rien

ajouter au Symbole > fur laquelle Marc d’E-

phefe fit des réfléxions , 8c la confirma par le

téntoignage de Saint Cyrille,& du Pape Celeftin :

ils rapportèrent auffi les définitions des Conciles,

IV. V. VI. & VII. généraux qui n’ont rien voulu
ajouter au Symbole. Les Latins produifirent un
Manufcrit du feptiéme Concile , où ils pré-

tendirent que l’on trouveroit que le Saint Es-

prit procedoit du Fils , 8c afl tirèrent que ce
Manufcrit étoit fort ancien ; mais les Grecs

répliquèrentmm . i
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impliquèrent que fi cela eût été, S. Thomas d’A- CenfererZ

«quin , & les autres Latins défenfeurs de cette ces des

Addition , n’auroient pas manqué de raporter ce Grecs &
témoignage comme decifif. des Lu-

Dans la quatrième Confèrence da îfc. du tinsfur
meme mois , après que Ton fût convenu l'udditio^
que Ion n’allegueroit rien des Synodes pour au Sym-

'

èc contre Photius , que l’on qualihoit de part hoir, te~

& d autre de huitième Concile général ; André nu'és à N

de Rhodes commença un long difeours pour Ferrure.

montrer que ce que les Grecs prétendoient

erre une Addition , n’étoit quune fimple ex-

plication , & qu'il nétoit point défendu d’en

Faire t il appuïa cette propofition particuliére-

ment de l’exemple du lccond Conçue qui avoir

ajouté des termes au Symbole de Nicée
, pour

expliquer plus clairement fa doctrine : qu’il en

étoit de meme de la particule Filityue 5 ajoû-

tée par les Latins , qui n’étoit qu’une explica-

tion de ce qui étoit dans le Symbole de Ni-

cée ,
que le S. Efprit procède du Pere

>
parce que !

le Fils aïant tout ce qui cft naturel & eflenriel

au Pere ,
quand il eft dit que le Saint Efprit

procède du Pere , il eft neceflàiTement fous-

entendu qu’il procède auffi du Fils.

André de Rhodes continua ce même dis-

cours dans la Conférence fuivante tenue leij.

d’O&obre , & entreprit de répondre aux auto-

ritez produites par Marc d’Epnefê j fondé toû-

jours fur le meme principe
,
qu’elles ne défen-

doient point d’ajourer des explications, ou des

déclarations de la même formais des chofes con-

traires ou éloignées de la do&rine contenue dans

leSymbole.il rapporta plufieurs pafliges desPeres

Xr Siècle. K
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Conferert' Grecs pour prouver que le Saint Elprit procède

ces des du Fils
,
comme du Pere , & s’arrêta particu-

Grecs O* librement fur l’autorité de Saint Cyrille & fut

des La- celle de Maxime. Les Grecs foûtinrent que le

tins far paflàge de ce dernier étoit falfifié. Il allégua en-

{addition core l'autorité de Tarafe Patriarche de Con-
au Sym- ftantinople , & l’ancien Manufcrit du feptiéme

bole,te- Concile où l’Addition le trouvoit : il fit valoir

nues a Ie filcnce de Photius
,
qui n’avoit point repro-

Ferrare,
ché cette addition aux Latins * & enfin lui &
le Cardinal Julien conclurent cette Conférence

par les témoignages de Saint Cyrille , & d’A-*

gathon ,
qui reconnoiflcnt que l’Eglife Romai-

ne a le pouvoir d’expliquer & d’établir la Do-
ctrine de la Foi.

Les Grecs aïant conféré entr’eux fur le dis-

cours d’André de Rhodes 9 nommèrent Bella-

rion de Nicée pour y répondre: il fit un long

& fçavant difeours dans la Séance tenue le pre-

mier de Novembre *, dans lequel il entreprit de
prouver que toute addition au Symbole étoit

défendue , & qu’ainfi il étoit inutile d’exami-

ner fi celle que les Latins avoient faite , étoit une
explication ou non -, qu’il fuffifoit que ce fut

une addition pour la rejetter
;
qu’il n’étoit point

défendu d’expliquer la Foi j mais qu’il étoit

défendu d’inlerer ces explications dans le Sym-
bole i que jufqu’au fécond Concile , cela avoir

pu être permis ; mais que le troifiéme l’avoit

ubfolument défendu > que fa défenfè auroit été

inutile s’il n’avoit fait que défendre d’ajou-

ter quelque chofe de contraire à l’ancienne

Foi ,
puifque cela avoit toujours été défendu j

que les Peres de ce Concile n avoient pas mër
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me jugé à propos d’ajouter au Symbole le ter- Confirent

me de Mere de Dieu
,

quoiqu’il parut necef- ces des

fîire de le faire, & que ce terme ne fût qu’u- Grecs &
ne explication de la Do&rine contenue dans le des Lu-

Symbole
5
que les Conciles qui avoient fuivi tins fur

n’avoient pas voulu non plus ajouter leurs défi- l'udditiôn

riitions, quoiqu’elles ne fullènt qu’une explica- au Sy ra-

tion de la Do&rine du Symbole. boie
f
te-

Beflarion n’aïant pas achevé de répondre dans nues à

-fcette Séance au difeours d’André de Rhodes , Fcrrare*

continua dans la fuivante , tenue le quatrième

de Novembre ; 6c fofuint que Saint Cyrille , &
Agathon ne défendoient pas feulement d’a-

jouter rien de contraire au Symbole, maisaudî

qu’ils avoient défapptouvé toute forte d’addi-

tion ï & à’ Tégard de ce qu’ils avoient avancé en

faveur des prérogatives de l’Eglife de Rome ,

il dit que les Grecs fçavoient bien les droits

,

& les Privilèges de cette Eglife *, mais qu’ils eh
fçavoient auffi les bornes , & que rerufant à

l’Eglife Uriiverfelle & au Concile œcuménique
4e droit d’ajouter au Symbole , ils le refufoient

d plus forte raifon à l’Eglife de Rome , ou plu-

tôt qu’ils étoient perfuadés que les Decrets des

Conciles le leur défendôient. Quand Beflarion

eut achevé , André, de Rhodes entreprit de ré-

pliquer : mais comme il n’étôit pas préparé, il

s’écarta de fon fujet , & après avoir dit ptufieurs

chofes inutiles , il tomba fur le fonds du
dogme.

Jean Evêque de Foro-Julio , fut choifi par

les Latins pour répondre à BefTarion dans la

Séance ternie le 8. de Novembre. Après avoir

allégué plufieurs raifons pour perfuader que le

Kij
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Confire»- terme Filiotjue n’étoit pas une addition , mais

ces des une (impie explication , il foûtint que non feu-

Grecs & iemenc il n y avoit aucune Loy qui défendît

des La- d’ajouter quelque explication au Symbole ; mais

tinsfur même qu’il ne pouvoir y en avoir qui fift cette

d'addition défenfe à l’Eglife
,
quelle ne regardoit tout

an Sym- au plus que des particuliers qui voudroient faire

boie , te- cette addition fans autorité.

tiuès a Le Cardinal }ulien finit la di(pute dans la

Fcrrare. Séance du n. de Novembre, par plufieurs re-

marques fiat la défenfe du Concile d*Ephefe.

Il remarqua premièrement
,
que cette Loy fe

devoir entendre par rapport à i occafion qu elle

avoit été faite
;
que ce qui avoit donné lieu i

cette défenfe étoit le faux Symbole des Nefto-

riens que le Concile avoit condamné , & non

pas celui de Charifius qui étoit orthodoxe :

Secondement ,
que ce Concile ne défendoit

pas feulement d’ajouter , mais aufli de faire unè

nouvelle expofition de Foi i & qu’ainfi fi l’on

étendoit cette défenfe à l’Eglife ou au Conci-

le , il s en fuivroit que l’Eglife ne pourroit pas

faire une nouvelle Expofition de Foi. Ce que

les Grecs reconnoiflbient être faux : Troifiéme-

ment
,
que le Concile d’Ephefe n’aïant parlé

• que du Symbole de Nicée ,
il s’enfuivroit qu’il

auroit deiapprouvé les additions faites au Sym-

bole par le Concile de Conftanrinoplc : Qua-

trièmement
,
que les Conciles d’Epnefe & de

Chalcedoine , Saint Cyrille , ôc Saint Leon

n’avoient point eu d’autre but que d’empêcher

que l’on n’enfeignât , ou que l’on n’introduisî

une nouvelle Do&rine. En finiflant fes remar

ques , il dit qu’il étoit tems d’en venir à L
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principale queftion -, fçavoir s’il eft vrai que le Confercn-

Saint Efprit procédé du Fils > & qu’en cas que ers des

les Grecs montraflènr qu’il nen- procède pas , Grecs &
il feroit vrai de dire que l’Eglife Romaine au-des La-
roir fait une addition défendue au Symbole ^ tins fur
mais que fi l’on montroit au contraire que cette l'additie*

doéhine étoit laine , & véritable , il faudroir an Sym-
qu’ils avoüaflènc qu’elle avoir pu ajouter cette bolc,te-

explication au Symbole. Beflàrion dit neanmoins nues à
qui! répondroit dans la prochaine Conféren- Ferrure *.

ce , à ce que le Cardinal Julien venoit d’a-

vancer. ; v

Le iy. de Novembre , Marc d’Ephéfe, & le

Cardinal Julien conteftérent entr’eux touchanr
le Symbole de Charifius , & l’explication delà
déferiîê du Concile d’Ephefe *, fur la fin le Car-
dinal Julien remarqua qu’il y avoit des Manus-
crits du Symbole de Conftantinople >. où l’on

ne trouvoit point ces termes. Dejcendit de Cœ-
tis y ni ceux-ci

,
fecundam Scripturas t Sc que

les Latins avoient ajouté ceux-d : Deum de

Deo

,

fur lefquels les Grecs ne leur faifoient point

de reproche comme ils leur en faifoient fur le ter-

me FUifyif*. André de Rhodes avoit auffi dit dans

fon difcours,quc le Defcendit ad inferos

,

étoit une
addition. Marc d’Ephefe voulut entrer dans la.

queftion , fçavoir fiTEglife Romaine & le Sou-

verain Pontife avoient le pouvoir d ajouter au

Symbole : mais le Cardinal ne voulut point y
entrer , & continua de demander avec in fian-

ce que l’on en vînt à la principale queftion

< touchant la vérité de la Doctrine.

Les AmbafFadeurs du Duc de Bourgogne fu-

rent reçus dans la lz. Seffion tenue le 27.. de
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Gwfeïcn- Novembre , faluerent le Pape , lui prefenté-*

ces des rent une Lettte de leur Maître , & hrent un
Grecs & difeours a l’aflèmblée : mais parce qu’ils n’a-

des La- voient pas rendu à l’Empereur Grec les refpeéfcs.

tinsfur qui lui croient dûs , 8c ne lui avoient point

raddition prefentc de Lettre , il ne voulut point que 1
’orv

auSym- tînt de féance qu’ils ne lui eufl'ent fait fatisfa-,

bolc
9 te- dion *, ce qu’ils firent dans la Séance fuivante*

mes à en lui prefentant une Lettre de la parc de leur

Ferrure, Maître , 8c en lui laifant la reverence : mai*
d’une maniéré qui ne le iatisfit pas entiere->

* > ment* * ?

Cependant la Conférence continua & fe paf-

fa en conteftation particulière entre Marc d’E-^

phefe , & le Cardinal Julien fur l’Addition au.

Symbole.
• On en tînt une autre le 8. de Décembre, qui

fe pafla encore en altercations fur le meme fujet %

fans que les Parties pûflènt convenir de rien.

Les Latins vouloient que Ion entrât dans lo

fonds de la queftion , &: qu’après qu’il feroit é-

dairci , s’il fe trouvoit que la Ptoceflion du.

Saint Eiprit de la Perfonné du Fils fût vérita-

ble , l’addition demeurât au Symbole \ au lieu

que fi elle fe trouvoit faufle *on la rejetteroit^

les Grecs foûtenant au contraire qu’il falloir-

commencer par retrancher la particule Filiôqttc

du Symbole , 8c qu’enfui te on examine roi t le-

fonds
: que s’il fe trouvoit que la Do&rine des.

Latins fut véritable , on en feroit une defini-,

tion > 8c que fi elle étoit faufle, on lacondam-,
neroit. Cette conteftation fut caufe

, que le$

Conférences ccllcrent pendant quelque- tems :

œaisenfinl Empereur Grec ût refoudrç lestGrec*
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*4! entrer en difpute touchant le fonds de la Travft*~

dodkine. Le Pape lui propofa enfiiite de trans- tion dtt

ferer le Concile à Florence *

\ parce qu’il ne Concile

pouvoit plus commodément fournir â la dépenfe de Ferra*-

neceflàire pour le continuer à Ferrare » & qu’il re a Fia-

étoit convenu avec les Florentins qu’ils lui pré- rcncc*

teroient une fomme conûderable, pourvu qu’il

tînt le Concile à Florence. Le Patriarche de

Conftantinople , & les Prélats Grecs (e récrié- ^
rent beaucoup fur cette propofition : mais enfin

ta neceflité où ils étoient, les obligea de l’accep-

ter , Sc de confentir que le Synode fût trans-

féré a Florence > & cette Tranflation fut publiée

dans la derniere aflèmblée tenue à Ferrare , le

H. de Janvier de l’an 1459- Le prétexte que le

Pape en allégua dans la Bulle , étoit la pefte

qui avoir été à Ferrare & qu’on craignoitqu’ el-

le ne recommençât dans le Printems. On païa

les Grecs d’une partie de ce qui leur étoit du;.

On envoia quelques fecours d’argent à Con-
ftantinople , & l’on promit aux Grecs de les.

défraïer pendant leur voïage & leur féjour à
Florence , & de les renvoïer fait que l’union fe fift

ou quelle ne fe fift pas. Le Pape & l’Empe-

reur > le Patriarche ae Conftantinople , & les.

Prélats Latins & Grecs, partirent enfuite pour

Florence , & y arrivèrent au commencement
de Février. Après s’ètre repofés quelques jours»,

üs prirent des mefiires entr’eux fur la manière

dont ils dévoient continuer leurs Conférences J.

& l’Empereur fut d’avis qu’elles fe filfenc ea
particulier. La première fe tînt le 16 . de Fé-

vrier. Le Cardinal Julien & l’Empereur qui fu«-

lenx les feuls qui y parlèrent * tombèrent d’aç-
» •) »

• K. mj
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cord que l’on chercheroit de part 8c d’autrr

quelque expédient de s’unir enfemble. Le Par-

triarche étant grièvement malade , n’affifta poinr

a cette Seflion y ni aux fuivantes. L’Empereur

8c les Prélats Grecs s'étant trouvés ches lui*

confultérent fur la propofition que l’on avok
faite de chercher un milieu pour s’unir , mais

ils dirent tous qu’ils n’en avoient point à pro-

pofer , 8c qu’ils feroient prêts à répondre aux

Latins 1 que l’on s’aflemolât en particulier le

Samedi fuivant , 8c que l’on entreroit en Confié*-

rence. Le Pape voïant qu’ils ne vonloient poinr

Œ)fer d’expedient mais difputer , remit l’Af-

ée au Lundi fuivant deuxième jour de

Mars.

Dans cette Sefflon & dans les cinq fuivan-

tes , Jean Théologien des Latins , 8c Marc
d'Ephéfe pour les Grecs , difputérent fortement

touchant la Procellion du Saint Efprit >8c après

avoir bien contefté fur le fens de divers parta-

ges desPeres Grecs, ils demeurèrent dans leurs

lentimens fans convenir de rien. L’Empereur

Grec voïant bien que ces (ortes de difputes,

bien loin de procurer l’Union , ne fervoienr

qu a divifer davantage les eiprits , aflèmbla fes

Prélats pour les engager a trouver quelque

tempérament , moyennant lequel on put faire

l’union > 8c il crût en avoir trouvé un en fai-

fant remarquer que le Théologien des Latins

avoit reconnu que le Pere étoit la feule caufe

Ai Fils , & du Saint Efprit. Les Grecs après

avoir cherché divers expédients, crûrent enfin

en avoir trouvé un dans une Lettre de Saint

Maxime
,
qui dit que les Latins en alTûranc que

Oigilized by Google
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le Saint Efprit procédé du Fils , ne prétendent Confirez
pas que le Fils Toit la caufe du S. Eiurit , & ces des

qu’ils fçavent bien que le Pere eft la (eule eau- Grecs &
t

le du Fils , 6c du Saint Efprit i du Fils des La-
par la génération , du Saint Efprit par la tins a
Proceflïon : mais qu’ils entendent feulement Florence*

que le S. Efprit procédé par le Fils
, parce

qu’il eft d’une même elfence. Tous les Grecs à

l’exception de Marc d’Ephefe , 6c de l’Arche-

que a Hcraclée , convinrent que fi les Latins

vouloient approuver cette Lettre , l’Union fe-

roit facile à Faire. On en porta donc la parole

aux Latins
,
qui promirent d’y répondre dans

la première Conférence qui fe tiendroit le 21.

de Mars. L’Empereur ne voulut point que Marc
d’Ephefe , ni l’Archevêque d’Heraclée y affiftaf-

fent ; en forte que Jean parla tout feul dans

cette Séance , 6c dans la fuivante tenue le 24.

de Mars. Les Grecs étoient partagés entr’eux ;

les uns étoient ennemis de l’Union , 6c les au-

très au contraire la fouhaitoient , 6c cher-

choient les moïens d’en venir à bout. L’Em-
pereur foûtenoit les derniers , 6c defiroit avec

ardeur de conclure l’Union à quelque prix que
ce fût : il fit donc refoudre dans une Aflem-
blée

,
que l’on envoïeroit dire au Pape que les

difputes étant inutiles , il falloit chercher quel-

que autre voie 'pour l’Union. Le Pape fit ré-

ponfe qu’il falloit que les Grecs reconnuffenc

que les Latins avoient bien prouvé que le S.

Efprit procédé du Fils , ou qu’ils apportaient

des témoignages de l’Ecriture formellement

contraires > finon que l’on s’afiemblât >
(

que
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Confereru Ion prêtât ferment fur les Evangiles de dire ht
ces des vérité

,
qu’enfuite chacun dît (on avis 5 ÔC

Orées & qu’on embrafsât le fentiment qui auroit la plu-
des La- ralité. Cette réponle aïant été rapportée à l’hm-
tms a pereur , il fit aire au Pape que ce n’étoit pas.
Florence, là le moïen de procurer l'Union \ que cela rc-

jetteroit dans la difpute , & qu’il faudroit en
venir à un jugement

,
qui eft ce qu’on vouloit

éviter *, qu’ainfi il prioit Sa Sainteté de cher-
cher quelque autre voie. Cependant Beflarioiv

fit un difeours touchant l’Union , dans lequel

il juftifioit le dogme des Latins ; l’Empereur

voulant finir cette affaire , tînt apres Pâques
une afïemblée dans la Maifon du Patriarche

où le Cardinal Julien fe trouva
,
qui tâcha de*

; perfuader aux Grecs de reprendre leurs Confé-
rences : mais l’Empereur ne voulut poinr écou-
ter cette propofirion , & étant lui-mème allé*

trouver le Pape , il convint avec lui que loi*

nommeroit dix perfonnes de part & d’autre qui*

s’aflèmbleroient , & donneroient l’un après»

l’autre leur avis fur les moïens qu’ils jugeroient

à propos pour parvenir à l’Union. Beftârion

propofa dans la première Conférence que les

Latins & les Grecs approuvaient la Lettre de-

&. Maxime à Marin fans aucune explication

mais les Latins y donnoient un fens qui n’ac-

commodoit pas les Grecs. Marc d’Ephele pro-
pofa en fuite que l’on retranchât 1’Addition faite*

au Symbole \ d’autres propoférent pour modè-
le , la Profellion de Foi du Patriarche Tarafe v
où il eft dit que le S. Efprit procédé du Pere
par le Fils : Enfin l’on propola divers tempes
raraens dans cinq Conférences qui furent te-
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nues fur ce fujet : mais aucun ne fut agréé par Confèrent

les deux partis. Après cela les Latins drelférent ces des

une Profelfion de Foi , dans laquelle ils decla- Grecs

roient qu’ils n’admettoient point deux principes, des L*~
ou deux caufes dans la Trinité ï mais un feul tins a
principe qui eft l’adtion du Pere & du Fils , & FlorcncK

leur puiflance produdlive , & que le S. Efprit • *

ne procédé pas du Fils comme d’un autre prin- s

cipe ou d’une autre çaufe
,

parce qu’il n’y a

qu’une caufe
,

qu’une racine , qu’une fource <

de la Divinité qui eft le Pere •, que cependant

le Pere & le Fils font deux perfonnes , quoi- <

qu’ils agiflènt par une meme adfcion , & que :

la Perionne produite de la fubftance & de «

l’hypoftafe du Pere & du Fils foit une : Que
ceux qui difent par le. Saint Efprit ne procédé

que du Pere , font obligés de dire qu’il y a eu

un tems que le Filsn’étoit point, ou de fepa- ;

yer la fubftance de l’hypoftafe , ce qui eft ablur-

de. Cette Profeflion de Foi fut envoiée aux

Grecs par les Latins le 29. d’Avril : les Grecs

n’en aiant pas été contens, les Latins leur en

envoïérent une autre qui contenoit encore la

Proceffion du Saint Efprit du Pere & du Fils

en forte toutefois qu’il étoit dit que le Pere

étoit la feule caufe au Fils & du Saint Efprit.

Les Grecs en donnèrent enfuite une de leur

côté , dans laquelle ils declaroient que le Pere

étoit la fource de la racine du Fils & du Saint

Efprit , & que le S. Efprit fortoit du Fils , &
étoit envoie par le Fils. Les Latins demandèrent
qu’ils expliquaient ces termes , & qu’ils diflent

çn quel fens ils les prenoient ; s’ils les en en*

doient delà ProceflSou éternelle & fubûantieUc
» »
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Cenferen- du S. Efprit , ou feulement d’une Miffion tern-

ir des porelle. Les Grecs firent difficulté de le faire-

Grecs & Ils dreflèrent une Profeflïon de Foi , conçue-

des La- n en ces tenues. Nous autres Latins nous afsu-

tins a n rons 6c faifons Profeflïon
,
que quand nous di-

JFlorcn

-

» fons que le Saint Efprit procède du Pere& du
ce, » Fils , nous n’encendons pas nier pour cela que le

» Pere ne foit le principe & la iource de toute

99 la Divinité du Fils & du Saint Efprit , ou que
wi le Fils procédé du Pere , ou admettre deux*

m principes & deux produ&ions du Saint Eiprit r

9> mais nous afsûrons & croïons que le Saint Ef-

99 prit procédé du Pere & du Fils comme du»
99 feul principe , & par une feule produ&ion. Et

99 nous autres Grecs reconnoifTons que le Saint

P9 Efprit procédé du Pere , & qu’il appartient au
99 Fils

,
qu’il fort de lui , & qu’il procédé fub-

99 ftantiellement des deux , fçavoir du Pere par

p, le Fils>& nous nous unifions dans cette Profeflïon

99 de Foi unanime. Cette Profeflïon de Foi , aïant

été lue dans l'Aflemblée des Grecs , fut ap-

prouvée par quelques-uns , & rejettée par les

autres : mais enfin, aïant pafie à la pluralité des

voix , elle fut envoïée au Pape
,
qui demanda

encore diverfes explications. Les Grecs étoient

partagés entr’eux. Beflirion de Nicée , & l’Arche-

vêque de Ruffie , foûtenoient que l'on pouvoit

dire
.
que le Saint Efprit procédé du Pere ôc

du Fils comme le difoient les Latins , ou du
Pere par le Fils félon l’expreflîon des Peres

Grecs
,
pourvu que l’on reconnût qu’il proce-

doit du Pere & du Fils , comme d’un feul prin-

cipe& d’une feule caufe
: que c’ctoit-la le moïen

d’accorder les fentimens des Peres qui paroifc
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foicnt contraires , 8c de parvenir bien-tôt a TU- Confren-

nion. Marcd’Ephefe^’Archcvêque d’Heracléc, ces des

& plufieurs autres croient d'avis contraire 8c Grecs &
fo ut cnoient qu’il y avoir bien de la différence des La-

entre dire que le Saint Efpric procédé du Pere tinsdFU-

par le Fils, ou que le Saint Efprit procédé du rente*

Pere& du Fils. Après avoir long-temps difputc

avec chaleur fur ce fujet dans des Congrégations

particulières,l'Empereur les affemblatous le fé-

cond jour de Juin,pour donner leur avis. Le Pa-

triarche dit que, puifque les Peres enfeignoient

en quelques endroits que le S. Efprit procédé

du Pere 8c du Fils,& en d’autres, quil procédé du

Pere par le Fils , 8c que les termes ,
du Fils , ou

far le Fils , étoient équiva’ans , fans fe fervir

de cette expreflion > ejuele Saint Efprit procédé

du Fils y il difoit qu'il procédé du Pere par le

Fils éternellement 8c fubftantiellement comme
d’un fcul principe , 8c d’une feule caufe y la pre-

pofitionparfienifiantencet endroit- là, que le

Fils eft caufe dans IaProceflion du S. Efprit. Il

ajouta qu’il recevoir les Occidentaux qui di-

foient que le Saint Efprit procède du Pere 8c du

Fils, pourvu que Ton ne l’ajoutât pas au Symbo-

le ,& que les Grecs s’uniffent avec eux fans chan-

ger leurs Rites. L’Empereur dit feulement en

générai qu’il necroïoit pas ce Concile intérieur

aux autres Conciles généraux, qu’il vouloir lui—

vre fa décifion
,
étant perfuadéque l’Eglife ne

peut errer
,
pourvu que les Latins n’obligent

point les Grecs de rien ajouter au Symbole , 8c

qu’on ne change rien à leurs Rjjes. Apres l’Ety-

pereur , Ilidore Archevêque de Rullie qui reprê-

fentoit le Patriarche d’Antioche, dit qu’il croioit

Xr. Siecle. k
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aufli* qu’il Falloir approuver la doéhine des Oc-’

cideniaux ,*que le Saint Efprit recevoit fon être

du Fils & que le Pcre & le Fils étoient un feui

principe du Saint Efprit. BelTarion fut 'iu mê-
me avis, de fit un long difeours pour lappuïer.

il n’en fur pas de même d’Antoine Archevêque

c’Heraclée, l’un des Vicaires du Patriarche d’A-

lexandrie j car il rejetta nettement la ProceC-

fion du Saint Efprit du Fils : mais le Proto-

fyncelle fécond Vicaire du même Patriarche fur

d’avis contraire > de approuva l'Umon avec les

Latins
>
quoique quel ues jours auparavant il

eût foûtenu que le Baptême des Latins ne va-

loit rien
,
parce qu’ils le donnoient par afper-

fion. Marc d’Ephefe , Dofuhéc Evêque de o-

nembafe , Vicaire du Patriarche de Jerufalem;

de Sophrone d’Anchiale ne voulurent point re-

connoîttc que le Fils ctoit la caufe du S. Efprit

dans le fens que les Grecs prennent le terme de
caufe pour un principe

, de que l’on pouvoir dire

que le S Elprit procedoit du Perc de du Fils, com-
me d'un feul principe ; Scyropule grand Eccle-

fiarque ctoit de même avis
,

quoi qu'il ne

E
ortât pas fon fuffrage. L’Archevêque de Tre-

ifonde étant malade ne voulut point envorer

fon fuffrage. Dorothée Evêque de Mityléne ,

de les Evêques de Lacedcmone , de Rhodes , de

Nicomedie , de Diftrc , de Drame , de de Me-
liniquc , approuvèrent la Proceflion du Saint

Elprit , du Pere de du Fils, de conclurent pour
i Union, aufli bien que Grégoire Pénitencier, 6c

l’Abbé Pacome# Tous les Officiers de l’Empe-

*reur applaudirent à l’Union , à l’exception du
Prince Denietrius Frère de l’Empereur

,
qui ne
voulue
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voulut point donner fon avis

,
parce qu’il ctoit Conférért-

contraire à l’Union. Les Ambafladeurs des Prin- ces des
ces , & des Peuples de Grèce qui fc trouvé- Grecs &
rent prefens , approuvèrent auffi l’Union à 1 ex- des La-
ccption de ceux des lberiens ; les Evêques de tins à
Cizyque, de Trebifonde , d’Heraclée , & àcFUrcntâ
Monembafe , revinrent enfin au fentiment des

atur<^ $ de forte qu’il n’y eut entre les Evêques

que Marc d’Epheie & Sophrone d’Anchiale qui

perfiftèrent dans leur avis.

L’Empereur aïant ainfi difpofé les chofes 4

l’Union , crut qu’il étoit tems de traiter avec

le Pape, desfecours dont il avoir befoin. Il lui

envoïa l’Archevêque de Ruffie pour entrer en

négociation , & cet Archevêque lui ramena

trois Cardinaux qui convinrent des Articles fui-

vans. Premièrement ,
que le Pape fourniroit

aux Grecs les frais de leur retour. Secondement,

qu’il entretiendroit tous les ans trois cent Sol-

dats , & deux Galères pour la garde de la Ville

de Conftantinople. Troifiémement ,
que les

Galères qui portoient les Pèlerins à Jerufalem

iroient à Conftantinople. Quatrièmement, que

quand l’Empereur auroit befoin de vingt Ga-

lères pour fix mois , ou de dix pour un an,

le Pape les lui fourniroit. Cinquièmement
,
que

s’il avoit befoin de Troupes de terre , le Pape

folliciteroit fortement les Princes Chrétiens

d’Occident de lui en fournir.

Le lendemain $. de Juin , l’Empereur fit

venir tous les Grecs à l’Aflcmblée , & fit répé-

ter les fuffrages '> le Patriarche dit que les La-

tins ne difant pas d’eux-mêmes , mais fuivant

l’Ecriture
, que le Saint Efprit procède duPere
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Conferen- par le Fils , il étoit de leur avis « de qu’il efti-

ces des moit que cette prépofition marquoit que le

Grecs & Fils étoit caufe du Saint Efprir, qu’ainfi il s’u-

des La- niffoit avec eux , de embrafloit leur commu-
tins a nion. Tous les Grecs à l’exception de Marc
Florence. d’Ephefe fuivirent l’avis du Patriarche, de recon- *

nurent que le Saint Efprit procède du Pere de

du Fils , comme d’un principe de d’une .fub-

ftance : qu’il procedoit par le Fils , étant de
même nature & de même fubftance , de cju’il

J

)rocedoit du Pere & du Fils
,
par une meme

piration de produ&ion.

Le 5. du même mois la définition fut mife

par écrit , de l'on en fit trois exemplaires : le

premier qui fut porté au Pape , l’autre à l’Em-
pereur , de le troifiéme au Patriarche de Con-
ftantinople- Le lendemain elle fut portée au
Pape & aux Cardinaux qui l’agréerent , & on
nomma de part de d’autre dix perfonnes pour

y mettre la derniere main : cela fut fait , de le

8. du même mois , elle fut lue en Grec & en
Latin , de approuvée par les Grecs de par les

Latins.

Le lendemain les Archevêques de Rufiie,dc

Nicée , de Trebifonde & de Mitylene aïant été

députés pour aller vers le Pape , il leur dit »

Grâces à Dieu , nous voilà convenus touchant

le principal dogme fur lequel nous étions en
différend j il faut prefentement traiter desquef-

tions du Purgatoire , de la Primauté du Pape,

de de l’ufage du Pain levé ou azyme dans l’Eu-

chariftie , & du Sacrifice Divin ; afin que l’on

ôte tout fujet de difeorde , de enfuite l’Union

fe fera auffi-tôt > car le teras prefTe. On cora-

mença
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xnença par la queftion du Pain azyme , & il fut Conférât-

réglé que Ton pouvoit fe fervir indifféremment ces des

de l’un 6c de l’autre
,
pourvu que ce fut du Grecs &

pain de bled
;
que le Miniftre eût reçu l’Or- des La-

dination , 6c que le lieu dans lequel on celé- tins a

broit,fût confatré. Touchant le Purgatoire, il Florence*

.

fut déterminé que les Ames des Saints avoient

obtenu dans les Cieux une parfaite recompen-

fe en qualité d’Aroesj que celles des Pécheurs

étoient punies fouverainement , & que les Ames
de ceux qui étoient entre les uns & les autres,

étoient dans un lieu ou elles fouffroient , mais

qu’il n'importoit point que l’on dît que ce fut

par le feu ou par les ténèbres
,
par la tempête

ou de quelqu’autre manière. Touchant la Pri-

mauté du Pape , il fut arrêté qu’il auroit tous les

privilèges qu’il avoit eus au commencement 6c

avant le Schifine. Enfin les Latins demandèrent

touchant le Sacrifice
,
pourquoi les Grecs après

avoir prononcé ces paroles , Ceci efl mon CorpsM
ceci efl rt&n Sang

, recitoient cette priere.

Faites ce Pain le précieux Corps de vitre Chrifl,

er ce ejui efl dans ce Calice , fon précieux Sang
en les changeant par votre Saint Efprit . Les

Grecs répondirent, qu’ils avoüoient que le pain

étoit confacré 6c fait le Corps de Jesus-Çhrist

par ces paroles , Ceci efl mon Corps , &c. mais

que comme les' Latins après les avoir pronon-

cées, difent. Ordonnes Seigneur que ces dons

foient portés par les mains de votre Saint An-
ge fur votre Autel fublime

,
les Grecs deman-

dent de même que le Saint Efprit defeende fut

•eux
,
qu’il fa(Te ce Pain , le Corps de Jésus-

Christ * 3c ce qui eft dans le Calice , fon

Jtr. Siècles L
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Confcren- Sang pour purifier les Ames des Communians/
€es des de remettre leurs péchés , &e qu’il ne foit pas
Crées & leur jugement de leur condamnation. On inter-

des La- rogea encore les Grecs fur ce qu’ils penfoient

tins a de l’Eflènce de de l’Operation de Dieu : ils fi-

Jrlorence, rent réponfe que leur fentiment la-deflus étoic

çelui de tout l’Orient ;
qu’au refte ils iroient

rendre compte de tout à l’Empereur. Ces me-
me Députés étant retournés le lendemain > le

Pape leur dit qu’ils étoient prefentement d’ac-

cord , de qu’il ne reftoit plus que quelques

petites queftions , fur lefquelles il falloir s’é-

claircir \ qu’elles étoient marquées dans l’écrit

qu’il tenoit , de qu’il leur donna à lire. Il con-

tenoit quatre chefs : Le premier que le Saint

Siège de le Souverain Pontife Vicaire de Jésus-»

• Christ joüiroient de leurs privilèges , de que
l’on reconnoîtroit qu’il avoit pu ajouter au
Symbole ce qu’on y avoit ajoute. Le fécond ,

qu’il y a trois fortes de Morts , les Saints>les

pécheurs a de ceux qui tiennent le milieu , c’eft

a dire les Chrétiens qui ont péché de fait pé-

nitence ; mais qui n’ont pas achevé de fatis-

faire
,
pour lefquels on fait des prières de l’on

donne des aumônes
: que les premiers voient

immédiatement l’EfTence de Dieu
,
que les fé-

conds font dans les peines éternelles , & que les

, troiiiémes font dans le feu du Purgatoire
;
qu’a-

près avoir été purifiés , ils font mis au nombre
de ceux qui voient l’Eflènce de Dieu. Le troi-

fiéme
, qu’il eft indifferent de fe fervir de pain

azyme ou de pain levé
, pourvu que le pain

foit de bled , de que la Confecrarion foit raite

par un Prêtre > de dans un lieu facré. Le qua-*
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oriente
, que Ton examine dans le Concile |a Confertn-

queftion de l’Eflènce 8c de l’Operation. Les ces des

t
Députés répliquèrent qu’ils n’avoient point de Grecs &
pouvoir de l'Empereur pour répondre à ces des La-
queftions : mais qu’en leur nom 8c comme par- tins a

ticuliers , ils diroient ce qu’ils en penfoient. Florence•
•

Quant au premier chef, qu’il étoit tout à fait

railonnabie : car comment , dirent-ils
,
pour-

rions-nous reconnoître que le Pape a le pou-
voir d’ajouter au Symbole fans confulter fes

freres les Patriarches , & qu’ainfi quand l’Ad-

dition lèroit permife , elle ne pouvoit fè faire,

fans un confentement Synodique : 8c ils ac-

cordèrent le fécond , 8c le troilîéme chef , 8c

ne voulurent point donner de réponfe fur le

dernier. On leur propofa de prendre l’écrit :

mais ils ne voulurent point s’en charger , 8c

dirent feulement de vive voix à l’Empereur 8c

au Patriarche ce qui leur avoit été propofé. Le
foir meme le Patriarche qui étoit malade il y *
avoit long-tems , mourut , aïant écrie quelques

momens avant fa mort , une Profeflton par la-

quelle , il declaroit qu’il mouroit dans leslên-

timens de l’Eglife Romaine. Il fut enterré le

lendemain
, 8c les Grecs prièrent le Pape de

conclure bien-tôt i’Uriion
^
parce qu’ils ne pou-

voient plus relier , n’aïant plus de Patriarche. Le
lendemain le Pape manda les Archevêques de
Ruffie, de Nicée 8c de Mityléne*, & après leur

avoir fait des complimens de condoléance , il

propofa de nouveau les quefliotis du pain azy-

me , du Purgatoire , de la primauté du Pape

,

de l’Addition au Symbole , 8c des paroles de
la Confeciation : ces Prélats Grecs repondirenc

Lij
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ïCtrfcren- qu’ils n’avoient point de pouvoir du Synode

ces des d’Orient j mais que comme particuliers , ils di-

Grecs & foient qu’il -étoit indiffèrent de fe fcrvir de pain

des La- azyme , ou de pain levé : qu’il étoit inutile de

tins à parler de Purgatoire puilque les Grecs n’é-

JFlsrence. toient point feprés pour ce fttjet & que la

queflion qui etoit entr’eux & les Latins n’é-

toit point de confequence. Touchant la Pri-

mauté ,
qu’après l’Union, le Pape auroit tout

ce qui lui appartient de droit : que pour l’Ad-

dition au Symbole , les Eglifes d’Orient ne

l’admettroicnt jamais i qu’elles permettroient

feulement à celles d’Occident de s’en fervir,&:

qu’ils reconnoifloient que* cette Addition n’é-

toit point une autré foi , mais une explication du
Symbole. Enfin touchant la Confecration, qu’ils

avoüoient quelle fe faifoit jxir les paroles de
Jbsus-Christ ,

quoiqu’ils ajouraffent enfuite une
priere par laquelle ils demandoient que l’Eucha-

riftic fut faite le Corps , Sc le Sang de Jesus-

Christ , Ces chofes aïant été rapportées à l'Em-

pereur , il tînt une affemblée dans laquelle il

fut refolu que l’on parleroit dans le Traité de
• l’Union , du Pain azyme , de la Primauté du

Pape , de de l’Addition au Symbole , fans rien

dire du Purgatoire , ni de la Confecration. Les

Latins infifterent fur le Purgatoire. Trois jours

après l’Empereur & les Prélats Grecs allèrent

trouver le Pape , lequel après les avoir exhor-

tés d’admctsre l’Article du Purgatoire , fit pro-

noncer deux difeours devant eux , l’un fur la

Primauté du Pape , & l’autre fur les Azymes.
L’Empereur demanda que l’on finit inceflam-

ment
,
parce qu’il falloir qu’il s’en Retournât,
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& pria le Pape de faire préparer ce qui étoit Confirent

neceflairc pour leur voiage. Il die qu’il en ces des

avoir déjà eu foin , & qu’il avoir envoie un Grecs &
Capitaine à Venife

,
pour y prendre des Gale- des La-

ies* Après avoir die cela , il voulut donner un tins à

écrit à l’Empereur, qui refufa de Te recevoir. Florence*

Le Pape indigné de ce refus.» Te’ retira : niais il

fit dire a l’Empereur par le Cardinal Julien
,
que

dès que l’affaire feroit conclue v il pourroits en

retourner
>
qu’il le defraïeroit jufqua Venife,.

& qu’il lui donneroit dü fecours pour aller à

Conftantinople.. Les Prélats Grecs niant exami-

né de nouveau les Articles propofés par les La*,

tins , les trouvèrent raifonnables , & paflèren*

même l’Article du Purgaroire.

Le 17. du mois de Juin , l’Empereur afTem-

bla les Prélats Grecs qui fê trouvèrent tous de
l’avis deT’Union , à l’exception de Marc d’E-

phefe
,
qu’on ne pût jamais ébranler. Le Di-

manche fuivant ils examinèrent les privilèges

du Pape , & les approuvèrent tous » en y ajou-

tant deux conditions : La première
» que le

Pape ne pourra convoquer de Synode œcumé-
nique fans l’Empereur & les Patriarches. La-

fécondé
,
qu’en cas d’appel du Jugement des.

Patriarches v le Pape ne pourra pas évoquer la.

caufe à Rome ; mais qu il envotera des Juges

fur les lieux. Le Pape ne voulant point paflèt*.

ces deux articles , l’Empereur fut prêt de rom-

pre toute la négociation : mais les Prélats Grecs.

drefTcrent quelques jours après l’Article qui

concernent le Pape , en ces termes. Touchant. «
la Primauté du Pape , nous avouons qu’il efl «
le Souverain Pontife , & le Vicaire de Jesüs- c*

• T * * •

L nj
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\GG Histoire des Controversis
Confié «c Christ , le Pafteur 6c le Do&eur de tous les

remets » Chrétiens
;
qui gouverne l’Eglife de Dieu , fauf

des » les Privilèges & les Droits des Patriarches d’Q-
Grecs » rient , fçavoir de celui de Conflantinople qui

& des » eft le fécond après le Pape , & enliiite de celui

Lutins « d’Alexandrie , de celui d’Antioche , & enfin de

a Flo- >3 celui de Jerulalem. Ce projet fut agréé par le

rencc. Pape 6c par les Cardinaux , 6c l’on convint de
travailler dès le lendemain a compofer le De-
cret de fUnion. La première difficulté qui le

[

>refenta, fut de fçavoir le nom de qui feroit mis à

a tète j les Latins vouloient que ce lut celui

du Pape 5 l’Empereur prétendoit au contraire

que ce devoir être le lien. Enfin il fut réglé

cjue l’on mettroit le nom du Pape y mais que
Ion ajouteroit du confentement de /*Empereur ,

du Fatnarihe de Confiantinople & des autre

f

patriarches, il y en eût une autre fur la ma-
niéré dont on exprimeroit les privilèges du Pa-

pe. Les Latins vouloient que l’on mît
,
qu’il en

;
jouïroir félon qu’il eft déterminé par l’Ecriture,

6c dans les Ecrits des Saints : cette expreffion

ne plût pas à l’Empereur ; fi quelque Saint , dit-

il , a fait des complimens honorables au Pape
dans quelque Lettre, prendra-t-il cela pour un
privilège ? il dit doue qu’il ne paflèroit pas cet

Article ainfi couché. Le Pape confentit avec

peine qu’il feroit reformé , 8c qu’aulieu de
mettre filon les paroles des Saints , on mettroit

filon cju il efl porté dans les Canons . L’Archeve-

que de Ruflîe & Beflàrion vouloient que l’on

prononçât anathème contre ceux qui n’approu-

veroient pas' ce Decret : mais l’Archevêque de
Trcbilbnde> 6c le ProroiynceUe s’y oppoférenc A

v
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5c l’Empereur fut de leur avis. Enfin toutes les Confèrent

paroles du Decret aïant été long-tems pefées ces des

5c examinées de parc 5c d’autre , il fut mis au Grecs çfr-

net en Grec 5c en Latin, 5c Ton prit jour pour des Let-

1c ligner , & pour faire enfuite folemnellement tins à

l’Union. Florence

i

Voici de quelle manière eft conçu ce De-
cret. Le Titre porte , Définition du Saint Con- « Decret

cile œcuménique célébré à Florence , Eugène ad'Vnior*

fei viteur des lerviteurs de Dieu
,
pour fervir de c« entre les

monument à perpétuité , du confentement de w Grecs

nôtre cher fils Jean Paleologue illuftre Empe- et & les

pereur des Romains , 5c de ceux qui tiennent et Latins

^

fa place de nos très- vénérables freres les Pa- et

triarchcs,& des autres Prélats reprefentans l’E- ci

glife Grecque. La Préface eft une efpece d’Hym-
ne qui contient des fentimens de joie , 5c des

a&ions de grâces touchant l’Union des deux.

Eglifes *, enfuite la définition eft couchée en

ces termes.

Les Grecs 5c les Latins affemblés dans ce «*

Saint Concile œcuménique ont donné les uns

5c les autres tous leurs foins pour examiner avec «
toute l exaébtude poflible l’Article qui regarde «r

la Proceflion du Saint Efprit.* & après que l’on <*

a rapporté des témoignages de l’Ecriture-fainte

5c des paffages des Peres Grecs 5c Latins, dont

les uns portent que le Saint Efprit procède du «
Per® 5c du Fils *, les autres qu’il procède du t«

Pcre par le Fils, on a reconnu qu’ils n’ont tous <*

qu’un meme fens
,
quoiqu’ils le fervent de di- «c

verles expreftions
$
que les Grecs eii difant que «c

le Saint Efprit procède du Pere , ne veulent «c.

point exclure le Fils ; mais parce qu’il feinbloit

L mj
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Decret » aux Grecs que les Latins en afsûrant que fe*

dVnion» Saint Efprit procède du Pere & du Fils , ad-

entre les» mcttoient deux principes & deux Spirations 9

Grecs >? ta fe font abftenus de dire que le Saint Efprit:

& les » procède du Pere & du Fils : les Latins au con-

JLatlns. » traire ont afsûré quen difant que le Saint EC-

„ prie procède du Pere & du Fils , ils n’onr pas

deflein de nier que le Pere foit la (burce & le

principe de toute la Divinité *, fçavoir du Fils

& du Saint Elprit : ni de prétendre que le

. 3> Fils ne reçoive pas du Pere , ce en quoi le S*

„ Efprit procède de lui , ni enfin d’admettre

deux principes ou deux Spirations j mais qu’ils

„ reconnoiflent qu’il n’y a qu’un feul principe ÔC

„mne feule Procefiion du Saint Efprit , comme
„ ils l’ont toujours tenu d’autant que cesex-

„ predîons reviennent à un même fens véritable,

n ils font enfin convenus , & ont fait FUnioa

35 fuivante d’un confrntement unanime. Partant

au Nom de la Sainte Trinité du Pere du Fils

& du Saint Efprit , de l’avis de ce Saint Con-
cile œcuménique aflcmblé à Florence , nous dé-

finirions que la vérité de cette Foi foit crûc&
reçue de tous les Chrétiens * & que tous pro-

„ fellènt que le Saint Efprit eft éternellement dix

Pere & du Fils ,
qu’il reçoit fa fubftance de

fon être fubfiftant du Pere &c du Fils , & qu’il

procède des deux éternellement comme d’un
feul principe & par une feule Procefiion » dc-
clarant que les Saints Doéleurs & les Peres qui
difent que le Saint Efprit procède du Pere par
le Fils , n’ont point d’autre fens, & font connoî-
tre par la que le Fils eft comme le Pere , félon les

Grecs, la caufe,& félon les Latins,ie principe

»
3)

3)

3)

3)

99

»

9)

91
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delà fubliftance du Saint Efprit 6c par ce <« Decret

que le Pere a communiqué au Fils dans fa gé- «d'Vnioti

nération tout ce qu’il a , à l’exception de * ce «< entre la

qu’il eft Pere , il lui a aufli donné de toute é- « Grecs

ternité , ce en quoi le Saint Efprit procède de «c& les

lui. Nous définiflons aufli que cette explication ce Latins*

& du Fils , a été ajoutée légitimement 6c avec «c

raifon au Symbole pour éclaircir la vérité , 6c z
avec neceflitc. Nous déclarons aufli que le «
Corps de Jesus-Christ eft véritablement con- «
facre dans du pain de Bled , foit qu’il (oit azy- <c

me ou levé , 6c que les Prêtres doivent fe fer- ce

vir de l’un 6c de l’autre chacun félon l’ufage de <c

fon Eglife. Que les Ames des véritables Péni- «t

cens morts dans la charité de Dieu , avant que ••

d’avoir fait de dignes fruits de Pénitence de ce

leurs péchés , font purifiées après leur mort <«

par les peines du Purgatoire , 6c qu’elles font ce

foulagées de ces peines par les fuffrages des ce

Fidèles vivans , comme font les Saints Sacri- Cc

fices , les Prières , les Aumônes 6c les autres ce

œuvres de pieté
,
que lœTidéles font pour les c«

autres Fidèles fuivant les régies de l’Eglife *, 6c c*

aue les Ames de ceux qui n’ont point péché te

depuis leur Baptême , ou celles de ceux qui é- <c

tant tombés dans des péchés , en ont été pu- cc

rifiées dans leurs corps , ou après en être for- tc

ties comme nous venons de dire, entrent aufli- cc

tôt dans le Ciel , 6c voient purement la Trini- cc

té , les uns plus parfaitement que les autres, C€

félon la différence de leurs mérités. Enfin que cc

les Ames de ceux qui font morts en péché te

mortel actuel , ou dans le feul péché originel , Cc

defeendent aufli-tôt en Enfer pour y être pu- «
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1Decret » nies de peines quoiqu inégales. Nous définit

etVmon*> fons encore que le Saint Siège Apoftolique de
entre Us y» le Pontife Romain a la primauté fur toute là

Grecs » Terre
;
qui! eft le Succeflèur de Saint Pierre».

& les »le Coriphée des Apôtres
, de le Vicaire de

Latins. ” Jesus-Christ , le Chef de toute l’Eglife , le

» Pere de le Dofteur de tous les Chrétiens , de
» que Jesus-Christ lui a donné en la perfonne
» de Saint Pierre , le pouvoir de paître , de ré-

wgler, de de gouverner l’Eglife Catholique , ainlt

qu’il eft expliqué dans les A&es des Conciles

œcuméniques , de dans les Saints Canons- Re-
nouvellans en outre l’Ordre des autres Patriar-

» ches marqué dans les Canons
;
enforte que ce-

» lui de Conftantinople foit le fécond après lé

*> Saint Pape de Rome ; celui d’Alexandrie , le

^rroifiéme , celui d’Antioche , le quatrième
» de celui de Jerufalem , le cinquième , fan*

w toucher à tous leurs Privilèges & Droits.

Cette définition fut fignée le
J.

de Juillet i

l’Empereur foufcrivitÉle premier , de après lté

l’Archevêque d’Heraclée , de le Protofyncelle-

Vicaires clu Patriarche d’Alexandrie , l’Arche-
* « *

que de Rullie Vicaire du Patriarche d’Antio»-

. che 3 celui de Monembafe Vicaire du Patriar-

che de Jerufalem , celui de Cizyque en fon

, nom , de au nom de celui d’Ancyre , celui de
Trebifonde en fon nom , de au norffr de celui

de Céfarée * Befiarion de Nicée en fon nom , de

au nom de l’Evêque de Sardes , celui de Ni-
comedie en fon nom , celui de Tornobe en*

fon nom , de au nom de celui de Nico-
comcdie, celui de Mityléne en Ton nom , de

au nom de l’Archevêque de Side a celui
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Muldoblaque en fon nom , & au nom de TE- Decret

vcque de Sebafte , ceux d’Amafie de de Rho- d'union

des , de enfin ceux de Diflres , de Ganne ,
entre les

de Melenice , de Drame de d’Anchiale , avec Grecs &
x

Je Grand Sacriitain , le Grand Garde-chartres
,

La*

le Grand Ecclefiarque , le Grand Défenfeur, de tiw* r

1’Archi-prêtrc de l’Eglife de Conftantinople
;

l’Ecclefiarque du Monaftére Roïal du Saint

Mont , & quatre Abbez. Quand les Grecs

l’eurent fignée en preïènce des Cardinaux , dix

Archevêques Grecs allèrent trouver le Pape ; de

Beffarion lui aïant fait un difeours , dans lequel

il déclara que les Grecs ctoient de même ien-

timent que lés Latins touchant les paroles de
la Confecration , le Pape la figna , de après lui

huit Cardinaux , de environ loixante Evê-

ques , de pluûenrs tant Généraux d’Ordres

qu’Abbez.

Le lendemain fe fit k cérémonie de la pu-

blication de cette Définition , de de l’Union

dans la grande Eglife de Florence. Le Pape,
l’Empereur de les Préiars Grecs & Latins $ y
rendirent ; après que les Chantres des Latins

,

de des Grecs eurent chanté des Hymnes en ac-

tion de grâces , le Cardinal Julien , de l’Ar- »

chevcque de Nicée montèrent dans le Jubé, de

lurent la Définition de Foi , Yun en Latin de

l’autre en Grec , de demandèrent l’un aux La-*

tins de l’autre aux Grecs s’ils l’approuvoiént i
Confcren-

aïant tous répondu qu’oiii , ils s'embrasèrent. ccs apres

Enfuite la Méfié fut célébrée folemnellement ,
Up'ulli-

de la cérémonie étant achevée chacun fe retira, cation du
Le jour fuivant l’Empereur fit demander au Decret j

Pape que les Grecs célcbradent dans la même d'Vniort/
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Conferen- Eglife , & que le Pape , les Cardinaux, & Tes?

ces après autres Prélats Latins y afliftafient. Le Pape leur

lapubli- fit réponfè qu’il falloir qu’il fçû: auparavant

cation du l’ordre de leur Liturgie. L’Archevêque de Rufi-

JDecret fie l’aïant expliqué aux deux Cardinaux qui lui

d'Vnion. parloient de la part du Pape , ils lui en firent

le rapport ; mais le Pape jugea qu’avant que
d’aflifter à leur cérémonie , il falloir qu’il l’eût

vue faire en particulier par quelque Prêtre

Grec , ou que des Cardinaux euflent afiifté i
une Méfié des Grecs *, afin d’être afluré qu’il

n’y avoit rien dans leurs Rites qui ne fût approm-
• vé. Les Députés aïant porté cette réponfe £

l’Empereur , il cefia de faire cette demande au
Pape. Mais le Pape ne cefia pas de lui en faire

plufieurs : Pourquoi les Grecs divifoient ent

parties le pain , avant l’oblation & les unit
foient au Pain Divin du Seigneur "i pourquoi

ils inclinoient la tête en portant l’oblationavant

J
u’elle foit conCacrée } pourquoi ils mêloient

e l’eau chaude dans le Calice > pourquoi ce

ne font pas les Evêques , mais les Prêtres

qui confèrent l’On&ion du Saint Chrême , ce-

la étant refervé aux premiers ? pourquoi ils oi-

gnent les morts avant que de les enfevelit *

pourquoi les Evêques & les Prêtres ne fe con-

fefiènt pas avant que de dire ia Méfié ? pour-

quoi ils ajoutent après les paroles de la Gonie-

cration , cette priere , Faites ce pain le pré-

cieux Corps de JesUs-Christ , en le changeant

Î

>ar votre Saint Efprit ? pourquoi ils feparoient

es perfonnes mariées î & enfin pourquoi ils

n’éliloient pas un Patriarche qu’ils vouloient

s’en retourner fans chef. L’Archevêque de Mjt^*

»
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'tyléne fatisfit à toutes ces demandes , àl’excep- Confereiu

tion de celles qui regardoient la diflolution du ces apres

mariage , & l’Ele&ion du Patriarche. Le Pape la publia

demanda à l’Empereur qu’il lui envoïât quel- cation du

ques habiles Prélats pour y répondre. Il lui en Decret

envoïa d’ignorans qui lui dirent pour toute d'Vnion*

réponfe
,
qu’ils les propoferoient à l’Empereur,

afin qu’il y répondit. Le 14 . de Juillet le Pape

convoqua les Prélats Grecs , 8c leur fit les pro-

pofitions drivantes. Premièrement
,
que tout le

monde fe plaignoit de ce qu’ils feparoient les

perfonnes mariées 8c que cela avoit befoin d’ê-

tre corrigé. Secondement ,
qu’il falloir faire

rendre raifon à Marc d’Ephéfe pourquoi il s’é-

toit feparé du Synode, 8c le punir de fa défo-

béïflance. Troifiémement , qu’ils éludent un

Patriarche avant que de partir. Les Prélats di-

rent qu’ils ne pouvoient rendre réponfe fur ces

Articles , fans confuiter l’Empereur 8c les au-

tres Prélats : que comme particuliers ils répon-

doient
,
qu’ils n’ordonnoienc la diflolution des

Mariages que pour de juftes caufes : que Marc
d’Ephefe feroit jugé par les Grecs fur les ,r cv

lieux , s’il continuoit a’etre refracbire : mais v

que le Patriarche ne (eroit élu qu a Conftanti-

nople ,* parce que c’étoit l’ordre de leur Egli-

fe. Le Pape inhfta fur ce dernier article : mais

il ne gagna rien j car l’Empereur fit les mêmes
jéponfes.Neanmoins pour fatisfaire le Pape d’une

autre maniéré , ils firent reciter fon’nom dans les

Dyptiques
,
quoiqu’il ne l’eût pas demandé. Les

chofes étant ainn conclues , les Prélats Grecs

demandaient à s’en retourner : mais avant que

-de partir, l’Empereur leur fit demander au Pape
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Ctnfercn- la reftitution des Eglifes qui étoient autrefois

ces après de leur dépendance , comme de celles de Crc-
^ pimi- te , de Corfou 3c des autres Iflcs , dont les

cation du Archevêques Latins s’étoient mis en pofteffion.

Decret & qu’il pourvut d’ailleurs aux Prélats Latins-
d 'union

. qui avoient ces Eglifes > afin que les Grecs y
puifenr mettre des perfonnes de leur pais. Le
Pape fit réponfe qu’il n’étoit pas jufte de chat*

fer les Latins des Eglifes donc ils étoient et»

pofleifion , 3c qu’il falloir que les chofes de-

meuraflfent en l'état où elles étoient ; en forte

toutefois que dans les Eglifes où il y avoir deux
Evêques , l’un Grec 3c l’autre Latin , fi le Latin

mouroit le premier , le Grec refteroit feul , 3c

que ceux qui lui fucccdercient feroient Grecs a

mais que fi le Grec venoit à mourir le premier ,

le Latin auroit feul l’Eglife , 3c qu après fit

mort le Pontife Romain pourvoiroit à perpe-

' tuité à cette Eglife. Le Pape voulut voir Marc
d’Ephefe 3c lui parler ; cet Evêque l’alla trou-

ver hardiment , 3c ne parut point étonné de fes

ménaces.

Départ h Enfin les Prélats Gtecs demandèrent leur re-

des Grecs . tour avec inftance , 3c le paiement des mois

3
ui leur étoient dus. On les obligea avant que

e partir de figner encore quatre autres Exem-
plaires* Après l’avoir fait , on leur paia cinq

• mois qui leur étoient dus , 3c ils s’en allèrent

en diligence à Venife , où l’Empereut les fui-

vitpeu de tems après, 3c y arriva le 6 . de Sep-

,
ternore. Les Grecs y célébrèrent iblemnellement

dans une Eglife des Latins , 3c s’embarquèrent

le h. d’O&obre pour retournera Conftantino^*

ple , où ils arrivèrent le premier jour de Fé^
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•vrier de l’an 1440. l’Empereur & fon frere trou- Départ

vérent en y arrivant que les PrincdTes leurs des Grecs•

cpoùfes étoient decedées.

Le Clergé qui étoit demeuré à Conftantino- Divifion

pie prévenu contre l’Union , ne voulut point des Grecs

admettre aux fondions Eccléfiaftiques , ceux totichnnt

qui étoient revenus d’Occident après lavoir le Decret

fignée. L’Empereur aïant voulu qu’ils le fif- d Union.

fênt , les autres fe retirèrent , 6c les laiflférenfc

feuls. Enfin les chofes furent pouflees avec tant

de chaleur ,
que dans la plulparc des Eglifcs,

le nom de l’Empereur fut retranché des Dyp-
’*

tiques. Ce Prince voulant faire ceflèr ce *

trouble qui dura pendant trois mois
,

prit la . *

refolution de faire élire un Patriarche.. Dans
l’aflemblée qui fe fit pour ce fujet , l’Archevê-

que d’Heraclée déclara qu’il étoit fâché d’avoir

confenti & fouferit à l’Union j de forte que
les autres Prélats qui 1’avoient fignée , n’oférent

le propofer pour erre Patriarche * les trois qu’ils

cho ifirent , furent l’Archevêque de Trcbilbnde,

celui de Cizyque & l’Abbé Gennade > les noms
de ceux-ci aïant été portés à l’Empereur , il fit

tenter l’Archevêque de Trebifondé
1

, & l’aïanc

trouvé ennemi de l’Union , il fit tomber le fore

fur Metrophane » Archevêque de Cizyque
,
qui

s’étoit engagé par écrit de maintenir l’Union.

Il fut intronifé la veille de l’Aflbmption : mais

la plus grande partie du Clergé & du peuple

de Conftantinople continuèrent de fe décla-

rer contre l’Union , & fe feparérent pour cela

du Patriarche
,
qui fit de fon côté tous fes ef-

forts pour faire recevoir l’Union , non feule-

jücuc dans, la ville de Conftantinople , mais auûi
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dans toute la Grèce : il punit les defobéïflans ;

en chalfa quelques-uns de leurs Evêchés , 8c en
fubftitua d’autres en leur place qui lui étoient

fournis. L’Empereur voulut aufli maintenir fon
ouvrage : mais le duëil de la mort de l’Impe-

ratrice fa femme ralentit fon ardeur dans les

commencemens , & enfuite les broüilleries qu’il

eut avec fon frere Demetrius qui exciterenj:

une guerre civile , l’empêcherent d’y donner
fes foins.

Cependant Marc d’Ephefe , l*Archevêque
d’Heraclée , le Philofophe Gemiftius , le Garde-
chartres de l’Eglife de Conftantinople, Scuro-

pule grand Ecclefiarque & plufieurs autres
,
qui

avoienj même ailifté au Concile de Florence ,

8c figné l’Union , fe mirent à déclamer contre

de vive voix & par écrit * 8c attirèrent dans
leur parti la plufpart des Grecs. Enfin l’Arche-

vêque de Céfarée en Cappadoce étant allé à
Jerufalem , & s’étant plaint des troubles 8c du
fcandalc qu’il prétendoit que caufoit l’Union

de Florence
,
qui avoir approuve le Dogme des

Latins touchant la Proceflion du Saint Efprit,

l’Addition ati Symbole 8c l’ufage des Azymes
dans la célébration des Saints Myftéres , 8c de
ce que Metrophane qui s’étoit emparé du Siège

de Conftantinople , 8c qui avoit embraflé le

fentiment des Latins , joint avec l’Empereur

perfecutoit ceux qui tenoient l’ancienne Doc-
trine des Grecs , élevoit aux Dignités Eccle-

fiaftiques ceux cpii étoient dans fes (ènti-

mens > & avoit déjà rempli les Archevêchés 8c

les Evêchés dependans de l’Eglife de Conftan-

tinople > de perfonnes dévouées aux Latins , 8c

en

«
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en avoit même ordonné quatre Métropolitains Union ri»

dans i’Afie , Philothée Patriarche d’Alexandrie, jenée pat

Dorothée Patriarche d*Antioche , & Joachim les Pa-

Patriarche de Jerufalem , donnèrent une Lee- marches*

tre Synodale
,
par laquelle iis prononcèrentune

Sentence de dépofition contre tous ceux que

Metrophane avoit ordonnés , & d’Excommu»-

nication , fi au préjudice de cette détenfe ils

continuoient de faire les fondions Ecclefiafti*-

ques , 6c donnèrent pouvoir à l'Archevêque de

Céfarée de la faire exécuter» Cette Lettre eft du

mois d’Avril de l’an 1443.Ils en écrivirent une au-

tre en même- tems à l’empereur, dans laquelle ils le

menacèrent de l’Excommunier s’il continuoit

de protéger Metrophane &c d’adherer aux La-

tins. L’Empereur exciré par ces menaces -, & par

les remontrances de Metrophane, prit la refolu-

rion de tenir un Synode à Conftanrinople pour y
faire recevoirl’Union 3 mais la mort de Metropha-

ne arrivée le premier jour d’Août de l’an 144$»
rompit fes mefüres. Apres fa mort, Grégoire P10-

tolyncdle , & Confeueur de l’Empereur fut élût

Patriarche. Jean Paleologue mourut l’an 1445*

fans avoir pu établir parmi les Grecs l’Union

pour laquelle il avoit tant travaillé s ainfi Dieu

permet quelquesfois pour des raifons inconnues

aux hommes
,
que les projets les plus juftes , 3c

les plus légitimés n’aïent pas le fuccès qu’il

femble qu’on en devroit elperer. On raporte

que fon Succeffeur Conftanrin tînt dans l’E-

glife de Sainte Sophie , à Conftantinople un ^

Conçue dans lequel Grégoire fut dépofé du Pa-

triarchat, & Athanafe mis en fa place 5 que les

Grecs qui avoient figné le Decret d’union à

X r. Siècle. M
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'Union re- Florence,s’y retra&érent *, que ceConcile condom*
jettèc par na tout ce qui y avoit été fait, rejetta le dogme des
les Pa- Latins touchantla Proceflion du S. Efprit du Pere

triarcbcs. & du Fils, l’Addition faite au Symbole , & les au<-

tres points fur lefquels les Latins étoient en diffè,-

rend avec les Grecs : qu’il accufa auffi les Lar-

cins de plufieurs abus qu’il prétendoit qu’ils

commettoient dans la Discipline Ecclefiaftique.

On avoit envoie de Grèce à Alladus les Aêtes

de ce Concile , dont il a donné l’Abrégé dans
une Addition à fou Livre du Contentement de
l’EglifeGrecque & de laLadne : mais il prouve par

de bonnes raifons que ces Ades ne peuvent être

véritables ', & qu’ils Contiennent ciiverfes cho*
fes contraires à l’hiftoire du tems. Quoi qu’il en
foir , il eft certain que les Grecs ont per/îfté

dans leur attachement à leur ancienne do&ri*
ne àc dans leur Schifme avec les Latins.

Concile Pour revenir maintenant en Occident* le
de Baie• Concile de Bâle avoit toujours été continué du

confentement de l’Empereur , du Roi de Fran-

ce , & des autres Princes
,
quimavoient point

approuvé fa Tranflation 1 Ferrare % ni envoïé
d Ambaifadeurs à Florence i ( à l’exception du
Duc de Bourgogne

, ) quoiqu’ils ne reçûflènt

pas les Decrets du Concile contre le Pape Eu-
gène , & qu’ils condnuaflent â le reconnoîtrc

pour Souverain Pontife
,
gardant une efpece

de neutralité. Dès le 13. de Janvier de l’an

1438. Charles VIL Roi de France Et pu-
blier un Edit

. par lequel il défendit aux
Prélats de fon Roïaume d’aller à Ferrare : mais
en même-tems il déclara qu’il ne vouloit point
fc départir de lobéïflàiice du Saint Siège* Eu
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Allemagne les Electeurs de l'Empire aflèmblés Réglé-

â Francfort après la mort de Sigiimoud
,
pour mens faits

élire un Empereur , firent un Decret le 18 . de en France

Mars
,
par lequel ils déclarèrent qu’ils recon- & <dlle-

noifloient également Eugene & le Concile , & magne y

ne reçevoient point les Decrets faits par le Con- touchant

cile contre Eugene , ou par Eugene contre le le Concile*

Concile , 8c prirent un délai de iix mois
,
pour

délibérer fur ce qu’ils avoient a faire
,
pendant

lequel il ordonnèrent que les Eglifes feroiem

• gouvernées fuivant le Droit ordinaire. Ils en~

voïerent en même-tems des Députés à Baie,

pour engager les Peres du Concile à furfeoir

la pourfuite du procès contre Eugène *, ce qui

étoit aufli demandé par l’Ambaflacleur du Duc
de Milan , 8c foûtenu par les Prélats Italiens&
Efpagnols : mais Louis Cardinal d’Arles Préfi-

dent du Concile , 6c la plufpart des Peres 1

vouloient le continuer fans aucun retardement.

Il fe tînt U-deflus une Congrégation générale,

le 18 . de Mai , dans laquelle malgré l’oppofi-

tion des Ambafladeurs des Rois de Caftille ,

d’Arragon & du Duc de Milan , l’on reçût les

accufations faites contre Eugene , 8c il rut or-

donné que Ion en feroit preuve par témoins.

Albert d’Autriche qui avoit été elû Empereur
dans l’AiTemblée de Francfort , le zo. de Mars,

nomma pour fes Ambafladeurs au Concile l’E-

vèque de LubecK , 8c George W,fchel qui le-

toient du tems de Sigifmond ; approuva le

Concile , & renouvella les fûretés que ion Pré-

decefleur avoit données aux Prélats qui y étoienc

aflèmblés. Ils lui accordèrent en recompenfe

les fournies que l’on avoit recueillies dansl’Aû-

M ij
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Régit- triche pour le voïage des Grecs ; mais étant

mensfaits preilc par les Légats du Concile de faire ob-

tn France fcrver en Allemagne les Decrets rendus contre

& Aile- Eugene , il remît cette affaire à l’Aflèmblée

magne , des Princes d’Allemagne qui devoit fe tenir le

touchant 10. de Juillet. Cependant les Ele&eurs vou-

le Concile . lant appaifer la divinon qui étoit entre le Con-
cile & le Pape, avoient envoie des Ambaflà-

deurs vers Eugene pour l’engager de permettre

que l’on nommât un troificme lieu en Allema-

gne
,

pour la tenue du Concile général. Eu-
gène leur fit réponfe qu’il attendoit les Am-
oaffadeurs du nouvel Empereur , tic que ce-

pendant il jugeoit à propos que l’on tînt une
Aflemblce en Allemagne où il envoïeroit fes

Légats , dans laquelle on pourroit traiter d’ac-

commodement i leur témoignant que fi l’on

trouvoit qu’il fût plus expédient pour le bien

de l’Eglife de choifir un autre lieu pour tenir

le Concile , il y confentiroit. Les Princes d’Al-

lemagne aïant tiré cette parole d'Eugène *

envoïérent leurs Ambafladeurs à Bâle ,

pour prier les Peres du Concile de différer le

procès contre Eugene jufqu’au tems de cette

aflemblée. On choifit cinquante perfonnes pour

examiner cette propofition , & pour voir ce

qu’il étoit à propos de faire. Quelques-uns efti-

mérent qu’il Falloir furfeoir toutes fortes de

E
ourfuites contre Eugene pendant trois mois :

: Cardinal d’Arles au contraire fut d’avis que
l’on pouvoit bien furfeoir la Sentence de dé-
pofition pendant trois mois *. mais que cepen-

dant il ralloit recevoir les dépolirions des té-

, ^
moins contre Eugène , afin qu’il ne pût gjs f*
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glorifier plus long - tems de fon innocence 8c Réglé-

que Ton ne crût que le Concile l'avoit accufé mensfait?
fauflèmentj que cela faciliteroit même l’accom- en France

modement
,
parce qu’Eugene (croit plus fou- & Aile-

pie, quand il fçaurok que les crimes croient magne

,

prouvés. touchant

Au mois de Juillet , le Cardinal de Tarrago- leConcileJ

ne , 8c tes Ambafladeurs du Roi de France ar- Pragma

-

rivèrent au Concile de Bâle. Ces. derniers y tique

apportèrent la Pragmatique-San&ion dreflée de- SanftiorK

puis peu , 8c reçue le 7. du même mois , dans

PAflêmblée tenue â Bourges , 8c compofée de*

25. Articles tirés des Decrets du Concile de
Bâle , 8c notamment de ceux de l’Auroriré du
Concile général , des Collations , Elevions,

Grâces expe&atives , Appellations , Annates 8c

autres exactions , Célébration de l’Office Di-

vin Interdits , &c. dont quelques-uns font

toutesfois modifiés on expliqués. Ils étoient

chargés d’en demander la confirmation'

aux Peres du Concile , 8c en mème-tems de
les prier de furfeoir les procedures contre Eu-
gène, fur l’afsûrance que le Roi leur donnoit

qu’il travailleroit à la paix. Le Concile ne ju-

gea pas à propos de differcr , & le mois d’Août
fuivant déclara dans une Congrégation générale Refolst*

que tous ceux qui étoient à la fuite d’Eugene, fions der

ou à Ferrare fous prétexte du Concile , 8c lousAJfem-

ceux qui s’oppofoient à celui* de Bâle de quel- hlêés te—

que maniete que ce fût , avoient encouru les vues en

peines portées par le Concile. Alterné

L’Aflemblée des Princes Allemans s’étant gnefar l*
tenue a Nuremberg fur la fin de Juillet , le Con- neutrtlU

cîfc y. envoïafe s Députés i_cçux de l’Empereur te*.

Müi
:

. .
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Refila- & des Princes , leur propoférent de les faire

fions des médiateurs du différend d’entre le Concile 6C

yjjpm- le Pape \ ils le refuférent. Q^ielque-tems après

blêcs l’on renouvella à Bâle les procedures contre £u-
tcimes en gene ^ & nonobftant les oppofitions des Am-
sîUema- tiaflâdeurs , 6c des Prélats a Efpagne , de Na*

gnefur la wre 6c du Milanés , il fut refolu dans une
rr.utra- Congrégation générale tenue le 16. d'O&obré,
lise. qu’Eugene feroit cité pour répondre à ce qui

avoit été produit contre lui.

Il (e tint fur la fin de cette année une au-

tre Aflèmblée à Nuremberg , à laquelle le Pape
envoïa le Cardinal de Sainte Croix , l’Arche-

vèque de Tarente , Jean de Turre-cremata , 6c

Nicolas dj Cufa pour y agir de fa part : le

Concile de Bâle y envoïa auflî le Patriarche

d’Aquilée , 6c d autres Députés. On y propofa

de choifir un troifiéme lieu , où les Prélats de
Bâle & de Ferrare s’aflembleroient. Les Dépu-
tés du Concile après avoir foùtenu que cette

propofition n’étoit pas raifonnable , firent ré-

ponfê qu’ils n’avoient point de charge pour cela

du Concile. Ils demandèrent de leur côté que
les Princes d’Allemagne reçurent les Decrets

du Concile , 6c qu’ils pourvûflent à fa fureté.

On leur fit réponfe que l'Empereur 6c les Prin-

ces feroient fçavoir leurs fentimens au Concile

1

>ar leurs Ambaflàdeurs : ceux de France confeil-

érent aux Peres du Concile de s’en tenir aux

\ *1 %r. , *>

trois lieux qu’ils avoient choilîs * Bâle , Avi-
gnon 6c la Savoie , s’ils pouvoienr les faire

agréer au Pape 6c aux Grecs ; finon de nommer
plufieurs villes , entre lefquelles il y en eut
quelques - unes que le Pape nt put pas raifoa- •
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nablement refufer. Les Ambafladeurs de l’Empe- Refaite

reur& des Princes d’Allemagne, étant arrivés irions de*

Bâle ,
déclarèrent aux Peres du Concile ,

que Ajfcm-

les Allemans reconnoiftoient le Concile pour blces

général >
que l’Empereur vouloir que tous ceux tenues en

qui y
étoient aflèmblés

, y fuflent en lureté j Allcm*-

mais que la neutralité avoit été acceptée par gne fur U
tous les Prélats , Princes & peuples j

qu’ils heutra-

honoroient toutenfemble le Concile &c Luge*- Ihc,

ne >
qu’ils étoient d’avis que pour le bien de

la paix , les Pères de Bâle & de ferrare s’af-

femblaflént dans un troifiémeîieu. Les Ambaflâ-

deurs des autres Princes fe joignirent avec ceux

des Allemans , & demandèrent la meme cho-

fe > enfin après bien des conteftations 1 on \ fit

un projet
,
par lequel les Peres du Concile dé-

voient nommer les Villes de Strafbourg , de

Conftance ou de Maience ?
que 1 Empereur fe-

toit part de ce choix au Pape & aux Grecs

dans un mois , & qu’un mois après il feroient

tenus d’accepter l’une de ces villes : que le Pa-

pe confirmeroit les Decrets du Concile , & que

le Concile léveroit la (ulpenfion portée contre- .

le Pape. Ce projet n’agréa ni au Conci-

le de Bâle , ni au Pape Eugene ; ainfi les

chofes demeurèrent au même état quelles e-

toient.
. _ ,

L’An H39- le Concile envoia des Députés

à l’Aflèmblée qui fe tînt à Maïence au mois de

Mars. Les Ambafladeurs des- Princes qui étoient

à Bâle s’y rendirent aufli , & quelques perfon-

nes y vinrent fecretement de la part du Pape»

entre lelquelles étoit Nicolas de Cufa* Les Dé-

putés du Concile firent inftance pour iaire

M iii)
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Refila- cevoir fes Decrets , & ks Ambaflâdeurs det

fions des Princes pour faire furfeoir le jugement du pro-

AJfim- cès contre Eugene. Après bien des çonteftationa

bièes l’Afièinblée reçut* les Decrets du Concile , à.

tenues en Texception de ceux qui étoient faits contre le

Alterna*. Pape > & les Députés du Concile promirent

gnefur ta de le faire confentir à ce que fouhaitoient TEnv
itciHra-. pereur , les. Rois ôc les Princes ,

à* condition

litfc qu’ils s’engagcroiem de faire continuer le Con-
cile îaprès Ùl Tranflation , fur le même pied x fui-

vant les memes loix , le meme ordre & les

mêmes coutumes dans lesquelles il étoit à Bâ-

k , & quen cas qu’Eugene ne reconnût pas

dans le teins qui feroit fixé les» vérités établies

par k Concile , ni n’exécutât pas ce que le Con-
cile avoit ordonné , ils Pabandonncroient & afli*

fteroient 1e Concile » & s’en tiendroient à fon

jugement. L’Evêque de Quença dit que le Pa-

E
ne pouvoit accepter ces conditions , & que
Princes n’y confentiroient pas. Ainll les

Députés du Concile fe retirèrent fans être con-

venus de rien.. Après leur départ deux Depu-
tés des Légats du Pape arrivèrent à Maïence,

& voulurent faire révoquer la refolution de

PAfTemblée touchant les Decrets du Concile

de Bâle * n*en aiant pu venir â bout ils s’y

Dt/puto oppofcrent , & firent de grandes plaintes de
des Théo- ce que les Princes foûtenoient les Peres de Bâle,

fagiens à au préjudice de l’autorité du Pape.
Bâte tou- Pendant la négociation de Maïence > les

chant Théologiens qui étoient à Bâfc agitoient U
l'autorité queftion , fçavoir fi l’on pouvoit déclarer Eu-»

du Cogm gene hérétique à cauic de fa defbbciïfance , &
du mépris qu’il Avoit pour les Ordres dç l’E-

Digilixed by Uoogle
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glife *, les uns tenoient raffirmarive , & les au- Dlfputet
*

cres la négative *, & entre ceux qui foutenoient des Théo-

l'affirmative , les uns le tenoient Amplement logiens a

hérétique , & les autres relaps enfin après Bale tou-

bien des difputes , ils drefférent huit propo- chant

tirions ou Conclufions Theologiques conçûcs l'autorité

en ces termes. Premièrement , c’eft une vérité du Con~

de Foi Catholique
,
que le Saint Concile gé- elle.

néral a pouvoir fur le Pape & fur tout autre.,

Secondement , le Concile général légitimement

aflèmblé ne peut être diflous , transféré , ni

prorogé par l'autorité du Pontife Romain fans

fon contentement j c’eft une vérité de même
nature que la précédente. Troifiémement , ce-

lui qui reiîfte avec obftination a ces vérités,

doit être cenfé hérétique. Ces trois propofitions

font de Droit : les cinq autres regardent le

fait & la perlonne d'Eugcne , les voici. Qua-

trièmement , le Pape Eugène IV. a combatu ces

vérités ,
quand il a attenté de difloudre ou de

transférer pour la première fois le Concile de

Bâle ,
par la plénitude de fa puiflance. Cin-

S
uiémement * étant averti par le Saint Concile,

a révoqué les erreurs contraires à ces vérités.

Sixièmement , la Diftolution , ou la Tranflation

du Concile attentée par Eugène pour la fecon-^

defois,eft contraire à ces vérités , & contient

une erreur inexcufable dans la Foi. Sepriéme-

jnent , Eugene réitérant de tenter de diffou-

dre , ou de transférer le Concile , eft tombé dans

les erreurs qu’il a revoquées.Huitiémement, étant

averti par le Concile de révoquer la fécondé

diftolution ou tranflation qu’il a attentée , ÔC

pçjfiltant dans fa defobéiflànce après avoir été

&
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jyifputes contumacé , de tenant un conciliabuleà Ferrarey

des Théo- il a fait connoître fon obftination.

logiens a Ces huit Conclufions aïant été lues dans l’AC*

Bâle tou- femblée , y excitèrent de grandes conteftations

chant entre les Pères du Concile : les- uns voulant

Vautorité les approuver , de les autres les rejetter. L'Ar-

du Con- chevêque de Païenne qui avoir été auparavant

cilc. l'un des plus grands adverfaires d’Eugene , aïant

reçu des ordres du Roi d'Arragon , éroit à la

tète de ceux qui vouloient quelles fullent re-

jettées : il reconnoilfoit à la vérité que le Con-
• cile eft au-deflus du Pape ; mais il foûtenoit

que cette do&rine ne devoir pas paflèr pour
un Article de foi : il avoüoit qu'Eugene avoir

tort i mais il ne croïoit pas qu’on dût le confide-

rer , de le traiter comme un hérétique. Le
Do&eur Jean de Segovie foûtenoit au contraire

que cette vérité étoit de foi , de qu'Eugene en
la combattant étoit tombé dans Fhéréfie. Ame-
dée Archevêque de Lion Ambaflàdeur du Roi
de France accufa aullï Eugene dTiéréfie \ au con-

traire l'Evêque de Burgos Atnbafladeur du Roi

d'Efpagne s’efforça de l'excufer. Un Abbé d’E-

cofle de Thomas de Corcellis foûtinrent ce que
l'Archevêque de Lion avoit avancé de défendi-

rent les Conclufions* Le grand Aumônier du
Roi d'Arragon y oppofa diverfes difficultés. *

Enfin après plufieurs délibérations , les huit

Conclufions furent approuvées par les trois

I

uemieres Députations. La quatrième ne vou-

oit recevoir que les trois premières , de pour

empêcher que la chofe ne pafsat à la pluralité

des voix , elle remit a donner fon avis.Le jour de

la Congrégation générale , les conteftations fi
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renouvellent , les Italiens & les Efpagnols s’op-' DîfpUtêP *

pofent fortement à b réception de ces Articles, des The

8c font dès proceftations. Le Cardinal d’Ailes logiens À

Préfident du Concile eft d’avis que l’on reçoi~Balctou~

ve les trois premiers Articles
,
qui Regardent b chant

do&rine, 8c que Ion différé pour la publication l'autorité

des derniers qui regardent la perfonne d’Eu- du Con-

gene. L’Archevcque d’Aquilée, l’Archevêque cile.

«le Lion , & Jean de Segovie appuient ton

avis. Enfin malgré la mineur excitée par les

Italiens & par les Efpagnols , le Cardinal d’Ar-

les conclut à la réception des trois premiers

Articles. Sur ces entrefaites les Ambafladeur*

revinrent de l’Afièmblée de Maïence , 8c de-’

Voient s’oppofer à la conclufion. Le Cardinal

d'Arles la fit lire dans la Congrégation avant

qu’ils y entraflènt. Gette leéhire excita de nou-

velles plaintes , 8c de nouvelles conteftations s
)

mais le Cardinal d’Arles fans s’en étonner, la fit

lire une fécondé fois à la fin de l’Aflemblée

,

8c indiqua dans la Congrégation fuivante, lâ

Sefiion pour le 16 . de Mai.

C’efi: la 33 . Sefiion du Concile de Bâle, dans Concile

laquelle les trois premières Conclufions qui éta- Baie.
bli fient la do&rine de l’Autorité du Concile fur

le Pape , comme un point de foi , furent pii->

bliées. Les Ambafiadeurs des Princes demandè-
rent que l’on différât la dépofition d’Eugene

de quatre mois *, cela leur fut accordé : mais

aïant encore demandé qu’on ne décrétât que
la*premiere Conclufion , ils forent refofés ; fnr

ce refus ils fe retirèrent. Aucun des Prélats

des Roïaumes d’Efpagne & d’Arragon n’afiîfté-

rent à cette Sefiion i il n’y eut que deux Evê-
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de Bile.

D'epoji-

tion

d'Euge-

ve.
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ques d’Italie ; mais les Do&eurs de ces Nations

s’y trouvèrent > avec vingt Evêques des Nations

de France 8c d’Allemagne. Le Decret fut lu

par l’Evêque de Mar feille, & l’Evêque d’Alben-

ga lût une proteftation contraire. Enfin les

Ambafladeurs des Princes , 8c particulièrement

ceux d'Allemagne 8c de France , approuvèrent,

dans la Congrégation générale du n. Mai , le

Decret fait dans cette Seflion. Prefque tous les.

Evêques revinrent aufli à cet avis , & il en
vint plufieurs au Concile

,
principalement des

Etats du Duc de Savoie. Les Ambafladeurs.

des Princes demandèrent dans la Congrégation
du 2 j. de Mai , que l’on différât de faire le

procès à Eugene , 8c que le Concile convînt

îlu choix a un troificme lieu l’un 8c l'autre

fut refufé par l’aflemblée, qui confirma les.

cinq autres Conclufions , 8c cita Eugene à

comparoître à la Seflion du du même mois,

fans que les Ambafladeurs y miflent aucun em-
pêchement.

En confequence de cette citation qui fut af-

fichée aux Portes de l’Eglife , le Concile com-
pofé de trente-neuf Prélats , 8c de près de trois*

cens Ecclcfiaftiques du fécond Ordre
,
pronon-

ça dans la Seflion 54. tenue le 16. de Mai,,

la Dépofirion d’Eugene , en le déclarant notoi-

rement contumace , 8c défobéïflant aux Com-
mandemens de l’Eglife Univerfelle

,
perfiftant

dans fa rébellion , violateur 8c contempteur des

Saints Canons Synodaux
,

perturbateur de la

la paix 8c de l’Unité , feandalifant ouvertement

toute l’Eglife, Simoniaque, parjure, incorrigi-

ble , Schifmatique , hérétique , obftiné, diffi-.



*ÏT MAtltUBS E'CCtfiS I AST IQJIES.189

pateur des droits & des biens de l’Eglife >
Lepo-

mauvais adminiftrateur du Pontificat Romain y fition

te indigne de toute forte de Titre , de degré d'Enge-

d’honneur te de dignité i lui fit défenfès de#**

prendre dorénavant la qualité d’Evêque de Ro-
me , ni d’en faire les fondions , te à tous les

Chrétiens de quelque qualité ou condition

qu’ils fuflent de lui obéir , déclarant nul tout

ce qu’il pourroit avoir fait ou ordonné de con-
traire à ce jugement. Les Peres du Concile
refolurent emuite d’envoïer des Députés vers

tous les Princes de la Chrétienté
,
pour leur faire

fçavoir la dépofirion d’Eugene , te les engager
à faire exécuter ce Decret. Quclque-tems après
ils reçurent des Lettres du Roi de France

,
qui

iè plaignoit de ce que le Concile n’avoit pas
déféré à la priere qu’il lui avoir faite de fiirfeoir

les procedures contre Eugene , en quoi il fem*
bloit qu’il refufât la paix que les Princes

fouhaitoienT avec tant d’ardeun Ils lui firent

réponfe que Sa Majefté fçauroit par les Dé-
putés du Concile les raifons qu’il avoit eues

,

ôc qu’ils ne doutoient point qu’elle ne les ap-
prouvât , d’autant plus qu’on ne pouvoir pas
faire la paix de l’Eglife d une maniéré avanta-
geufe

, qu’en la mettant en liberté ; te qu’ils

le prioient d’envoier des Prélats de fon Roïaume
au Concile pour y déhbererfur les affaires Ec-
cléfiaftiques*

Les Peres du Concile délibérèrent enfuite Concile
s’ils procederoient incontinent à l’Ele&ion d’un de Bile.

autre Pape , à caufe de la pefte qui croit 'alors

très violente dans la ville de Bâle , ou fi Ion
attendront foixante jours > fuivanr que le Concile
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Cencile l’avoit lui-même réglé. On crut qu’il étoit plus

de Baie, à propos d'attendre le rems ordinaire. Cepen-
dant on tînt une Seffion le i 3 . du mois dç
Juillet , dans laquelle il fut refolu que l’on de*
meureroit dans le Concile

,
jufqu a ce que les

afiàires pour lefquelles il étoit aüemblé Fu/Ient

achevées ôc que le Concile ne pourroit être

diffous fous quelque prétexte que ce fût , que
par l’avis des deux tiers dç ceux qui y avoient
yoix : que cependant on fongeroic à l’Elc&ion

d'un Pape qui feroit faite (oixanre jçurs après

la dépofition d’Eugene ; que jufqu à ce tems-
U tous ceux qui avoient feivi le parti d’Eu-

- gene , & du Synode de J-curare pouvoient em-
Drafler celui de Bâle,

La pefte continuant emporta plufieurs Mem-
bres du Concile , entr autres le Patriarche d’A-
quilée , l’Evêque du Lubeck , le Protonotai-

re Apoftolique , le Grand Aumônier d’Arra-

• gon , & plufieurs autres du premier & du fé-

cond Ordre j de forte que le Cardinal d’Arles

propofa le zi« du mois d’Aout de ceflèr les

Affemblées jufqu a la fin de Septembre , ôc de
différer l’Ele&ion d’un nouveau Pape jufqu’au

premier de Novembre. La çhofe mife en de-

liberation , on fut d’avis de continuer fans in-

terruption. Cette refolution prife le Concile
* choifit des Députés pour envoier à uncAffem-

blée qui fe devoit tenir a Francfort le premier

jour'ff’Août » d’autres , au Concile Provincial

qui fe devoit tenir à Maïence le 15. du meme
mois ; d’autres pour l’Aflèmblée indiquée à

Bourges par le Roi de France , ôc d’autres vers

l’Empereur > & vers le Rpi d’Efpagnc. Le det-
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«lier jour ci’Août le Concile révoqua coures les Cwcile

Grâces expe&atives , & les nominations à des de JBile*

Bénéfices faites par Eugene. Le même jour un Mé-
decin venant en habit d’Hermite à Bâle

, y
apporta des propofitions tirées du Livre de l’A-

me fimple , accufant Eugene de les foûtenir 9 dc

d empêcher qu’elles ne fuflent pombatucs.

Les Députés du Concile de Bâle qui étoient

allés en Allemagne
, y firent afficher Je Decret

de dépofition d’Eugene aux Portes des Eglifes

de Strasbourg » de Spire , & de Wormes :

mais en aïant fait autant à Maïence , leursfAf.

éiches furent déchirées , & on leur fit défenfes

d’en mettre davantage. Ils ne purent non plus

faire recevoir dans les Aflemblées de Francfort

êc de Maïence , le Decret du Concile contre

Eugene ; & quoi qu’ils diflent contre la neur

«alite , ils n’eurent point d’autre réponfe fi- ^
non que pour le prefent on ne pouvoir rien ^

changer,& ceux qui çompofoient cette Aflemblée

craignant qu’on nefe fervît contre eux des Cent-
res portées par le Conciiejdeclarérent qu’ils en ap-

pelaient à un Concile plusgénéral,au Pape Euge-
ne , au Saint Siège Apoftolique , ou à ceux à qui

-il appartiendroit de droit-

Le 17. de Septembre fe tînt la 56. Seffion ,

dans laquelle on déclaré que l’opinion de Finir

maculée Conception de la Vierge Marie eft unp

opinion pieufe , conforme au culte de FEglife,£

la Foi Catholique , à la droite raifon , de à l’E-

criture lainte
;
que tous les Catholiques la doi-

vent approuver j
qu’il ne fera permis à perfonne

d’enfeigner, ni de prêcher le contraire , & que la

Fête de la Conception fera célébrée le 8* de Dcr
. ccmbre. •

4
'
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Decretdn Pendant que ces choies fe palToient à Bale>

Concile de le Pape qui étoit toujours relié â Florence avet
Florence, fes Cardinaux 8c quelques Prélats, renouvella

contre ce- le Decret qu’il avoit donné à Ferrare contre

lui de rAiïèmblée de Bâle , déclara tous ceux qui y
Baie. avoient affilié depuis fes défenfes , privés de

toutes dignités, honneurs , 8c Bénéfices > les

traita de Schématiques & de rebelles , & calfo

tout ce quils avoient ordonné & définit dans les

deux dernieres Seffions. Les Pères de Bâle fi-

rent une Apologie contre ce Decret, qu’ils ap-

pellent une Inventive , dans laquelle ils mon-
trent que les propofitions qu’ils ont definies

font véritables , & qu’ils ont eu raifon de dé-

pofer Eugene. On propofa de condamner fon

Decret comme hérétique » mais cela fut remis i

un autre tems*

Concile * Au mois d’O&obre
,
quelques Prélats feren-

de Baie, dirent à Bâle > 8c l’Empereur fit demander au

Concile que l’on fursît à l’Eleétion d’un nou-

veau Pape : nonobftant fes prières le Cardinal

•d’Arles nt élire le 14. d’Odlobre trois perfonnes

pour choifir ceux qui donneroient leurs fuffra-

Î

;es dans l’Eleétion d’un Pape i ces trois pers-

onnes furent l’Abbé d’Ecoflé , Jean de Sego-

,vie , 8c Thomas de Corcellis *, 8c parce que

les Allemans avoient fait difficulté d’approuver

ce choix , ces trois perfonnes affociérent fui-

vant la permiffion qu’on leur en avoit donnée»

un Do&eur Allemand : ils prêtèrent ferment de

ne choifir que des perfonnes capables de faire

cette Ele&ion , 8c s’engagèrent de ne déclarer à

qui que ce fut , ceux qu’ils avoient élûs jufqu a ce

qu’ils fufl'ent obligés d’en faire la publication

dans
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flans le Conclave , ils firent choix de vingt-huit Concile

^perfonnes qui dévoient avec eux procéder à de Baie .

î'Elcdtion , a condition qu’il faudroit les deux

tiers des voix pour faire un Pape.

Dans la Selhon 37. tentic le 24. d’O&obre»
on fit divers Reglemens touchant la future Ele-

ction du Pape.

Dans la 38. tenue le 30. du même mois, on
fit un Decret contre l’InveCtive d’Eugene

,
por-

tant défenfes de la publier ou de l’approuver

,

& l’on y confirma le choix des Electeurs du

Pape futur nommés par les quatre Députés. Lé

Cardinal d’Arles en étoit un de droit , & n’é-

toit pas compris dans ce nombre : il y avoir

onze Evêques , fept Abbés , & quatorze Béné-

ficiers ou Docteurs , tirés également des Na-

tions , fans compter les Officiers du Conclave

dont la nomination fut auffi approuvée dans cet-

te Seffion.

Ces Electeurs

1e Conclave qu\
ville de Bâle , après avoir prêté les fermens or- ^
dinaires , & élurent pour Pape fix jours après

*

Amedée Duc de Savoie , lequel s’étoit retiré

dans la Solitude de Ripaille , au Diocéjè de
Genève , où il vivoit en Hermite , Ôc avoit la

qualité de Doien de la Milice de Saint Mauri-

ce. Les Peres du Concile confirmèrent fon Ele-

ction dans la Seffion 39. terme le 17. de No-
vembre , & ordonnèrent qu’il feroit reconnu

pour Pape. Ils lui envoiérent une Députation

de vingt -cinq perfonnes , à la tète desquelles

étoit le Cardinal d’Arles ,
pour lui

f
annoncer

fon Election , & le prier d’y confentir : elles ar- .

Xr. Siècle

.

N

*entèrent le même jour dans jrleftiori
m leur avoit conftruit dans la Ê f 0
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EUUion rivèrent â Ripaille le 10. de Décembre , & lui

de Felix\ aïant expofé leur commiiHon , il fit quelque dit*

V- ficulté de prêter le ferment qu’on lui deman-
doit , de quitter fon habit & de changer de
nom \ neanmoins il ne s’y arrêta pas

>
prît le

nom de Félix V. reçût les habits Pontificaux,

& écrivit fur fon Ele&ion au Concile de Baie,

& aux Princes Chrétiens.

Concile Cependant l’Empereur Albert d’Aûtriche

(U Baie. ®rant mort xl* d
f

Oûobre , les Ele&eurs de
l’Empire promirent leur prote&ion au Concile

>

mais ils ne voulurent point approuver fes De-
crets contre Eugene , & demeurèrent dans la

neutralité. S étant enfuite aflèmblés à Francfort*

ils élurent Empereur le x. de Février , Frédéric
Duc d’Autriche. Les Députés du Concile de
Bâle oui fe trouvèrent â cette Aflemblée , de-
mandèrent qu’on reconnût Félix pour Pape j

mais le nouvel Ëmperej«k& les Princes ne
voulurent rien changer TSur refolution , 3c
-dirent feulement qu’ils feroient en forte de
procurer la paix de l’Eglife. Félix pour fe ren-

dre à Bâle avec plus d’éclat , créa quatre Car-
dinaux

, qui furent approuvés par le Conci-
le , & le confentement qu’il avoit donné à

fon Election fut lû & confirmé dans la 40. Sef-

fîon tenue le z6 . de Février de l’an 1440. dans
laquelle on excommunia tous ceux qui ne le

reconnoîtroient pas pour Pape légitimé : on re-

nouvella les Decrets faits contre Eugene, & 01%

déclara nuis tous les A&es qu'il pourroit avoir

faits. On propofa dans le Concile d’accorder

quelque provilion au Pape 3c à la Cour de Ro-
me au lieu des Annates > mais les François s op-
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Î

>oférent à cette proportion. Les Lettres par Concile
efquelles Félix continuoit la Légation , & la de Baie.

Préfidence du Concile au Cardinal d’Arles fu-

ient lues , & n’aïant pas plû à i’Affembiée , on
en dtefla d’autres. Enfin Félix vint en perfonne

au Concile & arriva à Bâle le vingt-quatre de

Juin.

Eugene pour relever fon parti , & fe faire Conflits
des créatures qui combattirent Félix & le fions

Concile , créa dix-fept Cardinaux entre lef- d'Eugène
quels il y en avoit plufieurs de recommenda- pour les

blés par leur fcience. Dans le mème-tems arri- Arme-
vérent à Florence des Députés de la part de niensja-

Conflantin Patriarche des Arméniens
,
que 1ecobites.

Pape avoit fait folliciter par le Conful de Caf- &ç.
fa

,
d envoïer pour faire la réiinion 'des Eglifes

d’Armenie. Ces Députés préfentérent leur Let-

tre de créance au Pape au mois de Novembre,
de après avoir eu des Conférences particulières

avec trois Cardinaux de quelques Do&eurs,ils
reçurent r*nftruétion intitulée le Decrer pour .

les Arméniens, qui fut publiée dans Faffembléc

des Prélats tenue le 12. de Novembre : elle

contient le Symbole de Conftantinople avec

l’Addition > la définition du Concile de Cal-

cédoine , celle du fixiéme Concile'' , une re-

connoiflance des Conciles œcuméniques célé-

brés depuis celui d’Ephefe , une explication des

fept Sacremens , dans laquelle il eft traité de
leur matière , de leur forme , de leur Miniftre,

de leur ncceffité , Se de leurs effets , le Symbo-
le attribué â Saint Athanafe , le Decret de TU-
nion fait avec les Grecs , Se une Ordonnance
de célébrer la Fête de FAnnonciation de la

N ij
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Tloffflitu- Vierge le 15. de Mars , la Nativité de Saint

tiens Jean le 24. de Juin > la Fête de Noël le 25* de

d'Eugene Décembre, la Circoncifion le premier de Janvier,

four les ^Epiphanie le 6, du mememois & la Purification

Arme- le 2. de Février , de enfin une Approbation de

niensja- tout ee que tient de enfeigne le Saint Siège

cobites ,
Apoftoïfque , de l’Eglife Romaine , des Doc-

Or c. teurs de des Peres qu’elle honore , de la con-

damnation des dogmes de des personnes qu’el-

le rejette. Il vint aufli l’année fuivante un Dé-
puté de la part du Patriarche des Jacobites à

.
Alexandrie

, qu’Eugene avoit fait inviter

au Concile , auquel il donna encore unejongue
Expofition de Foi , dans laquelle eft inféré un
Catalogue des Livres Canoniques

, qui ren-
ferme ceux que les Juifs ne reconnoifïoienr

point , une Explication de la Doctrine des Con-
ciles œcuméniques , de les Decrets pour les Grecs
Se pour les Arméniens : cét Ade ne fut achevé de
publié que le 4. de Février de l’an 1441. Il parût
•encore a Florence en cette année *un homme
qui fe dit Abbé des Ethiopiens de Jerufalem

,

chargé de Lettres du Roi d’Ethiopie appelle le

Prêtre- Jean
,
qui fit efperer qu’il viendroit en

perfonne en Italie ; mais on ne voit pas
quelle fuite eût cette négociation. Quand
Eugène fut retourné à Rome , il fit encore
des Conftitutions l’an 1444. pour les Syriens »

pour les Caldéens de Chypre
,
pour les Ne-

floriens , de pour les Maronites qui fuivoient

le Dogme des Monothelites
,
qu’il donna à des

perfonnes qui fe difoient dépurées de leur part,

enforte qu’il auroit réuni toutes les

*

5edes d’O-
•lient à l’Eglilc de Rome , fi ces Decrets avoient



bt Mattires Ecclesiastiques. 197?

été re^ûs (ur les lieux *, mais par malheur il*

n’eurent point d’effet *, &c ces Sectes entières

n’en font pas demeurées.moins attachées à leurs

erreurs, ni moins ennemies de l’Eglife Ro-
maine. CcnJUrer

Pour revenir maintenant a ce qui regarde d*Engenfi-

les affaires d’Occident , auflï-tôt que le Pape contre

Eugene eut appris l’Eledion d’Amedée , il ne Félix*

manqua pas de fon côté de procéder contre lui r

de le déclarer hérétique &c fehifmatique , &
d'excommunier fes Eie&eurs , fauteurs , ou Paj-

tifans,s’ils ne quittoient fon parti dans cinquan-

te jours
,
par un Decret du 2$. d’Avril ; mais les

Peres du Concile de Bâle lui rendirent le chan- Conciiè

ge en cafïànt ce Decret , & laifant défenfes de Baie*.

d’y déférer par un autre Decret donné dans la

41. Sellion tenue le 1$. de Juillet. Le lende-

demain Félix fut confacré & couronné Pape,

& afin qu’il pût avoir de quoi foutenir fa di-

gnité , attendu qu’il ne pouvoir encore rien

toucher du Patrimoine de Saint Pierre , il fût

refolu dans la 41. Seflion tenue le 6. d’Août,

Î
u’on lui accorderont pour cinq ans le dixiéme

enier des revenus des Bénéfices.

Ce n’étoit pas afsés d’avoir créé un Pape , il jljfcm*

falloir le faire rcconnoître par les Princes , fans btée de

quoi c^étoit un vain phantôme fans autorité. Bourges
Les Peres div Concile s’y employèrent forte-

ment , & Eugepe de fon côté n’oublia rien

pour détourner cet orage , les uns & les autres

envoyèrent des Députés â l’Affemblée que Char-

les VII. Roi de France avoir indiquée à Bour-

ges. Les Légats d’Eugene qui étoient l’Arche-

vêque de Crête , l’Evêque de Digne , celui de

"N iij



15)8 Histoire dis Coktrovirsis
Grenade , & l’Abbé de Cernai , demandèrent

blcede quatre choies au Roi. Premièrement qu’il rejet-

Bourges, tât le Concile de Bâle , depuis fa tranflation i

Ferrare , & quil approuvât le Concile de Fer-

rare , 6c ce qui s’y étoit fait. Secondement,
qu’il n’approuvât pas la déposition d’Eugene ,

& l’Ele&ion que le Concile avoir faite du Duc
de Savoie

;
qu*au contraire il la rejettât. Troi-

fiémement
,
qu’il n’envoiât point d’Ambalïa-

deur â l’Allemblée qui fc devoit tenir à Maïen-

ce fans le confentement d’Eugcne. Quatrième-

ment , qu’il lufpendît 6c abrogeât la Pragmati-

que , auquel cas Eugene pourvoïeroit aux Bé-

néfices du Roiaume , ainû qu’il le (ouhaiteroit.

Le lendemain les Envoiez de Félix , & du
Concile de Bâle, qui étoient Gérard Evcque de
S. Pons , l’Abbé de Vezelai , Hugues Archi-

diacre de Mets , 6c Thomas de Corcellis Doc-
teur 6c Chanoine de Paris furent entendus. Ce
dernier fit un grand difeours pour prouver;

Premièrement
,
que la doctrine du Concile de

Bâle touchant l’autorité des Conciles généraux

cft véritable 6c certaine. Secondement ,
qu’iïa

eu raifon de condamner Eugene qui combattojt

cette doébrine , 6c que la Sentence qu*il a ren -

duc contre lui,eft bien fondée 6c juridique.

Troiilémement
,

qu’il a bien procédé à i’Elec-

-tion d’un autre Pape
,
quelle a été faite d’une

maniéré Canonique , 6c que le fujec que l’on

a élu , à cette dignité , en eft digne 6c capa-

ble. Il conclut fon difeours en faifant voir de

quelle confequence il étoit de foûtenir ce qu’a-

voit fait le Concile général ,
quel bien appor-

teroic â l’Eglife lunion 6c la bonne kitelligen-

Digiltzed by Google^
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#e de Félix avec le Concile » & que le feul Ajfcm*

moïen de faire cefler le Sçhiftne 6c de procu- blée de

rer la paix de i’Eglife , étoit de le recou-r Bourges*

noître.

L’Aflemblée aïant délibéré pendant fit jours - ,

fur cette affaire , fit réponlê : Premièrement r
que le Roi Trés-Chrêtien proteftoit que fuivant

fes traces de fes Ancêtres il étoit toujours prêt

d’écoûter l’Eglife légitimement aflêmblée. Ser

condcmenr
,

qu’il avoit toujours tenu le*Con#

cile de Baie pour légitimé, qu’il y avoir envoie*

lès Ambaffadeurs , que ce Concile avoit fait

plufieurs bonnes Conformions qu’il approu-

yoit , 6c qu’il n’avoit point reconnu , ni ne*

reconnoifloit poim PAflcmblée de Ferrare pour

un Concile : [que %iant à la dépofition d’Eu-

gene 6c a l’Eleélion de gclix »
parce que plu-r

x
•

fieurs perfonnes de probité , Si de poids dou-r

ïoient fi (a fufpenflon , fa dépofition ÔC l’Ele*

ôion qui l’avoit fuivie avoit été faite jufté»

. ment , Canoniquement , & légitimement

,

fi dans le tems que cela s’eft fait, la CongreT
gation reprefentoit fuffifamment rEglife Uni*

verfelle pour faire des AébesauflL tonfiderables-

• que ceux-là qui concernent toute l’Eglife , W
Roi n’étant pas (uffiiàmment informé la-de(lus >

perfevéroit & cfemeuroit dans fobéifiance d’Eur

gene > mais que s’il étoit informé de la vérité dr
cet ce caufe par le Concile* œcuménique , ou
par un autre Concile général , ou même par

une aflêmblée plus nombreufè del’Eglife Galli-

cane avec fes Ducs , Barons 6c autres Seigneurs*

ou dans une aflêmblée de tous les Princes Chré-

tiens > alors aïant. connu 6c examiné la yeriift*

N üij
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!j4ffrm- il s’y arrêtera

: qu’ainfi il prioit le Pape Eugerrer

blée de de convoquer un Concile , de le célébrer ôc

Bourges, d’y afliftei en perfonne. Troifiémement
,

qu’ii

verroit ce qu’il auroit â faire en tems & lieu

,
touchant l’Ambaflàde de Maïence. Quatriè-

mement
,
que pour la Pragmatique - Sanéfcion ,

il vouloit quelle fût oblcrvée inviokblement

$

que s’il y avoit quelque choie de trop rigide

dans \& Concile de Bâle , on pourroit le mo-
dérer. Il avertit aufli les Ambaflâdeurs du Con-
cile de Bâle , qu’ils tin (lent la main à la célé-

bration d’un autre Concile futur. Cette Ré-

ponfe fut rendue dans l’Allbmblée de Bourges,

en prefence du Roi aflifté de Charles Duc
d’Anjou , & des autres Princes du Sang le 2.

de Septembre de l’an 1^.0. & accompagné

d’un difcours que ht* l’Evêque de Clermont,

par lequel le Roi témoignoit le déplaifir qu’il

avoit des broiiilleries qui étoient entre le Pa-

pe & le Concile
j

qu’il auroit voulu pouvoir

favorifer le Duc de Savoie ,
qui étoit fon pa-

rent : mais qu’il ne pouvoir rien faire contre la

juftice > qu’il exhortoit les Peres du Concile

de fonger â la Paix & de ne point moleftcr

les fujets par des Cenfiires
5

qu’enfin il efpc-

roit que le Duc de Savoie accommode-
roit cette affaire avec fa prudence ordi-

naire.
*

Les Députés de Bâle ne furent pas fort fa-,

tisfaits de cette réponfe qui abbatit les efpc-

rances du parti de Félix ; mais elle fut relevée

>ar la Lettre qu’ils reçurent au mois d’Oébo-

>re du Roi d’Arragon , dans laquelle il don-

.poit la qualité de Concile général au ConcÜQ
t
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de Bâle ;
par celle de la Reine d’Hongrie veu- Difpofù

ve de Sigifmond au Pape Félix, 6c encore plus fions de

par la reconnoiflance d’Albert Duc de Bavière, laCbre-

& d’Albert Duc d’Autriche , Parens de Frede- tienté en-

rie. Félix pour fe faire des créatures , créa huit vers Eu-

Cardinaux au mois d’O&obre , & fix autres g^u

François au mois de Novembre, entre lefquels Félix

•

furent Jean de Segovie 6c Nicolas Archevêque

de Païenne.

L’Univerfité de Paris , les Univerfités d’Al-

lemagne , 6c celle de Cracovie , firent des
\ 4

écrits pour défendre l’autorité du Concile au-

deflùs du Pape , 6c reconnurent Félix. Il fut

aufli reconnu par les Chartreux 6c par une par-

tie de l’Ordre des FF. Mineurs.

Plufieurs Prélats 6c Princes d’Allemagne fa- Refila-

vorifoient aufli fon parti *, mais dans J’Aflêm- fions de

blée qui fe tînt au mois d’Avril de l’an 144t. diverfes

les Députés de part 6c d’autre aïant été en- JJfim-
tendus , il fut feulement refolu que l’on allém- blées

bleroit l’annce fuivante au mois d’AoûtunCon- d'Etats

cile général en un autre lieu que Bâle 6c Flo- fur le

rence , 6c dans une Ville d’Allemagne , onde fujetde

France , 6c que l’Empereur inviteroit les Con- Félix &
cendans de s’y trouver. Gécte proportion n’ert d'Eugène. •

(

>as neanmoins d’effet j car l’Empereur remîè

'affaire â l’aflèmblée de Francfort qui fe tînt

au mois de Mai de l’année fuivante , où l’Em-

pereur fe trouva en perfonne , 6c aiant enten-

du les Députés du Concile 6c d’Eugene, con-

firma la refolution prife d’aflembler un Conci-

le , 6c cependant de demeurer dans la neutra-

lité. Il envoia en confequence dc9 Ambttflâ-

deurs vers Eugene 6c au Concile pour les por-

r
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ter a donner les mains à la célébration d’uir
Concile , & fe rendît lui-même à Bâle. .Les-
Peres du Concile convinrent de la Tranflation
du Concile , & de nommer plufieurs villes,

dont l'Empereur en choifiroit une i mais Eu-
gène après avoir long - tems délibéré , fit ré-
ponfe l'an 1443. qu'il n etoit point neceflaire
d allèmbler de Concile nouveau

, puifqu'ii en •

avoir aflemblé un
3
que cependant pour con-.

tenter l’Empereur aufîi-tot qu'il feroit à Rome,,
il convoqueroit dans le Palais de Latran , où il

avoit transféré le Concile, un plus grand nom-
bre de Prélats , avec lefquels il délibereroit s'il

ctoit expédient d’en afïèmbler un autre. L'Em-

i

>ereur Frédéric voïant que ni les Peres de Bâ-
e , ni Eugene ne confentoient à ce qu’il defi-

roit , icrivit à tous les Princes Chrétiens au
mois de Juin de l’an 1443. une Lettre par la-

quelle il leur demandoit leur confentement
pour le Concile général qu’il vouloir indiquer,. i
& les prioit d’envoïer leurs Ambalfadeurs à la

Diettc qu'il devoit tenir à Nuremberg à la

faint Martin j afin d’y délibérer des moïens de-

faire cefïcr le Schifme. Cette Aflèmbléç ne fut

pas nombreufejFelixy envoïa fes légats : mais,

on n'y traita point de cette affaire qui fut re-

mife â un autre tems. Cependant Alphonfe
Roi d’Arragon , les Vénitiens , les Florentins,

les Siennois , 6c les autres Peuples d’Italie fol-

licitérent l’Empereur de confentir que le Con-
cile général fe tînt dans l'Eglife de S. Jean

de Latran , 6c quelque-tems après l'Empereur

même envoïa Æneas Sylvius vers le Pape Eur
gene ,

pour lui promettre de lever la neutralités

'Digiùzed by Google
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VAngleterre ne prie pas beaucoup de part à ce Refifâ

qui fè paflà au Concile de Baie, n y aïant aucuns tions de

Prélats de cette Nation : le Concile avoir envoïé drverfet

des Députés dans ce Roïaume avant FEle&ionde A'ffem*

Félix , auiquels les Anglois avaient fait â peu près bites

la meme réponfe que les François
,
qu’ils hono- d*Etats '

roient le Concile & approuvoient Tes Decrets ,1 fur le

l’exception de ceux qii’il avoit faits contre Eu- fujet de

gene qu’ils reconnoiiîbient pour Pape légitimé. Félix &
Les Peres du Concile y envoïérent encore A*Eugène

i

d’autres Dépurés après l’EleéHon de Félix : on

leur donna quelques efperances ; mais point de

réponfe pofitive. L’Ecolfe, a l’exception de quel-

ques Seigneurs , (è déclara* pour Eugene , &les

Prélats de ce Roïaume aflèmblés dans un Con-
cile Provincial excommunièrent Félix , 6c les «

Peres du Concile de Bâle. La Pologne promîr

de reconnoître Félix , fi on vouloir donner à

leur Roi le Tître de Roi d’Hongrie , & remet-

tre aux Seigneurs l’argent qui avoit été recueil-

li des Indulgences accordRs pour l Union des

Grecs* On ne crût pas lui pouvoir accorder

ces demandes -, neanmoins elle fut favorable à

Félix , & le ftoi de Pologne fit défenlés d*o-

béïr â Eugene. L’Italie demeuroit attachée à

Eugene , à l'exception du Piémont & de la Sa-

voie. Le Duc de Milan avoit commencé un

Traité avec Félix, & (embloit 'être convenu des

conditions ÿ mais il ne fut point conclu. Fer-

dinand Duc de Calabre , envoïa un Ambaflà-

deur au Concile , -chargé de promettre d’obéïr

d Félix. François Sforce fit faire de grandes

Î
romelfes qui n’eurent point d’effet. Alphonfe

.oi d’Arragon voïant qu Eugene vouloit favo-
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Refolu- rifer Charles d’Anjou dans les prétentions qu’if

fions d* avoit fur le Roïaume de Naples , fe déclara

diverfes Tan 1441. pour Félix , 8c promit par une Let-

jïjfcm- tre écrite au mois d’O&obre au Concile de le

blé es faire teconnokre dans fes fix Roiaumes , 8c mê-
d'Etats me fit efperer davantage fi on lui envoïoit un
fur le Légat *, mais il ne faifoit ces avances

,
que

fujet de pour engager Eugene à entrer dans fes interets i

felix & ccft pourquoi après avoir traité avec les deux

d'Eugene. Contendans , il (è déclara pour ce dernier
,
qui

lui fit des conditions plus avantageufes , 8c qui

étoit plus en état de les exécuter , 8c quancflo

Traite fut figné , il fit publier une déclaration

le 20. de Juin de l’an 1443. portant qifaprès

avoir été long-tems en doute touchant les af-

^ faires de l’Eglife , Dieu lui avoit enfin fait con-

noître qu’Eugene étoit le vrai Pontife Romain*

& qu’il revoquoit les déclarations qu’il avoit fai-r

tes en faveur de Félix & du Concile : il don-

na ordre en même-tems à l’Archevêque de Pa-

lerme , aux Evêqu#de Tortofe 8c de Vie, qui

avoient été promus au Cardinalat par Félix ».

8c aux autres Evêques de fes Etats , de fe rer

tirer de Bâle & de s’en aller en Italie , ou dans

leurs Diocéfes.

Concile Pendant que les Députés du Concile envoies

de Eâle. vers tous les Princes Chrétiens , fajfqjent tous

leurs efforts pour faire reconnoltre le Pa-

pe que le Concile avoit élu , ce qui étoit fa

grande & principale affaire , les Prélats qui ér

toient demeurés à Bâle , continuoient leurs afr

femblés , 8c y ténoient de tems en tems des

Sellions
,
quoique moins frequentes. Félix pré-

fida aux Congrégations particulières tenues en

1441. enl’abfence du Cardinal d’Arles envoie ea:

DjflîtizedJjy Googi»
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Allemagne & y fit les Régiemens fuivans. Pre- Conci&
miérement,quelePréfident de l’Aflemblée feroit de Bile.

toujours le plus ancien Prélat. Secondement ,

qu’on n’auroit point égard aux Collations des

Ordinaires # s’il n’étoit confiant qu’il y avoir

eu ^fTés de tems depuis la mort au Titulaire M
jufqu’à la date de la Collation , pour que le

Collateur pût être informé de fa mort , & que
les aéles de Collation ne fuflent pafTés par de-

vant Notaire. Troifiémement , que les Doc- -

teurs ou Nobles qui ont un Bénéfice de 300.

livres , ou plus de revenu , ne pourront obte-

nir de difpenfe
,
pour pofleder deux Bénéfices

incompatibles , & que ceux qui ne font pas de
cette qualité qui en auront un de 200. livres,

ne pourront avoir deux Cures , deux dignités

,

ou deux Chanoinies. Quatrièmement
, que les

Doéleurs & les Nobles ne pourront avoir que
deux Prébendes dans les Eglifes Métropolitai-

nes , trois dans les Cathédrales , ou quatre

dans les Collégiates > & que ceux qui ne le

l'ont pas , n’en pourront avoir qu’une dans les

Eglifes Métropolitaines , deux dans les Cathé-
drales , & trois dans les Collégiates > que les

premiers ne pourront pas avoir plus ae huit

Bénéfices (impies , & les derniers plus de trois*

Cinquièmement
,
que les Cardinaux qui ont

fix mille livres de rente , ne pourront point avoir

de Bénéfices en commende , non plus que les

Patriarches
,
qui en ont quatre mille , les Ar-

chevêques qui en ont trois mille
, les Evêques

& les Protonotaires qui en ont deux mille , &
les Abbés qui en ont mille. Sixièmement

,
que

Vs Ord^acions ne fe feroient plus légèrement

v-
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Concile dans le Concile

*
que Ion choifiroit des per-£

de Baie.
Tonnes pour examiner ceux qui Ce prefentoieni

[

>our être ordonnés. Félix aïant demandé qu'on
ui accordât les Referves des Bénéfices de Sa-»

voie , on les lui refufa.

On fut long-tems â délibérer fur la célébra-
bration de la Fcte de la Vifitation de la Vier-
ge inftituée par Boniface IX. dans le tems du
Schifme 9 enfin le Decret en fur drefle > 8c pu-
blié au nom du Concile , & non pas au nom
du Pape , comme quelques - uns le vouloient,
dans la Seflion 43. tenue le premier de Juillet

de Y an 1441.

Tranjla- L’An 1441. le Pape Eugene transfera le Cou*
fions des cde de Florence â Rome dans l’Eglife de Saint

Conciles Jean de Latran par fa Bulle du 3. de Mai. Le
de Bâle. Concile de Bâle de fon coté

,
publia un long

& fa Decret * dans la Seflîon 44. tenue le îo.d’Aoûc,

Florence. Pour mettre en fureté les aéVes & les perfonnes
du Concile , & calfer & annuller tout cç qui
pourroit être fait contr'cux , ou à leur préjudi-»

ce. Sur la fin de Tannée , Félix fc retira à Lau-
fane avec une partie de fes Cardinaux : cepen-

dant le Concile continua de faire des Congré-
gations à Bâle , & d'y régler diverfes affaires

particulières : il condamna plufieurs propofi-

tions avancées par des Religieux Mendians con-*

tre les droits des Curés , & celle-ci
;
que ceux

qui meurent dans l'habit de Saint François,

ne font point en Purgatoire plus d'un an > par

ce que Saint François y defeend une fois tous

les ans , & en retire tous ceux de fon Ordre.

Il invita auflî Félix de revenir â Bâle : mais

quelque inftance quon lui en fift , i|gpe von-
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hit point y retourner , de créa quatre nouveaux Trànjl**
Cardinaux. Enfin les guerres d’Allemagne , la tions des
retraite des Prélats fujecs du Roi Alphonfe , Conciles

les inftances que faifoir l’Empereur pour la te- de Bils
nue d’un autre Concile , l’abfence de Félix, & de
de le peu de fecours què les Prélats pouvoient ef- Florence*
gerer en demeurant à Baie , les obligèrent en-

fin de fe feparer après avoir indiqué le Conci-
le futur général

,
pour être tenu trois ans après

dans la Ville de Lion , de continué celui de

Bâle dans cette ville fi faire fe pouvoit , ou
dans celle de Laufane

, par le Decret public

dans la Sefi^pn 45. du 16

•

de Mai de l’an

, 44i; 1 -hin
Ain fi finirent les Conciles de Bâle & de Flo-

rence plutôt lafies du combat que vaincus, car

ni l’un ni l’autre ne céda , & ils trouvèrent le

moïen de cefler leurs débats fans faire de paix

ni d’accommodement , en fe transférant en ap-

parence dans un autre lieu , où il ne fe fit prefi

que plus rien : le fehifine continua neanmoins p;n fa
toujours jufqu’à la mort d’Eugene IV* arrivée

Schifins
le 23, de Février de l’an 1447. Nicolas V. qui rous ic
fut élu en fa place le 6. de Mars, homme doux pontifi~
de porté à la paix , écouta volontiers les pro- cat fa
polirions d’accommodement qui lui furent fai~.

co ias p;
tes de la part des Princes Chrétiens & princi-

palement du Roi de France
,
qui s’emploïa for-

tement pour la paix de l’Eglife , tant auprès

de ce Pape ,
qu auprès de Félix , de des Pré-

lats afièmblés à Laufane : car quoique Nico-

las V. lui eut donné la Savoie , & eut accordé

des Indulgences a ceux quil affifteroient pour la

conquérir , de qu’ainfi les raifons de la Politi-



*

2oS Histoire des CoNTRôVfeRsfeij
Pin du que l’euflent dû engager à pouffer les chofes 1

'Skhifme l’extremité contre Félix ; il préfera la juftice &
fous le la paix de l’Egüfe à fes interets ,* St fit faire

pontificat cet accommodement a (tes conditions trés-avan-

de Nico• tageufes aux deux partis i qui furent que Félix

y renonceroit au Pontificat i mais qu’il feroit le

premier des Cardinaux St Légat perpétuel du
Saint Siège en Allemagne \ que l’on revoque-

roit de part St d’autre toutes les excommunica-

tions , cenfures St autres peines portées par les

Conciles,ou par les Papes contendans contre ceux *

du parti oppofé \ que l’on maintiendroit de part Sc

d’autre tous ceux qui étoient enpoflèffion de Di-

gnités , Bénéfices & Offices Eccléfiafliques , St

que Ton confirmeroit à cct effet toutes les

Collations, Provifions , Poftulations , Eleétions

,

Stc. faites dans chaque Obédience *, que l’on

confirmeroit auifi les Difpenfes , Indulgences

,

St autres grâces accordées par les Conciles , ou
parles Papes des deux Obédiences , auflï bien

que les Decrets, difpofitions St réglemens qu’ils

auroient faits que les Archevêques , Evêques»

Abbés St autres Bénéficiers demeureroient pai-

fibles poffeffeurs des Bénéfices dont ils étoient

en poîleflion > St toutes les Sentences
, juge-

mens St procès contraires feroient nuis St révo-

qués *, que les Cardinaux de l’une St de l’autre

Obédience demeureroient dans leurs dignités

,

St qu’il feroit pourvu à ceux qui avoient un
même titre , ainfi qu’il avoit été fait du tems

du Concile de Confiance *, que les Officiers

# des deux Cours demeureroient dans leurs Offi-

ces , St que quand il s’en trouveroit deux

pourvus d’un même Office, on recompcnferoit

celui

• Digltized by Google
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trclui qui lèroit oblige de ceder : enfin que Ni- Fit! du

colas V. s’engageroit d’aflèmbler un Concile Schifinù

general en France fept mois après l’accommo-fous le

dement. Touces ces* conditions , à l’exception Pontifia

de la dernière, furent accordées 8c exécutées \
cnt de

Félix après avoir confirmé les Collanons & au- NieoUs
nés Aétes qu’il avoit faits pendant (on Ponti-

ficat , 8c révoqué par fes Bulles du 5. d’A-

vril 1449. les Cenfures portées contre Eugè-

ne , Nicolas 8c leurs adherans renonça le 9*

du meme mois au Pontificat , 8c a tout droit -

qu’il y pouvoir prétendredes Peres du Concile de

Laufane approuvèrent fa demifilon ,• révoquèrent

auili les excommunications & autres Cenfures

portées par le Concile de Baie contre Eugene,élû-

rent & reconnurent Nicolas V. pour le Papc:& cn-

fiiite Nicolas V.revoqua de fon côté par (es Bulles

données le 18. du mois de Juin , toutes les Confiâ-

tes , excommunications , & autres peines por-

tées contre les Peres du Concile de Bâle 8C

de Laufane , contre Félix 8c leurs adherans

,

confirma toutes les Collations 8c difpofitions

faites par ces Conciles & par Félix $ maintint

dans leurs dignités , Prélatures , 8c Bénéfices

tous ceux qui les pofledoient dans cette obé-

dience, & nomma Félix pour premier Cardinal 8c

Légat perpétuel du Saint Siège en Allemagne-

Ainfi finit entièrement le Schifme , & Nicolas

V. fut reconnu de tous pour Pape légitimé*

Il emploïa le refte de fon Pontificat à pacifier

les troubles d’Italie, 8c mourut le 15. de Mars
de l’an 1455*

Depuis ce tems-là jufqu’à la fin du Siècle »

il ne s’efi: rien pade de confiderable touchant

jrr. sucl*. o
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les matières Ecdéfiaitiques dans l’Eglife de Ro-
me , & les Papes ont été plus occupés des
guerres d’Italie , des projets d’entreprifes con-
tre le Turc , du foin d’agrandir leur puiflànce

temporelle , & d’établir leurs familles
,
que des

affaires Eccléfiaftiques. Il y a neanmoins quan-
tité de Lettres êc de Bulles écrites en leur

nom , fur les affaires qui font ordinairement

portées à la Cour de Romç > comme les Ca-
nonisations des Saints , les Privilèges des Mo-
nafteres , les affaires des Ordres Religieux * des
Difpenfes , des procès entre des Eglifes , &c.
dont la plus grande partie a été recueillie par
Rainaldus, & par les autres Annaliftes , & dans
le Bullaire. Voici feulement les noms des Papes
qui ont fuccedé à Nicolas V. avec le tems de
leur élévation au Pontificat

, & de leur

mort.

Alphonfe Borgia de Catalogne , Cardinal

de. la promotion d’Eugene I V. de l’an 1440.
fut élu à la place de Nicolas V. le 8. ü’Avril

de l’an 1455. & fut appelle Calliste III • Il dç-

clara la guerre aux Turcs , & établit la Fête de
la Transfiguration de Notre Seigneur. Comme
il étoit fort âgé quand il fut elevé au Ponti-

ficat , il ne gouverna pas long- tems le Saint

Siège , étant mort le 6 . d’Aoiit de l’an 1458.

Il eut pour fucceffeur le Cardinal Ænée Sil-

vius de la famille des Picolomini
,
qui fut élu

le 19. d'Août de la même année & nommé
Pie U. nous «aurons lieu de parler de lui parmi

les Auteurs de ce Siècle , entre lefquels if tient

un rang confiderable. Il mourut le 14. d’Août

de ran «4<H-
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' Paul IL Vénitien , neveu par û mere Paul //*

d’Eugene IV. qui s’appelloit auparavant Pierre

Barbo , fucceda à Pie II. & gouverna l’Eglife

de Rome depuis le commencement du mois

de Septembre de l’an 1464. jufqu’au 25. de Juil-

let de l’an 1471. qu’il mourut d apoplexie. Ou
tient qu’il eft le premier qui a inftitué que les

Cardinaux porteroient le chapeau rouge. Il créa

Cardinal l’an 1467. François de la Rouere Re-

ligieux de l’Ordre des FF. Mineurs , & Vicai-

re général de fon Ordre en Italie , iflii d’une

famille illuftre de Savonne, qui lui fucceda fous

le nom de Sixte IV. Celui-ci fit deux De- SixteW.

crets fur la Conception de la Vierge , l’un par

lequel il accorde des Indulgences a ceux qui cé-

lébreront la Fête de la Conception , & qui en di- /

ront l’Office coropofé par Nogarol Chanoine de

Verone.: l’autre par lequel il défend fous peine

•d’excommunication refervée au Pape , de traiter

d’hérétiques., ou d’accufer de péché mortel , ceux

•qui croient ou foûtiennent que la Vierge a été

•conçue fans péché. Il ordonna que dorénavant >

on accorderoit un Jubilé de vingt cinq ans en

vingt-cinq ans. Avant que d’être Pape il avoir

décrit quelques Traités , comme un Livre du Sang

de Jesus-Christ , & un Traité de là Puiflance de •

Dieu , imprimés à Rome en 1471. une Expli-

cation du Traité de Nicolas Richard , touchant

les Indulgences accordées pour les Ames du Pur-

gatoire’ , imprimée avec cet Ouvrage en 1487. il *

mourut le 12. d’Aout de l’an .1484.

Il eut pour fuccefleur Innocent VIII. G^- Innocent

nois qu’il avoit fait Cardinal , l’an 147 qui VIIL

mourut le 25. de Juillet de l’an 1492. Thierri

O ij .
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lAlexan- Borgia neveu de Calliftc III. fe fit élire à là

idre ri. place d’innocent VIII. par brigues, par argent*

8c par promeffes qu’il fit aux Cardinaux de leur

donner des Bénéfices 8c des terres , & prit le

nom d’ALEXANDRE VI. Il deshonora fa Digni-

té par fon ambition par fon avarice
,

par fes

cruautés , & par (es débauches , 8c mourut le

îS. d’Août de l’an 1503. aïant pris par mégarde du
poifon qu’il avoit fait préparer pour empoifon-
ner des Cardinaux qu'il avoit invités.

\
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CHAPITRE IV.

Z)£S AVTEVRS ECCLESIASTIQUES,
qui ont fleuri en Occident dans le quin-

zième Siècle.

C ’Eft dans le quinziéme Siècle que le bonJugement
goût & l’amour des fciences utiles de véri-yj^ [es

tables
,
qui avoient long tems. été bannis, com- tuteurs

mencérent à renaître dans le monde , & y pro- XT-
duire des fruits. La bonne Théologie fondée $Hcle^

fur les principes de l’Ecriture & de la Tradi-

tion ^ commença à être cultivée par les plus ha-

biles Théologiens qui s’appliquèrent à des quek
tions utiles , de Dochine, & de Morale

,
& les.

traitèrent d’une, maniéré claire , folide de dé-

barrallèe des termes de Philofophie de des quef-

tions épineufes de la Meraphyfique. Pierre

d’Ailly , Jean Gerfon , & Nicolas Clemangis

montrèrent l’exemple , chafTérent de leurs écrits,

la barbarie de l’obfcurité qui regnoient avant,

eux dans les Sommes , de dans les Commentai-
res ordinaires des Théologiens ; de fans s’arrê-. .

ter aux queftions purement lcholaftiques ,

traitèrent diverfes matières de doétrine , de

Morale & de dilcipline. Dans les dilputes que

l’Eglife Latine eut avec les Grecs de contre lés.

Wiclefilles , de les Huflîtes , on eut recours k '

PEcxicure , de à la Tradition de l’Eglife pont

O H
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Jugement les combattre ; ce qui donna lieu aux Contro*-

jnr les verfiltes d’étudier les Peres Grecs Ôc Latins dans
tireurs leurs jfources. Il y eut auffi des perfbnnes ha-

du XP. biles dans les langues Hébraïque ôc Grecque *
Siècle* comme Paul de Burgos , Jerome de Sainte Foi*

Antoine Lebrixa
,
qui s’appliquèrent è expliquer

le Cens littéral de l’Ecriture - làinte , & à re-

foudre les principales difficultés que l’on pou-
voit former fur les paflâges les plus obfcurs..

On travailla encore fortement â la reforme des
mœurs ôc de la difeipline del’Eglife > Ôc plufieurs

Auteurs Ce Egalèrent â donner d’excellens Ou-,
vrages fur ce fujet , dans lefqueîs ils tpprenoient

librement les abus , & montroienr les remedes
que l’on pouvoir y apporter. Les Dodeurs en
Droit Canon que ne s’attachèrent plus Ci fervi-

lement aux Decrets ôc aux Decretales , ôc com-
mencèrent a remonter aux Canons originaux »

ôc â s’inftruire de l’ancienne difeipline. La{pi-

fitualité fut portée jufqu’au plus haut degré %

ôc par quelques-uns memes jufqua des excès

qui ne font pas tolerablesfll n’y a point d’Hif-

ftorien parfait > mais il y en a plulieurs mé-
diocres , dont le ftile eft fupportable. Les Ca-
fuiftes ont prefque pris alors leur naiffance , ôc

ont des le commencement introduit quelques,

opinions relâchées , ôc agité des queftions inu-

tiles ; outre que la baiîèilè de leur ftile les rend

méprifâbles. Il y a eu neanmoins quelques Au-

teurs qui ont écrit fur ces fujets avec toute

1’éîegance Ôc l’clevation poffible : mais l’élo-

quence de la Chaire n’a point eu le bonheur

dette Ci rôt rétablie : tout ce qu’on peut dire

en l’houneuc des ftédiçateurs de ce Siéclç i.
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c’eft qu’entre plufieurs > dont les Sermons fontJugement
bas

,
puériles & indignes de porter le nom defur les

la parole de Dieu , il y en a quelques-uns qui Auteur*

ont débite une Morale afies folide
, & des In- du XŸ*.

ftru&ions utiles , mais fans éloquence & fans Siècle.

noblefle. L’Etude du Grec , du Latin , de la

Poëfie & des belles Lettres a fleuri fur la lin

du Siècle
,
qui nous a fourni des Ecrivains très

eftimables en ce genre. Voilà en général l’idée

qu’on fe peut former des Auteurs du quinzié-

me Siècle. Nous allons dire quelque chofe de

chacun en particulier , en nous arrêtant fur les

Ouvrages de ceux qui méritent que l’on en
fade des Extraits , & en partant légèrement

fur les autres. Nous commencerons par trois

célèbres Théologiens de l’Univerfité de Pa-

ris.

Le premier eft Pierre d’A i l l y né à Tterre

Compiegne l’an 1350. d’une famille afles obt d Ailly

cure, qui s’élévapûr fon mérité jufqu’àla dignité

de Cardinal. Il doit cette élévation au Collè-

ge de Navarre qui le reçût au nombre de fes

Bourfiers vers l’an 1371. U commença déflors

à fe faire connoître par fes écrits de Philofo-

phie , dans lefquels il fuivit les principes des

Nominaux. Il y -expliqua enfuite vers l’an 1375,

fe Maître des Sentences. Sa réputation le fit

choifir pour aflifter à un Synode d’Amiens >.

dans lequel il fit un difeours aux Prêtres de ce

Diocéfe
,
quoiqu’il ne fût encore que Soûdia-

cre. Il reçût le Bonnet de Docteur à Paris ,

l’an 1380. le il. d’Avril , de fit l'année ftiivante

en prefence du Duc d’Anjou , un difeours au-

nom de l’Univerfité , dans lequel il montra

O * • • •
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Cardin
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'Gilles des Champs , les plus célébrés Théolo-

giens dç ce tenis-la. L’UniveiTué de Paris ne

trouva perfonne plus capable de foûrenir l’a

caufe contre Jean de Montcfonau Tribunal du
Pape Clement VII que ce Docteur : Elle le

députa a la Cour d’Avignon où il plaida lui-

jncme la caufe de l’Univerlîté contre Montefon
avec tant de force que le Pape 8c les Cardi-

naux confirmèrent le jugement de PUniverfité*.

Etant de retour de cette députation , il fut ho-
.... noré Pan 1 589* de trois dignités coniiderables >

fçavoir de Chancelier de l’Üniverfité > d’Aumô-
nier & de Confcdeur du Roi Charles V K
lan 1394, Il foc nommé Trcforier de la Sainte

Chapelle , 8c envoie par le Roi vers Benoît

XIII. pour travailler à la paix de l’Eglife. Il

fut enkiite élu fuccediveinent à deux Evêchez*

1 an 1395. * cc ^u^ ^u Puy en Velay « & l’an ij9<j. a.

celui de Cambray : il prit podeflion du der-

nier , 8c le démit de fa charge de Chancelier

de PUniverfité en faveur de Jean Ger/on. Il em-
ploïa fes foins dans la fuite d Pextinâion du
Sclùfine , 8c adîfta au Concile de Pife. Enfin

Jean XXIII. le nomma Cardinal du Titre de

Sv Chryfogonç Pan 14U, Ù adïftaen çecte qua-*

i\
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qu’il étoit recedaire d’alïembler un Concile
général pour faire ceder le Schifine. Il fut fait

cette même année Chanoine de Noyons 8c y
demeura jufqu a l’an 1384. qu’il fut rappelle à

Paris » pour ecre Supérieur du Collège de Na-
varre : il s’acqui ta de certc charge avec digni-

te , 8c fe rendit recommendable par fes leçons

8c par fes prédications. C’eft: de Ion école quç

fortirr.it Jean Gerfon , Nicolas Clemangis , 8c,
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licé au Concile général de Confiance , 8e fut Pierre

un de ceux qui eurent le plus de part à tout d'Ailly

ce qui s’y pana. Il y compofa des Traités, & y Cardl-

fit plufieurs Sermons fur les matières qui étoient nal%

traitées dans le Concile. Il revint enfuite à Cam-
bray •, où il mourut l’an 1415.

Il y a quantité d’Ouvrages de Pierre d’Ailly,

imprimés 8e manuferits : Voici ceux qui font

imprimés. Des Commentaires abrégés fur les

quatre Livres des Sentences , imprimés feparé-

ment l’an 1500.& à Stralbourgl’an i4.90.avec les

Traités fuivans
; Queftions ou Principes furies

quatre Livres des Sentences : Recommenda-
tion de la Sainte Ecriture : Principes fur le

Cours de la Bible, de principalement fur l’E-

vangile de Saint Marc : Queftion de Velperie,

fçavoir fi l’Eglife de Jesus-Christ eft réglée

par la Loi : Queftion de Refompte > fçavoir fi l’E-

glife de S.Pierre eft gouvernée par un Roi , réglée

!

>ar une Loi, confirmée par la Foi, de dominée pac

e Droit. La meme année on imprima auffi au >

meme endroit plufieurs Traités de pieté du me-
me Auteur

,
qui ont encore été réimprimés à

Douay en 1634. fçavoir, le Miroir de confidera-

tion
,
qui contient douze Chapitres 3 l

1

Abrège
de la contemplation, divifé en trois Traités,

dont le premier eft compofc de douze Chapitres

de la fécondé Seconde de S. Thomas j le fécond

eft (ur la Généalogie fpirituelle de Jacob , 8c

des figures qui fervent a la contemplation *, le

troifiéme , des Sens fpirituels de l’Homme a qui

font élevés à la contemplation : un Ouvrage des

quatre Echelons de l’Echelle fpirituelle , tiré

de Saint Bernard ; la Parole abrégée fur le Lb
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Vîerre vre des Pfeaumes : Méditations fur le Pfeaume

etAilly ^o. fur le Pfeaume Judica me Deus
3 fur les

Cardinal, fept Pfeaumes Pénitentiels , far \t Cantique
des Cantiques ,*fur YAve Maria 5 for les Can-
tiques de la Vierge , de Zacharie , & de Si-

meon , avec un Epilogue des quatre Exercices

fpirituels \ un Traité furl’Oraifon Dominicale*

un Ecrit des douze honneurs de Saint Jofeph :

le Traite dql’Ame réimprimé à Paris en 1505.

vingt Sermons , entre îefquels eft un Sermon
de la Trinité prêché Tan 14OÇ. à Genève de-

vant Benoît XIII. par lequel il lui perfuada de

faire célébrer la Fête de la Sainte Trinité dans,

toute l’Egîife , avec la Conftitution de ce Pa-

pe fur ce fujet : & un Traité de la forme ou
de la manière d’élire le Pape , qu'il fit dans le

tems du Concile de Confiance , auffi bien que
fon Traite de la reforme de l’Eglifc

,
prefenté

aux Peres de ce Concile fan 1415. imprimé
dans le Recueil intitulé Fafcicultu rerum expe-

tendarum
, & un Traité de l’autorité de FE-

glife & des Cardinaux
,
parmi les Oeuvres de

Gerfon. On a encore un Sacramentel qui porte

le nom de Pierre d’Àilly, imprimé à Louvain en

1487- & la Vie de faint Pierre de Moron , ou
Celeftin , imprimée à Paris en 1539. un Traité

de la Puiflance Ecclefiaftique , un Traité de
Flnterdit > un Ttaité de la Permutation des

Bénéfices *, un Traité des Loix , un Traité

du Concile général $ des Queftions fur

la Création : une Réponfe aux Conclu-
fions de Frere Mathieu pour la Sefte des Fla-

gellanj, avec le Livre de la Concorde de FA-
ftrologic 8c de la Théologie •> ces deux derniers.

£ *> JkSoi V»
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font parmi les Oeuvres de Gerfon -, les autres Pierre

ont été imprimés à Cologne avec quelques au- d’Ailly

très Traites d’Aftronomie \ un Traité de la Cardinal.

Sphere, imprimé a Paris en 1494. & à Venife

en 1508. un Traité fur les Mereoies d’Ariftote,

des impreflions de l’Air , imprimé à Stras-

bourg en 1504. & à Vienne en 1509. Il a beau-

coup" eftimé PAitrologie judiciaire , & rapporté

aux Aftres nonfeulement les évenemens civils,

mais auHi les changemens de Religion , & la

naiflance des Héré/îes , & a meme crû que par

les principes de cette fcience , on pouvoit pré-

dire la naillance des Hérétiques, des Prophètes,

& de Jesus-Christ même.
Les Ouvrages manuferits de Pierre d’Ailly

,

qui fe trouvent dans la Bibliothèque du Collè-

ge de Navarre font félon Monfieur de Launoy

qui en a fait le Catalogue : Une Queftion déci-

dée dans les Ecoles de Navarre , fçavoir s’il eft

hérétique de dire qu’il eft permis de donnerxm
de recevoir de l’argent pour avoir droit d’en-

Peigner ; une proportion faite devant le Pape con-

tre le Chancelier de l’Univerfité de Paris
,
qui

commence par ces mots : Seigneur ,
jefouffre vio-

lence : une Queftion fur la reprimende que S*

Paul fit à S. Pierre ; une Réponfe faite en Sor-

bonne fur cette Queftion , lçavoir fi c’eft une

pcrfe&ion d’être trois fuppofts dans une même
nature : autre Queftion dont il répondit en Sor-

bonne , fçavoir fi la confcience erronée d’une

créature raifonnable peut exeufer fon a&ion :

une Réponfe faite dans la Salle de l’Evêché, fça-

voir fi celui qui a une puiflance que JesUs-

Ç«r,ist* lui aj donnée > peut être damné avec

jr
Ôïgitlzed by Google
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juftice : autre Queftion , fçavoir , fi la liberté

d’une créature raifonnable eft égale avant tic

après fa chute : une Inventive d’Ezéchicl con-
tre les faux Prédicateurs : un Sermon fait dans
le Chapitre du Collège de Navarre

, qui a»

pour Texte *, la yêrité efl fortie de la Terre': un;

Sermon fur Saint Bernard i un Sermon fur ces

paroles : Le Roiaitme des deux leur appartient s

un Sermon qu’il a prêché dans le Synode d’A-^

miens lorfqu’il netoit encore que Soûdiacre»

dont le Texte eft : cjuc vos Prêtres [oient reve-

nu de juftice : un autre Sermon prêché dans
le Synode de Paris : un Traité (ur le Livre de
la Confolation de Boëce j deux Traités furies-

faux Prophètes , dans le dernier delquels il

traite de l’hypocrifie , de la connoiflànce , tic

de la parole des bons tic des mauvais Anges , tic

de l’Aftrologie judiciaire > un Difcours de la

Vifion du Jardin de l’Ecriture, fervant de Pré-
face à fon Commentaire fur le Cantique des

Cantiques > deux Difcours prononcés devant’

le Pape , tic le Confiftoire des Cardinaux , con-

tre le Frere Jean de Montefon : un Traité fait

auhiom del’Univcrfité de Paris contre les erreurs*

de) ce même Religieux , dont la plus grande partie

eft imprimée à la fin du Maître des Sentences.

L’ouvrage le plus confiderable de Pierre d’Ailly

eft fon Traité de la Reforme de l’Eglife
,
qui n eft

que l’Abrégé de plufieurs autres Ouvrages qu’il

avoit faits fur le même fuiet. Il fait voir dans la..

Préface la neceffité qu’il y a de travailler à la.

reforme de l’Eglife , à caufe des deréglcmens

qui Ce font gliilës dans la plufpartde fes Mem-
bres > tic qui deviendront encore bien plus

Digltlzed by Google
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grands , fi on n’y apporte un prompt remede. Pierre

Le Corps de l’Ouvrage eft divifé en fix Chapi- d'Ailly

très : le premier eft de ce qu’il faut reformer Cardinal.

dans l’Egüfe Univerfelle : il montre qu’il eft

neceflaire de célébrer des Conciles généraux

plus fouvent quon n’a fait par le pafle , & d’en

tenir de Provinciaux tous les deux ans : le fé-

cond eft de ce qu’il faut reformer dans le Chef
de l’Eglife , c’eft à dire dans le Pape , & dans

la Cour de Rome : il y trouve bien des chofes

à reformer. Premièrement , l’abus qui a étc

l’origine du Schifme
,

qu’une Nation retienne

le Pape dans fon pais pendant un tems confi-

derable , au préjudice du refte de la Chrétienté;

ôc pour l’empêcher il croit qu’il eft à propos
qu’il ne faflè pas plus de Cardinaux d’une Na-
tion que d’une autre. Secondement

,
que pour

empêcher que les Cardinaux n’alléguent qu’ils

ont fait l’Ele&ion d’un Pape par crainte ou par

violence , il faut fixer un tems , après lequel

cette exception ne fera plus recevable , & que
le Concile juge à qui il appartient d’en con-

noître.Troifiémement, qu’il raut apporter remede
à trois principaux griefs que les autres Eglifes

ont contre celle de Rome
,
qui confiftent dans

le grand nombre d’exa&ions , d’excommuni-
cations , & de Conftitutions. Quatrièmement

,

qu’il fautaufiî pourvoir aux Collations & Elec-

tions des Bénéfices, retrancher plufieurs exem-

ptions que la Cour de Rome a accordées à des

Abbés , à des Couvens , & à des Chapitres , &
abolir plufieurs droits que les Officiers de la

Cour de Rome ont ufurpés- Le troifiéme Cha-

pitre eft de la Reforme del’Eglifc dans fespar-
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P'ttrre tics principales , c’eft à dire les Prélats du pfl?*

d'jdilly mjer ordre ; il y explique les qualités que
Cardinal, doivent avoir les Evêques , la maniéré dont il

faut qu’ils vivent : il y fait voir l’obligation

qu’ils ont de refider dans leur Diocéfe , le foin*

qu’ils doivent avoir d’éviter tout ce qui a l’ap-

(

îarence de Simonie, & de ne rien prendre pour
es Ordres, ni pour l’adminiftration des Sacre-

mens : il ajoute qu’il feroit expédient de dé-

clarer que plufieurs choies qui partent pour des

préceptes de l’Eglife , ne font que des confeils,

de modérer les loix de l’Eglife , d’abreger

& d’épurer l’Office Divin , de retrancher uhc
partie des Images & des Fêtes , & de ne pas

canonifer tant de nouveaux Saints* Le quatriè-

me .chapitre eft de la Reforme des Ordres Re-
ligieux : il eftime qu’il feroit à propos qu’il n’y*

en eût pas un fi grand nombre , ni de tant de
differens Ordres, particulièrement deMendians,
dont le grand nombre eft onéreux & préjudi-

ciable aux autres états de l’Eglife
;
qu’il laudroie

retrancher les Quêtes des Prédicateurs ,
qui ren-

dent la parole de Dieu méprifable , Ôc empê-

cher les Moines de fortir de leurs maifons

fous prétexte d’étude : qu’il eft aufli neceffaire

de reformer les Ordres Militaires ; & de les rap-

pelle!* à leur ancien Inftitut : qu’à l’égard des

Religieufes , il ne faut point fouffirir de Mona-
ftéres

,
qu’ils n’aient des revenus fuffifans pour

nourrir les Religieufes qui y font renfermées,

fans quelles foient obligées d’en fortir. Le cin-

quième Chapitre eft de la Reforme des fimples

Ecclefuftiques : il veut qu’on remplilfe les Bé-

néfices de perfonnes capables de dignes de le$
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pofl'eder -, que les Dignités ne foient données Pierre

qu'à des Do&eurs en Théologie ou en Droit: ctAilly

il croit aufli que les Univerfitcs ont befoin de Cardinal*

reforme , de qu’on doit retrancher les études

inutiles qu’on y fait : il fouhaite qu’on régie les

mœurs, des Ecclefiaftiques,qui étoient fort dé-

réglées 3
que Ton oblige les Archidiacres de

faire leur devoir 3 que l’on ne donne l’Ordre^

de la Prètrife qu a ceux qui font capables de

de bonnes mœursjque pour infttuire ceux qui font

déjà ordonnés , on rafle des inftru&ions tant

en Latin qu’en François fur les chofes les plus

neceflaires de la Religion , comme fur les ver*

tus , de les vices , fur les Articles de Foi , fur

les Sacremens , fur la maniéré de confefler , de

3
u'on les publie dans les Synodes *, qu’il y ait

ans chaque Eglife un Le&eur en Théologie,

& un nombre de Livres fuffifans. Le fixiéme

Chapitre eft de la Reforme des Laïques , de

principalement des Princes Chrétiens : il leur

donne d’excellentes lnftru&ions touchant leurs

devoirs envers l’Eglife , de le Concile gé-

rai.

Jean Charlier fumommé Gersoh , du Jean
^

nom d’un village du Diocéfe de Rheims pro- Charlier
*

che de Rhetel , dans lequel il naquit le 14. de furnommè
t

Décembre de l’an 13 6$. fut élevé dans la pieté Gcrfou.

par fon pere nommé Arnoul , de par fa mere

Elizabeth. Il vint à l’âge de 14. ans à Paris de

fut reçu dans la Société desArtiftes du Collè-

ge de Navarre : après y avoir étudié les Hu-
manités de la Philofophie , il fut reçu l’an

1381. dans la Société des Théologiens , de aïant

étudié pendant dix ans la Théologie fous Pierre
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Jean d’Ailly & Gilles Defchamps , il prit des degrés

Chartier dans la Faculté de Théologie 6c reçût le Bon*
fnrno?nmc net de Do&eur l’an 1392. Il fucceda quelque*

Gerfon. tems après à Pierre d’Ailly dans la dignité de
Chancelier , 6c de Chanoine de l’Eglile de Pa-

ris. Le meurtre de Louis Duc d’Orléans maf-

facré l’an 1467. par l’ordre du Duc de Bour-

gogne excita le zélé de Gerfon contre Jean

Petit, Théologien
,
qui par une lâche complai-

fin ce avoit entrepris de juftifier cette a&ion*

Gerfon fit plufieurs Sermons contre cetre do-

ctrine fanguinaire , la fit cenfurec par la Faculté

de Théologie , 6c par l’Evèque de Paris : il

s’emploïa enfuite fortement pour lexcinétion du
Schifme , tant avant qu’après le Concile de
Pi(è , 6c principalement dans le Concile de
Confiance , dans lequel il aflîfta en qualité d’Am-
ballideur du Roi de France , 6c de Député de
l’LJniverfité de Paris , 6c de la Province de
Sens. Il compofa divers Ecrits , 6c pronon-

ça plufieurs difeours pendant le tems du
Concile , & y fut confideré comme le plus ha-,

bile de tous les Théologiens. Il y combattit

fortement l’erreur de Jean Petit , 6c la fit con-

damner par le Concile , ce qui lui attira l’in-

dignation du Duc de Bourgogne 3 de forte

qu’il n’ofa revenir à Paris , 6c fut contraint de

fe retirer en Allemagne , deguifé en Pèlerin*

Il y demeura quelque - tems : mais enfin il

revint à Lion , où il finit fes jours le 12 . de

Juillet de l’an 1439 . à l’âge de foixante 6c feize

ans.

Gerfon a compofé quantité d’Ouvrages qui

ont été imprimés plufieurs fois en Allemagne *



tT M A T II RB S EcCtESIASTl^yES. 22$

i Cologne en 148$. â Strafbourg en 1488. & Jean
en 1494. â Bâle en 14.8p. 6c 1518. chés Mar- Chartier

tin Fladus , en 2502. chés Jean Knoehauch enfn^nommé
*51 4. & deux fois à Paris , l’an 1521. en Let- Gerfon%

tre Gothique , & l’an 1606. Ils font partages

dans ces Editions en quatre Parties.

La première contient les Traités qui con-

cernent la Foi , 6c la Puiftance Ecclefiaftique ;

Elle eft précédée d’un Eloge des Oeuvres de

Gerfon
,
qui eft fuivi d’une Concordance des

quatre Evangeliftes : le premier des Traités

touchant la Puiftance Ecclefiaftique , eft l’Ou-

vrage qu’il corr.pofa fur ce fujet â Confiance

pendant la tenue du Concile , intitulé. Delà
Puiftance Ecclefiaftique & de l’Origine du Droit

& des Loix. Il contient treize Confiderations :

Il donne dans la première la définition de la

Puiftance Ecclefiaftique conçue en ces termes:

la Puiftance Ecclefiaftique eft une Puiftance qui

a été conférée furnaturellemcnt 6c (pecialement

par Jesüs-Christ à fes Apôtres , 6c â (es Di-

ciples pour pnfler à leurs Succeffèurs légitimés

nifqu a la fin des Siècles
,
pour l'édification de

l’Eglife Militante félon les Loix de l’Evangile,

8c pour acquérir la vie éternelle. Il diftingue

dans la fécondé confideration deux fortes de

Puiftance Ecclefiaftique , la Puiftance d’Ordre >

8c la Puiftance de Jurifdi&ion j 6c divife lajpre-

miere en deux , la Puilfimcc d’Ordre fur le .r-;

Corps de Jésus-Christ myftique 6c véritable,* r

6c fur fa confecrarion , & la Puiftance d’Ordre

fur le Corps myftique de Jesus-Christ en fes

Membres , c’eft à aire l’Eglife. La Puiftance de

Jurifdiélion eft auflî divifée en deux : celle qui

Xr. Siècle

.

P
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Jean regarde le tore extérieur , 6c celle qui regarde

Charlier le fore intérieur j 6c la première eft ou telle

furnommè que Je<us - Christ l'a établie* immédiatement,
Gcrfon . ou telle que les Conftitutions humaines font

rendue. La Puiflànce d’Ordre qui regarde la

Confecration du Corps de Jésus «Christ eft

égale dans les Piètres , 6c dans les Evêques :

mais celle qui regarde la Confirmation 6c l’Or-

dination des Miniftres appartient aux Evêques,

au moins , dans fa plénitude 6c dans fa per-

fection , 6c eft égale dans eux , 6c dans le Pa-

pe , comme Gerfon le fait voir dans la troilié-

me Confideration. Il traite dans la quatrième

de la Puiflànce de Jurifdi&ion dans le fore ex-

térieur
,
qui s’exerce fur les Chrétiens malgré

eux , mais par raport a la Béatitude écernelle,

telle qu’eft la puilfance d’excommunier 6c d’in-

terdire. Il dit que cette puiflànce a été don-
née par Jesus-Chiust à fon Eglife pour être

exercée par le Concile general
; que quoiqu’elle

ait été conférée à Saint Pierre 6c à fes Succef-

feurs , elle a été toutefois principalement donr

née a l’Eglife. Premièrement
,
parce que l’E-

glifê eft infaillible , 6c qu’il n’en eft pas de mê-
me du Pape. Secondement

, parce que l’Egli-

fe peut mettre des bornes à la puilfance du
Pape , au lieu que le Pape n’en peut mettre à

celle de l’Eglife. Troiûémement
,

parce que
LEglife contient toutes les Puiflànces Eccleaa-

/ ftiques , même celle du Pape. Quatrièmement ,

parce que l’Eglife peut faire des Loix qui obli-

gent le Pape , 6c qu’il reforme : au lieu que
le Pape ne peut pas juger toute TEglife, ni met-

tre des bornes a fà puiflànce. Quant aux effets dç
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la Jurifdiétion Eçclefiaftique , Gerfon dit que Jf*n
la derniere pçine qu’elle peut infliger jc’eftlex- Chartier

•communication pénale , 8c qu’elle n’a pointfurnor/mi
droit de fe fervir d’aucune punition corporel- Gsrfou.

>

le , fi ce n’eft par la concelfion des Princes »

c’cft pourquoi il n’approuve pas qu’on ait em-
ploie tant de Cenfures pour foûrenir cette Jurifi-

di&ion. Il traite dans la cinquième Confidera-

tion de la Puiffance de Jurifdi<ftion dans le

fore intérieur , qui s’exerce à l’égard de ceux

qui s’y foümettent volontairement, en les celai-

ïant , & en les perfectionnant par l’inftruCHoit

8c par l’adminiftration des Sacremens , 8c en
les purifiant par le Baptême , 8c par la Péni-

tence. Après avoir établi ces principes , il en fait

l’application dans les Confiderations fuivantes ;

la Puiflance Ecclefiaftique confiderée en elle-

même , eft invariable & , la-même depuis le

commencement de l’Eglife jufqu’à la fin , 8c

comprend toutes les differentes Puiflànces , me- t

me l’autorité du Pape : cette même Puiflance

confiderée refpeûivement dans fes fujets parti-

culiers eft variable
,
puifque les fujets changent

par la mort naturelle ou civile
,

par la dépo-

sition , renonciation , &c. Le Pape même peut

quitter volontairement le Pontificat , il peut

erre depofé. La Puiflance qui regarde l’Infticu-

tion des Miniftres a beaucoup varié dans l’E-

glife , & la cupidité ambitieufe des hommes y
a mis tant de confufion , qu’il eft difficile do

diftinguer ce qui eft en cela de l’Inftirution de

Jesus-Christ & de celle des hommes : l’Hif*

toire des Papes , les Conciles Généraux , 8c

les Decretales des Papes font ailés connoîcre

Pij
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Jean cette variété. Mais que doit-on penfor de tant

Chartier de procès fur les Bénéfices
,

qui occupent la

furnornmc Cour de Rome , des Collations & fignatures

Cerfon. du Pape , des Annates de d’une infinité d’au-

tres Pratiques
,

par lefquelles les Papes ont

voulu u fuiper les Inftitutions , les droits , les

Offices de les Bénéfices de toutes les Eglifes :

ils doivent fe fouvenir que Dieu ne leur a don-

né une puifTance que pour édifier j ils ont le

droit de corriger les abus de veiller fur toute

l’Eglife , de chaffer les Intrus, d’élever les hum-
bles de les pauvres , fans prières , de fans pre-

fens. La PuifTance Eccléfiaftique confiderce fui-

vant fon ufage de fon exercice, eft variable : car

quoi qu’elle foit de Tinftitution de Jesus-Christ,

les hommes en reçoivent l’ufage de l’exercice

par le miniftere d’autres hommes , de elle a

varié fuivant les befoins de l’Eglife. La plénitu-

de de cette PuifTance eft fubjeclivement dans le

feul Souverain Pontife , fuppofé qu’il foit or-

donné : elle a été donnée par Jesus-Christ,
à faint Pierre pour lui de pour fes Succefleurs:

mais TEglife de les Princes leur ont accorde

des droits qu’ils n’ont point par Tinftitution

de Jésus - Christ , de les Conciles généraux

ont pu faire des Loix
,
que le Pape ne peut pas

détruire : mais feulement en difpenfèr en cas de

neceflité ou d’utilité évidente
,

parce que les

Loix humaines ne font jamais fi générales qu’el-

les ne fouffient quelque exception , de quelque

interprétation. Gerlon donne ici d’excellentes

régies fur les difpenfes. Il paflè enfuite à l’au-

torité de TEglife de du Concile général ,
qu’il

fait voir être louveraine dans TEglife , & avoir
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droit d’exercer la Jurifdi&ion Pontificale , éc Jearr

même d y pourvoir pour un tems
, quoiqu’il Charlier

ne puifle pas l’abolir pour toujours. La douzié-fumommê
me Confideration eft fur la Puilfance du Pape Gerfon*
à l’égard des biens temporels. Il dit qu’il n a
pas le pouvoir de difpofer des biens des Clercs»

& encore moins de ceux des Laïques
, quoi-

que le gouvernement, la diredtion & le règle-

ment de ces biens lui appartienne. Il prétend

que cette dodfcrine eft contraire à deux erreurs

oppofées , l’une que les Eccléfiaftiques ne doi-

vent point avoir de biens temporels \ que s’il*

en ont , ce font des aumônes qui ne leur font

point dues,_& qu’ils n’en doivent point joiiir »

mais vivre dans la pauvreté de Jésus-Christ*

l’autre que le Pape eft fouverain maître du Tem-
porel auili bien que du Spirituel

:
que tous les

Rois reçoivent leur puiitance de lui , ou du<

moins qu’il eft le maître abfolu des biens des.

Eccléfiaftiques , & qu’il en peut difpofer fui-

vant 1a volonté fans commettre de Simonie >

& fans qu’on puifle appeller de fon Jugement-

Il conclut de toutes ces confiderations que la.

Puiflfance du Pape eft bien fupérieure à toute*

autre Puiflance Eccléfiaftique tk Temporelle *

mais que celle de i’Eglife* , & du Concile gé-

néral eft plus étendue , & plus ample , tant x
caufe de fon infaillibilité ,

que du pouvoir de
reformer l’Eglife dans fon Chef» & dans fes

Membres , & de décider en dernier lieu les

caufes de Foi. Il définit le Concile général

une Congrégation faite en quelque lieu par une

légitimé autorité, de tous les Ordres Hiérar-

chiques de l’Eglife Catholique , de laquelle
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Jean on n’exclud aucun fidèle , qui veuille être ert*

Charlier tendu pour traiter & récrier ce qui regarde fé

furnommé gouvernement de I’Eglife dans la Foi 8c dani

Gerfon. les moeurs. C’eft au Pape à le convoquer ex-

cepte en trois cas , dans lefquels la Congréga-

tion du Concile fe peut faire fans le Pape %

y lé

premier , fi le Pape eft mort naturellement

>

civilement ou canoniquement , s’il eft depofé

,

infenfé , ou prifonnier en Un lieu où on né

peut l’aborder : le leçond , fi étant requis dé
convoquer un Concile , il refufe avec obftina-

tion de le faire : le troificme
, fi le Confie gé^

ncral légitimement affemblé , defigne le tem<

8c le lieu d’un Concile fubfequent. Les Prélats

qui doivent aftifter au Concile * font ceux du
premier ordre > c*eft à dire, les Archevêques $

& les Evêques qui ft^cedent aux Ap&trcs, &
les Prélats du fécond ordre qui font les Suc*

ceflèur* des foixantc 8c douze Difciples : lej

uns 8c les autres ont voix definitive dans lé

Concile : les autres perfonnes n’ont que voit

confttlrative. Par les Prélats du fécond ordre i ôn
entend les Curés : mais cela tte peut s’étendre

aux Religieux qui n’exercent les ’a&es hiérar-

chiques que par privilège. La treiziéme Confé-

dération contient la divifion , 8c la défini tiort

des differentes fortes de Loix de Juridiction »

8c de gouvernement. Ce Traité de Gerfort

fut écrit 8c recité dans le Concile de Confian-

ce l’an i 4r7 .

Le fécond Ouvrage de la Première Partie ;

eft un Dilcours prononcé dans le même Cdn*
cilc l’an 1415 . à l’occafion des Procédions qui

fc failoientpar l’heureux voïage du Roi des Ro*
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mains vers Pierre de la Lune i dans lequel il Jean
'

explique le progrès que le Concile a fait pour Charlser
la paix en ôtant les obftacles qui empèchoient furnomme
lextinâion du Schifme , l’extirpation 4c l’hé- Gcrfon*
relie de la reforme des mœurs. Il y établit l’au-

torité du Concile lur le Pape en matière de
Foi , de touchant la reforme des mœurs.

Le troifiéme Traité eft intitulé ,
De ^ijsferL

bilitate Papa ab Eccicfia , dont le fujet n’eft

pas comme quelques-uns fe le font imaginés*

que l’Eglife peut ôter pour toujours le Souve-

rain Pontife -, mais qu’il y a plufieurs cas dans

lefquels l’Eglife peut ctre pour un tems fans

Pape , de qu’il y a des cas dans lefquels on le

peut dépofer. Il prend pour Texte de fbn Dif-

cours ces paroles de Jesus-Christ en S. Marc
çhap. 2. Le tems viendra atte f Epoux leur fera

Btè i fur quoi il examine d abord fi Jesus-
Christ qui eft l’Epoux de l’Eglife peut ctre

enlevé à l’Eglife de à fes Membres. Il établit

premièrement
, qu’il ne peut point être ôté à

toute l’Eglile fuivant la loi ordinaire : fccon-

dement
,

qu’il peut nïetre plus l’Epoux de cha-

que fidèle de l’Eglife Militante en particulier»

mais non pas de tous collectivement ; troifié-

mement
,
qu’il ne peut pas celïer d’influer con- ,

tinuellemcnt fes grâces fur toute l’Eglife , de

fur quelques-uns de fes Membres vivans :
qua-

trièmement *
qu’il ne fe peut pas faire que

Jesus-Christ foit enlevé à prcfquc toute Ion

Epoufe, en forte que l’Eglife iubfiftc dans une

feule femme ou dans le Sexe feul des femmes»

les feuls Laïques. Voilà pour ce qui
.

Jesus-Christ : voici les propoûtioiu

P iuj

ou dans

regarde
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Jcdtt

C
I
11^ concernent le Pape Ton Vicaire* Première*

Chartier mcnc l état Monarchique de 1 Eglifc établi

fumommtŸ31 Jesus-Christ ne peut pas être changé. Se»-

Gerfon.
condement un Pape peut ceflèr d’être Vicai-

re de JesUs- Christ par ceflion ou renoncia-

tion au Pontificat. Troifiémement il peut être

oté par le Concile général , même malgré lui

dans de certains cas j 6c quoi - que le Concile

G
énéral ne puiflê pas lui ôter la puiflarace de
Ordre , il peut îe priver de l’éxecution licite

de l’Ordre , 6c de la Jurifdi&ion. Quatrième-

, ment le Concile a pouvoir de le faire juri-

diquement 6c avec autorité. Cinquièmement
le Pape peut être depofé comme hérétique ÔC

comme lchifmatique
,

quoi-qu’il ne le fut que
mentalement , dans les cas qu’il peut être préfu-

mé 6c jugé tel. Sixièmement il peut être dans

certains cas privé du Pontificat fans aucune

faute de fa part : mais non fans caufe , comme
s’il devenoit incapable de faire fes fondions ;

n ron ne prouvoir pas que fan éle&ion fût ca-

nique
j s’il s’agi floit de procurer par ce moïeu

la paix de l’Eglife , ou la réunion d’un grand

peuple y s’il avoir promis de ceder. Septième-

ment l’Eglife ne peut pas ôter k Vicai-

re de Jésus-Christ julqu’à la fin du monde
fuppofé qu’il ait encore a durer du temsjd’où
il conclut que ceux qui contribuent à entrete-

nir le fchifme , s’oppofent à 1 ordre de Je- us-

Christ, parce qu’ils empêchent que l’Eglife n’ait

un Chef légitimé.

Le quatrième Traité de Gerfon eft de la

maniéré dont il faut fe comporter pendant le

tems du Schiûne : il y fait voir que dans

Digltlzed by
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le doute où l’on èft de fçavoir lequel des Jean

Contendans eft le vrai Pape , il faut s’abftenir Chartier

de fe condamner mutuellement , & chercher à famomnA

I

jrocurer la paix de l’Eglife ^ foit en obligeant Gerfin

es Contendans de ceder leurs droits préten-

dus , foit en fe fouftraïant de leur obcïlfance >

mais que l’on doit fur tout éviter de fe feparer

de la Communion les uns des autres* Il a mis

à la fin de ce Traité un Ecrit dans lequel il

fait un Catalogue des Schifmes de l’Eglife de

Rome. '

Le cinquième Ouvrage eft un Traité de l’U-

nité de l’Eglife, dans lequel il montre avec quel

zélé on doit rechercher l’Union avec un feul

Chef , Vicaire de Jésus - Christ, &
de quelle importance il eft de la procu-

rer.

Cet Ouvrage eft fuivi d’un Traité des diffè-

rens états des Eccléfiaftiques , de leurs devoirs

& de leurs privilèges. Premièrement, à l’égard

du Pape qui a la Primauté dans l’Eglife quoi-

qu’il foit fournis aux Loix des Conciles géné-

raux , & qu’il doive déférer aux autres Loix

pofitives. Secondement, à l’égard des Evêques

qui font d’Inftitution divine , Ôc qui, exer-

cent leur puiflance avec fubordination à celle

du Pape y en forte toutefois qu’il ne peut pas

la détruire , ni deftituer les Evêques uns rai-

fon , ou reftreindre leurs droits & leur Jurifdi-

dion audelà des bornes raifonnables. Truifié-

mement , à l’égard des Curés qui fuccédent j
•

aux foixante & douze Difciples, & qui font ait®

de l’Inftiunion de JesUs-Christ , quoique in-
*

fetieurs aux Evêques , mais fuperieurs aux Re-
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Jean ligieux aïant droit de prêcher & d adminiftrer

Charlier les Sacremens. Quatrièmement , à l'égard des
fumommi Rèligieux privilégiés qui ont été choihs pour
Gcrfon

.
prêcher & pour entendre les Confeffions long-

tems après l’établiflêment de l’Eglife
, privilège

dont ils doivent ufer charitablement & non pas

par un efprit d’intérêt , d’émulation ou d'am-

bition & au préjudice des Curés , après avoir

été approuvés par l’Evêque.

Le Traité fuivant eft un Ouvrage purement

de Morale , dans lequel Gerfon a recueilli plu-

(leurs maximes Chrétiennes pour tons les états r

il eft fuivi d'un Sermon prêché A Confiance»

dans lequel il rapporte divers lignes de la rui-

ne prochaine de ce monde , entre lefquels il

met le fafte , l'orgueil & la tyrannie des

Prélats , & la nouveauté des Opinions.

On voit en fuite un Catalogue des défauts

des Eccléfiaftiques
,
qui font en grand nombre;

la pluralité des Bénéfices n'y eft pas oubliée,

non plus que les brigues & les follicirations pout

les obtenir ; l'abfence des Evêques de leurs

Diocéfes , la négligence des Eccléfiaftiques à

s’acquitter de leurs devoirs & à reciter l’Office

Divin > leur ignorance , la vie toute mondai-

ne qu’ils mènent , la pompe 6c le fafte des Car-

dinaux &c des autres Prélats , & une infinité

d’autres déreglemens , foit dans les mœurs ,

/ ioit dans la conduite dès Eccléfiaftiques.

Les trois Traités fuivans , font compofés

avant le Concile de Confiance , dans le tems.

que Benoît XIII. étoit encore reconnu par la

France ;
c'eft pourquoi il y fait voir le droit

que Benoît avoit au Pontificat , & veut qu’oa
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termine le Schifme par voïe de Compromis ou Jean
de Ceflîon

,
plutôt que par celle du Concile Chartier

général. furnotnmè

Gerfon aïant été envolé vers le Pape Benoît, Gerfon. y

par rUniverfiré de Paris
,
prêcha devant lui

deux Sermons d Tarafcon , l’an 1404. l*un le

jour de la Circonci/îon de Nôtre Seigneur , 88

l'autre fur la Paix de l’Eglifc ; dans lequel il

entreprit de perfuader a ce Pape qu'il devoir

embrafler toutes fortes de voies pour la

procurer \
même ceder , s’il étoitbefoin,

l’on dro’t d Ion adverfaire. Ce difeours fut

pris en mauvaife part ; c’efl: pourquoi Gerfon

îiit obligé de fe jultifier par deux Lettres qu'il

écrivit , dont Tune cil addrcfl’ée au Duc d’Or-

leans , 8e l'autre d l’Evêque de Cambray. Il par:

le dans çes Lettres d’un autre Sermon prece-

dent prononcé devant le même Pape 4 Mar-,

feille , dans lequel il expofoit le fujêt de fa

légation
,
qui n’eft imprimé qu'apres les deux ,

dont nous venons de parler
, quoi - qu’il eût

dû les précéder ; 8c même il v â entr'eux

Un Difeours qui n'a été prêche par Gerforl

que long- teins après en prefctoce d’Alexan-

dre V.

Les autres Ecrfts de Gerfon fur le Schifme

font un Difeours prononcé au nom de l’Uni-

verfité de Paris , l’an 140S. en prcfence des

Ambadadeurs d’Angleterre aîlans au Concile de

Pile ; dans lequel il les congratule de ce qu’ils

vont d ce Concile pour y travailler d la paix

de l’Eglife , les exhorte de le faire 8e leur expli-

que les moïens de la procurer. Un Trialogud

fur * la matière du Schifme , dans lequel il in-’
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Jetn troduit le zélé , la bien-veillance , & la di£

Charlier cretion qui difputent enfcmble , couchant les

fumommi moïens de faire ceflêr la contention *, une Lettre

Gcrfon .
au nom de l’Univerfité de Paris , contre la Lettre

de rUniverfité de Touloufe: une Lettre au nom.
du Roi de France

,
pour juftifier la fouftra-

ction faite à l’obéiïiance de Pierre de la.

Lune.

Ces Ouvrages font fuivis de plufieurs Ser-

mons prêches à Confiance pendant le tems du
Concile. Il s’élève dans le fécond > contre

les Parti fans du Duc de Bourgogne , qui vou-

loient empêcher que le Concile n’examinât de

ne condamnât les erreurs de Jean Petit , de

montre par plufieurs railons qu’il eft de confe-

quence qu’il le fade. Il a mis à la fin de ce

Sermon , un Ecrit où il recueille div.erfes er-

reurs , principalement fur ce précepte du "Déca-

logue : f^ous ne tveris point , contre lequel on
avoir avancé plufieurs propofitions cruelles ,

fanguinaires , de préjudiciables à la fureté des

Princes } de fur la validité des Confcffions fai-

tes atix Religieux Mendians. Le Duc de Bour-

gogne aiant fait foûtenir par Pierre Evêque

d’Arras , la propofuion de Jean Petit
,
que

l’on peut ' tuer les Tyrans > Gerfon lui répliqua

au nom du Roi de France, par un long dis-

cours prononcé dans l’Alfemblée des Peres du
Concile le 5. de May de l’an 141 6. de fit deux

autres Sermons dans lefquels il traite à fond

cette matière , de réfuté amplement les propo-

fitions de Jean Petit , rapporre la Cenfure qui

en avoir été faite à Paris , tant par l’Evêque

que par les Docteurs*-.-
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Les trois Traités fuivans ne regardent point Jt*n

Vaffaire du Schifme , mais les principes de, la Chartier

Foi : le premier eft intitulé Déclaration des Ve- fiirnommé

rites qu’il faut croire » & font félon lui j Pre- Gerfon*

mierement , tout ce qui eft contenu littérale-

ment dans les Livres Canoniques. Seconde-

ment , tout ce qui eft déterminé par l’Eglife,

reçu par la tradition des Apôtres \ non pas

tout ce quelle tolère , ou permet de lire pu-

bliquement , mais feulement ce quelle définit

par un jugement en condamnant le contraire.

Troisièmement , les vérités certainement révé-

lées à quelques particuliers. Quatrièmement

,

les conclufions neceflaires des vérités établies

fur les principes précedens. Cinquièmement ,

les propofitions qui s enfuivent de ces vérités

par une confequence probable , ou qui font

déduites d une proportion de Foi , & d’une

autre propofition que l’on fuppofe véritable.

Sixièmement > les Vérités qui fervent à nourrir

de à entretenir la dévotion quoi - quelles ne

foient pas entièrement certaines
,
pourvu qu’el-

les ne foient pas connues faufles. Il tire de ces

propofitions les Corollaires fuivans. Première-

ment
,

qu’il eft faux & hérétique d’afsûrer que

le fens littéral de l’Ecriture eft quelquefois faux.

Secondement
,
que c’eft un blafpheme , & une

héréfie de foûtenir que rien de ce qu’on con-

noît évidemment ne peut être de Foi. Troi-

fiémement
,

qtfil eft auflî hérétique & blaf-

phematoire de dire que les préceptes du Dé-
calogue ne fontpas de Foi,& que les propofitions

contraires ne font pas hérétiques. Quatrième-

ment ,
que les gens éclairés font obligés de
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fan' croire de foi explicite plufieurs propofitions qui

Charger font des confequences des premières vérités,

furnommi que les (impies ne font pas obligés de croire,

Gerfon. Cinquièmement ,
que les Pafteurs , les Do-

reurs > & les autres Perfonnes conftituécs en di-

gnité Ecclefiaftique , font obliges de croire ex-

plicitement les Préceptes du Decalogue & plu-

fieurs autres Points de Foi , que les autres

Chrétiens ne font tenus que de croire implici-

tement. Le fécond Traité eft intitulé : de la

Pratefiation ou Confeffian en matière de Foi

contre les Hirifies : il y traite des protefta-

tions tant générales que particulières , & des

révocations ou rétractations que Ion eft obligé

de fare en matière de Foi : une proteftation

générale ne fuftit pas pour juftifier un homme
quand il a des erreurs particulières 5 une pro-

teftation particulière , conditionnelle , conçue

en ces termes : Je croirais cette vérité Ji elle

m'était connue four telle , ne juftifie ni devant

Dieu , ni devant les hommes. Celui qui révo-

qué une erreur qu’il a tenue , ne doit pas fe

contenter de faire une proteftation particulière

de la vérité contraire : mais faire mention qu’il

révoqué l’erreur dans laquelle il a été , & cette

révocation n’empêche pas qu’il n’ait été héré-

tique auparavant y elle n’eft pas toutefois ne-

ceflaire a l’égard de ceux qui ont été dans l’er-

reur , (ans le fçavoir de fans obftinatiofl. Enfin

une retra&ation n’empêche pas que celui qui la

faite ne puifle être foupçonné d’hérefie , s’il

fait connoître par des flânes extérieurs que fa

révocation n’eft pas fincére. Le troifiéme Trai-

té contient .les caraâéres de l’obftination .en
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snatierc d’herefie. Il y définit l’obftination , une JcAft

dépravation de la volonté caufée par l’orgueil, Charlier

ou par quelqu’autre vice ,
qui empcche celui furnommi

qui eft dans l’erreur , de ne pas chercher avec Gerfon.

loin la vérité , ou de ne pas l’embraffer
,
quand

on la lui fait connoîcre. Les marques de cette

obftmation font ,
quand celui qui eft dans l’er-

reur fouffre l’excommunication ; ,

quand étant

cité il ne comparoit pas :
quand il défend

une erreur contraire à une vérité qu il eft obli-

gé de croire de foi explicite :
quand il em-

pcche que La vérité ne foit éclaircie & définie;

qu’il fe déclaré ennemi de ceux qui la veulent

faire juger ; quand il nie une vérité qu’il a au-

trefois enfeignée : quand après avoir demandé

leclairciflement de la vérité a des Dofteurs,

ou à des Juges , il ne veut pas fuivre leurs

avis
:
quand il fulcite des guerres Se des fédi-r

rions
,
parce qu’une vérité a été éclaircie : quand

il déclaré qu’il aimeroit mieux mourir que de

changer de fentiment ; quand il défend ou

Coudent un hérétique , fçaehant qu’iL eft dans

l’erreur : enfin quand une perfonne ne refifte

pas à l’erreur comme il le peut > ou qu’il le

devroit , foit d’office , s’il eft Juge , ou par

charité fraternelle. Ce font là , félon Gerfon

les douze fignes d’obftination.

Le Traité s’il eft permis d’appeller du Juge-

ment du Pape en matière de Foi , fut compo-

Cé par Gerfon après l’éledion de Martin V. à

l’occafion du refus que fit ce Pape de condam*

i>er les propofitions dont les Polonois deman-

doient la condamnation : il y foûtient l’affirma-

tive
> parce que le jugement du Pape n’eft pas

* * «É^ 9 *+• a • - - Jt ^ % Ç. ' f > ’ .V'

I
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Jean infaillible > comme celui du Concile général

Cbarlier ce qui fait qu’en matière de Foi nulle détermi-
furnowmc nation judiciaire d’aucun Evêque

,
pas même

Cerjon. du Pape , n’oblige les Fidèles de croire une vé-

rité comme de Foi
j
quoi - quelle les oblige

fous peine d’excommunication de ne rien

dogmatifer de contraire , s’ils n’ont une raifon

évidente de s’y oppofer, fondée fur l’Ecriture-

fainte , ou fur la révélation , ou fur la déter-

mination de l’Egl ife & du Concile général -,

mais en tout cas comme on peut appeller du
jugement d’un Evêq
peller de celui du
ral.

Les pièces fuivantes concernent le procès

fait à Pierre de la Lune dans le Concile
,
pour

montrer qu’il eft parjure, fehifmatique , ican-

dalifant l’Eglife de Dieu , & fufped d’heré-

& que comme tel il devoit être de-

examine dans un dernier Ecrit cette pro-

pofition , fçavoir , fi la Sentence du Pafteur

quoique injufte doit être obfervée : il foûtiept

qu’elle eft fauflè , entonnée
, fufpe&e dans la

Foi. Il explique aufll cette autre propofition:

Les Sentences injuftes font à craindre \ c’eft à

dire qu’elles peuvent quelquefois être un fujet de
crainte a l’égard des confciences timorées \ mais

non pas qu’en elles mêmes-elles foient formida-

bles.

Le Traité de l’Incarnation qui (uit > a

deux Parties : il traite dans la première

de l’Incarnation naturelle de Jesüs-
ChrisTj & dans la fécondé del’Euchariftie.

ie au Pape , on peut ap-

Papc au Concile géné-
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ïl parle dans U première de la Conception Im- Jeun

maculée de la Vierge , des perfections & des Charliet

grâces quelle a reçues de J e s u s-C h r i s t * quifumommi
fui a donné toutes celles qu’il a jugé convenables Germon.

fuivant l’ordre de fa fagefle , mais non pas

toutes celles qu’il auroit pu lui donner. Il ne

lui a pas donné par exemple , l’ufage parfait

de fa rai fon , aum-tôt après fa Conception ou
fa Naiflànce , ce qu’il feroit temeraire d’afsùrer.

Dans la fécondé Partie en traitant de la récep-

tion aétuelle du Corps de Jésus-Christ dans

i’Euchariftie , il examine ce qu’on doit penfet

des fentimens fpirituels d’amour , & de ten*

drelle que reffentent quelques fidèles : il fait

voir qu’ils ne font pas neceüaires
,
que fouvent

ce font des illufions , & que quand on s’y

abandonne, oneft fujet à tomber dans des ex-

travagances & dans des erreurs.

Jean de Rufbroek étoit tombé dans cét ex-

cès dans la troiûéme Partie de fon Livre

de rOrnemem des Noces fpirituelles , où il

avoit avancé plufieurs propofitions de l’Union

de l’Ame contemplative avec Dieu* Gerfon le

réfuté dans la Lettre qu’il écrit à un Char-
treux , dans laquelle il fait voir combien ileft

dangereux de fe fervir de nouveaux termes, pcrur

exprimer les ventés les plus élevées de laThéo-
logie , & que ceux qui n’ont pas étudié les

vérités de la Religion ,
quelque contemplatifs

qu’ils foient , ne doivent pas (e mêler d’enfei-

gner , ni de parler des vérités fpeculatives ,

parce qu’ils font fujets à tomber dans des erreurs

dangereufes , ou du moins à avancer plufieurs

propofitions faulfes , & mal expliquées
,
qui don-

XK Siècle.
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Jean nent occafion aux fîmples de tomber dans l’er-

CksirUcr reur. Jean de Schonhowe fit un Ecrit pour

furnomme défendre le Traité de Ruibroeic , auquel Ger-

Gerfon. fon répondit par une féconde Lettre,dans laquelle

il fait voir , que ces nouveautés ne peuvent

être exeufées ni foutenuës. L écrit de Jean de

Schonhovve & la Réponfc de Gerfbn fuivent la

première Lettre dont nous venons de parler.

Les deux Leçons fur Saint Marc font des

Difcours dans lefquels il traite diverfes ques-

tions de Morale & de Difcipline : comme tou-

chant la validité des Confeflions faites aux Re-

ligieux Mendians \ la réitération de la Confef-

lion, le Sens littéral de l’Ecriture, les caufes des

erreurs Sec.

Il fait voir dans un Ecrit de la Communion
des Laïques fous les deux eipeces

,
que quoi

que l’Ecriture foit la régie de la Foi, elle peut

iouffrir des interprétations, & que c’eft à TEglife

à l’expliquer. Il combat dans la fécondé Partie

de cet Ecrit l’erreur de ceux qui foûtenoient

qu’il étoit de necelfité de falut pour les Laï-

ques de Communier fous les deux efpeces, &
raporte des raifons pour juftifier le retranche-

ment de la Coupe.
Les deux Traités fuivans font très utiles

pour l’établilTement des vrais principes par lef-

quels on peut diftinguer la véritable doétrine

de la fauflë : le premier eft intitulé de l'épreuve

des Efprits : Sc le fécond de /*Examen des

Dottrwes. Il donne dans celui-là des régies

pour diftinguer les faufiës révélations des vé-

ritables , Sc dans celui-ci, il pofe des maximes

par lefquelles on peut connoître à qui il appar-
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tient d’examiner la do&rine , & quelles font Jean
les régies qu’on doit fuivre dans cet examen» Cbarlier

Le Concile général eft le fouverain Juge de» lafurno7nmi

do&rine de Foi , après lui le Pape , dont l’au- Gcrjon•

torité n’eft pas toutefois infaillible & chaque
Evêque dans fon Diocéfe , dont la decifioneft

differente de celle du Pape , en ce que celle du
premier regarde roüte l’Eglife , au lieu que

celle des derniers n’engage que ceux qui font

fournis à leur ïurïfdi&ion. Les Do&eurs ont

aufli un jugement autentique & doctrinal *, cha-

<que perfonne inftruite dans l’Ecriture & dans

la Tradition peut encore porter fon jugement , &
meme inftruite le Pape & les Prélats des véri-

tés qu elle fçait. Il en eft de même de ceux

qui ont l’efprit de difcretion & d’intelligence.

Les régies qu'il faut fuivre pour juger fi une do-

urine eft (aine font. Premièrement
,
qu’elle (bit

conforme à l’Ecriture de à la Tradition. Se-

condement
, que celui qui l’enfèigne ait l’au-

torité de le faire & foit digne de Foi ; c’eft

pourquoi les vifions & les révélations des fem-

mes font ordinairement fufpeéfes
,
parce qu’el-

les peuvent être facilement feduites. Troifié-

mement
,
qu’il faut examiner la fin de celui qui

publie une doélrine , fi ce n’eft point l’orgueil,

l’intérêt ou le plaifir qui le fait agir, il rappor-

te à la fin de ce Traité l’exemple d’une fille de

Bourg en Brefle ,
qui avoit perfuadé aplufieurs

perfonnes quelle délivroit les Ames de l’Enfer,

en feignant des extafes & des chofes merveil-

leufes , & en pratiquant une abftincnce extra-

ordinaire , & qui étant prife avoua qu'el-

le avoit feint toutes ccs chofes pour gagner fa

QJ;
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Jean vie. Il ajoute eniuite quelques autres réglés

Chartier très utiles pour ne fc pas laitier tromper a ces

furnommi fortes de leduélions»

Ger[on. H fait 1 elose dc Saint Bonaventure dans une

Lettre écrite Van i4*^« a un Frere Mineur de

Lion, & dans une autre Lettre écrite 1^1414.

au Chartreux O(Valde.

Dans la Lettre addreflec aux Etudians du

Collège de Navarre , il donne fon fenti-

tnent Ifur les études que doit faire un Théo-

logien. Par rapport à la Scholaftique ,
il confeillc

la leéture de Guillaume d’Auxerre , de Saint

Bonaventure , de Durand ,
d’Henri de Gand

de de Saint Thomas ,
principalement dans (a

fécondé Seconde : il trouve feulement une

chofe à redire dans ces Auteurs & dans les au-

tres femblables , c’eft d’avoir agité des quef-

tions purement de Phyfique, de Metaphyfique,

ou meme de Logique 5 avec des termes Theo-

lo^iques. Pour la Morale , il conleille de lire

en matière d’Hiftoire les Dialogues de Saint

Grégoire , les Conférences de les Vies des Pe-

res , les Confeffions de S. Auguftin >
les Lé-

gendes des Saints. Pour la Prédication les Ex-

portions myftiques des Peres : comme les Mo-

rales , de le Paftoral de Saint Grégoire , le

Commentaire de Saint Bernard > fur le Canti-

que des Cantiques > de quelques Ouvrages de

Richard de Saint Viftor , de de Guillaume de

Paris. A l’égard des Ouvrages des Prophanes,

il ne veut pas qu’un Chrcden s y donne tout

entier : mais feulement qu’il s’y piète,& quil

les parcoure * comme en voiageant, pour y

prendre des Sentences Morales * fe former un
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ftile, & fe rendre médiocrement fçavant dans Jean
i’Hiftoire de dans la Poëfie. Chartier

Dans une autre Lettre écrite aux mêmes , ilfurnommf
leur dorme des Inftruétions , de les exhorte de Gerfin.
ne point s’oppofer au rétahlillèmenc des F F*

Prêcheurs dans l’Univerûté de Paris , mais de
le favorifer.

Gerfon aïant été confulté par un Chartreux,

s’il pouvoir quitter ion Couvent , ou ne pas

reciter une partie de fon Office pour avoir

plus de temps pour lire de pour étudier , de

quels Livres il devoit lire > répond à ce Reli-

gieux par dix- huit propofitions , dont les dou-

ze premières tendent à montrer que le deflèin

de ce Religieux eft dangereux de contre l’ordre.

de les fix autres à Finttruire des études qu’il

doit faire. Il le renvoie là-deflîis à fon Livre

de l’examen des Doélrines , lui confeille la le-

éhire des Livres fpixituels comme plus confor-

me à fa profeffion , entr’autres celle des Oeu-
vres de Saint Bernard , des Morales de Saint

Grégoire, des Opufcules fpirituels de Richard

de de Hugues de Saint Vi&or , de de S. Bo-
naventure.

Il marque dans un autre petit Ecrit les Li-

vres qu’il faut lire avec précaution , entre leC

quels font les Oeuvres de l'Abbé Joachim *

d'Ubertin de Cafal , de Raimond Lulle vde par-

‘ mi les Anciens, l’Echelle de Saint Jean Clima-

que.

Il donne dans un autre Traité les fignes

pour diftinguer les véritables vifions des tauf-

les : le premier , c’eft l’humilité : le fécond , U
foumiffion : le treifiéme , la patience : le qua-*

QJU
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Jean triéme , la venté de toutes les prédirions SC

Chartier
,
de toutes les chofes qu'on dit être revelées.&a

fnrnommè le cinquième , la charité

Gcrfon. Le Triloeue de l’A Urologie,Theologifée efl: un
Ouvrage dogmatique dans lequel il traite du
Ciel, des Aftres , de leurs influences,des Anges,&
établit des principes pour réfuter l’Aftrologie

judiciaire.

Il combat dans le Traité’ fuivant la penfée
fuperftitieufe de ceux qui croient certains jours

heureux ou m ilheureux , & dans deux autres*

la fuperftirion de deux Médecins de .Montpel-
lier , dont l’un fe fervoit d’une Médaillé , fur
laquelle étok gravée la figure d’un Lion pour
guérir des maladies i & l’autre ne vouloitem-.
ploiier fes remedes qu’à certains jours.

Il détruit dans un quatrième Traité fur

eette matière , les erreurs de l’Art Magique»
par des principes très folides , & fait voir que
cet Art eft également faux & criminel. Il rap-»

porte à la fin de ce Traité , une Cenfure de la

Faculté de Théologie de Paris du *9. de Sep-

tembre de lan 1398. contre vingt- fept propos
lirions qui tendent à juftiher les pratiques de la

Magie.

Un Religieux de l’Ordre des FF. Prêcheurs

nommé Matthieu Grabon , du Couvent
de Weimar , dans le Diocéfe de Meribourg en
Saxe , aïant avancé des proportions qui rele-^

voient l’état des Religieux fi fort au-defTus de
celui des Séculiers

,
qu’il afsûroit qu’il ne pou-

voit y avoir de perfe&iom hors des Ordres

Religieux , & que l’on ne pouvoir pratiquer

les Confiais Evangéliques , ni la vertu de pau-
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vreté dans le monde *, cette do&rine fut con- Jcait

damnée par le Cardinal de Cambrav , dont Charlier

Gerfon rapporte lavis qu’il fuit& établit fur (ix farnommi
propofitions- La première qu*iL n y a que la Gcrfw*
Religion Chrétienne

,
que l’on puiffé a pro-

prement parler appeller Religion* La fécondé

quelle n’oblige point â l’obfervation des con-

fiais de l’Evangile. La troifiéme qu’on peut

l’obferver parfaitement fans vceu qui oblige à

la pratique de ces confeils. La quatrième que
les régies particulières ne font point neceffaiies

pour obferver plus parfaitement la Religion

Chrêrienne. La cinquième que c’eft parler im-

proprement , de dire que les Ordres Religieux

inftitués par les hommes font l’état de perfe-

ction. La fixiéme que le Pape , les Cardinaux,

& les Prélats doivent obferver plus parfaite-

ment la Religion Chrétienne que les Reli-

gieux. Il tire de ces principes des concluions

contraires aux Proportions de Frere Matthieu
Grabon. L’affaire aïant été examinée dans le

rems du Concile de Confiance , ce Religieux

fut obligé de fe retra&er y fa, rctra&ation

eft enfuite du Traité de Gerfon contre ces

erreurs.

Le Traité fuivant eft contre la- Se&e des

Flagellans , & contre les Flagellations publi-

ques > il remarque d’abord , que la Loi de

Jésus - Christ ne doit point erre char-

gée d’œuvres ferviles , ni mêlée de fuper-

ftitions
,
que Ci vertu vient de la mifericotde

& de la grâce qui eft produite par les Sacre-

mens , d’où il conclut que les Flagellans qui

foutiennem que la Flagellation, a. plus de force
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Jean pour remettre le péché que la Confeflion

, & qui
Cbarlitr 1 égalent au Martyre font dans l’erreur : il dit*

fumommè qu’il eft a craindre que cet épanchement de
Oerfon. (ang fur les perfonnes Ecclcfiaftiques , <k dans

les lieux facrés ne faffe tomber les premiers,

dans l’excommunication ou dans l’irrégularité , &
ne profane les derniers : qu’étant défendu d’im-

f

jofer des pénitences publiques aux Clercs > il

eur eft encore moins permis d’exercer fur eux

publiquement ces Flagellations
: qu’elles font

' contraires à la pudeur , & à l’honnêteté
>
que

les Flagellations pour être permifes doivent être

une pénitence impofée par le Supérieur : qu’il

eft à propos qu’elles fe fafl'ent par la main d’un

autre avec modération , fans fcandale , fans

©ftentation & fins effufion de fang y comme il

fe pratique dans quelques Religions approuvées

ôc par des perfonnes dévotes : que les FlageU

lations publiques font une nouveauté dange-
reule condamnée par l'Eglife , & caufcnt une
infinité de maux j comme le mépris des Prê-

tres ôc des Sacremens , l’oifiveté , les vols , les

impudicités , &c. D’où il conclut qu’il faut

empêcher que cette pratique qui fe reveille ,

ne fe rétablifl’e , en s’y oppofant par des Prédi-

cations
,
pat des loix , & par le châtiment de

defobéïïfance
: qu’au refte comme il n’eft point

permis de s’eftropier , fi ce n’eft pour la fanté

du corps , il femble qu’il n’eft pas non plus

permis de faire fortir du fmg de fon corps

avec violence , fi ce n’eft par forme de Méde-
cine. Ce Traité eft fuivt d une Lettre addreflée

à Saint Vincent Ferrier de l'Ordre des FF. Prê-

cheurs
,
qui ne çoiubàttoit pas aflés fortement

1
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cet ufage , il lui recommande de le faire , 6e Jean
de venir à Confiance pour y faire condamner Charlier

la Seéfce des Flagellans. Ces Ecrits font de l’an furnommé
*4 *7»

#
Gerfon.

Le Traité fuivant contre les Proprietaires

qui font Profeflîon de la Régie de Saint Au-

f

'uftin , eft fauflément attribué à Gerfon. C’eft

e dernier des Ouvrages de la première Partie

de fes Oeuvres.

La Seconde eft deftinée pour les Ouvrages
Moraux : le premier intitulé. Régies Morales, eft

un Recueil de plufîeurs Axiomes ou Maximes
fur differens fujets

,
qui ne paroît pas être du

ftile de Gerfon , non plus que le Traité fui-

vant qui eft un Abrégé de Théologie fpeculati-

ve & Morale.

L’Ouvrage Tripartite , dans lequel il traite

des Préceptes du Décalogue » de la Confefïion,

& de l’Art de bien mourir , fut trouvé fi uti-

le
,

que les Evêques de France le choifirenc
dans leurs Synodes pourfêtvir d’InftruéHon aux
Prêtres , & aux Fidèles de leurs Diocéfes , re-

commandèrent aux Curés de le lire dans leurs

Prônes? > & Pinfeiérent dans leurs Rituels. La
première Partie contient une Expofition facile

des Articles de Foi , une Explication très

utile des Préceptes du Décalogue : la fé-

condé, les differens péchés dont on doit s’accu-

fer en Confeflîon
j 3c la derniere des Exhorta-

tions 3c des Prières pour ailifter un homme
a la Mort. Ces choies y font traitées d’u-
ne maniéré fîmple , mais folide & inftru-

#ive.

Le Traité de la différence des péchés veniels
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Jc4tt & mortels a été compofé en François par Ger-
Chartier fon , & traduit en Latin par quelqu’un du mè-
fumommc me tems. Pour faire ladiftin&ion de ces péchés*

Gerfon. il établit pour principe
,
qu’entre les Comman-

demens de Dieu , il y en a que nous femmes
obligés de pratiquer fous peine de perdre fa

grâce& d’encourir la damnation éternelle,fçavoir

ceux qui nous tiennent dans l’obéïftance que
nous lui devons , & ceux qui entretiennent 1*

focieté avec les autres hommes , comme les

Commandemens d’aimer Dieu , de ne point

tuer, de ne point voler : &c.Il y en a d’autres

dont l’inobfervation n’eft punie que d’une pei-

ne temporelle \ violer les premiers c’eft un péché
mortel , & les derniers un péché veniel. Mais
on peut violer un Précepte , ou avec une meu~
re délibération , avec une fciencc certaine &
un contentement exprès, ou par ignorance d’un

premier mouvement , & fans un confentement

formel , & en ce cas on ne pèche pas toujours

mortellement en tranfgreffant un des premiers

Commandemens
;
parce que c’eft le confente-

ment qui fait le péché. Ainfi les Péchés qu’on

appelle mortels , ne le font pas toujours. La
vaine gloire d’elle-même n’eft qu’un péché ve-

niel ; mais elle devient un péché mortel à cau-

fe de la fin ou de l'adhon dans laquelle on
cherche la vaine gloire. Il diftingue les cas dans

lefquels elle eft péché mortel , & ceux dans

lefquels elle ne l’eft pas. Il parcourt de même
les autres péchés capitaux , & examine quel-

les font les circonftances qui les rendent mor-

tels ou véniels. Il fait voir aitffi en quelle oc-

cafion l’ignorance ou la bonne foi exeufe dut
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Î

>eché. Il donne plufieurs Inftrudions touchant Jean
a Confeflion 8c les péchés que Ton commet Charger

dans le négoce , touchant l’obligation de fairefarnommi
lever l'excommunication que l’on a encourue , Ger/on*

8c de n’avoir point de» commerce avec les excom-
muniez. Enfin il prouve qu’il faut éviter tou-

tes fortes de péchés , 8c explique par une com-
paraifon

,
quels font les mortels 8c les veniels.

Les Traités fuivans concernent le Sacrement

de Pénitence. Dans le premier intitulé de l'Art
d'entendre la Confeflion ,

il donne diverfes ré-

gies aux Confefleurs touchant leurs devoirs.

Dans le fécond il leur enfeigne de quelle ma-
niéré ils doivent fe conduire pour faire confef-

fer le péché de mollefle aux pénitens. Dans le

troifiéme il leur apprend divers remedes qu’ils

Î
cuvent emploïer pour empêcher la récidivé.

)ans le quatrième il reprend une coutume de
l’Ordre des Chartreux ,

par laquelle les Con-
fefleurs de cer Ordre, ne donnoient l’Abfolu-

tion que des péchés veniels , 8c renvoïoientpour

les mortels aux Supérieurs. Dans le cinquième

il traite des differentes fortes d’excommunica-

tions 8c d’irrégularités , & de la maniéré d’en

donner l’abfolution. Dans le fixiéme il traite

de la forme de l’Abfolution Sacramentelle ,

de celle de l’Abfolution , de l’Excommuni-

cation , des Indulgences & de leur effet. Il

examine dans l’écrit fuivant , fi l’on peut abfou-

dre un mort. Il parle dans le 8. 8c dans le 9.

des Cas refervés. Dans le 10. il explique

en quoi confifte la puiflance de lier & de dé-

lier. Il décidé dans les fuivans divers cas tou-

chant les irrégularités 8c les Abfolutions. Il trai-

te enfin des Indulgences dans deux Ecrits par-
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Jfdn ticuliers , dans lelquels il parle fort avantagea*

Chartier fement des Indulgences & de leurs effets. Ce-
fumomme pendant il conclut qu'on n’en doit point être

Gcrfon, prodigue , de peur qu’elles ne deviennent mépri-

fables j qu’on ne les doit donner que pour le bien

public , & qu’on doit prendre garde qu’il n&
paroiffe qu’on les donne par interet.

Il refoud dans un autre Traité quatre que&
rions. La première fçavoir fi c’eft toujours un
péché de parler mal d’autrui en fon abfence#

La fécondé fi celui qui a fait une Confellîon

feinte eft obligé de confeffcr de nouveau tous

fes péchés. La troifiéme , fi lors qu’on foup-

çonne celui qui fe confeflè de n’avoir pas allés

examiné fa confcience , on peut l’abfoudre fans

lui faire d’autres demandes. La quatrième , fi

l’on peut célébrer fur des Autels rompus , avec

des ceintures qui ne font pas benites , ou des

chafubles rapiécetces*

Il répond à la première queftion
,

qu’il faut

» confiderer la fin que l’on a en difant du ma!

de fon prochain
>
qui peut être premièrement

l’inftru&ion ou l’averti(lement de ceux à qui

on parle , afin qu’ils évitent ces défauts , ou qu’ils

ne foient pas trompés par ceux dont on parle r

fecondement l’utilité des abfents , afin que ceux

à qui on le dit > les en avertiflênt ou prient pour

eux : troifiémement la curiofité & l’envie de
parler : quatrièmement la haine ou l’envie. On
peut dire du mal de fon prochain fans pécher,

&c même avec mérité quand on le fait par les

deux premiers motifs : le troifiéme eft rarement

exempt de péché & quelquefois mortel : le

dernier eft toujours péché* Pour tefoudre La fe-
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-ccmde , il diftingue quatre fortes de fixions en Jean
matière de Confeffion : la première qui fe fait Charlier

par un menfonge pernicieux : la féconde parfarnommi
un retranchement trompeur : la troifiémc

,
parce Gtrfin.

que l’on n*a point une véritable refolution de

quitter fon péché : la quatrième parce que l’on

ne s’eft pas bien examiné : la première de ces

fixions rend l’abfolurion nulle & la fécondé

aulîï , fi elle fe fait dans un efprit de fraude,

fk pour tromper le Confeffeur : mais non pas

fi l’on cache quelque péché que l’on croit ne
devoir pas découvrir pour de bonnes raifons à

ce Confeffeur : la troifiéme rend aufli la Con-
feffion nulle : La quatrième ne rend pas tou-

jours la Confeffion nulle. A l’égard de la troifié-

me queftion , il dit que fi le Confeffeur n’efl

pas le Curé , il peut différer la Confeffion où
renvoier le Pénitent à un autre Confefièur :

mais que s’il eft le Curé & qu’il foit obligé de
lui donner l’abfolution , fi le Pénitent ne veut

pas être interrogé
, il doit la lui donner avec

une condition tacite quelle ne lui fervira de
rien s’il a celé quelque péché

, mais que fi le

i

>énitent veut bien être interrogé 8c examiné * il

e doit faire avec prudence. Enfin il répond à

la quatrième qu’il faut fuivre fur cela les ufages

des lieux.

Il refbud plufieurs autres queftions dans 1*0-

pu feule fuivant , voici les principales. Premiè-

rement, fi l’on pèche mortellement à l’égard du
vœu d’obéiflance : il répond que non

,
parce

qu'il n’eft pas à croire que les hommes qui

commandent aux autres veuillent obliger fous

peine de péché mortel , &c qu’ainfi a moins
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Jtàn quil n’y ait un mépris formel du Précepté , il

Chdrlier n y a point de péché. Secondement , n quel*-

furnomrni qu’un peut être certain que Dieu lui ait remis

Gcrfon. fes péchés au moins quant a la coulpe , & fi

on ne le peut être , combien on doit être de

temps à pleurer fon péché. Il répond que per-

sonne ne peut être certain de cela : mais que

l’on croit que celui qui eft confefle , 6c qui a

une ferme refolution de ne plus pécher eft en

état de grâce , 6c que quand il a accompli la

pénitence qui lui a été impofée,il ne doit plus

réfléchir lur fes péchés pâlies ; mais fonger à

fe perfectionner dans la vertu , fi ce n’eft quand

il eft tenté d’orgueil. Troifiémement , fi un
Prêtre qui a une Meflè particulière à dire

,
peut

célébrer pour tout le peuple , 6c s’il célébré

pour tout le peuple, fi le Sacrifice eft plus pour

tout le peuple
,
que pour ceux aufquels il eft

obligé ipecialement. Il répond que le Prêtre

ne doit point fe mettre en peine de ces chofes

6c laifler à Dieu à faire l’application du Sacri-

fice , comme s’il difoit, Seigneur aies pitié de

tous s ainfi que vous le fçavés
,
que vous le pou-

vés 6c comme vous fçavés 6c que vous voulés

que je prie :
qu’au refte on ne célébré point

deMeflê qu’on ne prie pour tous ceux qui font

dans l’Eglife, 6c que fi on veut en reftreindre l’ef-

» ficace à quelques particuliers , ce doit être fans

préjudice à toute l’Eglife , 6c qu’enfin il eft

mieux de faire une priere générale à Dieu,

que de s’occuper des hommes en particulier;

2

u’il n’eft pas même à propos pendant la Mefle

e longer en particulier à celui-ci 6c à celui-là;

parce que cela pourroit être caufe de diftra-
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tion ;

qu’il faut
y

penfer devant la Mefle & Jean
qu’il fufnt en la difant de recommander en gé- Chartier

néral ceux pour lefquels on doit prier , fi cefurnommi
n’eft qu’on foit obligé de prier pour quelque Gerfon.

mort. Il refoud enfuite divers autres cas

touchant ce qui peut arriver pendant la cé-

lébration de la Mefle , & paflant au Sacre-

ment de Pénitence , il répond à plufieurs ques-

tions fur le pouvoir de l’Abbé dans la ConfeC-

(ion , fur le fecret de la Confeflion
, qu’il ne

*

veut pas qu’on révélé en aucun cas , ni pour

aucune raifon : touchant l’Impofition de la pé-

nitence, les circonftances des péchés dont on
s’accufe , l’entrée en Religion &c. Ce Traité eft

Suivi de deux petits Ecrits : l’un touchant le

péché veniel 8c mortel , 8c l’autre touchant la

corretion du prochain.

Le Traité de la maniéré de conduire les en-

fans à Jesus-Christ, contient divers Préceptes

très utiles pour leur éducation.

Celui des Contrats contient des régies cer-

taines pour juger de la juftice 8c de finjuftice

des Contrats , fondées fur les principes de la

nature 8c de la raifon : il y traite des queftions

difficiles touchant differentes fortes de Con-
trats.

Le Traité de la Simonie eft fur une autre matière

encore plus délicate : il y traite divers cas tou-

chant la Simonie , 8c des moïens que le Con-
cile peut emploïer pour l’extirper. Il y con-

damne les Annatesde Simonie, parce quec’eft

une exation
,
que le Pape fait pour donner les

provifions d’un Bénéfice , 8c quoiqu’il croie

qu on peut exeufer abfolument de Simonie Par-
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Jean gent qu’on donne ou qu’on reçoit pour des

Chartier choies qui peuvent avoir leur prix , comme les

furnommc expéditions de Lettres , les foins , les peines >

Cerfon. cependant il n’approuve pas que l’on donne ou
que l’on exige quelque chofe fous ce prétexte 2

il ne condamne pas neanmoins l’ufage de don-

ner ou de recevoir quelque chofe de ceux à

qui l’on adminiftre les Sacremens \ pourvu que
ce ne foit pas le motif principal qui fait agir 9

& que cela fe farte fans fcandale , & fans appa-

rence d’avarice.

Il refoud dans le Traité fuiyant , intitulé #

de la follicitnde des EcclefiafHcjKes , addrelfé aux

Celeftins , feize queftions touchant les fonda-

tions de Prières & de Services \ l’application des

Mefles à ceux qui donnent la rétribution au
Prêtre \ l’intention que l’on eft oblige d’avoir

dans la Priere pour les Fondateurs ou Bienfai-

âeurs.

Les pièces fuivantes font des Ecrits de pieté:

fçavoir douze Confiderations pour faire un Te-
j

ftament Chrétien : une Lettre de la Difpofition

de fes Livres après fa mort \ une autre Lettre

aux Celeftins pour leur demander des Prières :

un établiflèment d’un Anniverfaire dans l’Eglite

de Saint Paul de Lion accordé a Gerfon par

l’Archevêque *, leTeftament quotidien du Pelerin

en Profe & en vers : une Lettre de confolation

en Vers à fon Frere Jean Moine de Saint Remi
de Rheims , fur la mort de Nicolas l’un de leurs

freres qui étoit Celeftin , & un Traité de U
Préparation à la Mert'e.

Les Ouvrages qui fuivent concernent la dis-

cipline : un Traité du Célibat ôc de la Charteté

des
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<ks Eccléfiaftiques *, une Apologie de TOrclre Juifs

des Chartreux contre ceux qui l’attaquent : une Cbarlief

Lettre pour juftifiercet Ordre , de ce qu’on n y furnommi
permet jamais de manger de la viande : plu- Gerfon.

fieurs Décidons d’un cas propofé touchant un
foldat marié & endetté , qui s’étoit fait Char-
treux : un Traité de la modération que doivent

garder les Eccléfiaftiques dans leur table &
dans leurs habits : un Sermon de la vie & de
la conduire des Clercs

;
plufieurs Sermons

f
rêchés le Jeudi faint , fçavoir un Sermon de
Humilité : un Sermon de la Pénitence : un Ser-

mon du Domaine Evangélique : un Sermon
contre l’avarice des Clercs : un Sermon de la

Refurreétion prêché le jour de Pâques : un Dif-

cours des devoirs des Pafteurs prononcé dans

le Concile de Rheims de l’an 1408. un Traité

de la Vifite des Prélats , & du foin qu’ils doi-

vent avoir des Curez : un Sermon fiir la Dé-
dicace de l’Eglife : plufieurs Sermons fur U
Fête de tous les Saints : un Sermon pour le

jour de la Nativité de Nôtre Seigneur : deux
Sermons prêchés le jour de la Scptuagéfimeï

les Panégyriques de Saint Bernard & de Sain*

Loiiis ^ un Sermon de la Priere prêché au Con-
cile de Confiance : un Sermôn du Saint Es-

prit : un Traité fur ces paroles de Nôtre Sei-

gneurs : Prenez, a moi vous tons cjni êtes dans

la peine & dans CaffiiElion : un Ecrit conte-

nant les raifons qu’il avoit de vouloir quitter

la dignité de Chancelier i ilu Difcours aux

Licentiés en Droit : un Traité de la No-
blefle : & une Inftruclion pour les Prin-

ces.

Xr* Siècle. R 1
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Jean II y a encore dans cette Partie trois Ouvra-

Charlier ges qui ne font point de Gerfon > fçavoir un

furnomme Traite de la Conception de la Vierge Marie s

Gerfon. un Dialogue entre un Anglois de un François,

de des Reflexions fur la Viéloire de la Pucelle

d’Orléans.

La troifiéme Partie des Oeuvres de Gerfon

commence par un Ouvrage
,

qu’il a intitulé à

l’imitation ce Bocce , de la Confolation de la

Théologie , de qu’il a compofé pendant fon exil

en Allemagne
,
partie en vers > de partie en pro-

fe en forme de Dialogue j dans lequel il a re-

cueilli plufieurs principes d’une Philofophic

( hnetienne pour lui fervir de Méditation de de

Confolation.

Le fécond eft une Apologie ou plutôt une

Plainte en forme de Dialogue , de ce qu’on

n’a pas condamné dans le Concile la Doctri-

ne de Jean Petit ,
qu’on peut tuer les Ty-

rans.

Ces Traités font fuivis de quelques Pièces

Poétiques , de entr’autres d’un Pocme de la

Vie de Saint Jofeph , enfuite duquel eft ün Dif-

cours de la Nativité de la Vierge.

' Le Centiloge des Idées, eft un Ouvrage pu-

rement Philofophique. Le Traité de ta Vie fpiri-

tuelle de l’Ame , n’cft pas tant un Ouvrage

myftique
,
que de Morale de de Difcipline , dans

lequel il traite plufieurs queftions importantes

touchant la nature de la diftin&ion du péché

mortel de veniel , les differentes fortes de loix

de leur obligation : il y foûtient que les loix

purement humaines & qui n’ont aucun 'fonde-

ment dans le droit Divin ne peuvent obliger
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fous peine de péché , fi ce n'eft en cas de fcan- Jean
-dale ou de mépris. Charlier

Il traite dans l’Ouvrage fuivant , des differen-y^o^^
tes fortes d’impreilions que reçoivent les hom- Gcrfon*
mes foit de la part de Dieu , foit de la part

•des Anges , (oit de la part des Démons.
Dans le Traité de la Théologie myftique ,

il traite de cette fcience par méthode & par

principes , & donne. enfuite des régies pour ce

qui regarde la pratique. Il y a joint des éclair-

ciflemens fur la meme matière. Il évite dans

ce Traité les excès des Myftiques , n*y avance

rien que de raifonable & y établit des maximes
très utiles pour ne pas tomber dans les folies

•&: dans les erreurs où la fpiritualité mal con-

duite engage fouvent les Auteurs Myftiques.

Il refoud dans le Traité fuivant addreflfé à

Guillaume Minaud , autrefois Médecin du Car-
dinal de Saluces , & alors Chartreux , diverfes

queftions quil lui avoir faites touchant la maniéré

dont un Prieur des Chartreux devoir fe compor-
ter en differentes occafions envers fes Reli-

gieux.

Dans le Traité qui a pour Tître jQuefiion

Thcologique
, fçavoir fi l'Aurore qui brille le

matin a engendre le Soleil ; Il traite de la pra-

tique des Confeils Evangéliques , & de la per-

fection de l'état de ceux qui font vœu de les

pratiquer , & fait voir que l’état des Prélats ôc

des Curés eft plus parfait que celui des Moi-
nes & des Religieux. Il agite la même queftion

dans le Traité de la Perfe&ion du Cœur en

forme de Dialogue.

Les Traitez fuivans font des Ouvrages de

R,j
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fiait pieté , dont les Titres font connoître le fiijet:

tïhartier fçavoir un Traité de la Méditation : un Traité de
fkrnommi la Purification pu fimplification du ‘cœur : un
Girfon. Traité de la droiture du cœur ,* un Traité de

l'Illumination du cœur : un Traité de l’Oeil :

un Traité des Remedes contre la pufillanimité,

les Scrupules , les faufles confolations , & les ten-

tations , écrit en François & traduit en Latin :

un Traité des diverfes Tentations du Diable

traduit aufli du François j une Inftrudtion tou-

chant les exercices fpiritucls des Dévots qui

font (impies : un Traité fur la Communion • un
Ecrit contre un Religieux Profez défobeïïlànt,

& un autre du zélé du Noviciat : huit Lettres

fpirituclles : un Traité des Partions de l’Ame;

deux Pocfies fb irituelles : un Trairé de la Con-
templation aurfi traduit du François : un Col-

loque de l’homme contemplatif avec fon ame*
dont la fécondé partie contient diverfes Prières

& Méditations : une Lettre à fes fœurs , tou-

chant les penfées qui nous doivent occuper

tous les jours : un A&e d’Appel de la Juftice

de Dieu à fa Mifericorde : un Traité de la

Priere & de fes effets : une Explication de ces

paroles de l’Oraifon Dominicale ,
Rcmettez-nons

vos pechez,, &c. une Priere d’un pécheur à

Dieu
;
plufieurs Traités fur les Cantiques

,
par-

ticulierement fur le Magnificat , & furie Canti-

que des Cantiques : un Traité de l’Elévation

de l’Ame à Dieu , ou l’Alphabet de l’Amour
Divin : un Traité fur les Sept Pfeaumes Péni-

tentiels : Donat moralifé , c’eft à dire » des

Omettions morales en forme de la Grammaire de

Donat ; un Poëme delà Vie folitaire. Voilà les
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Ouvrages contenus dans cette troifiéme Partie Je***
des Oeuvres de Gerfon , à la fin de laquelle Chartier’

on a mis deux Epitaphes de cet Auteur, &unefurnommi
Lettre de fon frere Jean le Céleftin fur les Oeu- Gerfon

+

vres de Gerfon
,
qui eft fuivie d’iin Catalogue,

3
ui contient une grande partie des Ouvrages
ont nous avons parlé.

La quatrième Partie contient plufieurs Ser-

mons ,
quelques Lettres & divers Traités. Le*

premier Sermon eft un difeours fur les Anges
plus dogmatique que moral : il eft fuivi d une

Conférence fur les Anges * d’un Sermon fur

h Circoncifion , &c des Panégyriques de Saint

Louis &c de Saint Nicolas $ de deux Difeours

£
our les Licentiez en Droit , d’un Sermon fur

, Cène de Nôtre Seigneur > d’un petit Ecrit,

dans lequel il confeilîe de lire plutôt les. An-
ciens que les Modernes ; de trois Lettres fur les

Auteurs fjnrituels & contemplatifs à Pierre-

d’Ailly Eveque de Cambray ; d’un Supplément
d’un Sermon qui commence par ces paroles , A
Deo exivi , d’un Mémoire touchant le devoir

des Prélats pendant la Souftraélion ; de deux
Ecrits contenant diverfes propofitions pour
l’extindion du Schifme j d’un Arbre du Droit,

& des Loix , & de la Puilfance Eccléfiaftique

,

contenant leurs divifions ; d’un fécond Pané-

gyrique de S.Lotiis, & d'une Lettre à Jean Mo-
rel Chanoine de Saint Remy de Rheims,furla

Vie d’une fainte femme ,
qu'il ne juge pas à

propos de publier.

Les Traités qui fuivent (ont plus confidera-

bles : le premier contient des définitions de

tous les_ termes de la Théologie fpeculative
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Jean morale , anlll - bien que des vertus , des vice?;

Cbarlier 3c des pallions : le fécond eft une Addition au-

fionommè Traité du Schifme : le troifiéme, une Lettre

Gcrfîn* addreflce a l’Abbé de Saint Denis, pour lui per-

fuader de fupprimer une affiche injurieufe aux

Parifiens , dans laquelle il les accufoit d’erreur

3c de faute touchant les Reliques de Saint De-
nis : le quatrième

,
quelques propofltioris tou-

chant l'extinction du Schifme : le cinquième,,

deux Leçons contre la curiofité de la nouveau-

té en matière de dogme : le fixiéme ,un Traité-

contre les horofeopes & l’Aftrologie judiciaire!

le feptiéme , un Sermon pour le Jeudi faint ; te

huitième, un autre Sermon fur la Fête de Saint

Louis : le neuvième , deux Lettres fur la célé-

bration de la Fête de Saint JofepK : le dixiè-

me, un Traité du mariage de Saint Jofeph , 3c

de la Vierge avec l’Ofhce de la Mette de ce

jour : l’onzième , diverfes Conclufions fur le

pouvoir des Evêques en matière de Foi : le dou-

zième, un Traité de l’illumination du cœur :1e

treiziéme, une Réfolution d’un cas, fçavoir s’il

eft permis aux Religieux de Saint Benoît de
manger de la viande dans les Maifons où cela

eft en ufage , dans laquelle il répond affirma-

tivement : le quatorzième, un Ecrit contre la

fuperftition de ceux qui afsùrent que ceux qui eiw

tendront la Mette en un certain jour, ne mourront

^oint de mortfubitede quinziéme, deslnftruélions

a Jean Major Précepteur de Louis XL Dauphin
fur fes devoirs : le fèiziéme , un Sermon prêché à

Lion l’an 14 zi. touchant les devoirs des Pafteurs r

le dix- feptiéme, un Traité pour juftifîer ce qu’il

avoir écrit des Peintures laluyes contre récrie

i
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d’an Auteur qui avoit voulu juftifier cet ufage ; Jc<tri

le ctix-huitième % un Traité des Signes bons & Charger
^

mauvais pour connoitre ii un homme eft juüq fitrnom?f:e

ou injufte : le dix-neuviéme , un Sermon impar- Gcrfon.

fait fur la Nativité delà Vierge : le vingtième,

des principes contre un certain Moine qui prc-

feroit les prières d une femme ôc des Laïques

dévots a celles des Ecclefi.iftiques ^pécheurs : le

vin <»t 6c unième , un Sermon prêche le lendemain

de la Pentecôte : le vingt-deuxième, une Régie

pour un hermite du Mont-Valericn : le vingt-

troifiéme , une oppofition faite a la fouftraétion

dobeïîlànce à Benoît XIII. le vingt-quatrième,,

une Lettre écrite de Bruges 1 an 1400- fui les.

maux de TEglife : le vingt-cinquieme, des Arti-

clés de reforme de lTJniverfitc : le vingt-fixie-

me, le Centiloge de la caule finale des Ocu-

vrcs de Dieu : le vingt - fepticme , un Traite

de Metaphyûque 6c de Logique.

Ces Traites font fuivis de plufieitrs Sermons

prêches en Françoi^par Gerfon > 6c traduits

en Latin par Jean Brifcoique , après lelqucls ,

on a encore imprimé quelques autres Opufcu-

Ies , fçavoir un Traité de Confolation fur la

mort de fes Parens : un Dilcours prononcé

dans le Louvre en prefence du Roi Chai les VI.

du Dauphin 6c de la Cour ,
contenant pluiieurs.

Inftruéfcions pour un Prince, auquel on a joint

dix Confiderations contre les dateurs un

autre Difcours prononce auiTi devant le meme

Roi Pan 1408. touchant la paix de l’Etat 6c de

PEglife : un troifiéme Difcours fur la Jiiftice . un.

Sermon fur la Paffion preche dans 1 £g ile Or

Notre-Dame de Paris î- un Traite contre le o~

R iiij
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Jeàn man de la Rofe : des Çonclufions contre les

Ch irlîtr jeux des fols , c’eft à dire contre l’ufage qui<

fumommi s’étoit introduit d’aller deguifé dans les Eglites

Getfon. à de certains jours : un Avertiflement au Duc
de Berri pour faire célébrer la Fcte de Saint

Jofeph : des Méditations devotes fur l’Afcen-

fion de Notre Seigneur : Moïens par lefquels

ceux qui ne peuvent aller à Rome dans l’année

du Jubilé
,
peuvent faire ce Pèlerinage fpiri-

tuellement ; une Inftru&ion pour gouverner fa

langue : des moïens de concevoir & de nour-

rir Jesus-Christ en nous : une Proie intitulée

Le Aiiroir de la bonne vie : un Difcours en fa-

veur de l’Hotel-Dieu de Paris : diverfes Con-
fiderations contre les blafphémes : une plainte

des Morts qui font dans le Purgatoire, addreflee

aux Vivanspour leur demander des prières > ua
Avertiftement à des Religieufes ï des Inftru-

&ions touchant la Tribulation : Avis fur les

Scrupules : douze Confidcrations fur la Priè-

re ; Traité fur les tentations honteufes , ôc

un Dialogue en forme de Profe , entre la Rai-

fon, la Confcience & les Sens.

Depuis le tems de Saint Bernard, l’Eglife n’a

point eu d’Auteur de plus grande réputation >

de plus profonde fcience , & de plus folide

• J>ieté que Gerfon, Son ftile eft dur & négligé •>

il eft méthodique , raifonne jufte , & épuife les

matières qu’il traite : il établit fes rclolutions

fur des principes certains , tirés de l’Ecriture

,

ou de la raifon naturelle. Il traite les matières

Morales quelquefois dogmatiquement
,

quel-

quefois d’une maniéré affective 8c myftique. Il

a défendu U vérité en toutes fortes d’occafions
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avec une intrépidité admirable , a fouffert une Jean
cruelle perfécution pour la juftice , & c/t Chartier

mort en exil pour l’avoir foûtenuc avec vigueur,fumommi
Sa réputation étoit fi grande que dans le Con- Gerfon

.

cile de Confiance , il fut reconnu & loiié par

le Cardinal de Zabarelles, comme le plus ex-

cellent Doéleur de toute la Chrétienté. U faut

avouer néanmoins que tous fes Ouvrages ne

font pas d’une égale force
j
qu’il

y
en a quel-

ques-uns qui font fort peu confiderables * 8c

éc qu’il ne prend pas toujours le bon parti

dans les queftions qu’il traite & qu’il décide j

mais cela n’empcche pas qu’il n’y ait plufieurs

de fes Ouvrages excellens , & que les Théo-
logiens ne puifient beaucoup profiter en les li-

'

• /

fant avec application : cette écude leur feroic

très- utile , & ils pourroient y puifer quantité

de principes & de maximes qui leur fei viroient

beaucoup : il feroic à fouhaiter quelle fût plus

commune & que cét Auteur ne fût pas tant

négligé , fi peu connu & fi peu lu qud l’eft

à prefent. La nouvellejidition de fes Oeuvres
que Monfieur d’Herouval Chanoine Régulier

de Saint Viélor avoir entrepris de faire fur

plufieurs Manufcrits , auroit pû rendre cét Au-
theur plus correét & plus commun , fi fon def-

lein eut cte execute.

Nicolas Clemangis ou de Cl a- Nicolas

menge, qui eft le nom d’un village du Dio- Cleman~

cèle de Châlons , fut envoïé a l’âge de douze gU D°-
ans â Paris

,
pour y faire fes études dans le Sieur de

Collège de Navarre , où il eut pour maîtres Paris.

Jean Gerfon , Pierre de Nogent , ôc Gérard

Machet. Il rcüflîc principalement dans l’Elo-
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Nicolas quence 8c dans la Pocfie , 8c fut créé Reéfcenr

Cleman- de l’Univerfité l’an 13573. Ce fut vers cetemslà
gis Do- qu’il le inic a écrire , 8c le premier de fes Ou-
Heur de vrages fut une Letcre qu’il addreflà au Roi
Taris» Charles VI. fur le Schifme de l’Eglife , dans-

laquelle il lui ouvre trois voies çour le faire

, celîer. Il écrivic enluite fur le meme fujet au
Pape Clement VIL 8c après la mort de ce Pa-

pe aux Cardinaux. Benoît XIII. qui fucceda à
Clement VIL le fit venir auprès de lui. Il dé-

fendit forcement fon parti , & écrivit au Roi

Charles VI. pour le difluader de la fouitraction
d’obéiflance. Il fut foupçonné d’avoir compo-
fé la Lettre que Benoît XIII. écrivit contre le

Roi 8c le Roïaume de France , datée du mois
de May de l’an 1407. quoiqu’il le fut retiré*

deux mois auparavant de la Cour de ce Pape à

Gènes , 8c qu’il fut enfuite revenu en France

prendre poflefliou d’un Canonicat 8c de la

Trélorcrie de l’Eglife Cathédrale de Langres,.

dont il avoit été pourvû pendant fon féjour à

Avignon. Il eut beau fe défendre d’avoir écrit

cette Lettre 3 on l’en crut Auteur , 8c il fur obli-

gé de fe cacher dans le Couvent des Char-

treux de Valfondsoude Fontaine aux bois. Ce
fut dans cette retraite qu’il compofa la pluipart

de fes Traités 8c de fes Lettres , fans avoir

voulu retourner à la Cour du Pape Benoît ,

quoiqu’il l’en eût fait folliciter fortement^

Aiant obtenu fa grâce du Roi > il revint à

Langres où il fit un long lejour. Il fut depuis

Chantre de l’Eglife de Bayeux » 8c enfin il fe

retira fur la fin de fa vie dans le College de

Navarre, où il mourut avant l’an 1440.
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La plus grande partie des Ouvrages de Cle- Nicolas

mangis , a été donnée au Public par LydiusMi- Cltman-

niftre Protcftant , & imprimée en Hollande gis Da-
par Elzevir Tan 1613. Le premier eft un Traité ttthr de

intitulé de l’état corrompu de l’Eglife , compo- Paris.

fé vers l’an 1414. le but de ce Traité eft de
reprendre les vices , & les déréglemens des

Eccléfiaftiques. Il dit qu’étant tombé ( en li-

fant la première Epître de Saint Pierre J fur

ces paroles:// eft terns tjuc le Jugement commen-

ce par la AJaifon de Dieu y elles l’avoient arrê-

té 8c étonné , 8c lui avoient fait faire rc flexion fur * •

les affli&ions 8c les calamités que l’Eglife fouf- v

fre : qu’en même-tems les caufes trés-juftes de
ces malheurs s’étoient préfentéesà fon efpriten

longeant que les Miniftres de l’Eglife , dont

Jesus-Christ feul eft le partage , devroient être

exemts de toute forte de cupidité \ qu’il feroit

raifonnable que ceux qui manient , qui confa-

crent 8c qui diftribuent les Sacremens céleftes,

8c le très - digne prix de la Rédemption du
Genre-humain , fuflênt chaftes & (ans aucuhe
tâche

:
que ceux qui reprefentent un Juge mi-

fericordieux
, jufte 8c humble , devroient avoir

fes vertus , 8c que ceux qui font les média-
teurs de la Paix 8c de la Concorde entre Dieu
8: les hommes , devroient être en paix 8c en
union

: qu’enfin ceux qui font établis pour é-

clairer les autres devroient leur fervir d’exem-

ple 8c de modèle de vertu i que cependant ces

perionnes font fouillées de toutes fortes de vi-

ces
: pourquoi donc s’étonner s’il leur arrive

des malheurs
,
puifque leurs crimes leur atti-

rent laverfion de Dieu. Il entreprend donc de

Digltized by Google
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Nicolas découvrir 8c de reprendre ces deréglemens, 8t
Cleman- commençant par la cupidité quieft la fource&.
gis Do- la racine de tous les vices , il dit que le mépris
fleur de que faifoient les Miniftres de Jesus-Christ dans.

Ttris* la primitive Egfife , des richeflés& des biens de

ce monde , avoient attiré far eux les bénédi-

ction du Ciel
,

8c les libéralités des Princes > 8c

des riches du fiécle -, que c’étoit par ce feul

moïen que l’Eglilè étoit devenue puiffànte > que

les Monaftéres , les Chapitres , les Egliles Ca-
thédrales 8c Parroiflîales avoient été établies 8c

fondées
;
que les Eccléfiaftiques. qui avoient

acquis ces biens par leurs vertus , ne les em-
ploïoient pas à des ufages profanes > mais en

aumônes , 8c en exercices ae charité
;

quils.

n avoient point d’autre tréfor que celui de leurs,

bonnes œuvres > point de vaiflfelle d’or 8c d’ar-

gent , point d’équipages
j
que les hommes,

joiiifloient alors de toute forte de profperité ^

que la Charité , l’Innocence , la Foi , la Pie-

té , la Juftice 8c l’amitié fincére regnoient fur.

la terre , & que la fraude 8c la calomnie en étoient

bannies
j
parce que les Pafteurs inftruifoient leurs»

peuples de ces vertus par leur faine do&rine ,

8c par leur vie toute fàinte : mais que l’abon-

dance aïant fait naître le luxe 8c l orgueil , la.

Religion s etoit réfroidie peu à peu
,
que l’a-

varice s’étoit emparée de l’efprit des hommes
8c y avoit éteint la Charité

;
qu’on n’avoit plus,

recherché dans les emplois Eccléfiaftiques lo

fervice de Dieu, le fàlut 8c l’édification des

Fidèles , mais feulement la quantité du revenu

des Bénéfices •, que la plufpart des Bénéficiers

ne fongeoient qu’à en tirer le profit (ans fe.
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mettre en peine d’en acquitter les charges. Nicolas

Entrant enfuite dans le détail des abus que la Cletnan-

cupidité a introduits parmi les Eccléfiaftiques
>
gis Do-

il commence par ceux que la paffion de domi- Sieur do

ner 6c de s’enrichir a introduits dans la Cour Paris*

de Rome : tels que font les Collations de
tous les Bénéfices que les Papes fe font attirées

au préjudice des Ele&ions \ les fommes que la

Chamore Apoftolique a exigées pour ces Col-

lations i les Grâces expe&atives qu’ils ont don-

nées à des gens indignes qui ont rendu le Sa-

cerdoce méprifable i les droits de vacance , les

Décimés , 6c les autres levées de deniers qu’il»

ont exigées avec une dureté fans pareille ; une
infinité de procès que la Cour de Rome a fait

naître , & a entretenus par fes chicanes j l’or-

gueil , 6c le fafte des Cardinaux
,

qui n’étant

autrefois emploies que pour les enterremens des

morts , fe font fi fort clevés
,

qu’ils méprifenu

les Evêtjues
,
qu’ils appellent par dérifion de

petit Evêques , 6c même les Archevêques , les

Primats , 6c les Patriarches
;

qui accumulent

une infinité de Bénéfices incompatibles > réu-

nifiant en leurs perfonnes les qualités de Moi-
nes 6c de Chanoines Réguliers & Séculiers* ÔC

pofledant des Bénéfices de toute forte d’Ordre

6c de nature, nonfeulement jufqu a deux ou trois,

mais même jufqu’à vingt , jufqu a cent 6c plus,

des plus confiderables 6c des plus riches *, pen-

dant qu’une infinité de pauvres Eccléfiaftiques

n’ont pas de quoi vivre, 6c font obligés quel-

quefois d'acheter des Bénéfices d’eux. Il les

accufe d'être les Auteurs 6c les caufes du Schif-

me 5 de vendre leurs fuffrages i de fe faire de»
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ZtficoUs créatures pat les Bénéfices qu’ils donnent. PaC*

Clemati- fant enfuite aux autres Prélats , il reprend IV
gis Do- gnorance de l’avarice de quelques - uns , l’ab-

Üeur de lence de leurs Bénéfices , éc la négligence

paris. à s’acquitter de leurs devoirs
; les de-

réglemens de quelques Chanoines , les ex-

cès de quelques Moines , l’orgueil des Reli-

gieux Mcndians. Il décrit en termes très forts

éc apparemment outrés , le défordre qui étoit

dans quelques Monaftéres de Religieufes. Enfin

apres avoir comparé les mœurs des Chrétiens

de fon tems de de ceux de la Primitive Eglife,

de crainte qu’on n’abufe de ce qu’il a dit, il

prend la précaution d’ajouter que fon intention

n’eftpas de vouloir comprendre fans exception

tous les Eccléfiaftiqucs , comme étant iujets

aux deréglemens dont il vient de parler
:
qu’il

fçait que Jesus-Christ qui ne peut mentir,

a dit, Pierre fai prjé pour vous , afin que vo-

tre foi ne tombât pas en défaillance : qu’il eft

perluadé qu’il y a dans chaque état plufieurs

perfonnes juftes de innocentes , & qui n’ont

point de part aux deréglemens dont il vient de

• parler
,

quoiqu’il croie que le nombre des

médians eft beaucoup plus grand. Il exagère

enfuite les deréglemens de la Cour des Papes à

Avignon , & le malheur du Schifme , de dit

qu’il faut avoir recours à Dieu , de le prier de

réunir fon Eglife , & de guérir les maux dont

fes membres font attaqués. Il finit par une Priè-

re qu’il addrefle à Jesus-Christ pour cet effet.

Cet Ouvrage eft fuivi d’une pièce Poétique en

vers hexamètres, dans laquelle il déplore le Schif.

*ne de l’Eglifè , de exhorte le Pape Benoît XIII.

à l éteindre.
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Le Traité de la perte & du rétabliflement Nicolas

de la Juftice , addreflè à Philippe Duc de Bour- Clcman-

gogne , eft un Ouvrage plus politique que Théo- gis Do-
logique : il y fait voir que fans la Juftice un ttcur de

Etat ne peut fe foutenir » il y detefte les guer- Paris.

res civiles , le mépris de la Juftice & de la

Religion , & les autres délordres qui regnoienc

alors en France , & cherche les moïens d y ap-

porter rcmede.

Le troifiéme Traité dogmatique de Clemangis

eft fur l’Infaillibilité du Concile général. Il le

compofa dans le tems que fe tenoit le Concile de

Confiance , & que l’Univerfité de Paris fou-

tenoit fortement l’Infaillibilité des Conciles gé-

néraux. Clemangis fit alors deux Ecrits en for-

me de Conférences avec un Théologien Scho-

laftique de Paris , dans lelquels il propofe les

difficultés & les doutes qu’il a fiir cette quef-

tion , & fur les raifons qu’on apportoit pour
prouver cette infaillibilité : il dit lui-méme a la

fin de cet Ouvrage , qu’il n’a point eu inten-

tion de rien afsûrer 5 mais feulement de pro-

pofer fes doutes & fes difficultés afin d’être é-

clairci , & qu’il eft prêt de retradler , ou de re-

former ce qu’il a écrit fur cette matière , s’il fe

trouve contraire a la vérité, ou qu’il caufe du
lcandalc j cette difpofition peut fervir à excu-

fer ce qu’il a écrit de hardi dans ce Traité

contre l’Infaillibilité des Conciles généraux:

quoiqu’il ne combatte pas 1 Infaillibilité des

Conciles en matière de Foi
,

qu’il reconnoît
, )

'

mais feulement dans les queftions de fait de dis-

cipline ou de Morale.

Il faut joindre à ces trois Traités le Livre
r .
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Nicolas de l’Etude Thcologique , donné par le Peré
Cleman- Dom Luc Dachery , dans le feptiéme Tome
gis Do>- du Spicilége : il eft addreflc à Jean de Pie*

£kur de mont , Bachelier en Théologie
, qui lavoir

Paris, confulté s’il fe feroit Do&eur : il lui répond
dans ce Livre, qu’il faut diftinguer celui qui eft

véritablement Doéteur d’avec celui qui n’en a

que les marques extérieures *, qu’il eft (ans dif-

ficulté qu’il fera bien detre Do&eur dans lo

premier fens , c’eft à dire d’être capable d’en-

feigner , & de le faire par fes difcours & par

fa vie : mais que s’il demande , s’il doit en
prendre les marques extérieures , c’eft à dire*

prendre des degrés & le Bonnet de Do&eur *

il faut qu’il fe confulté foi-meme
, & qu’il fade

réfléxion fur fon efprit & fur fon deflêin
;
parce

que c’eft une chofe du nombre de celles dont
on peut bien ufer & abufer \ qu’il faut qu’il

examine quels font les motifs qui le portent à
cette entreprife , & qu’il fonde les lecrets re-

plis de fon cœur , afin qu’il puifle connoître quel

eft le motif qui le fait agir* Il prend delà oc-

cafion de lui expliquer quel doit être l’objet &C

la fin des études d’un Théologien : il blâme
ceux qui étudient cette fcience par interet ou
par vanité , & qui ne fongent qu’à s’enrichir

par ce moïen. Il veut qu’un Théologien Pré-

dicateur , ce qu’il dit être la même chofe, vi-

ve félon Dieu , & donne l’e*emple de la vie

qu’il prêche i que fes prédications foient l’effec

de la Chariré du Saint Efprit , répandue dans

fon cœur
,
qu’il life continuellement l’Ecriture

& les Livres des Saints Peres. Il fe plaint de
ce que les Théologiens de fon tems , lifenc

avec*
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avec négligence l’Ecriture-fainte , & emploient Nicolas

leur efprit 8c leur tems à des fubtilités lhériles: Clcman-
il dit que les Anciens Peres n’avançoient rien gis Do-
qu’ils n’appuïafl'ent fur les témoignages de l’E- tlenr do

criture-fainte , au lieu que la plulparc des Scho- Paris .

r

laftiques en font fi peu de cas, qu ils fe moc-
quent des raifonnemens appuies fur des Auto-

rités > ce qui les rend fi pareffeux , 8c fi peu *

propres pour la Prédication 8c l’inftruéhon qui

doivent être la fin des études d’un Théologien.

Car , dit - il , il ne doit pas étudier, feulement

pour fijavoir la Théologie ; ce feroit une vai-

ne curiofité : ni pour s’acquérir la faveur 8c

les applaudifièmens du Peuple ; ce feroit une

vaine gloire : ni pour acquérir de la réputa-

tion j ce feroit une louange ftérile : ni pour

acquérir des biens 8c des richefles > ce (eroit

une cupidité j ni pour être élevé à des hon-

neurs , 8c i des dignités , ce feroit une am-
bition : ni pour être honoré de la qualité de

Maître , ce feroit une vanité : ni pour méditer

en repos , 8c dans l’oifiveté i ce feroit un af-

Ibupifl'euient 8c un relâchement d’efprit : mais

ii doit étudier pour faire profiter le talent de

la do&rine que Dieu lui a confié , en le fer-

vant fidèlement , 8c en conduifant â la vie é-

ternelle tous ceux qu’il pourra, & c’eft en cela

que confifte la vraie charité. Il avertit donc les

Théologiens de bien prendre garde de ne pas

afpirer à la qualité de Do&eur par une aveu-

gle ambition * comme on en voit , dit-il
,
plu-^

c

fieurs aujourd’hui ,
qui veulent avoir des Tî-

cc

très élevés , non pour enfeigner , mais pour
t<

avoir 8c même avec excès : ils font leur Cour ^
xr. siècle. s

cc

cc

cc

cc

cc

cc

cc

cc

U
cc

cc

cc

cc

cc

CC

cc

cc

cc

cc
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tc aux Prélats ôc obtiennent des Bénéfices par

cc leur importunité : ils en font fi avides qu’il n y

tc a rien qu’ils ne failent pour les extorquer \ je

tc
n’olerois dire de quelle maniéré ils en ufent.

cc
après les avoir obtenus. Certes il eût été beau-

coup plus avantageux à ces gens de n’avoir ja-

mais ambitionné le tître de Do&eur
,
que d’a-

voir été précipités par cette ambition dans tant

de peines , & tant de deréglemens. Il examine en-

fuite quel eft l’emploi le plus excellent & le

plus fidutairc , de prêcher le peuple , ou après

avoir reçu le Bonnet de Dodleur , de demeu-

rer dans une Univerfité pour y enfeigner. Il

avoue qu’il y a un Do&eur que l’Ecole appelle

folemnel
,
qui préféré le dernier : mais il n’eft

pas de fon avis , ôc eftime le premier beau-

coup plus excellent , & beaucoup plus utile.

Il blâme fur tout ces Pafteurs negligens qui

exeufent le peu de foin qu’ils ont de leur trou-

peau , fous prétexte d’étude , Ôc ces Bénéficiers

qui couvrent la pluralité de leurs Bénéfices

fous le même prétexte. Il avoue neanmoins que
la fon&ion des Profellèurs eft necefliire , mais

il dit que c’eft à ceux qui ne font pas appel-

lés a d’autres emplois , d’y vacqucr , ôc il n’ap-

prouve nullement que des perfonnes qui font

appellées au foin des Ames le négligent pour
étudier ou pour enfeigner.

Des cinq autres Traités de Clemangis im-

primés parmi lès Oeuvres , il y en a trois de
Morale : fçavoir le Difcours fur la Parabole de

l’Enfant prodigue, dans lequel il parle du mau-
vais ulàge que lps hommes font du bien de

.
Dieu : le Traité de l’avantage de la Solitude ,
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& celui du Profit de l’adverfité, dans lefquels Nicolas

ces matières font traitées avec autant d’élegan- Clctnan-

ce , & de politefié
,
que de beauté & de foli- gU Do-

dité : les deux autres concernent deux points [leur dt

importans de Difcipline : lê premier
, pour PdrÜ%

montrer qu’il n’efl: nas à propos d’établir de

nouvelles Fêtes : & le fécond contre la Simonie

des Prélats.

Il entreprend de prouver dans le premier •

qu*il n’étoit pas à propos de fon teins d’établir

de nouvelles Fêtes dans l’Eglife, principalement

fans tfcceffité
,
parce qu elles font devenues en

fi grand nombre qu’il eft plus expédient d’en

retrancher que d’en ajoûter5d autant plus que l’on

eftime davantage les chofes rares , & que celles

qui font fi communes deviennent mépri fables.

Il n y a qu’à confiderer , dit-il , avec combien té

{

>eu de dévotion le peuple Chrétien célébré ce

es Fêtes \ peu de gens vont à l’Eglife en cc

ces jours > plufieurs n’entendent point la ce

Méfié d’autres n’en entendent qu’une par-»

tie , & forrent avant que le Prêtre dife Vite *
Mijf* efl : Quelques-uns fê contentent d’en- cc

rrer dans i’Eglife & d’y prendre de l’eau benîte, cc .

ou de s’y mettre a genoux ün moment ,
de fa- c«

lucr l’Image de la Vierge . ou celle de quel- <*

que Saint , ou d’adorer le Corps de Jésus -
cc

Christ pendant Félevation. Pour ce qui efl ce

de l’Office de Matines & de Vefpres
,
prefque«c

perfonne n’y aflifte , & fouvent le Prêtre lere- cc

cite feul avec un petit Clerc : à peine trouve- tc

t-il quelquefois une perfonne pour répondre à w
la Mefle. Les uns vont à leur Maifon de C?m- ce

pagne , les autres à leurs af&ires : la plulpart w
Sij
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Nicolas » vonc aux Foires ,

qu’on ne fait prefque plus

CUrnanm
qU’en ces jours-là -, plufieurs prennent le diver-

fis Do. « tiflement de la Comedie ou du Jeu : les Riches

(leur de » font des feftins en ces jours avec magnificence

faris» » & appareil : mais ils n’ont aucun foin de puri-

fier leur confcience : le menu peuple profane

«la fainteté de ces jours en allant au cabaret \

m où ils jurent , blafphcment , fe querellent , fe

» battent &c paflent le jour & la nuit dans la

» crapule. Les jeunes gens ne viennent à l’Eglife

» que pour y voir les femmes qui font plus parées

»* en ces jours que dans les autres. ,
Enfin il fe

commet une infinité de crimes dans ces jours-

« On punit févérement ceux qui auroient tra-

« vaillé à la vigne , ou à la terre les jours de Fê-

m tes
*>
& Ton ne punit point ceux qui violent la

n fainteté de ces jours par leurs crimes. Cepen-

» dant Saint Auguftin nous afsùre qu’il eft moins

» criminel de labourer la terre
,
que de danfer

» un jour de Fête. Clemangis conclut de tout ceci

,

que ces defordres étant prefque inévitablesail eft à

propos de retrancher les Fêtes qui ne font pas

neceflaires
,
plutôt que d’en ajouter , comme 1 E-

glile a aboli les Veilles qui fe faifoient autre-

fois dans les Eglifes avec beaucoup de fruit Sc

de pieté >
parce qu’elles étoient devenues une

occafion de débauche , dont il refte encore des

exemples honteux dans quelques Egliles. Il

explique enfuite la raifon de l’Inftitution des

Fêtes , & la maniéré dont on les doit célébrer*

» Il ne revient rien aux Saints , dit-il , de nôtre

„ culte , ni des loiianges que nous leur don-

,, nons i ils ne fe réjoüifl’ent pas pour eux-mêmes

de la gloire qu’ils ont fur la terre ,
puifqu’iU
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l’ont méprifée , étant encore environnés de Cc Nicolas

cette chair mortelle : tout l’avantage de leurs «Clernan-

Fèces eft pour nous , fi nous les célébrons corn- ugis Do~
me il faut : elles font établies pour notre falut,« Elenr de

& pour exciter nôtre dévotion , afin qu’étant « Paris,

délivrés en ces jours pour un peu de .tems des *
foins du monde & du travail du corps, , nous ce v

travaillions pour le bien de l’Ame : & parce qu il ct

eft rare que dans les travaux journaliers, & dans u
le foin des affaires domeftiques , on ne tombe cc

ou par infirmité ou par foiblelfe , ou par ne- cc

gligence dans quelque péché i on a écabli les «
jours de Dimanche & de Fête , afin que les ce

hommes délivrés de ces foins en ces jours, ren- cc

trent en eux-mêmes ,Je recueillent , examinent c«

leur confcience , repartent leurs péchés dans leur ce

cfprit i & les effacent par leur contrition , les « t

lavent de leurs larmes » les chaffent par la prie- c<

re , les rachettent par les aumônes , & en de-

mandent à Dieu la remiflion par l’invocation cc

de Jésus - Christ , & des Saints > & la grâce ce

de s’en abftenir à l’avenir > car celui-là n’eit pas ec

véritablement penitent ni digne de pardon, qui cc

n’a pas une ferme refolution de quitter fon pe- ,>

ché. Or afin que le coeur foit excité i cette ,>

dévotion, il faut que les Fideles artiftent en ces „
jours aux Saints Miftéres > qu. ils entendent la n
Méfié & la parole de Dieu ,

qui eft capable „

d’amollir les coeurs les plus durs fi on l’écoute ,>

avec attention i qu’ils méditent fur les actions ,>

& les vertus des Saints dont on célébré la Fê- „

te , afin d’imiter leur exemple. Il eft vrai-fem- »
blable que les Saints font plus favorables a „
ceux qui les prient , & qui les honorent les ».

S iij
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Nicolas » jours de leurs Fêres qu’en d'autres tems , &c qufc

Çlcman-n Je us-Christ a plus d’égard alors a leur inter-,

o -’r Do- « ceflîon ; mais il faut que les Fidèles le mettent

(leur de m en état que les Saints puisent prier J esUs-

JJaris% « Christ pour eux , & que Jesus-Christ puiC-

»fe exaucer leurs prières. Il décrit enfuite les pro-

fanations que la plufpart des Chiêciens de

fon tems faifoient de ces faints jours , & les

defordres qui s’y commettoient. Mais comme
on pouvoir lui obje&er

,
que quoique

J
plufieurs

: perfonnes abufaflent des Fêres , il y en avoit

plufieurs autres qui les célébroient avec dévo-

tion , & vacquoient en ces jours à la priere &
aux bonnes œuvres *, que les Fêtes étant prin-

cipalement établies pour ces perfonnçs de pie-,

te , il n’étoit pas à propos de les retrancher,

&c qu’on pouvoit même en ajouter de nouvel-

les afin de leur procurer plus de moïens de s’é-

difier j d’autant plus que c’eft principalement

pour les Elus que l’Eglife agit , fuivant les

traces de fon Chef : Il fe propofe donc cette

objection & avant que d y répondre , il remar-

que qu’il y a bien de la différence entre les

Commandemens de Dieu , & les Traditions

des hommes ,
quant à ce qui regarde leur ob-

fervation ou leur omiflion \ que les Comman-
demens de Dieu , ne peuvent être abrogés par

aucune Ordonnance humain», fous prétexte de

quelque utilité que ce foit i perfonne n’aïanc

droit de changer la Loi de Dieu. Mais à l é*»

gard des Conftitutions Ecclcfuftiqucs
,
quoi

q 11 elles aient été établies pour des raifon s iu-

ftes & valables , elles n’obligent pas fi indif-

pçnfafelçment cju’eUes pe paillent fouvent fcttç



et Matières Ecclesiastique s.
4
27^

changées par rapport aux rems., aux lieux & aux NieoUt

coutumes par l’Eglife UniverTelle , ou meme C’eman~

par des Eglifcs particulières : il apporte pourÆ1*

exemple les Images, qu’il croit avoir été defen-
™CHr

ducs dans la Primitive Eglife , de crainte que
les Fidèles nouvellement convertis du Paga-
nifme , ne crùfTent qu’il y avoir en elles quel-

que Divinité , de qui ont enfuite été permifes:

quand les Fidèles ont été confirmes dans la

Foi , de que cet inconvénient n’a plus été à

craindre. Il ajoute qu’il y â quatre ans que Mi-
chel Evêque d’Auxerre Prélat de grande vertu*

Se nouvellement décédé , avoir retranché par fes

Statuts SynoJaux plufieurs Fêtcs'quc l’on avoir

coutume de célébrer dans (on Diocéfé , à cail-

le des défordres qui s’y commettoient , de de
la necdïïté du peuple

,
que ce retranchement

n’cmpêche pas que les perTonnes d.e pieté ne
tes célèbrent avec dévotion , de n’afiiftent à

l’Office
, qu’il cft vrai que l’Eglife doit agir

principalement pour les Elus : mais qu’elle ne V
doit dcfefperer de perTonne , ni conhderer au-

cun Chrétien comme réprouvé tant qu’il vit

fur la terre * qu’elle a foin des bons de des mé-
dians

;
que Tuivant l’Evangile il faut plutôt le

couper la main , ou le pied, de s’arracher TcDil*.

que de donner du Tcandale au moindre des

freres : à combien plus forte raifon , faut - il

retrancher une chofe qui (candaliTe les grands

de les petits : il veut au!ÏÏ que la con-

fédération de la mifere , où le peuple étoit de

Ton teins. Toit une raifon fuffi Tante pour retrancher

les Fêtes qui lui otent le moïen de gagner Ta

vie. Enfin il blâme les. nouvelles Fêtes que t’oa

Sjuij
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s’engage dans les Eglifes de célébrer pour avoir

desFondationsjabus qui a tellement renverfé l’Of-

fice dans la plufpart des Eglifes, qu’on n’vfait

prefque plus l'Office du rems
,

parce que ces

nouveaux Saints ont pris tous les jours , de occu-

?

>ent même quelquefois des jours de Fêtes con**

acres à Dieu ; ce qui fait encore qu’on ne lit

prefque plus d'Ecriture-fainte dans l’Office ,

mais feulement des hiftoires des Saints ; & ce

qui oblige de changer tous les jours les anciens

Offices & l'Ordre de l’Eglilê. Il le plaint que ces

nouveautés fc (ont introduites dans la plufpart

des Eglifes, même Cathédrales , à l’exception

de celle de Lion
,
qu’on dit ne recevoir point

de nouveautés. Enfin il conjure ceux qui ont

plus de zélé qu’il ne faudroit pour l’Inftitution

des nouvelles Fêtes , de faire refléxion fur ces

raifons s’ils les trouvent juftes , d’acquiefcer à

la vérité , & s’ils y trouvent à redire de lui fai-,

re connoître en quoi il fe trompe , déclarant

qu’il eft prêt de reformer ce qu’il auroit écrit

contre la Régie de l’Eglife
^
& proteftant qu’il

n’a point compofé céc Ouvrage pour contredis

re leur affection ,
qu’il croit partir d’une bon-*

ne intention , mais pour découvrir le fcandale*

& les maux qui arrivent de cette multiplica-

tion de Fêtes
,
pour l’inftrucbion & la fatisfa-?

<ffion de ceux qui ne les connoiflant pas pro^.

curent ces nouveautés par un bon zélé, maisin-

diferet.

Dans le Traité des Prélats Simoniaques addref-

fé à Gerfon , il déclamé fortement contre la

coutume de quelques fLvçques de fon tems ,

qui prenpient & exigeoient dç l’argent pour U
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Collation des Ordres , fous prétexte d’expedi- Nicolas

tion de Lettres ou autrement : Dites-moi , dit- c*Cleman*

il
,

o Pontifes
, qui n’avés point * de honte »gis Do-

de vendre des Colombes daps PEglife de « ütur de

Jesus-Christ pourquoi croïez-vous que font « Paris
%

t

établis les Bénéfices Ecclefiaftiques , n’eft ce pas «

(

>our quelque office \ or quel eft l’office pour ce

equel vous avés été ordonnés \ vous ne me ce

dires pas que c’cft pour baptifer
,
pour confa- ce

erer J’Euchariftie ,
pour entendre les Confef- c«

fions , donner des abfolutions , célébrer des c«

mariages
>
puifque cela vous eft commun avec ce

les Curés & les Prêtres de vôtre Diocéfe : vous ce

ne dires pas non plus que c’eft pour prêcher ; te

çar quoique ce foit à vous à vous acquitter de ce

ce devoir , vous le faites neanmoins rarement, ce

& avec négligence , & vous vous en déchar- ce
g

gés fur les autres : quel eft donc l’office qui cr

ne vous eft point commun avec les autres?c*eft

principalement de conférer les Ordres dans vô- ce

tre Diocéfe *, c’eft jpour cela que vous ctes prin- te

çipalement ordonnes Evêques : comment donc Ce
*

fe peut-il faire que vous ne vous acquittiés pas ec

de ce miniftére gratuitement , aïant de lî gros <e
"

revenus de vos Evêchés pour ce fujet 1 Sur u
ce qu’on lui pouvoir oppofer que plufieurs

Evêques qui pafloient pour gens de pieté étoient

dans cét ufage , & qu’il étoit autorifé en quel-

ques endroits par une ancienne coûtume,il répond

qu’il n’y a point de coutume , ni de prelcrip- ce

çion à alléguer contre la Loy de Dieu , contre c«

les Saints Decrets des Conciles , contre les et

Ordonnances des Saints Peres , contre l’hon- ce

ftêteiç * & contre les bonnes moeurs. Il réfute cc
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Nicolas aufli l’excufe qu’alleguoient ceux qui voûtaient
Cleman- défendre céc ufage : Nous ne vendons point
gis Do- » difoient-ils , l’Ordre , ce n’cft pas pour l’Ordre-

{leur do » qu'on donne de l’argent , mais pour les Lettres,

Paris. » pour le Scel , & pour le Notaire : ce font là

n répond - il , des hélions & non pas de vérités *

n car il eft arrivé fouvent que des perfonnes qui

«réfutaient de prendre des Lettres pour éviter

» cette Simonie , ont été neanmoins obligées de
» donner de Tardent pour être ordonnées : que

1 • A
1

\ / - K • A« dis-je
,
pour etre ordonnées * on n ecnt pas me-

wme leurs noms fur le Catalogue de ceux qui

« doivent recevoir les Ordres , s’ils n’ont paie

« ce qu’on leur demande -, fçavoir G cela tourne

« au profit de l’Evêque ou de fon Secrétaire

,

w Dieu en eft témoin , & le Secrétaire peut lc-

|
»tre aufti > mais fuppofé que cela tourne aupro-

» fit du Secrétaire , e ft-il jufte que l’Evcque te

«paie de l’argent d’autrui , Sc entre tant d’Offi-

«ciers ne peut-il pas avoir un Secrétaire à tas ga-

in ges ? outre qu’il eft expreflément défendu dans

y» les Canons de ne rien prendre
,

pas meme
«pour la plume j ce qui exclut toute forte

« de prétexte. Enfin il afsûre que cét abus eft la

« fource de tous les défordres qui font dans l’E-

«glife; car d’où vient , dit-il , lindevotiôn du

m peuple , le mépris des Prêtres , l’aneantifte-

w ment des libertés & des droits de l’Eglita , fî

« ce n*eft parce quelle eft pleine de perfonnes

méprifables & indignes de leur miniftcre * de-

» là vient qu’on admet au Sacerdoce une infinité

» d’ignorans qui n’entendent point le Latin , ôc

3>à peine fçavent-ils le lire , & qui en recitant out

chantant leurs prières , ne fçavent pas s'ils hsr.
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giflent , ou s’ils» maudiffent le Seigneur , St tant «« Nicolas

d’autres dont les mœurs font déréglées , St qui ceCleman-

vivent dans toutes fortes de débauches : ce font « gis Do~

les Evêques qui font les premiers caufe de ces te Ütnrdt

défordres >
parce qu’ils reçoivent indiffèrem- « Paris,

ment aux Ordres toutes fortes de perfonnes , «

fans examiner leur do&rine ni leurs mœurs , & ce

quils fe contentent de les punir par la bourfe , Sc ce

ne travaillent pas à les corriger de leur défauts; c«

après cela l’on s’étonne que l’Etat Eccléfia-«C

ftique foit foulé , méprifé , haï , affligé , oppri- «

me ,
pillé, St perfeeuté. Tels font les termes tç

dont Clemangis (è fert pour exaeerer les deré-

glemens des Eccléfuftiques de (on rems , lef-

quels grâces au Ciel , aux Decrets des Saints

Conciles , St principalement de celui de Tren-

te , St a la vigilance Paftorale de nos Evêques

fe trouvent corrigés St reformés dans notre

Siècle
,
qui abonde en Eccléfiaftiques d’une fin-

guliere dourine , St d’une rare pieté.

Le Recueil des Lettres de Clemangis en con-

tient cent trente-fept , toutes écrites avec beau-

coup d’élegance St de pureté , St pleines d’in-

ftru&ions Chrétiennes , Morales , & politiques,

de peintures des vices , Sc des vertus
}
de traits»

d’hiftoire,de queftions de Critique, d’avisfa-

lütaires St de complimens. Les plus confidera-

bles
,
pour ce qui regarde les Matières Ecclé-

fiaftiqucs, font celles qu’il a écrites fur le Schif-

me , 6c fur l’Etat de l’Eglife ,
fçavoir la pre-

mière ‘addreflee au Roi Charles VI- dans la-

quelle il l’exhorte d’une maniéré très preffinte

£ travailler à la reforme de l’Eglife St a lextin-

ftÎQn du Schifine, La féconde addreffec au Pa-
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E
e Benoît XIII. nouvellement* élu , écrite avec

eaucoup d’art fur le même fujet. La troifiéme

dans laquelle il fait l’Apologie delà précédente.

La treiziéme addrdfée au Pape Benoît fur les

inconveniens de la fouftiaftion. La quinziéme

à Jean Gerion fur le danger où fe trouve l’E-

I

çlife. La dix-feptiéme au Roi Charles VI. pour

e difluader de la fouftra&ion : celle-ci eft lon-

gue & éloquente : la vingt-neuvième addreüee

a Pierre d’Ailly Evêque de Cambray ,
fur les af-

fligions de l’Eglife. La quarantième addrefl'ce à

Renaud des Fontaines pour juftifier qu’il n’étoir

point auteur de la Lettre que Benoît avoit en-

volée en France pour excommunier le Roi , & le

Roïaume.La quarante-deuxième à lUniverfité de
Paris furie même fujet. La quaranre-troifîéme

à

Renaud des Fontaines pour fe juftifier de quelques

autres choies qu’on lui reprochoit d’avoir écrites

dans des Lettres interceptées. Les quarante-qua-

trième
,
quarante-cinquième de quarante-fixiéme

,

fur la perfécution quon lui faifoit fouffrirpour

ce fujet. La cinquante-cinquième contre les

ennemis du Pape Benoît. La 101. Des qualités

que doivent avoir les Députés que l’on envoïe-

ra au Concile général. Et la m. addreflec au

Concile de Confiance , dans laquelle il loiie

les Peres de ce Concile
,
qui étoient déjà affem-

blés depuis deux ans > de les exhorte de ne

point fe féparer qu’ils n’aïent procuré la paix

de l’Eglife , leur infinuant fur la fin de fa Let-

tre qu’il feroit plus a propos d'élire un desCon-
tendans que de ne pas conclure la paix de l'E-

glife
, de leur marquant qu’il n’approuve pas

le Decret qu’on dit qu’ils ont fait ae aélire au-

cun des Contendans.
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Celles qu’il a écrites touchant les guerres ci- Nicolitt

viles , 3c les maux dont la France étoit affligée Clcman-

en ce tems-là par les divifions des Princes , ne gis Do-
font pas moins fortes , ni moins belles : elles font Eleurde

pleines de Maximes Chrétiennes 3c Politiques fur Paris .

la paix & fur la reforme de TEtat:voies les Lettres

59 - * 3 - 6y, 68* 69* 89» 9 o» 97 * 9 ^* *©ï« 103*

107. 3c 152. aufquelles on peut joindre la 5^,

à Louis Duc d’Aquitaine fils aîné du Roi Char-

les VI. par laquelle il l’exhorte à la douceur , de

à la clemence. La 95. fur l’InftruCtion de ce

Prince , addreflee à Jean d’Arconval fon Gou-
verneur , 3c la 136. à Henri Roi d’Angleter-

re fur la juftice > 3c les autres vertus d’un

Prince.

Il dépeint dans plufieurs les défordres 3c la

corruption des Mœurs des Eccléiiaftiques 3c

des gens du monde de fon tems : voiés les

Lettres 14. 15* 18. 51.35.54.133. Il traite dans

d’autres
”

’

>rtans de Morale,

maux , dans la 11. que la fanté de l’ame

eft préférable à celle du corps : dans la 6 o. de

la fuite de la vaine gloire : dans la 61, des

avantages des afflictions 3c des Perfecutions :

dans les 6 5. 73. 74. de la Prédication 9 de la

ferveur 3c de la perfevérance qu’on doit avoir

dans ce Miniftére : dans la 75. de la vigilance

des Pafteurs , 3c des chofes aufcjuelles ils doi-

vent s’emploïer. Il y établit les memes principes

que dans fes Livres de la corruption de l’E-

glife, 3c de l’Etude Theologique : dans la 81.

de l’incertitude 3c de la brièveté de la vie : 3c

dans la 91. de l’Aumone 3c de la vigilance Chrén
tienne.

comme patience dans les
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Il y en a quelques-unes , lefquellcs n’étant

pas fur des matières férieufes , ne laifient pas

de faire voir l’érudition , & la beauté de l’ef-

I

mt de Clemangis , comme les 4. & 5. dans

efquelles il réfuté ce que Pétrarque avoit avan-

cé
,
qu’il n’y avoit qu’en Italie où il y eût des

Poètes & des Orateurs de mérité : la 13. dans

laquelle il examine fi l’on peut fe fervir dans les

Lettres Latines de la formule de Salut , dont

fe fervoient les Anciens : la 24. dans la-

quelle il décrit fort agréablement une proprié-

té qu’il avoit de fentir une mauvaiie odeur

dans les lieux peftiferés : la 17. dans laquelle

il traite avec érudition des caufes de la perte :

la $9. dans laquelle il rapporte deux hiftoires

qui lui avoient été contées par un homme qu’il

avoit rencontré en voiage , l’une d’un alTallinat

découvert dune maniéré extraordinaire
; &

l’autre d’un homme fauvage & vélu pris dans

les Forets : la 61. dans laquelle il conte une

hiftoire de la punition vifible d’un feelerat.

Cét Auteur ne cède en rien aux Anciens

pour l’éloquence & pour la noblefle des pen-

fées , & les furpaffe meme pour la pureté des

termes & la Latinité de lexprellion : fon Dif-

cours eft paré des ornemens naturels de la vé-

ritable élégance fans affe&ation , abondant en

termes choifis , en riches penfées & en heu-

reufes applications des Pafliges des Auteurs

prophanes & facrés : il eft un peu exceffifdans

fes déclamations , & par trop mordant dans fes

Satyres ; mais il eft agréable dans fes deferip-

tions
,
poli dans fes narrations

,
plein dans les

inftructions > vehement dans fes exhortations.

Digltized by Google
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5c fage dans fes avis. Enfin quoi qu’on en
puifle dire , il paflèra toujours en quelque Siè-

cle que ce foit pour un Auteur digne detrelu

& eftimé.

Gérard Machet après avoir fait fes Gérard

études dans le Collège de Navarre fur la fin du Machet

ficcie précèdent
,

prit le Bonnet de Doéteur Evitât
Tan 141 1 . Il fut pourvu quelque - tems après d’un de Ca-

Canonicat de l’Eglife de Paris > & fit les (on- ftres.

étions de Vice- chancelier en l’abfence de Ger-
fon , & en cette qualité fut nommé par l’Uni-

verlîté pour haranguer l’Empereur Sigifmond ,

quand il pafla par la France. Charles VII. le

choifit pour fon ConfeflTeur, & lui fit donner
l’Evcché de Caftres. Il a écrit plufieurs Lettres

qui fe trouvent manuferites dans l’Eglife de S.

Martin de Tours , dont Monficur cle Launoy
parle dans fon Hiftoire du Collège de Navar-
re , & donne les titres des principales : mais
il n’en a rien tiré de bien remarquable pour ce
qui regarde les matières Eccléfiaftiques.

Jean de Courte cuisse, (en La-Jean de
t\n Brevicoxa

) né dans le Pais du Maine, fut Courte-
reçu l’an 1367. dans le Collège de Navarre

, y cuijfe

prît le Bonnet de Doéleur l’an 1388. fut un des Evêque
Ambaflàdeurs du Roi Charles VI. vers les Pa- de Géné-
rés Benoît & Boniface pour travailler a la paix ve.

l hglife. Il fut enfuite de l’avis de la fou-
ftraétion , &c fit un Difcours l’an 1408. contre
l’Interdit prononcé par Benoît contre le Roïau-

?

me, qui fut rccompenfé d’une charge d’Aumô-
nier du Roi. Il fit la fon&ion de Chancelier

de l’Univerfité de Paris en l’abfence deGerfon,

èc fut enfin élu Evêque de Paris l’aa 1410. mais
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n’étant pas agréable au Roi d’Angleterre qui

étoit alors maître de cette ville , il ne pût de-

meurer en pofleflion de l’Evèché , & fut obli-

gé de fe cacher dans le Monaftére de Saint

Germain Déférés , & aima mieux quitter Pa-

ris , & aller a Genève dont il fut fait Evêque,

Tan 1411. que de fe foûmettre à la domination

des Anglois. On ne fçait pas Tannée de fa mort.

Ses Ouvrages n’ont point encore vu le jour.

Voici ceux qui fe trouvent manuferits : Un
Traité de la Puiflance de l’Eglifê & du Con-
cile , dans la Bibliothèque de Saint Vi&or : une

Verfion Françoife du Traité des Vertus de Sené-

que dans la Bibliothèque du Roi : diverfes

Queftions de Théologie , & des Leçons fur plu-

fieurs endroits de l’Evangile dans les Biblio-

thèques de Saint Viélor > & de TEglife de

Paris.

Jean de Lignano Jurifconfulte de

Milan, a compofé un Ouvrage fur les Clémen-

tines , & divers autres Traites de Droit Ecclé-

fiaftique & Civil
,
qui fe trouvent dans le Re-

cueil des Traités de Droit imprimés a Venife,

l’an 1584. entr’autres un Traité de l’Amitié, un
Traité de la Pluralité des Bénéfices , un Traité

des Cenfures Eccléfiailiques , un Traité des

Heures Canoniales , un Traité de l'Interdit Ec-

cléfiaftique , & des Explications des trois pre-

miers livres des Decretales. Il a fleuri au com-

mencement du quinziéme Siècle. Rainaldus

nous a donné à la fin du dix-feptiéme Tome
de fes Annales un Traité de ce fçavant Jurif- ,

con fuite pour Urbain VI. dans lequel il défend

l’élection de ce Pape.

Nicolas

Olgltlzsd by Google
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Nicolas Biart Anglois de l’Ordre FTkolai

des FF. Prêcheurs , a fleuri au commencement BiartDo*

du quinziéme Siècle , & a compofé des Ser-

mons^des Diftïnétiôns Morales , & une Sbra-

me de l'Abftinence , Ouvrages que Ton trouve

manuferits en Angleterre.

Adrien le Chartreux Flamand a .Adrien le

fleuri au commencement du Siècle , & com- Char-

pole à l’imitation de Pétrarque un Traité des trenx•

Remedes de lune & l’autre fortune , imprimé

à Cologne l’an 1471.

Thomas Abbé de Saint André de Verceil de Thomas

l’Ordre de S.Benoît, (elon quelques-uns , & félon Abbé de
*

d’autres Chanoine Régulier, a écrit un Commen- B. Andrc

taire fur les Livres attribués à S. Denis l’Areopagi- de V:r-
i

te, imprimé a Cologne l’an 1516. avec le Com- ceil.

mentaire de Denis le Chartreux fur ces mêmes LL-

vres. On lui attribue encore un Commentaire ma-
nuferit fur le Cantique des Cantiques.il a fleuri fé-

lon quelques-uns au commencement du ce Siècle,

félon d’autres dans le XIII.

Jean Petit Licentié en Théologie de la Jean Petit

Faculté de Paris , de l’Ordre des FF- Mineurs, Frère

Ame venale , eut la lâcheté defoucenir de vi* Mineur*

ve voix & par écrit l’afl'aflinât du Duc d’Or-

leans fait l’an 1407. par l’ordre du Duc de

Bourgogne , dont ce Religieux étoit créature 1

aïant été condamné pour cela & chafle del’U-

niverfité de Paris , il fe retira à Hcfdin où il

mourut l’an 1411. Il avoit compofé, outre ce

Traité qui fut brûlé à Paris , un autre Ouvra-
ge du Schifme & quelques Queftions qui fe trou-

vent manuferits dans la Bibliothèque de S-Vidor.

Dans le même-tems un Religieux de l’Ordre

XK Siècle. T
'» *

• 4.» *" . » if** 4 . r% *
*
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des FF. Prêcheurs nommé Martin Pore’e,’
entreprit de défendre la même caufe , 8c fit un
Traité fur le même fujet , niant étc en recom-

penfe fait Evêque d’Arras. Ce Traité fe trouve

.manuferit dans la Bibliothèque du College de

Navarre avec la Réponfe. Porée fut un des

Ambaifadeurs du Duc de Bourgogne au Con-
cile de Confiance , 8c fit enfuite un voïage en

Angleterre. Il mourut le 6. de Septembre de

l’an 1416-

Il y eut fur la fin du Pontificat de Boniface

IX. un Auteur Anglois , nommé Paul Do-

cteur en Droit qui compofa vers Tan 1404. un
,

Traité intitulé : Le Miroir du Pape & de fa

Cour , en forme de Dialogue , dans lequel il é-

crit contre les abus de la Cour de Rome tou-

chant la Collation des Bénéfices- Il eft divifé

en trois Parties. Il traite dans la première delà

nature des Bénéfices , de l’Ordre qui eft entre

les Prélats ,
des moïens Canoniques d’être

pourvu d’un Bénéfice , de l’Injuftice des Rcfer-

ves > 8c des Grâces expectatives > de la Simo-

nie qui fe commet pour avoir des Bénéfices

,

de 1 énormité du crime de Simonie > 8c des

peines qu’encourent les Simoniaques 8c ceux qui

ont part à la Simonie. Il fait voir dans la fe-

condejque le Pape peut commettre de la Simo-

nie en recevant de l’argent pour la collation

des Bénéfices directement ou indirectement. En-

fin il prétend dans la derniere que la Cour de

Rome , 8c fes Officiers , commettent une Simonie

en recevant de l’argent pour l’expédition des Bul-

les des Bénéfices & des Grâces :
que les Car-

dinaux participent à cette Simonie >
que le Pa-

v T ’
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l0(U2«0 by aooç



>

et Matières Ecclesiastiques. 291

pe ne peut pas être excufé quand il accorde Paul j4n-

des grâces exorbitantes , 3c que la plénitude glois Do-

de fa puifl'ance ne lui donne pas droit d’accor- en

der des Difpenfcs fans caufe 3c fans raifon. Ce Droit'.

Traite cft imprimé dans le fécond Tome de la

Monarchie de Goldafte page 1527.

Vers le méme-tems fleurit un autre AngloisJ>^« Lat~
nommé Jean Lattebur de l'Ordre des FF*tcbnrprc-
Mineurs

,
qui a fait un Commentaire Moral furr* Mi-

les Lamentations de Jeremie , imprimé Tan 1482. neur%

3c quelques autres Traités manuferits , fçavoir

des Diftin&ions Theologiques , un Alpha-

bet Moral , 3c quelques autres Ouvrages qui

font entièrement perdus , comme des Commèn-
taires fur Jeremie , fur les Pfeaumes

, fur les

Aétes des Apôtres , des Leçons fur l’Ecriture

Sc quelques Sermons.

Richard Ullerston Do&eur 3c Richard
Profefleur en Théologie d’Oxford , fleurit aufli Vllerflon

au commencement de ce Siècle , 3c écrivit l’an DoÜeur
1408. un Traité de la Reforme de l’Eglife à la eCOxfird*.

priere de Robert Cardinal Evêque de Salifbe-

ry. Ce Traité fe trouve manuferit dans la Bi-

bliothèque de Cantbrige 3c porte pour tître:

Demandes de Richard pour la défenfe de CEglï-

fe Militante. Il contient feize Articles : le pre-

mier touchant TElettion du Pape , le fécond

fur la Simonie , les fuivans contre l’abus que
Ton fait des biens d’Eglife , contre les difpen-

fes , les Exemptions, la pluralité des Bénéfices,

les Appellations , les Privilèges , touchant la

vie 3c les mœurs des Bénéficiers , 3c la célé-

bration de l'Office Divin. Il y parle avec har-

dieflè contre les deréglemens de la Coift de

Digtlizad by Google
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TRlchard Rome. Il y a dans le meme Manuferit unTrai-
ZJllerfton té des Devoirs militaires compofé par le meme
DoEleur Auteur à la priere de Richard de Courtenai

d'Oxford. fon Maître , de dédié à Henri Prince de Gal-

les. On j>arle encore de quelques autres Trai-

tés du meme Auteur quon n’a point , fçavoir dé
la Dcfenfe de la Donation de Conftantin , des

Commentaires fur les Pfeaumes de fur les Can-
tiques , de Leçons ordinaires de d’un Traité fur

le Symbole.

Quelquc-tems après Boston Moine Bé-

nédictin du Monaflére de Saint Edmond d’Uf-

Ke de la Province de Galles , compofa un Ca-
talogue des Ecrivains qu’il avoit trouvés dans

les Bibliothèques d’Angleterre
,

qui n’cfl que
manuferit : on lui attribue auili un Traité in-

titulé , le Miroir des Moines , de la Chroni-

que de fon Monaftcre j ce font des ouvrages

perdus.

Thierri de Nïem Allemand , Secre-

de Niem taire des Papes , de félon quelques-uns Evêque

jEvtqne de Ferden , de enfuite de Cambrai , a écrit

deVcrden» l’Hiftoiredu Schifme des Papes depuis la mort
de Grégoire XI. jufqu’à l’Elédtion d’Alexandre

V. en trois Livres , aufquels il a joint un autre

Ouvrage intitulé Nemtts Vnionis

,

qui contient

les Pièces originales , écrites de part de d’au-

tre touchant ce Schifme , de un troifiéme ,

dans lequel il écrit la Vie du Pape Jean XXIII.

de ce qui s’efl paflé au Concile de Confian-

ce
, jufqu’à la depofîtion de ce Pape. Les deux

premiers ont été imprimés à Bile en \$66 * à

Nuremberg en 1J91. & à Strafbourg en 1608.

de en 1629. le dernier a été imprimé à Franc-

' W

Thierri
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fort en 1610. Il a auflï fait un Traité des Pri-Thierridc

viléges de l’Empire touchant l’inveftiture desNiem
Evêchés de des Abbaïes , imprimé à Bâle en Evêque

1557. de à Strafbourg en 1609. de 1618. l’Ex- de Fer^
hortation à Robert Roi des Romains qui eft dcn.

dans Goldafte, eft un des Chapitres de fon Ou-
vrage touchant l’Union. Le ftile de cet Auteur

eft dur , de j^cu agréable *, mais il eft plein de
force , fidele , de exaél dans fa narra-

tion.

Jerome de Sainte-Foi Efpagnol^foï* de

Juif converti , de Médecin de Benoît X II

L

Sainte-

eft Auteur de deux Traités contre les Juifs , Foi y Juif
l’un intitulé , Des moïens de réfuter & de con- converti*

vaincre les Juifs, l’autre contre le Talmud. Ils

ont paru tous deux fous le trtre de Hcbrao-

Maftix , & ont etc imprimés â Francfort l’an

1601. de dans la dernière Bibliothèque des Pe-

res- Il fait voir dans le premier que les vingt-

quatre conditions que les Juifs rcconnoiflenc .

\

devoir fe rencontrer à la venue du Meilie fui-

vant l’Ecriture de leur Tradition , font accom- ^

plies en Jrsu s-Christ. Dans le fécond il dé-

couvre les erreurs de les rêveries du Talmud»
de fait voir qu’il contient des chofes contrai-

res â la Charité , à la Loi naturelle , au fervice do
Dieu , à la Loi de Moïfe , de des blafphémeÿ

contre Jesus-Christ. Ces deux Traites furent

compofés par Jerome de Sainte-Foi l’an 1412*

de plufieurs Juifs furent convertis en les li-

fane. Paul

Vers le même-tems fleurit un autre Efpagnoï Evêque
auflî Juif converti , nommé Paul de Car-^ Car-

th agrne natif de Burgos » qui fut Evêque thageut*

Tuj
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de Carthagenc & enfuite de Burgos , Chart-*

celier des Roïaumes de Leon de de Caftille > d£

enfin Patriarche d’Aquilée. Il avoir eu trois

enfans avant fa converfion , Alphonfè , Gonfal-

ve de Alvarc Garfias : le premier lui fucceda

dans l’Evêché de Burgos : le fécond fut Evê-

que de Plaifance , & le dernier demeura dans-

le monde. Il mourut l’an 1435. âgé de 81. ans>

de acheva l’année précédente un Ouvrage inti-

tulé : Le Scrutin delà Bible , imprimé à Mantolie

l’an 1474. de â Burgos l’an 1591. Mais fon

principal Ouvrage eft l’Addition aux Poftilles

de Nicolas de Lyre fur toute la Bible, impri-

mée avec cette Glofe. Il a aufli fait un Traité

du Nom de Dieu , imprimé avec les Noces
de Drufius â Franeicer l’an 1604. Il y a bien de
l'érudition Juïfve dans ces Ouvrages , de ils

font très - utiles pour l’intelligence de l’Ecri-

ture.

Pierre de AnchArano de Boulo-

gne en Italie , iflu de la famille des Farnefes*

Difciple de Balde , de célébré Jurifconfulte,

fleurit dépuis l’an 1410. jufques vers le milieu du
Siècle. Il a compofé des Commentaires fur les

Decretales , de fur les Clémentines imprimés à

Lion en 1549. de 1553. de à Boulogne en 1581*

de quelques autres Traités de Droit-

S. Vincent Ferrier né à Valence

en Efpagne , de l’Ordre des FF. Prêcheurs s fe

rendit célèbre par fes prédications
,
par la fain-

teté de fa vie , de par fes miracles- Il fut Con-
fefleur de Benoît XIII. de Maître du Sacré Pa-

lais. Il afliftal’an 1418. au Concile de Confian-

ce, & mourut l’année fuivante à Vannes en Bre-
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tagne le 5. d’Avril. Il a été Canonifé par

lifte III. l’an 1455. ^ eft Auteur de quantité de terrier de

Traités de pieté , entr’autres d’un Traité de la l Ordre

Vie fpirituelle, ou de l'Homme intérieur , im-

prime à Magdebourg en 1493. a Venife en 1500. ^re“

& en plufieurs autres.endroits j d’un Traité de ebenrs*

rOraifon Dominicale imprimé a Lion en 1523.

& à Anvers en 1573* d’un Traité de la fin du
monde , ou de la ruine de la vie fpirituclle

,

de la dignité Eccléfiaftique , & de la Foi Ca-

tholique , & des deux avenemens de l’Ante-

chrift contenant diverfès prédictions & mena*
ces, imprimé à Naples : un Traité de la Con-
folation dans les changemens de Foi , impri-

mé avec le Traité de la Vie Spirituelle , & les

Lettres fuivantes à Valence en 1591. Ces Lettres

lont addrefi’ées , la première à Benoît XIII. la

fécondé à Jean du Puis Général, de l’Ordre des

FF. Prêcheurs \ la troifiéme dont on n’a qu’un
fragment , a Boniface Général des Chartreux 2.

,

la quatrième qui eft aufli imparfaite à Jean Ger-

fon : deux Lettres a l’Infant d’Arragon , fils du
Roi Pierre I V. une Lettre à Ferdinand I.

Roi d’Arragon. Pour le Recueil de Sermons
imprimé fous Ion nom à Ulme, en 1475* à Co-
logne , en 1 4S5. à Strafbourg , en 1493. & 1503.

à Lion en 1517. & à Venife en 1606. il n’eft

pas croïable qu’il foit compofé des véritables

Sermons de faint Vincent Ferrier , ceux qu’il

contient étant indignes de {à gravité & de fa

pieté. Jean Ca~

Jean Capreolus de l’Ordre des FF. preolus

Prêcheurs du Diocéfe de Thouloufe, , & Pro- Domini-

fefleur dans l’Univeifité de cette Ville , fleurit quaiit.

T*. • •
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Jean Ca- depuis l’an 1415. jufqu’à l’an 1431. qu’il atlifta

frcoîut au Concile de Bâle. Il a compofé des Com-
Domini- mentaires fur les quatre Livres des Sentences,

quain. avec la Défenfe de la Doétrine de Saint Tho-
mas d’Aquin , imprimés à Venife eu 1484. en

1514. 6c 1588.
Foup Loup d’Olivet Efpagnol , frere de

d'Oùvet 5aint Vincent Ferrier , Prieur Général de l'Or*
Hierony dre des Hieronymites , a dreflé la Régie de
mite. fon Ordre, qui fe trouve parmi les Oeuvres

de Saint Jerome ; dont elle eft tirée , & eft

Auteur de plufiçurs Sermons manufcric$ > il a

vécu jufqu’après l’an 1420.
Bomface Boniface Ferrier de l’Ordre des
Ferrier Chartreux , autre fiere de Saint Vincent Fer-
Centrai rjer # Général de fon Ordre : avoit compofé
des Char- un Traité de l’Approbation de fon Ordre , un
freux. Difcours pour rendre raifon de ce qu’il y avoir

eu de Chartreux Canonilés , & de ce qu’il

é faifoit peu de miracles dans leur Ordre , &
quelques Lettres. Ces Ouvrages n’ont point

encore été imprimés.

Antoine Antoine Rampeloge Docbeur en

Rampclo- Théologie de l’Ordre des FF. Hermites de S.

ge Afign- Auguftin qui a fleuri au commencement du Sié-

ftin.

s

cle , a compofé un Recueil pour les jeunes Pré-

dicateurs de fon Ordre intitulé ,
Figures de U

Bible y à imprimé à Paris l'an 1511. â Strasbourg,

l’an 15 \6. 6c a Lion en 1558. 6c 1570. Il y rap-

porte des hiftoires de la Bible , 6c en tire des

Gobelin Morales , mais il y a bien des Fables > 6c des

Ferfona fauflétés dans cet Ouvrage.
Doyen de Gobelin Persona Allemand de Wcft-

Bi'fcld
. phalie né l’an 1338. après avoir demeuré long-
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rems à la Cour de Rome , fut ordonné Prêtre Gobeliri

Fan 1386. & fait Curé de FEglife de la Sainte Perfona

Trinité de Pac^rborne. Aïant prêché contre un Doyen de

Edit des Magiftrats de cette ville, il fut chaHè de Bilfeld.

fon Bénéfice ,
mais en recompenfe fait Official

de l’Evêque. Il fut bien-tot obligé de quitter

cet emploi , à caufe des démêlés qu’il eut avec

les Bénédi&ins , & fe retira à Bilfeld , où il

fut fait Doïen de l’Eglife Cathédrale. Il mourut

enfin Moine âgé de 60. ans. Il eft Auteur de

la Chronique intitulée ,
Cofmodromc s depuis le

commencement du monde jufqu’â l’an 1418.

imprimée a. Francfort en 1599. Il a aufli écrit

la Vie de fainrMeinulphe, imprimée à Maïence

lan 1616.

Henri de Hesse ou de Langestein Li- Henri de

centié en Théologie de FUniverfité de Paris , Hejfe ou

y fleurit à la fin du Siècle precedent , & étant deLange-

retourné en Allemagne , il fut fait Chanoine ftein Çha-

de Wormes > & appellé à Vienne en Autriche mine de

{

>our y enfeigner dans FUniverfité. Trithérae Ppormesl

ui attribue des Commentaires fur les Senten-

ces , fur la Généfe , un Traité de FAnte-chrift

& du Schifme , un Traité de Finftruûion du ÿ
Sacerdoce , un Traité de FArne contemplati-

ve , le Miroir de l’Ame , un Traité des Heu-

res Canoniales , un Traité contre les Aftrolo-

gues , un Traité de FOraifbn Dominicale , de

la Salutation Angélique , & du Symbole des

Apôtres un Traité du Mépris du Monde , un

Traité contre un Wiclefifte, & contre frereTelef»

phore ; un Traité aux Chanoines Réguliers,

des Sermons & des Lettres. Quelques - uns de

ces Traités fe trouvent manuscrits dans la Bi-
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Henri de bliothéque d’Augfbourg. Je croi que c’eft à cë
Hejfe ou même Auteur qu’il faut attribuer les Régies pour
de Lan- difeerner le péché mortel du veniel , imprimées
geftein avec le Traité de l’inftru&ion des Confefleurs
Chanoine de Saint Antonin : le Livre des Contrats , de
deW1or- de l’Ordre des Rentes qui e(l parmi les Oeu-
mesw vres de Gerfon , de le Traité de la Concep-

tion Immaculée de la Vierge contre les difpu-

tes des FF. Mineurs , & pour venger S. Ber-

nard imprimé a Milan en 1480.

Henri de II y a un autre Henri de Hesse Char-

Hejfe treux qui a fleuri quelque-tems apres , de été

Char- Prieur du Monaftére de Sainte Marie de Guel-

dres, a qui Trithéme attribue auffi les Ouvra-
ges fuivans : un Commentaire fur le Maître

clés Sentences, des Commentaires fur lajGenefe*

fur l’Exode , fur les Paraboles de Salomon , de

fur l’Apocalypfe de Saint Jean , un Dialogue

entre un Evêque de un Prêtre , de quelques Ser-

mons. Celui-ci eft mort vers l’an 1418.

Henri de Quelques-uns prétendent qu’il y a un troi-

Hejfe fiéme Henri de Hesse de l’Ordre des

jïuvu- Hermites de Saint Auguftin , auquel ils attri*

ftitt,
buent un Traité des Clefs de l’Eglife > de des

Indulgences , de d’autres le confondent avec

le premier.

Thomas Thomas diWalsingham Anglois

de VVaL ta Province de Nortfolic % Moine de Saint

fmvham Al ban , a compofé deux Hiftoires d’Angleter-

re y l’une abrégée depuis l’an 1173. jufqua i’an

14Z1. de l’autre plus étendue depuis la conquê-

te de l’Angleterre par les Normans , c’eft à di-

re depuis l’an 1066* jufqu’à la fîxiéme annee

d’Henri V. la 1417. de Jesus-Christ. Elles onc

Moine
Btnêdi-

ftin.



t

IT MatIERÏS EcCLEST ASTIQJ3BS.

été imprimées dans le Recueil des Hifloriens Thomas

d’Angleterre à Londres en 1574* & à Francfort VV*l-

en 1602. Il a aufli continué le Polychronique fingham

de Raoul de Higden. Moine
j

'

Nicolas dInckeispuel de Soüabe Bèncdi~

Re&cur de FUniverfité de Vienne , fleurit au Clin»

commencement de ce Siècle > St aflifla aux Nicolas

Conciles de Confiance & de Bâle. Il avoit d'In^els*

compofé un Commentaire fur les quatre Livres fuel Re-

des Sentences , St des Qneflions fur le meme Sieur de

Ouvrage
-,
mais ces Traités font perdus : il nous l'Vniver-.

refie feulement de lui quelques Di feours de pie-y?fé de

té imprimés à Strafbourg Fan 1516* fçavoir on- Vienne»

ze Sermons St des Difcours fur les Préceptes

du Decalogue , fur l’Oraifon Dominicale , fur les

trois Punies de la Penitence , fur les huit Béa-

titudes, fur les Sept Péchés mortels , & le Con-
fefüonnal. Trithéme fait encore mention d’un

Traité des fept Dons du Saint Efprit , d’un

Traité de la Charité , d’un Traité des péchés

de la langue St des huit vices Capitaux , & de

plufieurs Sermons qu’Æneas Sylvius dit avoir

cté fort recherchés de fon tems. On trouve le

Traité des fept Dons manuferit dans la Biblio-

thèque d’Augfbourg, avec un Traité de la Gra-

titude St de l’Ingratitude , St un Traité de la

Communion Sacramentelle.

Dans le mème-tems florifToit Thierri v'hi-Thierri

gelhuse Allemand , Chanoine de Hildcshcim, d Ingc-
^

qui a compofé la Chronique des Chroniques , Ikufi

ou une Chronique Univerfellc dépuis le com- Chanoine

mencement du monde
,
jufqu a Fan 14.20. don-de Hildc~

née par Maderus 8c imprimée à Helmftad L’an sheim*

1671.

Oiflftized by Google
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tîerman Herman Pétri de Stutdorp Allemand
Pétri de Chartreux du Monaftére de Sainte Anne prés
Stutdorp de Bruges, mort l’an 1428. avoit compofe un
Char- Traité du Gouvernement des Religieufes

, 8c
freux

• plufieurs Sermons , dont cinquante fur l’Orai-

ïon Dominicale ont etc imprimés à Louvain en

1484.
Thomas Thomas Waluensis ou de Walden villa-*-Wal- ge de la Province d’Eflex en Angleterre , fils

den/îs de Jean Netter 8c de Mathilde , fit fes études
eu de à Oxford , 8c après y avoir reçu le Bonnet de
Vf^alden DoCteur , il entra dans l’Ordre des Carmes : il

Carme. afliftaaux Conciles de Pife 8c de Confiance > 8c

fut choifi pour Confcflèur d’Henri V. Roi d’An-
gleterre

,
qu'il accompagna dans Ton voïage de

France , où il mourut a Rouen le 3. de No-
vembre de l'an 1450. Il a combattu fortement

les erreurs de Wiclef , 8c compofe pour les

détruire , 8c pour établir la vérité de la doctri-

ne de l’Eglife , un gros Ouvrage intitulé : Le
JDoürinal des Antiquités de la Foi de l'Eglifc

Catholique , contre les frPriclefijles , & les

Huflites , divifé en trois Tomes , 8c imprimé

à Paris en 1531. à Salamanque en 15j6.&à Ve-

nife en 1571. Cet Ouvrage eft dédié à Martin

V. 8c approuvé par ce Pape. L’Auteur s’y pro-

pofe d’y rapporter la doctrine de Jesus-Christ,

des Apôtres , & des Peres contre les erreurs

des Wiclefiftes, 8c joint la Tradition 8c le tc-

. moignage de l’Eglife Univerfelle , & des Con-
ciles à l’Ecriture Sainte , ce font les principes

fur lefquels il fe fonde en rejettant les faulfes

maximes de Wiclef, qui fuivaut les traces des

Anciens Hérétiques > rejettoit la Tradition 8c
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l’autorité de l’Eglife, en feignant de s’arrêter a Thomas
l’Ecriture. WtUert-

Le premier Tome de cet Ouvrage contientfis onde
quatre Livres contre les erreurs de Wiclef» Il Waldcn
réfuté dans le premier les erreurs de WiclefCarme* ....

touchant la Divinité , la Nature de l’homme,
ôc l’Incarnation de Jesus-Christ. Il traite dans

le (econd , de la prééminence de Saint Pierre,

entre les Apôtres , de l’Eglife , de la Primauté

ôc des Privilèges du Pape , & de l’Eglife Ro-
maine , de l’autorité , des Droits ôc des Pré-

rogatives des Evêques , Ôc des autres Pafteurs

tant en matière de Foi
,
que pour le gouverne-

ment de l’Eglife. Il défend dans le troifiémela

Profeflion Religieufe , ôc dans le dernier , il ju-

ftifie en particulier les Ordres des Religieux

Mendians , de ceux qui vivent du travail de
leurs mains , de de ceux qui ont des revenus,

ôc fait voir contre Wiclef que les Eccléfiafti-

ques peuvent pofleder des biens temporels.

Il établit dans le fécond Tome la doébine

de l’Eglife touchant les Sacremens j ôc fait voir

premièrement contre Wiclef
,
que les Mini-

Ares >
quoique pécheurs, confacrent ôc admini-

ftrent valablement les Sacremens. Il traite en-

fuite de l’Euchariftie , ôc après avoir prouvé la

prefence réelle ôc la Tranfubftantiation , il fait

voir que la Communion fous les deux efpeces

n’eft pas de neceffité. En parlant du Baptême,

il en établit la neceilïté abloluc pour être fauvé,

prouve que les enfans qui meurent fans Baptê-

me font damnés , ôc que ce Sacrement impri-

me un Caraétére. Sur la Confirmation , il s’ar-

rête principalement à en faire coanoure l’ef-

Digflized by Google
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Thomas fet & à montrer que les Evêques en font les

VP"al- feuls Miniftres. À l’cgard du Sacrement de

denfis 0# l’Ordre, il fait voir que la diftin&ion des Evê-

de */-qucs & des Prêtres ell établie dès le commen-
den Car- cernent de l’Eglife

;
que les Prêtres doivent être

me• ordonnés par rijmpontion des mains des Evê-
ques : que les reprouvés confacrent comme [les

autres , & que le célibat des Clercs eft fui-

vant l’efprit de l'Ecriture-faime , & conforme

à la pratique de l’Ancienne Eglife. Il fait voir

touchant le Mariage que ce Sacrement peut

fubfifter entre des perfonnes qui gardent la con-

tinence -, qu’il doit être contracté fuivant les

formes preferites par l’Eglife, & avec la béné-

diction du Prêtre , & diftingue les mariages il-

licites y & ceux qui font permis. Il défend dans

Ion Traité de la Pénitence , la neceflîté de la

la Confefîion , la vertu de l’Abfolution , & les

Î

>ratiqucs de l’Eglife contre les accufations , &
es erreurs de Wiclef : il y établit la différence

des péchés mortels & véniels contre Wiclef,

qui ne les diftinguoit que par rapport à la Pré-

deftination de Dieu , & qui n’admettoit point

d’autre péché mortel
,
que l’impénitence fina-

le : il y montre aulli que les Prédeftinés peu-

vent perdre la Charité , contre le fentiment de

ce même Hérétique. Enfin il fait voir que le

Sacrement de l’Exuême-onChon a été établi par

Jesus-Christ & par les Apôtres , & que
cefl un Sacrement qui a fon effet par fa vertu

même , & non pas feulement par le mérité , de

par les prières de ceux qui l’adminiftrent , ou
qui le reçoivent.

Il traite dans le troifiéme Tome de ce qui
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s’appelle les Sacramentaux , & premièrement des

effets & de la neceffité de la Prière en général \

fccondement, du Chant des Prières deFEglifc,

troifiémement de TOffice de l’Eglife, quatriè-

mement , de la MefTe & de Tes parties , cinquiè-

mement , des Cérémonies des Sacremens du
Baptême , de la Confirmation, de l’Ordre, &
de la Pénitence , fixiémement , des Obfervan-

ces des Religieux , 8c du Vœu d’Obeïftànce

,

lêptiémement , de la participation des fuffrages

& des Prières entre les vivans , huitièmement

,

des Prières pour les Morts , neuvièmement , des

Prières pour les Saints , & du Culte qui leur eft

dû , dixiémeiricnt , de la Canonilâtion des Saints

,

& de l’honneur que l’on rend à leurs Reliques

,

onzièmement , des Pèlerinages de dévotion 8c

des Fèces des Saints, douzièmement, des Con-
tru&ions des Eglifes , de leurs Dédicaces, de
leurs Ornemens , des Images , des Croix 8c de
leur Culte , treizièmement , des Bénédi&ions du
Cierge Pafchal , du Pain & de l’eau , 8c des pre-

miers fruits , 8c des Exorcifmes.

La derniere Partie de cet Ouvrage qui ctoit

fur les Jeûnes , fur les Indulgences , fur les

Droits , & fur les Privilèges Ecclefiaftiques , n'a

point été imprimée.

La méthode dont cet Auteur fe fert pour

traiter ces Queftions , eft de rapporter les erreurs

de Wiclef ou des Wiclefiftes , de leur oppofer

des Padages de l’Ecriture - fainte , des Peres , ou
des Auteurs Ecclefiaftiques

,
qu’il décrit tous

entiers, 8c d’en tirer des Conclufions, quand
il eft befoin ; mais en peu de mots* enforte que

Je tonds de l’Ouvrage eft un Recueil de Paila-

Thomas

miünfis
oh de

rraldcn
Carme.
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Thomas ges de differens Auteurs , fur les Matières qu'il

V^aUcrs- traite
,
qui eft la lourcc où plufieurs des Contro-

fis ou de verfiftes qui ont écrit depuis lui , ont puifé les

pPaldcn Paffages dont ils fe font iervis contre les nou-

Carme. veaux Hérétiques.

Il avoit encore compofé plufieurs autres Ouvra-
ges quin’ont point vu le jourjufqu aprefent :Voi-

ci ceux dont on fait mention > un Commentaire
fur les quatre Livres des Sentences ; des Poftil-

les fur toute la Bible ; le Faifceau des Zizanies

de Wiclef, dont Balæus nous a donné quel-

ques fragmens > un Traité de la Vérité Catho-
lique; des Sermons de des Commentaires fur

les Livres de Philofophie d’Ariftote. On rap-

» porte aulfi les Titres de quelques autres Trai-

tez ; comme de la Religion des Parfaits ; du
Corps de Jesus-Christ ; de la Devination ; de

la Préfcience , de
'

de la Prédeftination ; de la

Foi i des Indulgences i des Sacremens ; de la

Pauvreté : un Livre adreflé au Concile de Con-
fiance , de deux Livres intitulés ; la Dcfcnfe de

la Paix : Mais on ne fçait point ce que font

devenus ces Ouvrages; de on n’elt pas même
certain , s’ils ont jamais été ; de s’ils font diflfe-

rens de quelques Chapirres du Doctrinal de la

Foi
,
qui font fur les mêmes Matières.

Pierre de Pierre de Rosenheim Allemand de

Pofenheiml'OiAve de Saint Benoît, a addreflé au Cardinal

Moine Branda de Châtillon Légat du Saint Siège en
Benedi- Autriche, des Difliques Moraux, intitulés :

üin. Mémoire de Rofes, des choies divines , imprimé

à Strafbourg l’an 1544. On dit qu’il a aulfi

écrit une Somme de Théologie, de les Evangiles

en vers avec des Figures. Il a fleuri vers l’an 1450.

J E A K
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Jean d'Imoia Boulonois , Jurifconfulte

,
Jf*ii

Difciple de Balde , more à Boulogne le 18. de d'ImolA

Février de l'an 1436. eft Auteur d'un Commen-Jnrifcort~
taire fur trois Livrés des Décrétales , fur le Sexte fuite %

& les Clémentines, imprimé ï Venifeen 1575

i

fans parler de fes Oeuvres de Droit Civil.

Jean Nider Allemand de l/Ordre des Jcaii

FF. Prêcheurs, Inquisiteur en Allemagne, fleu- Nider
rît dans l’Univeriîté de Vienne , 8c fut Un de Domine*

fes Députez au Concile de Bafle, qui le nom-
ma pour aller inviter les Bohémiens de venir au
Concile. Il eft mort à Nuremberg l’an 145 8.

Il a compofé divers petits Traitez cle Morale 8c

de Piété, dont voici le Catalogue: La Confo-
lation d’une Confcience timoree

,
imprimée à

Paris en 1494. 8c à Rome en 1604. Le Four-
millier ou le Dialogue d’exhortation à la Vie
Chrétienne, par l’exemple de la Fourmi, im-
primé à Paris en 1519. 8c à Doiiay en 1602. Un
Traité des Préceptes du Decalogue , imprimé i
Paris en 1507. 8c ijij. 8c à Doiiay enién.
L’Alphabet de l’Amour Divin, qui Ce trouve

E
armi les Oeuvres de Gerfon* La Maniéré de
ien vivre, fous le nom de Saint Bernard' a fa

(ôeur, imprimé à Paris en 1484. 8c à Rome en
1604. Trois Livres de la Reforme des Religieux

,

à Anvers en 1611, Traité des Contrats des Mar-
chands, dans le Recueil des Traitez de Droit;

Des Sermons pour toute l’Année. Deux Lettres-

aux Bohémiens, 8c d’autres pièces dans les Atftes

du Concile de Bafle. Il y a plufieurs autres Ou-
vrages de cet Auteur manuferits*

Nicolas Auximanus de la Marche Nicoîdt

d'Ancone, de l’Ordre des FF. Mineurs , fleurîtisinxima-

Xr. Siècle. V
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nus Frere vers Van 1450. H a compofé une Somme de Cas

Mineur. de Conlcience ,
imprimée à Venife en 14S4. Un

Interrogatoire des Gonfefl'eurs , imprimé au

meme endroit en 1489. Ilavoit encore compofé
un Commentaire fur la Réglé des FF. Mineurs \

un Abrégé du Droit Canon, 8c des Sermons *

qui n’ont point été imprimés.

Suint Saint Bernardin de Sienne, ainfi

Jternardin appelle
,
parce qu’il étoit fils de Tollus > de la

de Sienne* famille des Albizefchi de cette Ville
,
qui étoit

venu s’établir a Mafia dans la Tofcane, 8c y
avoit époufé la fille d’un Gentil-homme de ce

lieu, appellée Nera, y naquit l’an 1585. Aïant

perdit fa mere à l âge de trois ans , 8c fon perc

a fept ans ; il fut élevé par une de fes Tantes >

rnfqu’à 1’âge de treize ans
,
que fes parens le

firent venir â Sienne, où il étudia la Grammaire
fous Onuphre, 8c la Philofophie fous Jean de

Spolette. Il entra quelque tems après dans la

Confrairie des Dilciplinez de l’Hôpital de la

Scala*de Sienne; y ailifta avec beaucoup de fer-

veur 8c de zele les Peftiferez , 8c y pratiqua de

(

grandes aufteritez. Il fit profeflion l’an 1 405. de

a Réglé de Saint François dans le Monaftere

des Obfervantins du Colombier proche de Sien-

ne. Aïant été ordonné Prêtre , il s’adonna â la

Prédication, 8c établit en Italie plufieurs nou-
veaux Monafteres de l’Obfcrvance , 8c mit la

Reforme dans les anciens. Il fut enfuite envolé

à Jerufalem , 8c fait Commiflàire de la Terre-

fainte : en étant revenu il continua de prêcher

en Italie ; 8c pour exciter davantage la dévotion

du peuple envers Notre-Seigneur , il avoit cou-

tume de montrer le Nom de J e s u ^
peint dans
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un rond entouré d’un Soleil , 6c en fit faire Saint

quantité de femblables qui furent bien vendus. Bernardin

Ses ennemis 1 accuferent d’avoir avancé dans fes de Sienne«

Sermons quantité de propofitions faillies, 6c le

déférèrent au Pape Martin V. qui le cita devant

lui, 6c fit examiner fes Ouvrages: Ne s’y étant

tien trouvé de condamnable > 6c le Pape 1 aïant

entendu , le renvoïa abfous avec perrndHon de

continuer fes Prédications. Il fut demandé pour

Evêque au Pape Eugene I V. par les Villes de

Sienne, de Ferrare, 6c d’Urbin j mais il refufa

l’Epifcopat , malgré les inftances que le Pape
lui en fit : il accepta feulement la qualité de

Vicaire Général des Freres de l’Obfervance de
toute l’Italie, 6c y réforma ou établit. de nou-
veau prés de trois cens Monafteres. Il mourut
enfin dans la Ville d’Aquila de l'Abruzze le

20- de May de lan 1 444 . Il a écé canonifé par

Nicolas V. l’an 1450 .

Les Oeuvres de ce Saint font divifées en

quatre Tomes : Le premier contient foixante 6c

un Sermons fous le Titre de Carême de U Re-

ligion Chrétienne : Le fécond , un aune Carême
intitulé, /’ Evangile éternel : Le troifiéme , deux

Avents , l’un fur les Beaitudes , 6c Tautre des

Infpirations ? Deux Carêmes , il’un intitulé ,
dtê

Combat Spirituel , 6c 1 autre Seraphlm , 6c quel-

ques Sermons particuliers : Un Traité de la Con-
fdlîon; le Miroir des Pécheurs $ un Traité des

Préceptes de la Réglé des Mineurs : une Let-

tre aux Religieux de fon Ordre en Italie, con-

tenant quelques Reglemens, des Alpirations à

Dieu pour tous les jours de la Semaine \ une

Profe en forme de Dialogue entre le monde
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Saint & la Religion devant le Pape : un Traité de

Bernardin l’Obeïffance en forme de Dialogue. Le Pere de
de Sienne, la Haye ne croit pas que les deux Carêmes qui

font dans ce Tome , foient véritablement de

Saint Bernardin, parce quils font d’un autre

Aile , & écrits avec moins de juftefle , d’éléva-

tion 6c de fcience.

Le dernier Tome contient des Sermons fur

quelques autres Dimanches de l’Année, & des Fê-

tes de Nôtre-Seigneur 6c des Saints > avec un
Commentaire fur l’Apocalypfe. On n’a point le

Traité de la Conception de la Vierge de Saint

Bernardin , dont Tritlieme 6c les autres Auteurs

font mention.

Les Sermons de ce Saint ne font pas d’un

Aile fort élevé \ mais ils contiennent une Mo-
w raie folide 6c allez bien détaillée ; & l’Auteur

ne tombe pas dans les faulfes penfées 6c dans

les puerilitez où quelques autres Sermonaires

fe (ont précipités.

Ces Ouvrages ont été imprimés à Venife

chez les Juntes l’an *591. par les foins de
Rodulphe Evêque de Sinigaglia , 6c à Paris l’an

1636. par les foins du Pere de la Haye, en deux

Volumes in folio.

’j4u(ruflin Augustin de Rome de* l’Ordre des
de Rorne^ Hermites de Saint Auguftin , élu leur Général
'jirchcvc- l’an 1419. fait Evêque de Celena en 143 1. 6c
que de enfuite Archevêque de Nazareth dans le Roïau-
Nazareth me de Naples , mort 1 an 1443. ou 144t. a

compolê plufieurs Ouvrages : un Traité lùr les

quatre Livres des Sentences \ des Commentai-
res fur les Epîtres de Saint Paul & fur l’Apo-

calypfe j un Livre du Péché Originel , un Livre

'Dîgttlzed by Google
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du Libre-Arbitre , un Traité de la Puiflance du jiugHjttft

Pape, un Traité delà Divinité de Jesus-Christ de Rome

8c de fon Eglife i un Traité de Jesus-Chrlst Arcbevè-

comme Chef de l’Eglife , un Traité de fa Cha- de

rité envers les Elus > & de fon amour infini. Naz.arctk

On ne fçait point où font ces Ouvrages > Bel-

larmin dit que ces trois derniers font dans l’In-

dex des Livres prohibés : ce qui fait croire

qu’ils ont été imprimés. Poitevin afsure qu’il a

vu dans la Bibliothèque des Aiiguftins de Pa-

douë , un Manufcrit contenant les Commen-
taires de cet Auteur fur les Epîtres de Saint

Paul , fur les Epîtres. Canoniques , 8c fur l’Apo-

calypfe.

Guillaume de Lindwood célèbre Guillaume

Jurifcon fuite Anglois dans l’Uni verfité d’Ox- de Lind-
ford , fleurît fous le Régné d’Henri V. Roi vvood E-
d’Angleterre , & fut envoie parce Prince , Am- vîqne d*
baltadeur en Efpagne &c en Portugal l’aiL^zi. SaintDa-
Après le décez de ce Prince

,
qui mourut en vids*

France dans le Château de Vincennes ,il quitta

la Cour 8c fe retira en Angleterre, où il fut

fait Evêque de Saint Davids l’an 1434* &mou^ %V
rut l’an 1446. Il a compofé un Recueil des

Conftitutions des Archevêques de Cantorbie ,

depuis Eftienne de Langton , jufqu’à Henri

Cnichley , divifé en cinq Livres, imprimé à

Paris ea 1505. à Londres en 1557. 8c à Oxford
en 1579 8c 166$.

Alexandre le Charpentier ainfi <AUxan~

appellé
,
parce qu’il étoit fils d’un Anglois de dre

ce métier v a fleuri vers l’an 1450. & compofé Chxrpen-

un Traité intitulé le DeftruQoire des vices
y
t'terjin~

imprimé â Nuremberg l'an 1496. 8ç à Venife^fr^»
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l’an 1581, fous le nom d’Alexandre FAnglois*

Paimond yers le même rems fleurît Raimond de
de S>i > n- S abonde, ou de Sebeide Efpagnol , Pro-
de ou d. feilèurà Touloufe, Auteur d’un Traité intitulé ,
Sebeide la Théologie naturelle de l'Homme & des Créa-

Frofclfur tares y ou Trefor des Confédérations Divines ,
s Toulon- imprimé a Deventer fans date, à Strafbourg en

A 1496. à Paris en 1509. à Lion en 1540. à Ve-
nife en 1581. a Francfort en 163 1. Il a mis ce

meme Ouvrage en forme de Dialogue , intitulé j

la Violette de CAme
,
qui ne diffère du premier

que quant à la forme, imprimé à Cologne en

1 foi. 8c à Lion en 1568. L’Ouvrage delà
Théologie naturelle a été traduit de l’Efpagnol

en François
,
par Montagne, qui eh faifoit plus

1 de cas qu’il ne mérite. C’eff: un Ouvrage qui
* contient plufleurs raifbnnemens 8c réflexions

vagues 8c metaphyfiques fur la Religion 8c fur

la Morale Chrétienne.
Pierre de Pierre de Jeremie de Palerme entra

Je remie dans l’Ordre des FF. Prêcheurs a Boulogne >

8c étant revenu en Sicile
, y établît 8c réforma

plufieurs Monafteres de fon Ordre 3 après quoi

il retourna mourir à Boulogne l’an 1452. Il a été

célébré pour la Prédication , 8c nous a laiflè des

Sermons pour toute l’Année , & fur les Fêtes des

Saints 3
une Explication de l’Oraifon Domini-

cale 3 une Explication du Décalogue 3 un Traité

de la Paflïon de Notre-Seigneur, 8c un Traité

le n fa
k* Foi. Ces Ouvrages ont été imprimés a

Jean de Ragusi de l’Ordre des FF.
omini

-

p r£c |lçllr5 3 aflifa au Concile de Bafle, 8c y fit

*ltJ'

un long difeours couchant la Communion fous

Dominé’

quai)J,
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les deux cfpeces , contre Jean de Roiefane : Il

paffa enfuite dans le parti du Pape Eugène*

qui le fit Evêque, 8c l’envoïa à Gonftantinoplc

en qualité de Légat vers 4’Empereur Jean Pa^

leologue. Son Difcours eft à la fin des Attes du

Concile de Balle.

Henri Kalteisen natif de Coblentz Henri
de l’Ordre des FF. Prêcheurs * Doéteur de Co- Kalteifen

logre , fut nommé par le Pape pour prêcher uirchevi*

la Croifade contre les Bohémiens. Il atiifta au que de

Concile de Balle , dans lequel il réfuta par un Nidrofie

Difcours qui dura trois jours > Ulric Prêtre de & de CV-
la Seéte des Orphelins , touchant la Prédication/rfrée*

de la parole de Dieu i pour montrer principale-

ment que les /impies Prêtres ne doivent pas

s’ingérer de prêcher /ans million. Il fut honoré

de la dignité de Maître du Sacré Palais l’an

1440. 8c lait Inquifiteur Général en Allemagne*

L’an 1451. il fut facré par Nicolas V. Archevê-

que de Nidrofie ou Dront en Norvège * 8c de
Céfarée* & il mourut le 3. d’O&obre de l’an

1465. Le Difcours qu’il a tenu dans le Con-
cile de Balle i eft imprimé dans le douzième
Tome des Conciles. Tritheme nous afsure qu’il

avoit encore compofé plufieurs Sermons du
Tems 8c des Saints , 8c fur le Magnificat y des

Queftions & des Conférences.

On peut aufli mettre au rang des Auteurs

Ecclefiaftiques Jean dp Polemar Archi- Tean de

diacre de Barcelone, Docteur devienne, qui fit Polemar

l’ouverture du Concile de Balle, 8c y fie plu- -Archidia-

fieurs Difcours» entr’autres un touchant le Do- cre dcBar-

maine temporel des Clercs , contre le Difcours celone „

de Pierre Payne Anglois i qui fe trouve inv-

V iiij
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primé dans le douzième Tome des Conciles*

IcAn Jean Patriarche d’Antioche
, qui aflifta aH

Patriar- Concile de Bafle, compofa l’an 1434. un Traite

che cCAn- c'e Supériorité duOoncile audeflus du Pape >

tioche. qui Ce trouve à la fin des Aéfces de ce Concile».

Jean Dans le même tems & dans le meme Concile

Archevi- fleurît Jean Archevêque de Tarente
, qui fit

que de une Harangue aux Peres du Concile , laquelle

7itrente. eft dans les Adtes de ce Concile , aufli bien

Gérard qu’un Difcours de Gérard Landrianus
Landria- Évêque de Lodi Ambaflàdeur du Concile , au

vus Eve- Roi d’Angleterre & à Ton Confeil , & plufieurs

yuc de autres Difcours de même nature
,
qui fe trou-*

Lodi. vent dans les A&es du Concile de Bafle.

Jourdain Jourdain de Brice Juiifconfulte *

de Brice Avocat Confiftorial , & grand Juge de Provence ,

Jarifcon- fit l*à& 1433- un Ecrit à la prière du Cardinal

fuite. de Foix
,
pour défendre l’Ele&ion d’Eugene IV.

contre le reproche que lui failoit le Cardinal Do-*
Vomini- minjqyg de Cipranica.Ce Cardinal avoit été nom-»

que deCa- au Cardinalat par Martin V. le 24. de May de
lan 1416. avec l'Evêque de Lerida, Profpeu

Çardinal. Colonne , 8c Julien Céfarin » mais fa nomina-*

tion avoit été tenue fecrete jufqu a la mort de

Martin V. arrivée fix ans après, Sc il n avoit

fait aucune fonâion de Cardinal. Quand ce Pape

fut mort, Capranica vint pour entrer au Con-»

elave j en vertu du Decret de nomination , figne

par les Cardinaux
,
portant qu en cas que Mar-

vin V. vînt à mourir avant la publication do
cette nomination , les Cardinaux élus feroient pu-,

bliés auflîtôt après , 8c admis dans le Conclave 1

neanmoins le College des ^Cardinaux ne vou-

lut point le teççYO.if , & fïileftion (o tic fan$
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lui : Il fut meme cité devant les Cardinaux

qu’Eugene nomma pour juger cette affaire, mais

il en appella au Concile de Bafle
, y vint en per-

iônne , & y fut reconnu pour Cardinal. Il fe
‘ * v

réconcilia neanmoins avec le Pape Eugene , &
le vint trouver à Florence , où il reçût le Cha-
peau de Cardinal de fa main , & vécut depuis

jufqu’à ïannée 14 $8. en grand crédit a la Cour
de Rome. Dans le tems qu’il étoit au Concile

de Balle, quelques uns voulurent fe fervir de

fon exclufion
,

pour rendre nulle l’Eledbion

d’Eugene IV.*C’eft fur cette Queftion qu’écrit Jourdain
le Jurifconfulte dont nous parlons en faveur^ Briet

d’Eugene IV. & il prouve
, premièrement que Inrifcon-

le Decret de nomination de Martin V. eft nul -, faite*

fecondcment que Je contentement que les

Cardinaux y ont donné, eft aullî nul, & ne
les engage point -, troifiémement que quand
ce Decret auroit eu quelque vigueur , l’Ele&ion
d Eugene IV. ne laifleroit pas d’être valable, &
que Fexclufion de Capranica ne la rendroitpas
nulle. Ce font les trois points que cet Auteur
traite fuivant la méthode des Canoniftes , dans
Ca Confultation donnée par Monfieur Balufe

dans le troifiéme Tome de fes Oeuvres mélan-
gées , avec l’Oraifon funebre du Cardinal de Ca-

f pranica, faite par Baptifte Poggio le fils.

Le Cardinal de Capranica avoit auflî compofé Dorninï-
quelques Traitez -, comme une Introdu&ipn pour cjhc dcCa-
le gouvernement dit Pontificat ; de l’Art de pranica
bien mourir \ un Difcours a Alphonfe Roi de Cardinal.
Naples *> des Lettres à Philclphe

, & quelques
autres Ouvrages.

A|.i**iONSB Tostàt Efpagnol acheva <dlphonfi

Digitized by Google
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T°ft*t ies etudes dans l’Univerfité de Salamanque i
Eveque lage de 11. ans, & avoir fait un fi grand pro-
d'AviU, grès dans toutes les Sciences

,
qu’il fat en état

de les enfeigner , 8c le fit à cet âge. Il afiîfta au
Concile de Bade; lut fait enfuite Evêque d’A-
vila, 8c élevé aux premières Charges du Roïau-
me d’Efpagne. Il mourut l’an 1454. âgé de 40.
ans, & fut enterré dans l’Eglife d’Avila, avec
cette Epitaphe.

•

Hic StHpor efl mnndi
, qui feibile difentit

omne
. £

En effet il s’étoit chargé la mémoire d une
infinité de chofes , & s’étoit rendu habile dans
toutes les Sciences : Mais ce qui eft de plus éton-
nant , c’eft qu’il ait pu pendant une vie fott

courte , non feulement etudier tant de diffe-

rentes chofes
j
mais encore écrire un fi grand

nombre de Volumes fur toutes fortes de fujets ;

car il n’y a prefque point d’Auteur
, dont les

Ouvrages compofent un’ fi gros Recueil : Il y
\ r< en a vingt-fepr Volumes in folio , dont les vingt-

quatre premiers font des Commentaires fur les

Livres fuivans de l’Ecriture-fainte : le premier

fur la Genefe : le fécond & le troifieme fur

l’Exode : le quatrième fur le Levitique : le cin-

quième 8c le fixiéme fur le Livre des Nombres :

le feptiéme fur le Deuteronome : le huitième 8c

le neuvième fur Jofué : le dixième fur les Livres

des Juges 8c de Ruth : l’onzième 8c le dou-
zième fur le premier Livre des Rois : le trei-

ziéme , le quatorzième 8c le quinziéme fur les

trois autres Livres : le feiziéme 8c le dixfeptiéme

fur les Livres des Paralipomenes : ies fept Yo-

Dlgitized by Google
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lames fuivans fur l'Evangile de Saint Mathieu: Abhonfê

le vingt-cinquéme contient les Opufcules, cpùToftat

font , la Défenfe de trois Conclurions le Livre Evêque

des cinq Paradoxes figurés ; le petit Traite de d'Avil+
k

la Trinité; un autre fur ces paroles, une Vierge

enfantera ; un Ouvrage contre les Prêtres con-

cubinaircsi un Traité de l'état des Ames après

la mort, 8c un Traité de la bonne Politique :

les deux derniers Tomes font des Tables. Tous
ces Ouvrages ont été imprimés à Venife en 1530.

par l'ordre du Cardinal Ximencs : au même en-

droit en 159^. & à Cologne en 1 6ti* C’eft

cette derniere Edition quieft en vingt-fept Vo-
lumes. Il y a encore outre cela quelques autres

Traitez de Toftat , imprimés féparément; com-
me, laCenfure du Colloque de Ratifbonne ,

imprimée en 1608. Un Commentaire fur la

Chronique d’Eulebe , en Efpagnol , imprimée,

à

Salamanque en 1506. Quatorze Queftions , dont
les quatre premières lont un abrégé de l’Hi-

ftoire de l’Ecriture, & les autres*, de la Fable,

imprimées en Efpagnol à Anvers en 1551. Iiavoit

encore compofé plufieurs autres Ouvrages, tant

fur les Sciences prophanes
,
que fur les Matières

Ecclefiaftiques j entr’autres , un Traité des cinq

Loix , c’eft à dire , de la Loi de Nature , de la

Loi de Moïfe, de celles des Païens, de celles

de Mahomet , 8c des Loix des Chrétiens. Un
Traité de l’origine 8c de la diftin&ion des Ju-

rifdi étions. Un Traité de la Puiflance du Pape.

Un Traité de la Reforme de l’Eglife. Un Traité

des Induleences. Un Traité des Conciles. Un
Ouvrage contre les Juifs , 8c un autre contre

l’Alcoran. Un Livre de l’Amour 8c de l’Amitié >



Laurent

Ju/Hnien

Patriar-

cheÀA-

guilcc.

Bernard

Jujlinien.
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dédié à la Reine de Caftille , & quantité d au»*

très Oeuvres. On lui attribue auffi plufieurs

Sermons*

Laurent Justinien Noble Vénitien,
Chanoine Régulier de faint Georges d’Alga,.

fut nomme Èveque de Venife l’an 145 j, par
Eugene IV. & élevé à la dignité de Patriarche,

par Nicolas V. Il eft mort l’an 1455. âgé de
74. ans 3 & a été canonifé par Clement VII*
l’an 1514. Il a écrit plufieurs Ouvrages de pieté,

pleins d’ondtion, dont voici le Catalogue : TAr-
bre de vie j de la Difcipline , & de la Perfe-

ction fpirituelle *, du Chafte Mariage du Ver-
be , & de l’Ame j le Paquet de l’Amour *, du
Combat triomphant de Jésus - Christ j du
Conflit intérieur •, des Plaintes de la PerfedHon
Chrétienne

;
plufieurs Sermons fur les Fêtes

de Jesus-Christ , de la Vierge & des 'Saints , de

fur l’Euchariftie : un Traité de la Vie Solitai-

re 5 un autre du Mépris du monde. Ces Ou-
vrages ont été compofés avant qu’il fût Evê-
que. Il a depuis écrit les fuivans : un Livre de
la Mort fpirituelle de l’Ame > deux Livres de
fa RefurredHon fpirituelle par l’operation de
la grâce de Jesus-Christ médiateur de Dieu
& des hommes: les Traités du Gouvernement,
& de l’Inftrudtion des Prélats , de l’obeifFance*

de l’humilité
, des Degrés de Perfedtion , de

rembrafement de L’Amour divin , & quelques
Lettres. Toutes ces Oeuvres ont été imprimées
à Bâle en 1560. à Lion en 1568. de à Venife,

en \6o6 . la Vie de S. Laurent Juftinien a été écri-

te par fon Neveu Bernard Jüstiki eu
qui étoit aufii Auteur d’une Hiftoire , de quel-
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îques Semions, & de plufieurs Lettres , & dont

le ftile étoit pur & élégant.

Albert de Sarciano ville de Tof- Gilbert de

cane , homme verfé dans les Langues Grecque Sarciano

& Latine , & dans l'étude làcree & profane, Vicaire

Interprète au Concile de Florence, & Vicaire General

général de l’Ordre des FF. Mineurs, a compo- des FF.

ié quelques Ouvrages afles bien écrits
,
qui n’ont Mineursv

point encore vû le jour , & dont Vaddingus

donne le Catalogue fuivant dans la Bibliothé-
,

que des Auteurs de fon Ordre : un Traité de

la Pénitence , compofé l’an 143$. un Difcours

fur l’Euchariftic
,
prononcé l’an 14 11. un Dif-

cours fur les Conditions de l’Amitié , & fur la

malice de l’Envie ; un autre pour montrer que

la bafleflê de l’extra&ion n’apporte point d’ob-

ftacle à la vertu j un autre fur les reprimendes

qu’on doit faire aux Infolens , fait fan 1446.

un Traité addrefie à Eugene IV. contre ceux

qui blâment les Martyrs : un Difcours pronon-
cé dans le Chapitre général de fon Ordre , te-

nu â Padoüe l’an 1443. plufieurs Lettres au Pa-

pe Eugene , & à Chriftophle Evêque de Ri-

mini. Vaddingus- a inféré quelques fragmens

de ces Ouvrages dans le 4. Tome de fes An-
nales

,
qui font connoître la [beauté de l’efprit

,

ôc la polireflè de cet Auteur qui mourut à Mi-
lan l’an 1450.

Jean d’Anagnià Jurifconfulte de Bou-fanctA*

logne , Profcllèur & Archidiacre dans cette nagrtia

ville , fleurit vers l’an 1440. & mourut l’an Jurifcon-

x 455. Il a compofé des Commentaires fur les /#/**•

Livres des Decretales , imprimés à Milan en



François

delà Pla-

cejurif-

confulte.

Jean Fel-
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de Rofellis
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en Droit.

Sainte

Catherine

de Boulo-

gne.
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1491. 8c 1497- à Lion en 1546. fans parler de
fes autres Ouvrages de Droit Civil;

François de la Place Jurifcon-

fulte de Boulogne , a compofé vers l’an 1440»
une Somme des Myftéres de la Foi de JesUS-

Christ , dans laquelle il traite des Reftitutions,

desüfurcs, du Mariage, desCenfures Eccléfia-

ftiques, de l’Excommunication, &c. imprimée à

Padouc l’an 1473.

Vers le mème-tems florifloit Jean Felton
Anglois , Vicaire de l’Eglife de fainte Mag-
deldine des Fauxbourgs d’Oxford

,
qui a com-

pilé quelques Sermons pour tous les Diman-
ches de l’Année

,
qui fe trouvent manulcrits dans

les Bibliothèques d’Angleterre.

Antoine de Rosellis d*Arezzo Do-
&eur en Droit, qui fut envoie au Concile de
Bâle par Eugene IV. 8c fut en fuite Secrétaire

de l’Empereur Frédéric III. eft Auteur d’un

Ouvrage confiderable intitulé. De la Monar~
chie , dans lequel il traite de la Puiffance de
l’Empereur 8c du Pape , fçavoir fi le Pape a la

puillance des deux glaives *, & de l’Autorité du
Concile, fuivant la méthode des Canoniftes.

C’cft un Traité complet , dans lequel il déci-

dé une infinité de Queftions touchant la Puit
fance Eccléfiaftique 8c Séculière. Il a été impri-

mé à Venife en 1483. 8c 1587- 8c il fe trouve

dans le premier Tome de la Monarchie de

Goldafte. Il y a quelques autres Traités de

Droit Civil , 8c Canonique du meme Auteur

dans le grand Recueil des Traités de Droit.

Sainte Catherine de Boulogne,
Religieufc de l’Ordre de Sainte Claire , 8c Su-
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pcrieure du Monaftére de cet Ordre inftitué a Sainte

Boulogne en l'honneur du Corps de Jésus- Catherine

Christ , mit par écrit vers l’an 1440. des Re- Boula-

velations qui lui avoient été faites , qui ont été gnc.

imprimées a Boulogne en 1511. & 1536 . & à

Venife en 1383. On dit quelle a aulli écrit un

Rofaire des Myftcres de la Paillon de Nôtre

Seigneur , & de la Vie de la Vierge , & un

Livre des (èpt Armes neceflfaires pour le Com-
bat fpirituel

,
qui n'ont point été imprimés.

Elle eft morte le 9. de Mars de l'an 1463.

Leonard d’Udine de l'Ordre des Leonard

FF. Prêcheurs Profeflêur a Boulogne , & Pré- d'Vdine

dicateur d'Eugene I V. nous a lailfé plufieurs Domini-
Sermons prêchés en divers endroits , & impri- quain*

més plufieurs fois en différons lieux , & en

plufieurs volumes : un Traité des lieux com-
muns des Prédicateurs , imprimé à Ulme en

1478. & un Traité des Loix , à Venife en

1475.
Saint Jean C a p i s t r a n , Difciple S.Jean

de S. Bernardin de Sienne , & du même Or- Capi-

dre , s’emploïa comme fon Maître a la Prédi- ftratt,

cation fous le Pontificat de Martin V. d'Euge-

ne IV. de Nicolas V. &: de Callifte III. Il fe fit le

chef dune Croifade contre les Frérots,& les HuC-
rires,brûla quantité de villages , où les premiers fe

retiroient * défit les Bohémiens , & fecourut avec

cent mille combattans la ville de Belgrade affiegée

par les Turcs. Il mourut le 3. d'Oétobre de Tan
1456. âgé de 71. ans, il a été béatifié par Grégoire

XV. & canonifé depuis peu. On. a de lui les

Traités fuivans : un Traité de l’Autorité du Pape

& du Concile contre le Concile de Bâle >
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S.Jean ; imprimé parmi le Recueil des Traités de Droit

Capi- de Venife : Le Miroir des Clercs , ou un Dif-

ftran. cours au Clergé
,
prononcé dans un Synode

Diocélain de Trente , imprimé à Venife en
1580. avec une Inftruftion pour les Prctres,&
une Apologie du Tiers Ordre de Saint Fran-

çois : le Miroir de la Confcience : un Péniten-

tiel *> un Traité de l'Excommunication , de uti

Traité du Mariage, dans le Recueil des Traités

de Droit : quelques Traités de Droit Civil, ÔC

un Traité des Ulures & des Contrats, impri-

més à Venife en 1583# de 1587. un Traité du
Jugement Univerfèl , de TAnte-chrift, de delà

Guerre fpirituelle , imprimé à Venife en 157S-

Voilà ce qu'il y a d'imprimé fous le nom de
cct Auteur. Ceux qui en ont parlé font encore

mention des Traités fuivans ; de la Dignité

Eccléfiaftique au Pape Nicolas ; des peines de
l’Enfer , de du Purgatoire *, des Reftitutions de

des Contrafts ; un Commentaire fur la Régie
des FF. Mineurs s trois Livres de la Cupidité*

un Difcours fur la Conception de la Vierge >

de un fur la Palîîon de Nôtre Seigneur >un Trai*

té contre les Huflites , de un Difcours contre

Rokfanc.

Laurent Laurent Val le Pttrice Romain *

Valle Chanoine de l’Eglife de Saint Jean de Latran»

Chanoine n’a pas feulement excellé dans les Belles Let-

de S, Jean très , & dans la Critique des Langues j mais

de La* il s’eft encore rendu confiderable par quelques

tran.
Ecrits qui ont rapport à la Religion , de particu-

lièrement par fes Notes fur le Nouveau Tefta-

ment
,
qui font neanmoins plus grammaticales

que Theologiques \ mais qui ne font pas inu-

dlej|
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tiles pour 1’intelligence du Texte *. elles ont Laundt
été imprimées â Paris en ijoç. à Bâle , enif 41. Pâlie

â Amfterdam en 1631. tic dans les grands Cri- Chanoine

tiques d’Angleterre. Il faut y joindre le Difcours de Saine

fur la fuppofition de la Donation de Conftan-JraW*
tin

,
plutôt écrit en Orateur qu’en Criti- Latran.

que
,

qui a été imprimé dans le Recueil de
Gratins tic féparément à Leyde l’an 1620. Un
Traité du Libre-Arbitre imprimé à Bâle en 1540.

tic un Difcours fur l’Euchariftie imprimé à Stras-

bourg en 1490. Cet Auteur fleurit â Rome vers

l’an 1440. Il en fortit l’an 1445. Pour a^er *
Naples , où il montra le Latin à Alphonfe V.
Roi d’Arragon. On dit qu’il y fut dcfcré â

l’Inquifition , tic qu’il ne fe fauva du feu que
par le crédit du Roi Alphonfe

,
qui ne pût

neanmoins empêcher qu’il ne fût fufligé puoli-

quement : mais cette hiftoire paroît d’autant

plus fabuleufe qu’étant revenu à Rome , il y
Fut honoré d’une penfion , tic y enfeigna pu-
bliquement. Il mourut l’an 1465. âgé de 5©.

ans.

Flavius Blondus ou pl ûtôt Blondus BIondus
T la vi us naquit â Foro-livio l’an 1388. Il Flavius
fut quelque- tems Secrétaire du Pape Eugene Secrétaire

IV. tic mourut fous le Pontificat de Pie II. 1c d'Eugène
4. de Juin de l’an 1463. Il fe rendit célébré IP.
par fes trois Décades d’Hiftoire de l’Empire
d’Occident depuis l’an 410. jufqu’â l’an 1440.
dont Æneas Sylvius a fait l’Abrégé. Il a encore
eompofé d’autres Ouvrages pour illuftrer l’Hi-

floire d’Italie»- fçavoir trois Livres intitulés, Ro-
me reparée

, qui contiennent la defeription de
la Ville de Rome , telle qu’elle étoit de fon
XP. Siècle. X
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Bhndus tems : huit Livres de l’Italie illuftrée , dans lef-

jFUvihs quels il fait une dcfcription de l’état de l’Ira-

Secretaire lie, comme elle étoit en fon tcms : un Traité

d*Eugène de l’Origine , de des A&ions des Vénitiens de-

jy, puis l’an 450. julqu’à l’an 1191. de un Traité

intitulé ,
Rome Triomphante , divifé en dix Li-

vres , contenant une defeription de ce qui re-

garde le gouvernement de l’ancienne Rome.
Toutes ces Oeuvres ont été imprimées à Bâle

en 1559.

'jimbroife Ambroise ie Camaldule peut être mis

le Camal- avet plus de raifon au rang des Auteurs Ecclé-

dule. fiaftiques , tant à caufe de fa Profeflion d’Her-

mite Camaldule qu’il embraflà a 1 âge de 14.

ans
,
qu a caufe de fes Ouvrages qui font pref-

que tous fur des Matières Eccléfiaftiques. Il na-

quit à Pertico ,
petite ville de la Romandiole.

Il fut difciple d’Emanuci Chryfoloras , de ap-

prit fous lui la Langue Grecque
,

qu’il pofifeda

mieux qu’aucun des Auteurs Latins de fon tems

au jugement de Scuropule. Il fleurit fous le

Pontificat d’Eugcne I V, de fut fait Général

de l’Ordre des Camaldules l’an 1431- Il fut

un des Théologiens qui afliftérent aux Con-
ciles de Bâle , de Ferrare , de de Florence.

Ce fut lui qui drefli dans le der nier la For-

mule d’Union. Il mourut au retour de ce

Concile le 21. O&obre de l’an 1459* Ses prin-

cipaux Ouvrages font des Traductions des Au-

teurs Grecs , comme de la Vie de Saint Jean

Chryfoftome, écrite par Pallade,& imprimée à

Venilè en 1 533. du Pré fpiritucl , imprimée à

Lion en 1617. de l’Echelle de Saint Jean Cli-

maque ^ â Venife en, i 53 1. des quatre Livres de
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Manuel Calecas contre les erreurs des Grecs , dmbroifc

imprimée àlngolftaden 1608. de quelques Ser- 1* CatuaL»

mons de Saint Ephrem j
des Livres attribués à dule*

Saint Denis , de la Hiérarchie Célefte ; du Trai- *;

ré delà Virginité de Saint Bafile, du Traité de

Saint Athanafe contre les Gentils > des trois

Livres de Saint Chryfoftome â Stagyrius -, des

Homélies du meme, fur Saint Mathieu, & de

plufieurs autres Ouvrages des Peres. Des autres

Oeuvres d'Ambroife , il n’y a d’imprimé que

fon Voïage dans l’Italie, publié à Florence Lan

16 S 1. dans lequel il décrit les deréglemens de

plufieurs Monaftéres qu’il avoir vifités : niais il

y en a plufieurs manufcrics à Florence , dans

la Bibliothèque de Saint Marc : fçavoir fcizc

Livres de Lettres , la Chronique du Mont-

Cafiin , deux Livres de ce qu’il fit étant Géné-

ral des Camaldules i un Traité du Sacrement

du Corps de Jésus- Christ, un Traité contre

les Grecs de la Proceflion du S. Efprit
j
quel-

ques Difcours prononcés dans les Conciles de

Ferrare : 8c dans la Bibliothèque de Sainte

Juftine de Padoüe , un Traité contre ceux qui

blâment la vie Monaftique. Le Stile d'Ambroi-

fe Camaldule eft afiTés Latin , mais fl le donne

beaucoup de liberté dans (es Tradu&ions > 8c

ne rend pas toujours les termes félon leur vraie

& propre lignification.

Maphe’e V e g 1 u s de la Ville de Lodi , Mafhce
proche de Milan > Dataire de Martin V. eft celui Vtgiits

•des Auteurs de fon Siècle ,
qui a écrit le plus Ditaire

.utilement, le plus agréablement -, 8c le plus^fe Mar-
élegamment. Il a compofé un Traité de FEdu-'/itf AT.

cation Chrétienne des Enfans ,
qui eft le plus



324 Histoire dis Controverses
JMaphte . accompli que nous aïons en ce genre : il y trâi-

Vegins te des devoirs des Pères 8c des Meres j des E-

Dataire tudes des Enfans , 8c des Vertus qu’on doit

de Mat* leur infpirer : il eft plein d une Morale trés-

tin Chrétienne , 8c d’une fagelfe peu commune.
Les fix Livres du meme , de la Perfeverance

dans la Religion, contiennent une pieté folide,

8c des Inftru&ions très - utiles pour y faire de
grands progrès , 8c pour entretenir & confer-

ver des (entimens de pieté & de Religion , auflï

bien que le Difcours des quatre dernieres Fins

de l’Homme , dont il traite avec noblefle. Le

Dialogue de la Vérité exilée, eft un jeu d’efprit.

Je ne parle point de les Ouvrages profanes,
*• comme d’un Supplément du douzième Livre de

Virgile , 8c de quelques autres Pièces de Poe-
lie , 8c dLloquence , dans lefquellcs il a ex-

cellé 8c approché bien près des Anciens. Il eft

mort l’an 1458.

Saint Saint Antonin né à Florence l’an
r

j4ntonin 1589. étudia en Droit à Ficfoli , & entra à la-

jïreheve - ge de feize ans dans l’Ordre des FF. Prêcheurs :

€fne de il y cafta une partie de fa vie quoique emploie

Naples
. par ta Republique de Florence en aiverfes né-

gociations j 8c fut enfin fait Archevêque de

Naples par Eugene IV. l’an 1446. Il mourut le

1 . de May de l’an 14^9. Son principal Ouvra-

ge eft fa Somme Hiftorique , ou Chroniaue
tripartitc depuis le commencement du monde ,

jufqu’à l’an 1459. qui n’eft qu’une Compilation

tirée de plufieurs Hiftoriens fans beaucoup de

choix : elle a été imprimée à Venife en 1480.

â Neuremberg en 14S4. à Bâle en 1491- 8c à

Lion en 1586. Sa Somme Theologique a été
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imprimée à Memmingen en 1483. a Strasbourg «S*. Antfa.
en 1496. & à Venife en 1591. la Somme de vxninAr-
Confeflîon a été imprimée en plufieurs endroits, chevesne
à Strasbourg en 1491. 8c 1499. à Paris en 151G.dc N*~
à Lion en 1564. 8c à Venife en 1572. Il y a Acsples.

Traités de cet Auteur fur l'Excommunication;*

8c les autres Cenfures Eccléfiaftiques , imprimés

dans le Recueil des Traités de Droit. On a en-
core un Traité de lui, furies Difciples d’Emaiis,

imprimé avec fa vie avant l’an 1500. un Traité

des Vertus , imprimé à Nuremberg l’an 1471.

8c des Notes fur la Donation de Conftantin

imprimées à Cologne l’an 1 5 3
j.outre plufieurs au*-

tres Ouvrages manuscrits.

Quoique I’Aret in 8c le Poggio , célébrés Leonard

Auteurs pour les belles Lettres , aient travaillé Aretin y
fur des matières bien differentes de celles de la &Jean
Religion , il y a neanmoins quelques-uns de Baptift*

leurs Ouvrages qui peuvent y avoir du rapport, Poggio*

comme l’excellent Difcours du premier contre

les Hypocrites, imprimé dans le Recueil d’Ot-

thuin Gratius , 8c avec un Dialogue contre ^

l’Hypocrifie de Poggio à Lyon l’an 1679. La
Defcription de la mort de Jerome dé Prague,

addrefiée par le Poeeio à Leonard Aretin dans

le meme Recueil, 8c parmi les Oeuvres de Jean
( y

Hus : Les Oraifons Funèbres du Cardinal Fran-

çois de Zabarelle, du Cardinal Nicolas Albergat,

8c de Laurent de Médicis par Poggio
: quatre

Livres de la Vérité de la Fortune dédiés a Ni-

colas V. par le même : un Difcours de l’Autor

rite , & de la Puifiance du Pape 8c du Conci-

le du meme : un Traité de la Noblefle , 8c un
autre de la Miférc humaine. Ces deux Auteurs,

X » • •

ui
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Léonard ont excellé dans letude des Langues Grecque

jirttïn , 8c Latine : ils ont tous deux été Secrétaires des

& Jean Papes , le premier fous Grégoire XII. Alexan-

Baptifie dre V. & Jean XXIII. le fécond fous les Pa-

fogÿH pes fuivans. Celui-là mourut l’an 1443* 8c ce-

lui-ci, Pan 1459. tous deux à Florence >où Lau-

rent de Medicis les avoit appelles.

Jean de Jean de Stavelo du Diocéfe de Lié—

Stavelo ge Moine Bénédi&in de Saint Laurent de Lié-

& Jean ge , a com^ofé l’Hiftoire des Geftes des Evc-

Ae Lojfe ques de Liege , jufqu’à Tan 1449. qui a été

Moines continuée par un autre Jean de Los se dumême
Bènicli- Ordre.

[tins. Mathieu Palmier Florentin a coin-

Mathieu pofé une Chronique depuis le commencement

Palmier du Monde jufqu’à l’an 1449. dont on n’a im-

Tlorentin. prime que ce qui fuit la Chronique de Saint

Profper , c’eft à dire depuis Fan 444. dans l’E-

dition de Bâle , de la Chronique d’Eufebe. On
dit que cet Auteur aïant fait un Pocme des An-
ges en Italien, fut a.cufé d’Arianifine

, à caule

des termes qui lui éroient échapés dans cet Ou-
vrage , & que n’aïant pas vduIu révoquer fes

erreurs , il fut brillé > mais cette hiftoire eft fans

fondement.

Mathias La Chronique de cet Auteur a été conti-

Palmier. nuée jufqu a l’an 1481. par un autre qui portoit

ou a pris le même nom , 8c n’eft diftingué que
par le nom de Mathias

, qu’on lui donne au

lieu de celui de Mathieu \ cet Auteur étoit de

Pile > ou de Vicence. Il a fait auffi une
Tradu&ion de l’Hiftoire d’Ariftée , imprimée à

Bâle l’an \tf6 . 8c 1551.

Jean Capgrave Anglois de l’Or*
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dre des Freres Hermites de Saint Auguftin yJeanCap-
Docleur d'Oxford , & Confefleur du Duc de grave

Glocefter , fleurit vers le milieu du Siècle , & Angm-
•mourut l’an 1464. Il a écrit un Catalogue, ou flin*

une Legende des Saints d’Angleterre , imprimée

à Londres Tan 1 516. &: il y a en Angleterre

beaucoup d’autres Ouvrages manuferits de cet

Auteur.

Nicolas deCusa , ainfi appelle du Nicolas

nom du lieu de fa Naiflance , firué fur les de Cuf*9
bords de la Mofelle dans le Dioccfe de Tré- Cardinal*

ves , fils d’un pauvre Pefcheur , s’éleva par (on

mérité aux plus hautes Dignités Ecclcfiaftiques:

il fut d’abord Chanoine Régulier , enfuite Ar-

chidiacre de Liège , & Doien de Saint Florin

de Confiance. Il aflifta au Concile de Bâle , 8c
fut un des plus grands défenfeurs de l’autorité

du Concile fur le Pape : il fit fur ce fnjet un.

Ouvrage confiderable intitulé ,
De la Concor-

dance Catholique , & divifé en trois Parties.

Etant enfuite pafle du coté du Pape Eugène , i£

fut emploie dans des Légations en Allemagne

& en France , & élevé par Nicolas V. le io-
de Décembre de l’an 1448. à la Dignité de
Cardinal du Titre de Saint Pierre aux Liens. IL

fut renvoïé en Allemagne , Ôc fait Evêque de
Brixen dans le Tyrol ce qui lui attira des dif-

ferens avec Sigifmond Duc d’Autriche
,
qui l’o-

bligérent enfin de quitter l’Allemagne. Il mou-
rut à Todi en Italie le 11. d’Août de l’an 1464*.

âgé de 6 $. ans. Voici les Oeuvres qu’il a com-
poices : Trois Livres de la Doéfce Ignorance y

dans lefquels i\ tâche de donner des idées de

l’EfTence de Dieu , de la Trinité & des autre*

X iiij
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Nicolas Myftéres de la Religion , tirées des principes de
de Cufa Metaphyfique 8c de Mathématique. Cet Ou-
Cardinal, vrage qui eft fort abftrait > & fort obfcur aïanc

été attaqué par quelque perfonne , il en a fait

une Apologie. Les deux Livres des Conje&ures
font encore moins intelligibles , 8c moins utiles:

ils ne contiennent que des idées Métaphyfiques

qui ne font d’aucun ufage. L’Ecrit touchant la

Filiation de Dieu, roule fur les mêmes principes,

8c eft écrit avec la même méthode. Les Dialo-

gues fur la Genefe , 8c fur la Sagefle , fur l’Efprit 8c

fur les Expériences de Statique , ont quelque

chofe de plus folide , 8c descendent plus dans

le particulier. Le Traité de la Vifion de Dieu , eft

plus affectif, 8c contient de belles Méditations.

Les deux Livres du Globe font compofés jpour

donner une idée du Myftére de la Trinité par

cette figure : il étend le même Argument dans

un autre Dialogue. Le Livre du Betylle contient

divers principes de Métaphyfique allés confus.Les

Livres des Dons du Pere des Lumières, de la Re-

cherche de Dieu, de la Charte de la Sagefle , con-

tiennent diverfes maximes abftraites 8c générales

fur nos connoiflances.Le Livre de la Pointe de la

Théorie eft prefque inintelligible.Le Dialogue de

Dieu inconnu peut être de quelque utilité.Ce font

laies Ouvrages contenus dans le premier Tome^
8c voici ceux du fécond : un Dialogue fur l’An-

nonciation de la Vierge : l’Ouvrage intitulé Des
Excitations

,
partagé en dix Livres

,
qui contient

des Réflexions allégoriques 8c myftiques fur plu-

fieurs partages choifis de l’Ecriture- fainte. Trois

Livres de la Concordance Catholique , dans

lefqucls il traite premièrement de l’Eglife en
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fclle-même a fecondement du Sacerdoce 8c de Nicolas
1

l’Autorité des Conciles généraux , 8c de celle de Cnja

du Pape ,
troifiémement de l’Empire 8c du pou- Cardinal^

voir des Princes. Il compofa ce Traité avant que

d’être Cardinal ,
pendant le Concile de Baie,

&| il y traite ces queftions avec beaucoup de

modération. Voici les principaux Articles qu’il

y établir : que l’Eglife eft l’union de tous les

efprits avec Jesus-Chiust fon Epoux •> qu’il y
a dans cette Eglife differens degrés

:
que quoi-

que elle foit unie , elle peut être divifée en

Militante , Dormante , & Triomphante
;
que les

deux dernieres parties ne font compofées que

des Prédeftinés , 8c que la première eft mêlée

de bons 8c de méchans :
que la Hiérarchie Ec-

cléfiaftique a (es degrés femblables à ceux des

Anges : qu’il n’y a qu’une feule 8c unique Chai-

re dans l’Egliic , remplie par tous les Evêques
Succefleurs de Saint Pierre , entre lefquels l’E-

vêque de Rome eft lepremier
:
que l’Eglife Ro-

maine fe prend en differens fens , quelquefois

pour le Pape a 8c pour le Clergé , 8c le Dio-

céfe de Rome
,
quelquefois pour ceux qui font

du Patriarchat » 8c quelquefois pour l’Eglife

Univerfelle
,

parce que la véritable Eglife Ce

trouve prefentemenr réduite au Patriarchat de
Rome i que c’eft en ce dernier fens feulement

quelle eft infaillible : que c’eft au Pape régu-

lièrement à convoquer le Concile général 8c a

y préfider
:
qu’afin qu’un Concile loit général,

il faut qu’il (oit compofé des cinq Patriarches

,

8c qu’il fe tienne publiquement à qu’afin que (es

décidons foient infaillibles, il eft neceflâire qu’il

foit libre > 8c qu’elles fe faflènt d’un commun

Digitized by Google
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'Nicolas confentement , duquel dépend principalement

dcCufa laucorité du Concile -, que les Canons de ces

Cardinal. Conciles n obligent les Eglifes particulières qu’a-

près l’acceptation j que la validité du Concile

ne dépend point du Pape j que le Concile uni-

verfel eft au-deffiis de lui , qu’il ne peut pas

changer , ni renverfer (es Loix ;
que les Con-

ciles Provinciaux 8c Nationaux ont auffi leur

autorité
: que le Pape a droit de juger lescau-

fes difficiles , de recevoir les appellations des

Jugemens des Eglifes particulières , d’avoir foin

de l’Eglife univerfelle j enfin que fa primauté eft

de droit divin , 8c qu’il l’a reçue de JesUs-

Christ du confentement de l’Egliiè : que la

Puiflànce Impériale ne dépend point de celle

du Pape
;
que ce n’eft point lui qui a transféré

l’Empire des Grecs aux Latins , ni créé les Ele-

cteurs :
que le pouvoir de l’Empereur eft fou-

verain
;
qu’il l’a reçu immédiatement de Jesus-

Christ
;
qu’il peut convoquer des Conciles par

voie d’exhortation
, y affifter

, y maintenir l’or-

dre , 8c faire exécuter leurs Decrets. Enfin il

f

>ropofe divers réglemens pour la reforme de

'Empire , 8c finit en faifant voir que rien n’eft

plus contraire au bien de l’Eglifc que la dis-

corde de l’Empire 8c du Sacerdoce. Il fuit les

memes principes dans la Lettre écrite l’an 1441.

à Rodcric AmDafladeur du Roi de Caftille à la

Diète de Francfort. Les deux Lettres fuivantes

font adreftèes aux Bohémiens , fur la Commu-
nion des Laïques fous une efpece , 8c il y fait

voir que l'Egl ife leur a pu retrancher l'ufiigc de

la Coupe , 8c que l’on ne reçoit pas plus de

grâces en communiant fous les deux efpéces qu£
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fous une : les trois autres Lettres font auffi Nicoldê

adreflées aux Bohémiens , fur la Paix & l’Unité de Cujh

de l’Eglife, & la feptiéme eft encore fur la Cardinal*

Communion fous une efpece. Le Traité de la

Concordance ou de la Paix de la Foi , eft un
Dialogue entre des Gens de plufieurs Religions

& de plufieurs Nations , fur des Matières con-

troversées de la Religion. Enfin le dernier Ou-
vrage de ce Tome, eft le Traité qu’il a fait fur

l’Alcoran , intitulé , ïAlcoran crible , dans le-

quel non feulement il fait voir la faufteté de ce

Livre \ mais il fe fert même des endroits favo-

rables à la Religion Chrétienne qui s’y rencon-

trent
,
pour porteries Mahometans a l’embraf-

fer. U y a à la fin du Tome un petit Ecrit in-

titulé ,
Conjecturefur les derniers Tems , dans le-

3
uel il rapporte ce qui eft dit dans l’Ecriture ,

es derniers Tems , fans rien déterminer de

précis fur le tems que le Monde doit durer. Le
dernier Tome contient des Ouvrages de Ma-
thématique, de Geometrie, & d’Aftronomie,

qui font voir combien il étoit profond dans

ces Sciences , enforte que les Ouvrages conte-

nus dans chaque Tome , ont chacun leur

caraéfcere particulier , la Métaphyfique régné

dans le premier , la Théologie clans le fécond ,

& les Mathématiques dans le troifiéme. Pour le

Stile, il eft net & facile, fims affeékation & fans

ornement. Ce Cardinal fçavoit les Langues

Orientales , 8c l’on ne peut difeonvenir qu’il

n’ait eu une profonde érudition , & le jugement
afiez fain. Le feul defaut qu’il ait eu , c’eft d’avoir

été trop abftrait & trop métaphyfique dans

plufieurs de fes Ouvrages. Toutes fes Oeuvres
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ont été imprimées à Bâle lan 1565.

Julien Ce- Julien Cesarin d’une famille illuftre

ftrin Car- de Rome , nommé Cardinal-Diacre du Titre de
dinai. Saint Ange l’an 1426. 3c enfuite Cardinal-

Prêtre du Titre de Sainte Sabine, 3c enfin

^ardinal-Evcque de Frefcati y fut envoie par
Martin V. contre les Bohémiens, 3c nommé
pour aflïfter en qualité de Légat du Saint Siège
au Concile de Bafle. Eugene IV. lui confirma
ces emplois y 3c il préfida au commencement du
Concile de Bafle. Il ne voulut pas même le difi*

foudre ainfi qu’il en avoit reçu ordre du Pape r

mais quand les Grecs furent arrivés , il quitta

le Concile de Bafle , 3c fe rendit à Ferrare , où
il fut â la tête des Latins nommés pour confé-

rer avec les Grecs. On a deux Lettres de ce Car-
dinal adreflees au Pape Eugene

j pour le dé-

tourner de la diflolution du Concile , imprimées
dans le Recueil de Gratius & ailleurs y un Dis-
cours qu’il fit dans le Concile de Bafle contre

les Bohémiens , 3c plufieurs Difcours qu’il a

faits à Ferrare & a Florence. Il étoit éloquent

,

fçavant , & grand Politique.

Nicolas Dans le même tems fleurît Nicolas Tu.
Tudefque des Q.11 e Sicilien , vulgairement appellé P a-

ditPanor- norme, parce qu’il a été Abbé d’une Abbaïe

me Arche- de l’Ordre de Saint Benoît dans Palerme , 3c

vcque de enfuite Archevêque de cette Ville. C’cfl un des

Palerme, plus fameux Canoniftes que nous aïons : il afli-

fta au Concile de Bafle, 3c eut grande part à

tout ce qui s’y fit contre le Pape Eugene. En
récompenfe , il fut nommé Cardinal par Félix

V. l’an 1440. Mais enfin il fut obligé par les

ordres du Roi d’Arragon fon Maître, de re-

Oigitized by Google



et Matures Ec clés ia stiqjiïs. $$$
*

tourner dans Ton Archevêché, où il mourut de la Nicole
perte l’an 1445* Ses Ouvrages font : un grand Tudefinc
Commentaire fur les cinq Livres des Décréta*- dit Panor.i

les, imprimé à Venife en 1452. 8c à Lion en w* jirche*

1 5
86. des Commentaires fur les Clémentines & vique de

fur leurs Glofes > 1 18. Confeils & fept Queftions palermc.
aufli imprimés à Lion en 1584. 8c ij86. unTre-
for de Droit Canonique, 8c quelques autres

Traitez: mais le plus curieux de fes Ouvrages,

cft fon Traité du Concile de Bade contre le

Pape Eugene, dans lequel il fait l’Hiftoire de
ce qui s’eft parte dans ce Concile jufqu a la fuf-

peniion d’Eugene , 8c fait voir enfuite
,
pre-

mièrement que le Concile de Bafle eft un Con-
cile Oecuménique*, fecondement que le Con-
cile Oecuménique étant audertùs du Pape, a eu

ie pouvoir de procéder contre Eugene 5 troifié-

mement que le Concile n’a rien fait que de
jufte contre lui. Cet Auteur traite la Queftion

de la Supériorité du Concile audefliis du Pape ,

la décide d’une maniéré très folide , ré-

pond aux Objections , fuivant les principes des

Canoniftes mêmes j & n’oublie rien dans la

Qneftion du Fait 8c du Droit , de ce qui peut

fervir à fortifier la Caufe qu’il défend. Cet ex-

cellent Traité, connu 8c ertimépat lesSçavans ,

vient d etre traduit en notre Langue , & donné
au Public par Monfieur Gerbais DoCteur de

Sorbonne, dont la Verfion fe fait lire avec au-

tant de plaifit,que d’utilité. Toutes les Oeuvres

de Panorme ont été imprimées enfemble vers

l’an 1500. à Lion en 1547. à Venife en 1591*

Ôc 1617.

Æneas SYLviusdela famille des Pico <tÆncM—

• «

\ ' _
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Sylvtus lomini, naquit l’an 1405. à Pienza dans leTcr-
en Pic //. ritoire de Sienne , où fon pere étoit en exil.

Après avoir fait fes études à Sienne > il alla Pan
143 * • avec le Cardinal de Capranica au Con-
cile de Bafle, de fut pendant dix ans Pun des
plus zélés Secrétaires du Concile , & enfuite en
Faveur auprès du Pape Félix. Il fut appelle l’an

1441. près de l’Empereur Frédéric*, de envoïé
quelque tems après vers le Pape Eugene, qu’il

reconnut enfin au nom de la Nation Alleman-
de , Pan 1446. Après la mort d’Eugene , il fut

choifi pour avoir foin du Conclave > de s’étant

acquitté de cette fon&ion, il fut fait Arche-
vêque de Sienne. Il accompagna l’an 1451. l’Em-
pereur Frédéric à Rome, de fut nommé Légat
de la Boheme de de l’Autriche : Enfin étant en-
voie l’an 1456. par l’Empereur en Italie, pour
traiter avec le Pape Callifte III. de la Guerre
contre les Turcs; il fut nommé Cardinal , de
enfin élu Pape le 19. d’Août de l’an 1458. fous
le nom de Pie II. Il fit auflî-tot une Bulle par
laquelle il retraéla tout ce qu’il avoit écrit au-

trefois en faveur du Concile, de fit défenfes

d’appellcr du Pape à ce Tribunal. Il fit pendant
j

Fon Pontificat de grands préparatifs pour une
Expédition contre* les Turcs s mais il mourut à
Ancône où il étoit allé pour voir embarquer
fon Armée, le 14. d’Août de l’an 1464. Il a
ccrit avant que d’être Pape, deux Livres de
Mémoires de ce qui s’eft pafle au Concile de •

Bafle depuis la fufpenfion d’Eugene
,

jufqu a

l’Eleckion de Félix, imprimés dans le Recueil

de Gratius, de féparément à Bafle en 1577. avec

une Lettre touchant le Couronnement de Félix ; jfc

- * — "JC * ?.*. •
I'
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l’Hiftoire des Bohémiens depuis leur origine, tÆneas

jufqu’à Tan 1 458. imprimée à Rome en 1475. Syfoins

à Bade en 1551. & 1575. a Hanover en 1601. de ou Pic IL
en d’autres endroits : un Abrégé des Décades de P*pc,

Blondus Flavius , imprimé à Bafle en 153 3. deux

Livres de Cofmographie , imprimés à Paris en

1554 & 1543. de à Cologne en 1573. deux Dis-

cours à la louange d’Alphonfe Roi d’Arragon ,

Sc des Notes fur l’Hiftoire de ce Prince corn-

pofée par Antoine Pocte de Palerme, impri-

mées à Wittemberg en 1585. un Poëme fur la

Paffion de Nôtre-Seigneur : des Traitez de l'E-

ducation des Enfans : de la Grammaire, de la

Rhétorique, de une Topographie de l’Allemagne ,

imprimés à Rome en 1584. Un Traité de î’Au-

torité de l’Empire Romain , dans le fécond

Tome de la Monarchie de Goldafte : deux Ré-

J

ïonfes aux Ambafladeurs des François dans l’AC-

emblée de Mantouc , rapportées dans le trei-

ziéme Tome des Conciles: un Traité des mau-
vailes Femmes, imprimé à Strafbourg en 1507. 1

un Recueil de quatre cens trente-deux Lettres,

dont plufieurs font des Traitez fur differentes

Matières , de quelques-unes fur des Queftions

de Théologie ou de Difcipline Ecclefiaftique

,

comme la 130. qui eft un Dialogue écrit contre

les Taborites de les Bohémiens , touchant la

Communion fous une efpece, la 188. des De-
voirs du Pape de de fes Officiers 3 la 369. qui

eft une exeufe contre les plaintes de la Nation
Allemande*, la 396. de la Foi des Chrétiens, & ;

de la Vanité de la Secte de Mahomet , de les

131. 397. 398. de 399. qui font des Difcours

fur la Guerre contre les Turcs. Le Recueil de
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Lettres a été imprimé à Nuremberg en 14.81. î
Louvain en 1483. &c à Lion en 1497. La Bulle

de Retradation qu’il fit étant Pape , 3c celle

des Appellations , font dans les Conciles. On
a encore quelques Conftitutions 3c quelques

Lettres de lui. Son Secrétaire Jean Gobelin

a écrit fon Hiftoire en douze Livres , ou , félon

quelques-uns, a prêté fon nom d ce Pape qui

l’a lui même compoiée. Elle a été imprimée à

Rome en 1584. 3c 1589. 3c i Francfort en 1614.

avec fept Livres de Mémoires, compofés par

Jacqjies Picolomini Cardinal, qui

avoir été Secrétaire de Callifte III. & de Pie

IL qui lavoir fait Cardinal*, qui contiennent

l’Hiftoire de ce qui s’étoit paflé dans l’Europe

depuis le voiage de Pie II. a Ancône
,
jutqu a

la'jmort du Cardinal Carvajal *, c’eft à dire de-

puis l’an 1464. jufqu’a Lan 1469.

Jean Canales, de l’Ordre des FF.

Mineurs , fleurît à Ferrare vers le milieu du Siè-

cle. Il a compofé quelques Ouvrages de pieté ,

fçavoir *, un Traité de la Vie Celefte*, un Traité

de la Nature de l’Ame 3c de fon Immortalité j

un Traité du Paradis & de la félicité de l’Ame 3

un Traité de l’Enfer 3c de fes tourmens- Ces

Ouvrages ont été imprimés à Venife en 1494.

Guillaume Vers le même teros fleurit Guillaume
de Vori- de Vorilong Religieux Flamand du

lona F. même Ordre, qui fut appelle à Rome fous le

Mineur. Pontificat de Pie IL pour foûtenir la difpute

des Cordeliers contre les Dominiquains , tou-

chant le Sang de Notre-Seigneur. Il y mourut

l’an 1464. Il a compofé un Commentaire fur

les quatre Livres des Sentences , imprimé a Lioa
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tn 1484 à Paris en 1 503. & à Venife en 1519. jte.

-un Abrégé des Queftions de Théologie , inri- -

tulé ,
Fade mtcurn , imprimé à Strafbourg en

1507.
f

s '

Nicolas de Orbellis Religieuse Nicolas

François du meme Ordre > fleurît vers le meme deOrbellis

temsa Poitiers. Il a auflï compofé un Abrégé FrèreMU
de Théologie , félon la Do&iine de Scot, im- neur.

primé à Haguenau en 1503. & à Paris en 15 1 1.

1517. & 1510. On a encore de lui des Ser-

inons fur les Epîtres du Carême, imprimés à

Lion en 1491. & divers Traitez de Philofophie.

J a c clu es de Cluse, qui félon la pluf- Jacquet

part n’eft pas diffèrent de J a c qji e s de^ Clufc

Paradis : Après avoir pafle une partie de fa Char-

vie dans l’Ordre de Cîteaux , entra dans ce- treux »

lui des Chartreux, pour éviter d’être fait Ab-

bé dans fon Ordre. Il p.ilfa encore vingt années

dans la Chartreufe d’Erford , & y mourut âgé
de 80. ans, l’an 1465. On lui attribue un Traité

des lept Etats de l’Eglife, marqués dans i’Apo-

calyple , dans lequel il fait voir la neceflîté de

la Reforme de l’Eglife dans fon ‘Chef 8c dans

fes Membres : Il y montre que le Pape eft pec-

cable 8c faillible , & audeflous du Concile , ôè

la neceflîté qu’il y a que le Concile travaille à.

la Reforme de l’Églife. Ce Traité eft dans le

fécond Tome de la Monarchie de Goldafte \ il

l’a peut-être compofé avant que d’être Char-

treux.

Quelques-uns confondent avec celui-ci

Jacques de Junterbuck , & il y a

aflez d’apparence qu’il n’eft pas different *, car

il étoit Chartreux d’Erford , a vécu dans le

XF> Siècle. Y
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Jaques même tems, de les Traitez quon lui attribue,

de Ciufe ont beaucoup de rapport à celui dont nous ve-

Char- nons de parler : Quoi qu’il en l’oit , il y a plu-

treux. fleurs Traitez touchant la Difcipline de la Re-
forme de FEglifê , de fur divers Points de
Morale, qui portent le nom de Jacques Jun-,
tcrbucK

,
que Surius a trouvés manuferits dans

la Bibliothèque des Chanreux de Cologne, de

dont il a fait le Catalogue
,
qui le trouve dans

la Bibliothèque des Ecrivains Chartreux de Pc-
treïus : Il y en a même quelques-uns d’impri-

mes , fçavoir , l’Art de guérir les vices , la Plain-

te du Pecheur , de l'Etat de du Devoir des Per-

fonnes Ecc! diadiques , imprimés à Amfterdam

en 1617. Un Traité des Ames féparées des Corps

,

imprimé à Baie en 1475. Un Traité de la Vérité

à dire ou à taire, imprimé à Bâle , de un Traité

des Mœurs de des Erreurs des Chrétiens , im-

primé à LubeK en 1488.

Jean de Jean de Turre cremata , ainfi nommé en La*

Turrecre- tin, du nom du Lieu dont ilétoit natif, appel-

er* Car- lé en Efpagnol ,
Torqaemado , dans le Diocéfe

dinal. de Palenza , entra dans l’Ordre de Saint Do-
minique au Couvent de Valladolid : Il fleurît

d’abord dans l’Univerfité de Paris, où il reçut

les Degrés de Doéteur, de y profeffa la Théo-
logie de le Droie Canonique. Il retourna enfuitc

en Eff>a*ne , où il ne demeura pas long-tems J

aïant ère ajppellé l’an 1451. par le Pape Eugene

,

de fait Maître du Sacré Palais. Il fut envoie au
Concile de Bâle où il combattît les Hullites , de

foùrint fortement le parti du Pape- : il fut rap-

pelle au Concile de Florence , où il fut un de

ceux qui entrèrent en lice avec Marc d’Ephefe ;
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il fat nomme en récompense CardinaLPrèrre , Jean de

du Titre de Saint Sixte Van 1459. & envoie Turre çrc-

Legat en France, où il préfida au Concile de mata Car ^

Bourges : Après avoir été emploie dans pluiîeurs dinaL

Légations, il fut nomme Van 1450.1 un Evêché

-en Galice , enfuite à celui d’Albane qu’il permu-

ta Van 1464, avec celui de Sainte Sabine. Il cil

mort le i8- de Septembre de Van 1468. Voici

le Catalogue des Ouvrages qu’il a corapofés.

Un Commentaire fur le Decret de Gratien en

cinq Tomes, imprimé à Lion en T555. & à Ve-

rnie en 1578. Une Somme de l’Eglife 8c de (on

Autorité , en quatre Livres , imprimée à Lion en

4496. & à Venife en 156t. Un Traité de l’Au-

torité du Pape 8c du Concile général contre

l’Orateur du Concile de Baie, imprimé â Ve-

nife en & dans le treiziéme Tome des

Conciles. Une Expofition des Epîtres de Saine

Paul , imprimée à Baie en 1493. Un Commen-
taire fur les Pfeauraesde David, imprimé à Venife

en 151 3 .Des Sermons pour toute l’Année , 8c pour

les Fêtes des Saints,* Lion en x
5 09.Des Queftions

«quodlibetiques, à Strafbourg en 1490. Un Traité

de l'Eau-benîce , à Rome en 1559. Un Traité delà

Vérité de la Conception delà Vierge , divifé en

treize Parties, imprimé a Rome en 1547.Ua Com-
mentaire fur la Réglé de S.Benoît, à Paris en 1494*

&c à Cologne en c 57 5 . Une Expédition de la Réglé

de Sainte Brigitte, à Cologne en 1618. 8c une

Apologie des Révélations de cette Sainte parmi

fes Oeuvres. Le Salut de l’Ame , ou VEtablif-

fement de la Foi Catholique, à Londres en 1509.

Un Traité contre les principales Erreurs de

Mahomet> à Paris en 1465. Un Recueil des

Y ij
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Jean de Qneftions de Saint Thomas d’Aquin touchant

Titrre cre- l’Autorité du Pape , imprimé à Lion & à Augf-
mata Car- bourg en 1496. 8c â Venife en 1562. .Des
dinal. Méditations fur les Tableaux qu’il fit mettre à

Rome dans l’Eglife de la Minerve , imprimées

à Rome en 1467. 8c 1 4-73- Une Dillertation

contre les Grecs touchant le Pain Azyme, dans
le treiziéme Tome des Conciles. Tritheme fait

encore mention de Queftions fur les Evangiles

des Dimanches 8c des Fêtes des Saints. Cet Au-
teur étoit habile dans la Scholaftique & dans le

Droit Canonique nouveau -, il en fçavoit les fub-

tilitez , 8c s’en fervoit facilement. Son Stile n’a

rien d’élevé , 8c fe fent de la barbarie 8c de la

féchereffe des Scholaftiques 8c Canonises. Il a

foutenu fortement le parti du Pape Eugene
contre le Concile de Bâle , 8c défendu la Supé-
riorité du Pape auddfus du Concile.

Henri Henri Arnould Saxon , apres avoir

’jimould fait la fou&ion de Secrétaire dans le Concile
Char- de Bâle , entra dans l’Ordre des Chartreux , 8c

freux. compofa plufieurs Traitez de pieté
,
qui n’ont

point été imprimés , 8c un Ouvrage de la Con-
ception immaculée de la Vierge, imprimé à
Anvers l’an 1517. Il mourut l’an 1487.

jilphonfe Alphonse Spina Efpagnol Juif conver-

Spina Fr. ti > Religieux de l’Ordre de Saint François , &
Mineur* Rhéteur de l’Univerfitéde Salamanque, eft l’Au-

teur du Traité intitulé ,
la Forterejfe de la Foi ,

contre les Juifs, les Sarrazins , & les autres en-
nemis de la Foi , .imprimé â Nuremberg fans

nom d*Auteur, l’an 1494. 8c donné depuis par

Guillaume Totan de l’Ordre des FF. Prêcheurs

Yan ijn. imprimé à Lion : Mais . Jean Mariana
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l'attribue à Alphonfc Spina, 8c TAuteur marque ^Iphonfi

dans l'Ouvrage
,
quil l’a compofé l’an 1418. à Spin* Fr*

Valladolid. C'eft un Ouvrage qui promet plus^*****
dans le Titre que dans l’execution : car il n’effc

pas bien écrit > il ne contient rien de bien re-

cherché, & il fe £ert fouvent de preuves , de
raifonnemens , & de réponfes très loibles : ce-

pendant il y a quelque érudition, 8c il peut

être de quelque ufage.

Gilles Charlier né a Cambray , fit Gilles

fes études dans le College de Navarre*, après y
Charlier

avoir achevé d’y expliquer le Maître des Senten Doien de

ces avec réputation l’an 1414. il reçût le Bon-Cambray*.

net de Doéleur en Théologie de la Faculté de

Paris, 8c fut élu l’an 1451. Doïen du Chapitre

de Cambray. Il aflîfta au Concile de Baie , 8c
fut un des Envoïcz du Concile vers les Bohé-

miens. Il a vécu fort long-tems, 8c été Doïen
de la Faculté de Théologie de Paris, 8c n’efc

mort que le 23. de Novembre de l’an 1472. U
a compofé plufieurs Ouvrages , dont quelques-

uns ont été imprimés à Bruxelles l’an 1478. fous

le Titre de Sporta 8c de Sportula
; fçavoir , fous

le premier , le Traité de la Confervarion des

Biens d’Eglife , la Défenfe de l’Eglife , un Trai-

té de la Virginité perpétuelle de Marie , un
Ecrit contre les Iconomaques, 8c un Traité du
Célibat des Ecclefuftiques : 8c fous le dernier >

les Traités fuivans j del’Eleébion du traître Ju-

das *, de la Hiérarchie Eccldiaftique j des Reve- *

nus pour vivre j des Dixmes ; des Images j de-

là Confefiion *, de l’Abftinence des Viandes chez

les Benediétins 8c les Chartreux j contre les

Calculateurs du Siècle paflé j de la Clôture des

Y iij
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Giftes Religieux de l’Ordre de Saint Dominique. Oœ
Chartier a dans la fin des A&es du Concile de Bâle ,

Doux de un Difcours contre le fécond Article des Bohé-
Camhray. miens touchant la Correction des péchés pu<-

blics. Son Commentaire fur le Maîtres des Sen-

tences efi: manufcrit dans la Bibliothèque de

Navarre, & plu fleurs autres Traités fur differen-

tes matières , comme fur la Communion des

Laïques fous une efpece , fur des propofitions

contre l’Autoritc de l’Eglife , fur les Indulgen-

ces , fur l’Euchariftie y (k fur differentes autres,

queûions de pratique , ou de cas- de confcience

avec quantité de Sermons.
G^eanWe Grégoire de Heimbourg Doéteur
de Hdm- en Droit > eft un des plus grands ôc des plus

bniirgju- emportés adverfaires du Pape y que ce Siecle

rijCenfid- ait porté : il aflifta au Concile de Bâle , & en-

tc

.

fuite fut appellé à Nuremberg , où il fit la fon-

ction de Syndic pendant trente années : il y fut

honoré de la qualité de Confeiller de Frédéric

d’Autriche. Il écrivit un Traité contre la Puit
fance temporelle que les Papes prétendent avoir

fur les Princes >*dans lequel il ne fe tient pas

dans les bornes de fa queltion , mais s’en écar-

te pour invectiver contre les Papes. La Conte-
ftarion que le Cardinal de Cufà eut avec Sigifl*

moud Duc d’Autriche , donna occafion à Gré-

goire de Heimbourg de décharger fa bile con-

tre les Papes, & en particulier contre Pie II.

qui avoir autrefois été de fes amis. Sur les dif-

férends qui étoient furvenus entre le Cardinal de
Cufa,&le Duc Sigifmond touchant l’exécution

de la Jurifdiétion du Cardinal dans fon Evê-

ché de Brixen i le Pape Callifte III. avoit cité
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ce Duc , 6c lui avoir fait défenfes lou» peine Grégoire

d’interdit de troubler le Cardinal dans l’exerci- de Hcirn-

ce de fi Jurifdi&ion : cette Monition ne fit qu’ir- bourg fu-
met le Duc, qui perfccura le Cardinal.. Pie II. rifcoiful-

renouvella les ceniures contre le Duc , & le cita te*

de nouveau , lui 6c fes adherans. Alors Sigif-

mond en appella au Concile, 6c l’A&e d’appel

fut drefle par Hambourg. Le Pape excommunia
le Duc 6c fes adherans , 6c prononça interdit

contre leurs Etats
,
par fa Bulle donnée à Sien-

ne lei. d’Août de l’an 1460. Sigi mond appella

encore de cette procedure. Le Pape le dénon-

ça excommunié de nouveau par des Mandats
du mois de Janvier de l’année fuivante. Il ex-'

communia auffi Grégoire d’Heimbourg par fa

Bulle du 18. d’Oélobre de l’an 1460. Cejurif
#

confulte fit des Notes 6c un Aéte d’appel inju-

rieux contre cette Bulle. Théodore Loelius Théodore

Evêque de Feltre
,
qui mourut nommé Cardi- Lœlius

nâl l’an 1464- fit une répliqué très-bien écrite Evêque

contre l’Aéle d’appel de Heimbourg. Celui-ci dcFeltrt*

oppofa à cet écrit une Apologie pleine d’injures

6c fit une inve&ive encore plus emportée con-

tre le Cardinal de Cufa. Toutes ces Pièces

nous ont été données par Goldafte dans foi*

premier 6c fécond Tome de la Monarchie , 6c im-

primées féparcment à Francfort l’an 1608.

Henri Gorcomf. ou GoRicHEMEHollandois, Henri
Vice-chancelier de l’Univerfité de Cologne, fieu- Gorcome
rit vers l’an 1460. Il a compofé un Traité des ou Gori-

Fêtes , 6c un Traité de quelques obfervations chôme*

ou Cérémonies fupcrftitieufes, imprimés a Colo-

gne , en 1,03. 6c à Lion en 16 11 Une efpéce

de Table des Conclulions ou Concordances de
Y

* • • •
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la Bible 5c des Canons fur le Maître des Sen~
tences , avec la Lifte des Opinions du Maître-

des Sentences rejettées à Paris 5c en Angieter^

re , imprimée a Cologne en ijoi. à Venife en
I506. 5c à Bâle en' 15 13. fans parler de Tes Com-*
meira' res fur quelques Livres d’Ariftcte*

Thomas vulgairement appelle àKEMNS,ou
aeKempis DE Kempis , écoit de Kempen ville du Diocéle-
Chanoine Je Cologne , comme il le dit lui-même dans
Régulier. fa Chronique du Mont-Sainte Agnès chap. 8*

&c 10. 5c non pas de K :mpcn du Diocéfe d’Lf-

trecht, comme quelques-uns l’ont écrit. Il na-u

quit en ce lieu vers l’an 13S0. 5c fut furnomme
Hemerken, ce qui fignifie Maillet :fon Pere

s’appelloit Jean & fa Mere Gertrude.- Il avoir

un frere nommé Jean de Kempis , Prieur du
Monaftére des Chanoines Réguliers de la Con-
grégation de Geracd le Grand du Mont-S te Agnès

proche de Zwol. Thomas fut élevé dans la

Communauté d’Ecoliers deDevcnter, où il ap-

prit a écrire

,

àjire la Bible , 5c à entendre les

Traités de pieté 5c de Morale: enfuite étant al-.

îé ran 1399. à Zwol pour gagner des Indu!-,

gences que le Pape Boniface IX. avoit accor-

dées à l’Eglife de ce lieu , il poftula pour en-,

trer dans le Monaftére du Mont-Sainte Agnès.

Il y fut reçu au mois d’Oélobre de la mêmes

année par Ion frere , 5c fit Profeftîon le 10. de

Juin de l’an 1406. L’Auteur de la Continuation

de fa Chronique du Mont-Sainte Agnès, rap-

porte que dans les premières années qu’il fut

dans ce Monaftére , il fouffrit une grande di-

fette , des tentations > 5c des peines confui*-

II fut ordonné frçtre en iqzjn ynç

Digltized by Google
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rincipales occupations des Chanoines Régu-
iers de cette Congrégation étoit d’écrire la

Bible , les Ecrits des Peres , 8c des Oeuvres
de pieté. Thomas de Kempis s’appliqua forte-

ment à ce travail , copia route la Bible , un Mil-

fel , 8c quantité d’autres Ouvrages ; 8c en s’ac-

quittant de cette lonétion , il pratiqua le Con-
feil d’un Ancien

,
qu’en écrivant des Livres , il

ne faut pas feulement fonger à gagner par le

travail de (es mains de quoi nourrir fon corps,

mais aufli a repaître fon ame d’une nourriture

célefte *, car il fe remplit tellement des maxi-

mes 8c des vérités contenues dans les Livres

qu’il copioit
,
qu’il fe mit en état d’en inftruire

les autres par fon exemple , &par fa doârine,

de vive voix , 8c par écrit , comme il fit dans

lès converfations , dans fes difeours , dans les

Inftru&ions qu’il donna à fes / fieres , 8c dans

les Oeuvres de pieté qu’il a compofées. Il étoit

humble , doux
,
prêt a confoler , fervent dans

fes exhortations , 8c dans fes prières, dévot,

fpirituel , 8c contemplatif. Son ftile eft fimple,

8c n’a rien d’élevé \ mais fes penfées font toli-

des 8c pleines d’onéVion , & avec cela intelligibles

8c utiles à tout le monde , n’aïant rien de cette

Spiritualité guindée & outrée de quelques Idy-

lliques , dont le langage eft extraordinaire 8c

tout particulier. Il a vécu 70. ans dans fon

Ordre , 8c n eft mort que l’an 1471. le 14. de
Juillet.

L’Edition la plus ample de les Oeuvres eft

celle de Cologne de l’an 1660. partagée en

trois Tomes. ;

Le premier contient les difeours de Thomas

Thomas
deKempis

Chanoine

Rtgnli<r
t
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7'bornât de Kempis fçavoir. Premièrement trente Sci>
de Kempis monsà des Novices, qui font des Conférences
Chanoine que Thomas de Kempis avoir faites aux Novices
Régulier, de fon Ordre en difterens tems , & qu’il a de-

puis recueillies de addrertees à fes Fi*eres fous le

nomduFrere Pelerin. Ces Di feours contiennent
des inftruttions & des avis falutaires à de jeunes

Religieux , fondés fur des partages de l'Ecritu-

re , & foûtenus de quelques exemples raportés

à la fin. Secondement neuf Difcours à fes Frè-

res , contenant des penfées très élevées fur les

principales vertus Religieufes % comme fur l’ab-

negation de foi-même , fur la Compon&ion y

fur la Chafteté , fur le Silence , de fur la Soli-

tude. Troifiémement trentefix Difcours fur l’In-

carnation , fur la Naiflànce , fur la Vie , fur la

Mort , fur la Refurre&ion , de lur l’Afcenfion

de Jésus- Christ , de même fur la Million du
Saint Efprit , de fur la Primitive Eglife

,
qui ne

font prefque compofés que de partages de l’E-

1. criture-fainte.

Le fécond Tome contient les Traités fpiri-

tuels , à la tête defquels iont les quatre Livres

de l’Imitation de Jesus-Christ, dont le premier

à pour tître , Avis utiles pour la Vie fpirituel-

le : le fécond
,
Avis ou enjcignemens de lu Vit

intérieure. Le troifiéme , de la Confolation infe-

rieure : le quatrième ,
Du Sacrement Augujle

de /*Eucharifiie , ou dévote exhortation à l*

Sainte Communion. Ce Traité qui eft contefté

à Thomas de Kempis eft fuivi de plufieurs au-

tres
,
qu’on ne fait point difficulté de lui attri-

buer. Le premier eft le Soliloque de l’Ame,,

dans lequel il a recueilli, plufieurs penfées tirées
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de l’Ecriture-fainte , contenant divers fentimcns Thôhutÿ

& mouvemens de pieté , de reconnoül’ance, de Kempii

& d’affeCtion de l'Ame envers Dieu. Le fécond Chanoine

eft l’Ouvrage intitulé ,
Le petit jardin de Ro- Régulier.\

Jes i contenant divers avis pour la vie fpiri-

tuelle , aufli bien que le troifiérae Ouvrage in-

titulé ,
La yallée des Lis . Il traite dans le

quatrième qui porte pour tître ,
Des trois Taber-

nacles
, de la Pauvreté , de l'Humilité , & de la

Patience. Le cinquième eft de la Difcipline de
ceux qui font dans le Cloître : il y traite des

devoirs , des occupations , des exercices de ceux

qui font dans le Cloître , & des moïens donc
ils doivent fe fervir pour s'en bien acquitter.

Le fixicme eft du fidèle Difpenfateur , ou du mini-

ftére de Marthe. Il y parle des occupations ex-

térieures des Religieux. Le feptiéme eft intitulé,

L'Hôpital du Pauvre , ou du Mépris des cho-

fes de ce monde . Il contient diverfes inftruétions

fpirituelles
,
particulièrement fur la Priere , fur

les Tentations, fur l'Humilité. Le huitième eft

le Dialogue des Novices , dans lequel il fait

parler un Novice a un ancien Religieux
,
qui l'in-

firme des principaux devoirs de la Religion.

Les Exercices fpirituels , font le neuvième Ouvra-
ge dont la première Partie eft des Devoirs inté-

rieurs , & la fécondé des Occupations exté-

rieures. Le diriéme eft intitulé ,
Le Dottrinal ou

le Alanuel des jeunes gens . Il y recommande
la leCture de l’Ecriture- fai nte , l’étude des bons
Livres , le Chant , l’affiftance à l’Office, l’Hu-

milité, la Diligence, le renoncement à foi-mê-

me , & l’attache aux chofes céleftes. Le Livre de

la Componction du cœur > eft une Priere très
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Thomas fervente à Dieu , d un homme qui fe reconnoîc

deKempis pecheur , & qui lui expofe fa miféçe. Celui de
Chanoine la folitude & du filence qui eft le douzième
Régulier, après celui de rimitation , fait connoître l’utilité*

de l’un & de l’autre. Ce font là les Traités

contenus dans la première Partie du fécond To-
me. La fécondé contient plofieurs autres Opuf-

cules plus courts , dont voici les Titres : de
la reconnoiflance de fa propre fragilité : une

Courte Epitaphe , ou le Manuel des Moines r

le Manüel des Petits : de l’Elévation de l’efprit

à Dieu
,
pour chercher le fouverain bien. Le

Î

etit Alphabet d’un Moine pour l’Ecole de

esus-Christ. La Confolation des Pauvres &
des Malades : fept Oraifons -, les petits Ecrits >

de la Mortification de foi-mème , de l’Humili-

té , de la Vie bonne & pacifique ; la Vie

d’un bon Moine en profe rimée : quelques

Hymnes.
Le troifiéme Tome contient dans la première

Partie , la vie de Gérard le Grand , celle de

Florent , & celles de neuf de fes Dilciplcs qui

font Jean Gronde , Jean BrincicerincK > Robert

Berner \ Henri Brune , Gérard de Zutphen y

* Emile de Buren , Jacques de Viane , Jean Ke-

tel , Arnould de Schonhove : dans la fécon-

dé la Vie de Sainte Lidwine, ou Lidwige Vier-

ge , divifée en deux parties : dans la troifiéme

fix Lettres de pieté plufieurs Oraifons & quel-

ques Hymnes.
Voilà les Oeuvres qui portent le nom de

Thomas de Kempis, & qui ont été imprimées à

Nuremberg en 1494. à Paris , de 1 împreffiort

de Badius en 1510. ijii. &c 1523. & de celle
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de Roginius en * 549-

à

Venifeen 1535. 15

<

5 S. &
1576. à Anvers en 1574* & par Sommaliusen

1600. 6c 1607. à Bilingen en 1 576'. & à Colo-

gne en 1660. Le Livre de l’Imitation de Jésus-

Chris t qui eft entre ces Ouvrages fous le

nom de Thomas de Kempis , Te trouve aufli

imprimé fous le nom de Gerfon , & a depuis

été revendiqué fur la foi de quelques Manus-

crits a l’Abbé Gerfen
,
que l’on prétend être de

l’Ordre de S. Benoît , ce qui a formé une gran-

de conteftation agitée avec beaucoup de cha-

leur entre les Chanoines Réguliers 3c .les Béné-

dictins , dont nous ferons l’Hiftoire dans une

Diflertation particulière à la fin de ce Vo-

lume , où nous examinerons les autorités 3c

les raflons que l’on allègue de part 3c d’au-

tre.

Jean B use h Chanoine Régulier de Win-
defem à Zwol dans 1’Oweriflèl , entra dans

cette Congrégation vers le commencement de

ce Siècle iufqu’a l’an 1464. qu’il acheva de

compofer la Chronique de Windefem , divifée

en deux Livres > dont l’un contient l’établifle-

ment de la Congrégation de Gérard le Grand,

3c des Monaftéres qui en dépendoient > 3c l’au-

tre l’Hiftoire 3c la Vie des Hommes illuftresqui

avoient fleuri dans le Monaftere de Windefem

depuis fon établiflement. Cet Ouvrage a été

donné au Public par RofVeide , 3c imprimé à

Anvers l’an 1621. avec une Lettre queTrithéme

lui attribue touchant les Exercices Spirituels

,

fur la Vie 3c la Paflïon de Jbsüs - Christ qui

cft l’Ouvrage de Jean de Huefden Prieur deWm-
defem , rempli de maximes 3c de penfées fpi-

ThomAS
deKempis

Chanoine

Régulier,

« .

Jean

Bufih
Chanoint

Régulier.
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rituelles. Jean Bufch cft mort vers l’an

1470.

Guillaume Houpelanoe natif de Boulogne
en Picardie Do&eur de Paris , Ciiré de Saint Se-

vcrin,& enfuice Chanoine de Notre-Dame, &
Archidiacre de Brie , mourut étant Doien
de la Faculté de Théologie de Paris , le u«
d’Août de l’an 1491. Il a compofé un Livre de
l'Immortalité de PAme , & de fon état après la

mort , rempli de plufieurs Paflages des Saints

Peres , des Philoiophes , des Poctes , & de*
Doâeurs.

Denis Rickel, ainfi appellé du nom
du lieu de fa naiflance , fîtué dans le Diocéfe

de Liège , eft connu fous le nom de Denis
le Chartreux, parce qu’il entra la vingt-

uniéme année de fon âge dans l’Ordre des Char-
treux , & y paflà le refte de fes jours , jufqu’i

l’année 1471. dans laquelle il mourut le dou-
zième de Mars âgé de 69. ans. Il n’y a point

d’Auteur avec lequel il ne puiffe difputer pour

le grand nombre d’Ouvrages qu’il a compofés ;

il en a lui-meme fait le Catalogue. Il y a des

Commentaires fur tous les Livres de l’Ancien

& du Nouveau Teftamcnt imprimés à Cologne
en 155 S. un Ouvrage intitulé Monop*nton

y c’eft

â dire toutes les Epîtres de faint Paul difpofées

par ordre des matières, imprimé â Lion en

1547. & â Paris en 1551. & 1631. Un Commen-
taire fur les Livres attribués â faint Denis l’A-

reopagite, imprimé â Cologne en 1536. un Com-
mentaire fur le Livre des Sentences , imprimé

à Venife en *1584. La Moelle de la Somme do

Saint Thomas, de celle de la Somme de Guil-
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iaume d’Auxerre : un Traité fur le Livre de la Denlt

Confolation de la Philofophie de Bocce b une Ric^el

Explication des anciennes Hymnes , imprimée Cbar-

avec les Commentaires fur l’Écriture ; un Coin- trcnx.

mentaire fur l’Echelle de Saint Jean Climaque,

Sc fur les Oeuvres de Caflien , imprimé à Colo-

gne en 16 oy & 1640- Divers Ouvrages de Phi-

îofophie : un Abrégé de Théologie : deux Li-

vres de la Théorie Chrétienne , imprimés &

Anvers en 15 69- & à Venife en 1571: huit Li-

vres de la Foi Catholique , contre les Gentils»

imprimés à Venife en 1568. quatre Livres con-

tre la perfidie de Mahomet, imprimés à Colo-
gne en 1535. un Dialogue entre un Chrétien,

Sc un Sarrazin fur le même ftijet , ibidem une
Lettre aux Princes Catholiques pour les exhor-

ter à faire la guerre aux Turcs ;
ibidem . Un Traite

contre l’Art Magique , & les erreurs des Vaudois 5

un Traité contre les fuperftitions : divers Traités

fur l’Eflence & les perfe&ions de Dieu
: quatre

Livres des Dons du Saint Efprit : des Heures
fur le M y itère de la Trinité , & fur la Paiîion

de Notre- Seigneur •, des Méditations fur la

Paillon : une Explication de la Paillon de Nô-
tre-Seigneur félon les quatre Evangiles : une
Expofition de la Melle : un Dialogue de la cé-

lébration du Sacrement de l’Aurel : un Traité

de la frequente Communion , imprimé en plu-

fîeurs endroits : fix Sermons touchant le Saint

Sacrement de l’Autel : huit Livres des Louan-
ges , 3c de la dignité de la Vierge Marie : de
la connoiifance mutuelle des Saints dans le

Ciel *, de la vénération des Saints 3c de leurs

Reliques i & de la maniéré de faire leurs Pro-
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cédions. Ce font la les Traités Dogmatiques!
Ric^eL les fuivans regardent la Difcipline. De la caufe
Char- des diverfités des évenemens -, du dérèglement 8c

trcnp. de la Reforme de l’Eglife : ce Traité & les fuivans

fur le même fujet , ont été imprimés à Cologne en
1559.De l’Autorité & du devoir du Souverain Pon-
tife , de fa Puiflance de de fa Jurifdiétion 5 de
l’Autorité des Conciles généraux *, de la Vie, de

du Gouvernement des Prélats de des Archidia-

cres , imprimé à Anvers en 1 551. Des fondions
des Légats > de la Vie & de l’Etat des Chanoi-
nes , Prêtres de autres Miniftres de l'Eglife : ml
Dialogue entre un Avocat de un Chanoine im-
primé a Louvain en 1577. un Traité de la Vie

de du Gouvernement des Curés ; de la Con-
verfation honnête des Clercs > de la Doétrine
des Schoîaftiques ; de la Vie des Nobles j dit

Gouvernement des Princes: deux Dialogues en-

tre Jesus-Christ , un Prince , de une Princcf-

fe : de la Vie militaire *, de la Vie des Marchands,
de du jufte prix des chofes i du Gouvernement
Politique s de la Vie des perfonnes mariées ; de
la Vie des Vierges : deux Dialogues de Jesus-

Christ , l’un avec un vieillard, de l’autre avec

un enfant j de la Vie de des exemples des An-
ciens Peres : l’Eloge de l’Ordre des Chartreux:

une Explication de la Régie du Tiers Ordre de
Saint François : de la Reforme des Religieux ;

de la Vie des Solitaires
$
de la Vie de de la fin

du Solitaire : l’Eloge de la Vie Solitaire : delà
Vie des Reclufes. La troifiéme clafle contient

les Oeuvres de Morale
: quatre Recueils de

Sermons, deux pour les Séculiers, & deux pour
les Religieux i il y a pluiieurs de ces Sermons

imprimé*

by Google
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imprimés à Cologne en 1541. une Somme des Denis

Vertus & des Vices , des Traités contre la plu- Ric^el

ralité des Bénéfices , contre la Simonie , con- Char-
tre l’Avarice , contre l ‘Ambition , contre lapro-trenx*

pricté des Moines , contre les Diflraérions en

recitvint l’Office Divin \ de la maniéré de chan-

ter dévotement > de la manière & de Tordre

de la Corre&ion fraternelle -, de la gravité isc

de l’énormité du Péché •, de la Converfion dc9

Pécheurs , de la Voie étroite du Salut , & du

Mépris du monde , 1e Miroir des Amateurs du
Monde : ces trois Traités ont été imprimés à

Bcfançon en 1448. Tlnftitution des Novi-

ces , des Vœux & de la Profeflîon Religieu-

fe ; des raoïens d’emploïer le tems utilement :

deux Livres de la Vie purgative j un

Difcours de fa Mortification vivifiante , Ôc

de la reforme intérieure *, de la Source

de la Lumière & des Sentiers de la Vie , im-

primé à Louvain en 1577. Des Remedes des

Tentations, de la Difcretion des Efprits, des

Pafiions de l’Ame , de la Pureté & de la Féli-

cité de l’Ame : le Cordial , imprimé à Louvain
en 1577. De la Garde du Cœur, & du Progrès

Spirituel j de la Joie Spirituelle ; de la Paix in-

térieure i de l’élévation de TEfprit à Dieu *, de
la Prierez de la Méditation & de la Contem-

f
dation : le Son de celui qui donne un feftin :

Inflammateur de l’Amour Divin , imprimé à

Cologne en 1605. Deux Dialogues de la Cha-
rité: un Traité des Réglés de la Vie Chrétienne : . - •

un Difcours du Jugement particulier à la more
de chaque perfonne : un Traité des quatre Fins

l’Homme , imprimé à Delft en 1487. dans le-

Xr. Siècle. Z
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Bénis quel il tient que les Ames qui font en Purga-

Rickel toire , ne font pas certaines fi elles font en état

Char- de falut ou de damnation : deux Conférences,
treux. Tune pour le Chapitre général des Chartreux,

& l’autre pour celui des FF. Mineurs’, douze

Lettres
,

quelques Poëiies, un grand nombre
de Diicours , de Conférences , & de Décidons

de Cas<, l’Apocalypfe ou les Révélations qui lui

avoient été faites. Voila le Catalogue que De-
nis le Chartreux nous donne lui-meme de fes

Ouvrages, à la fin duquel il fait le dénombre-

ment des Auteurs & des Livres qu’il avoit lus

.
pendant les quarante-fix années qu’il avoit été

dans fon Ordte , & fur lefquels il s’étoit formé.

Nous avons ajouté au Catalogue de fes Ouvra-
ges leurs Editions ; ceux aufquels nous n’en

avons point marqué , n’ont point encore vu le

jour, ou ne fe trouvent point- Cet Auteur écrit

facilement , mais fon Stile eft fimple , & n’a

rien de poli ni d’élevé. Il avoit beaucoup lû

& étudié, & ne manquoit pas d’érudition dans

les chofes communes. Son jugement étoit allez

bon , & il appliquoit heureufement les Partages de
l’Ecriture : il eft fobre & fage dans fa fpiritua-

lité, & plein de Maximes & d’Inftru&ions fa-

lutaires. Enfin il n’y a guere d’Auteur myftique

dont on life les Ouvrages avec plus d’utilité

& de plaifir
,

particulièrement ceux qu’il a

faits fur la Reforme de la Vie de tous les Etats

de l’Eglife.

Jtcnucs de Jacques de Gr u y tr o d e Allemand

,

Gruytrodt Chartreux du Monaftere des Saints Apôtres près

Char- de Liege , eft le véritable Auteur du Miroir des

cinq fortes d’Etats, attribué à Denis le Char-tretix.

r
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treux , Tritheme l’aïant mis parmi les Ouvrages
de Gruytrode , dont il fait le Catalogue. Cet
Auteur mourut au mois de Février delani47i. v

Roderic Sance d’A reVai Efpa- Roderie

gnol, Dodteur en Droit de Salamanque, Ev&Sance

S
ue de Palenza -

9 8c enfuite dé Calahorra , a d'Areval

euri vers l’an 1470. Il a compofé Outre l’Hi- Evêque
ftoire d’Efpagne divifée én quatre Livres

, juf- de CAa-
qu’à Fan 1469. imprimée à Francfort en 1603. horra%

8c dans l’Eipagne illuftrée , un Ouvrage partagé

en deux Livres , intitulé ,
Le Miroir de la Fie

humaine
, imprimé à Rome en 146$. à Paris en

1475. & a Befançon en 1488. Il y traite dans le

* premier Livre, de toutes les Conditions de£
Gens du Monde, & dans le fécond, de l’Etat

5c de la Vie Spirituelle , Ecclefiaftiqtie 8c Régu-
lière : Il efk dédié à Paul II. & eft plus moral

que fpirituel. Thomafinus nous apprend qu’il

y a a Padoue trois Traités manufcrits de cet

Auteur*, l’un de l’Appel du Jugement du Pape,
l’autre des Conciles Généraux , 8c le troifiéme

,

des Remedes de l’Eglife Militante affligée par

ies Turcs.
‘

Henri Harphiüs ou de H e r p Hertl
Flamand, de l’Ordre des FF. Mineurs de l’Ob- Harphits
fervance , mort l'an 1478. a excellé dans la FrereMi-
Théologie Myftique, & en a compofé troisLi-

vres , dont le premier a pour Titre ,
Epitalame *,

le fécond ,
Le Directoire d'or des Contempla-

tif* ; le troifiéme ,
Eden oh le Paradis terrefire

des Contemplatifs ; imprimés à Cologne en 1538.

8c 1555. ôc corrigé par ordre du Saint Siège à

Rome en 1585. à Brefie en 1601. ÔC à Cologne
en i£ix. Il a encore Compofé quelques aüttes

,

' zi
i

«
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Henri Traités de meme nature > fçavoir , Le Miroir

HarphiHs dor fur les Préceptes du Decalogue , imprimé
FrereMi- a Nuremberg; Pan 1481. â Bâle Pan 1496. & à

fteur. Strafbourg lan 1520. Le Miroir de la Perfc-

dion, imprimé à Venife Pan 1524. Trois Con-
férences de la Perfedion de la Vie , ou l’Abre-

gé du Diredoire , imprimées à Cologne en

1536. Des Sermons imprimés â Haguenau en
1509. avec un Difcours des trois Parties de la

Penitence , de un du triple Avenement de

Jésus-Christ. Il avoit compofé tous ces

Ouvrages en Flamand 9 mais ils ont depuis été

traduits en Latin,

Gabriel Gabriel Bàrlette natif de la Poüil-
*

Fa lette le, de l’Ordre des FF. Prêcheurs, a vécu jul-

Ditt inlm qu’a Pan 14S0. On lui attribue deux Tomes de
quant. Sermons pleins d’impertinences & de chofes

ridicules , indignes de la gravité avec laquelle

on doit annoncer la parole de Dieu. Il y en a

une vieille Edition de Pan 1470. & deux autres

, imprimées â Venife en 1571 de 1385. Quelques-
uns prétendent que c’eft l'Ouvrage d’un hom-

• * me qui a voulu tourner en ridicule les Ser-

mons de Bàrlette , de qu’il n’en cft point l’Au-

teur. Leandre Alberti a meme afsûré qu’il avoit

connu dans fa jeundTe celui qui avoit forgé

cet Ouvrage y cependant des Auteurs du XVI.
Siècle le lui attribuent comme fon véritable

Ouvrage, de Altamura Bibliothécaire des Do-
roiniquains les avoue de tâche <ie les défendre.

Barthcle- Barthelemi ou félon d’autres B a p t i s-

rn\ ouBap-m Platine né a Piadena ou Platina proche

tiftePlati- de Cremone , de parens peu coniiderables ,

fie Biblio * après avoir fuivi quelque -_tems la Profeflïon
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des Armes , fe mit à l’Etude , & y fit des pro- theeaire

grés confiderables : Il alla à Rome fous le Pon-duVati*
tificar de Callifte III. 6c y fut reçu par le Car- can,

dinal Beflarion qui le prit dans fa Maifon. Pie

II. le fit Abreviateur Apoftolique, & lui donna
deux Bénéfices : mais Paul II. aiant cafle tous

les Abreviateurs fans les rembourfer du prix de

leurs Charges , il fut dépoiiillé comme les autres ,

6c s’attira par fes remontrances l’indignation du
Pape : Et aiant eu la hardiefle de lui écrire une Let-

tre dans laquelle il fe plaignoit de ce traitement

,

avec menaces d’avoir recours aux Princes Chré-

tiens , 6c de leur demander un Concile *, le S. Pere

le fit mettre en prifon les fers aux pieds , d’où il

(ortit pour cette fois, après y avoir demeuré
quatre mois : mais trois ans après , ce même
Pape l’aïant foupçonné d’avoir confpirc contre

fa Perfonne , le fit encore mettre en prifon , 6c

appliquer à la Queftion , 6ç n’aïant pu tirer de
lui d’aveu ’du crime prétendu, il l’accula d’he-

refie , 6c d’avoir de mauvais fentimens touchant
l’Immortalité de l’Ame. Il lui accorda nean-

moins enfin la liberté à la prière des Cardi-

naux Beflarion 6c de Gonzague * mais il ne fut

rétabli que fous le Pontificat de Sixte IV. qui

le fit Bibliothécaire du Vatican , & lui donna
une Maifon dans le Quirinal , où il mourut l’an

1481. âeé de foixante ans. Il a écrit les Vies des

Papes depuis Nôtre-Seigneur
,
jufqu’au Pontifi-

cat de Sixte IV. avec allez de liberté, 6c d’un

ftile paflàble , mais non pas avec toute l'exa-

ctitude 6c le difcernement que l’on pourroit

fouhaiter. Elles ont été imprimées à Venife en

1479. à Nuremberg €111481. 6c à Lion en 1511.

Ziij
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Barthc'e^ avec la Continuation d’Onuphre , à Louvain en
mi oitB :p- 1572. & à Cologne en 1600. 3c 1610. Il a outre

tiftcPUti- cela compofé plufieurs Ouvrages Moraux , comr
ne Biblio- me trois Dialogues du faux 3ç du vrai Bien ,

thecaire un autre contre les Amours i un Dialogue de la

du Vati- vraie Noblelfe \ deux Dialogues du bon Citoien \

can, le Panégyrique du Cardinal Belfarion ; un Dif-

çours a Paul IL fur la Paix de l’Italie , 3c fur la

Déclaration de la Guerre aux Turcs. Toutes ces

Oeuvres de Platine ont été imprimées à Cologne

en 1529. & 1574. 3c à Louvain en 1572. Il y a

un Ouvrage de lui fur les. Moïens de conferver

' * la Santé , la Nature des chofes , 3c la Science

de la Cuifine , dédié au Cardinal de la Rouere *

imprimé a Bologneen 1498. 3c à Lion en 1541.

fqr. lequel Sannazar a fait cette excellente Epi-

gramme.

Ingénia & more*' vitafane obitufejue notajfè

Pontificurn , arguta lex fuit Hiftoriq.

Tu tarnen hinc lauta traftas pulrnenta Culina 3

•Hoc Platina efl ipfos pafeere Pontifices.

Martin H y eut fous Ie Régné de Louis XI. un Theo-

fe Maure to'gien nommé Martin le Maître, na-

Çonffftur df de Tours, Do&eur en Théologie de la Fa-

du Roi, culte de Paris, de la Maifon de Navarre, 3c

Principal du Çollege de Sainte Barbe , le-

quel quoique d’une condition fort baffe , car

il étoit fils d’un Boucher
,
parvint à la Charge

d’Aumonier 3c de Çonfelfeur du Roi. Il s’étoit

rendu célébré par les Traités de Philofûphie 3c

de Morale qu’il 2voit enfeigrçés. On a de lui

Un Traité de la Valeur, imprimé â Paris l’an,

^489. yn Traité de la tempérance , imprimé.
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dans la meme Ville Tan 1490. Un Traité des

Confequences fuivant la Dodrine' des Nomi-
naux , imprimé à Paris fans date. Une Expli- , .

cation des Univerfeuxde Porphyre, imprimée à

Paris l’an 1 499. & une Queftion du Deftin , im-

primée au même endroit. Cet Auteur fut reçu

Bachelier l’an 1469. prit le Bonnet de Dodeur
en 1473. & mourut en 1481.

Robert Fleming Anglois , après avoir Robert

p (lé quelques années à Rome fous le Pontifi- Fleming

cat de Sixte IV. revint en fon Pais où il fut Doien de

fait Doien de Lincolne. Etant à Rome il corn- Liticelne.

pofa Tan 14^7. un Pocme à la louange de Sixte

IV. intitulé
,
Lucubr.itiones Tiburtina , dans le-

quel il fait l’Hiftoire & le Panégyrique de ce

Pape en Vers héroïques adèz durs i fon Ouvrage
a été imprimé a Rome, dans le même tems.

Pierre N a t a li s Vénitien, a achevé Vierre

de compofer l’an 1481. une Hiftoire ou un Ca-Nutalis
talogue des Martyrs & des Saints, imprimé a ^cniticn.

Vendéen 1493. i Stralbourg en 1501. & a Lion
en 1341.

Alexandre d’Imola Jurifconfulte , jîlexan-
Difciple de Jean d’Imola,' enfeigna le Droit dre d'I-

pendant trente ans avec réputation dans les Vil- tnola Ju-
les de Parie, Ferrare & Boulogne, & mourut rifcovfuUc
l’an 1487. âgé de cinquante- quatre ans. Il a fait

des Commentaires fur le fixieme Livre des Dé-
crétales, &Tur les Clemeiïtines , imprimés a Ve-

nife en 1571. & 1597. fans parler de fes autres

Ouvrages de Droit Civil.
;

• Jc*n
Jean Wessel ou de W essaies (car W'{fil

c’eft le même) de Groningue Dodeur en Théo- ou Ffrej-

logie, a qui quelques-uns ont donné l’Epithete ftlcs*

Z iiij



360 Histoire des Controverses
Jean de Lumière âu Monde , étoit habile dans le*

Vt'ejfd Langues Hébraïque, Grecque & Latine, &dans
ou Wicf-ies Sciences prophanes, aufli-bien que dans la

fales* Théologie. Il a fleuri depuis l’an 1470. & eft

more Fan 1489. âge de plus de foi xante & dix

ans. Il a compofé plufieurs Ouvrages dans, lef-

quels il a avancé quantité de Proportions trop li-

^ bres & trop hardies
,
qui ont attiré fur lui une

condamnation des Inquifiteurs d’Allemagne ,

rendue Fan 1479. dans laquelle on cenfure plu-

fieurs de fes Propofitions , fuivant l’avis des

Do&eurs des Univerfitez de Heidelberg & de

Cologne , & avec l’Autorité de l’Archevcque de
Maïence qui préfidoit a l’Aflemblée.

Jacquet J a c qjie s Perïz de Valence en Efpagne>
Perrz. fait Evêque de Chryfople Fan 1468. mort l’an

Evêque 149-1. a compofé des Commentaires Allégoriques
de Chry- & Anagogiques fur les Pfeaumes de David , &
fipl*. fur les Cantiques, avec un Traité contre les

Juifs, imprimé à Lion en 1511. & à Venife en -

1568. Une Expofition fur le Cantique des Can-
tiques, avec une Queftion fur le Mérite de

J e s ü s-C h r 1 s t , imprimé à Paris Fan 1498.

& à Lion l’an 1513.

Jean Pic Jean Pic Souverain de la Mirandole & de

de la Mi- Concorde, naquit Fan 146$. Il eut dès fon

randole . enfance une merveilleufe pénétration d’efprit ,

& une mémoire prodigieuie : a quatorze ans il

étudia le Droit a Bologne. Il fut enfuite fept

ans à parcourir les plus célébrés Univerfitez de
France & d’Italie , & après

y
avoir converfé

avec ce qu’il y avoir de plus habiles Gens , il

alla à Rome , où il propofa à lage de vingt-

trois ans des Thefes fur toutes fortes de Scien-
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ces, les répandit par tout le Monde, 6c s'en- Pic

gagea de les foûtenir publiquement; mais l’en- àe la Mi-

vie lui fufeita des Adverfaircs, qui trouvèrent ra^dolc.

à redire à fes Thefes , 6c en accufcrent quel-

ques-unes d’herefie. Le Pape nomma des Com-
miliaires pour les examiner ; ils en trouvèrent

quelques-unes fufpeétes d’herefie : Pic fit une

Apologie dans .laquelle il fe juftifia 6c expliqua

en un bon fens les Propofitions qu’on repre-

noit, en fe foumettant au Jugement du Saint

Siège. Le Pape ne laifla pas de défendre la le-

cture des Thefes , 6c Pic s’étant retiré de Rome,
il le fit citer quelque tems après. Cependant

les chofes en demeurèrent là. Alexandre VI. lui

donna un Bref d’Abfolution le 18. de Juin de
l’an 149 J. Pic s’appliqua enfiiite tout entier à

letude de l’Ecriture fainte , entreprit de com-
battre les Juifs, 6c les Mahometans , 6c de con-».

fondre l’Aftrologie judiciaire : il renonça même
à fa Souveraineté , 6c diftribua tous fes bibns

aux Pauvres. Il mourut à Florence lei7* de No-
vembre de l’an 1494. Ses Thefes qui contien-

nent 900. Queftions , ont été imprimées à

Rome en i486, à Nuremberg en if$i. 6c à Co-
logne en 1619. 6c avec fes aatres Oeuvres, qui

font , l’Apologie de fes Thefes, fept Livres

fur le commencement de la Genefe , un Traite

de l'Etre 6c de l’Unité, un Traité de la Dignité

de l’Homme , douze Réglés ou Préceptes pour

l’Inflitution de la Vie Chrétienne, un Commenr
taire fur le quinziéme Pfeaume , un Traité di|

Roïaume de Jesus-Christ 6c de la Vanité du
Monde, une Expofirion de l’Oraifon Domini-

cale , un Livre de Lettres , douze Livres fur

Digitized by Google



Histoire des Controverses
Jtart Pic l’AftroIogie , trois Livres fur le Banquet de Pla-

de laMi- ton. Toutes ces Oeuvres ont été imprimées à
randalc. Venife en 149 S. â Strafbourg en 1504. à Bâle

en 1573. & 1601. & à Mirandole en 1596. Il

avoit encore compofé d’autres Ouvrages dont
Jean-François Pic de la Mirandole fon Neveu
fait mention dans fa Vie , fçavoir > un Livre de
la Fidelité de la Verfion de 1* Bible de Saint

Jerome, contre les calomnies des Hébreux; la

Défenfe de la Verfion des Septante fur les

Pfeaumes ; un Traité de la vraie Supputation
des Tems ; un Commentaire fur le Nouveau
Teftament

; un Traité contre les Sept Ennemis
de l’Eglife

, qui font les Athées , les Païens

,

les Juifs , les Mahometans , les Chrétiens Hé-
rétiques , les Chrétiens Impies & Catholiques
en apparence , & les Chrétiens Impies ôc Hé-
rétiques ; des Ouvrages contre tous les Héré-
tiques, & d’autres Traités de Philofophie & de
Grammaire.

Les 900. Conclufions de Pic de la Miran-
dole font la plufpart fur des Queftions Méta-
phyfiques & Scholaftiques. Il y en a plufieurs

fur la Philofophie d’Ariftote & de Platon , fur

les Principes de la Cabale & de la Magie, &
quelques-unes fur des Queftions que les Théo-
logiens Scholaftiques agitent. Ce fut fur ces

dernieres qu’il fut attaqué : On en accufa treize

d’herefie , d’erreur ou de témérité. La première

,

que Je sus-Chris t n’eft pas réellement def-

tendu aux Enfers, quant à la préfence, mais

feulement quant aux effets. La féconde, qu’une

peine infinie n’eft pas due au péché mortel

d’un tems fini , mais feulement une finie. La
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troifiéme
,
que l’on ne doit adorer la Croix ni Jean Pic

aucune Image d’Adoration de Latrie
,
pas mè- de laMU

me dans lclens de Saint Thomas. La quatrié- randole%

me
,
qu’il n’afsûre pas que Dieu puifle çtre uni

hypoftatiquement à toute Créature, mais feule-

ment à une Créature raifonnable. La cinquième,

qu’il n’y a point de Science qui nous rencte

plus certain de la Doélrine deJçsus-CHRiST
que la Magie & la Cabale. La fixiéme

,
que

nippofé l’opinion commune
,
que le Verbe peut

s’unir hypoftatiquement à une Créature inani-

mée , il le peut faire que le Corps de Jésus-
Christ foit réellement fur l’Autel , fans que
le Pain foit changé au Corps de Jesvs-
Christ, ou anéanti ; ce qui fe doit enten-

dre de la poflibilité , & non pas enforte que
la chofe foit ainfi. La feptiéme

,
qu’il eft

plus raifonnable de croire qu’Origene foit

iauvé
,
que damné. La huitième, que comme

P?rfonne n’eft précifémcnt d’un avis ,
parce

qu’il veut en etre -, de même perfonne né
croit précifément

, parce qu’il veut croiré.

La neuvième que celui qui foûtiendroit que les

accidens ne peuvent pas fubfifter , s’ils netoient

foûtenus par l’Euchariftie , ne laifleroit pas de
foûtenir la vérité du Sacrement , & de croire

que la fubftance du Pain n’y eft pas. La dixié-

me, que les paroles de la Confecrarion font re-

citées matériellement & recitativeinent p*r le

Prêtre , & non pas fignificativement. L’onzié-

me que les miracles de Jesus-Christ ne font

pas une preuve évidente de fa Divinité , à rai-

fon de l’operation , mais à caufe de la maniéré
{tant il les a faits. La douzième

,
que c’eft par-
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Jean Pic 1er plus improprement de Dieu , de dire qu’il

delaA4Le& intelligent ou entendement
,
que de dire

randole. dun Ange, qu’il eft Ame raifonnable. La trei-

ziéme
,
que l’Ame n’entend & ne conçoit diftin-

éfcement quelle même. Pic de la Mirandole ex-

pofe dans fon Apologie les motifs que fesad-

verfaires ont pu avoir pour l’accufer : il dit que
les uns ont blâmé fon deilëin & fa maniéré

de philofopher
;
que les autres ont trouvé que

c’étoit une témérité de faire cette entreprife à

fon âge *, que quelques-uns ont trouvé à redire

au grand nombre de Théfes qu’il avoit propo-

fées , & qu’enfin quelques Théologiens l’ont

accufé d’heréfie
:
qu’il n’a pas crû devoir fe taire

fur cette accufation , aïant appris de Saint Je-

rome & de Ruffin qu’on peut foufïrir toutes

fortes d’injures , à l’exception de celle d’here-

fie , â l’égard de laquelle il n’eft pas permis

d’être patient. Il répond neanmoins aux repro-

ches qu’on lui faifoit fur (a maniéré de pnilo-

fopher , fur le grand nombre de fes Théfes , &
en particulier de ce qu’il avoit découvert le fe-

cret de la Cabale Juive, & enfin il s’explique

& fe défend fur les treize propofitions. Sur la

première il avoue qu’on doit croire que l’Ame

de Jésus -Christ eft defcenduë aux Enfers*,

mais que quant â la maniéré , il n’y arien de dé-

terminé , Sc que l’Ame étant fcparée du corps

n’étant point dans le lieu par prefence , mais

par l’operation , fa proportion qui n’a point

d’autre fens ne peut être condamnée d’hereüe *,

que ce font au contraire ceux qui la condam-

nent , comme telle
,
qui font dans l’erreur, par

ce que ceux qui croient qu’une chofe eft de foi
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qui n’en eft point, fe trompent. Sur la fécondé, Jean Vie

f

|u*il faut diftinguer deux chofes dans le péché, de la Mi-
’averfion de Dieu , & la converfion à la créa- randole *

ture , & que de meme on peut dire que la

peine eft duc au péché en deux fens , ou en

tant quelle lui fera effectivement rendue , ou

en tant qu’il le mérité > que le péché mortel en

tant qu’il eft averfion de Dieu qui eft un bien

infini , eft obje&ivement infini , & mérité une

peine éternelle -, mais que la peine éternelle ne

fuivra le péché mortel , que quand le péché

fera infini dans fa durée, fçavoir en cas que 1 hom-
me demeure dans ce péché , & y perfevére pen-

dant toute l’éternité i car s’il en fait pénitence

avant fa mort , &c qu’il n’y demeure que pen-

dant un tems fini , fa peine ne fera point infi-

nie. Sur la troifiéme,que le fentiment defaint

Thomas touchant l’adoration de la Croix & des

Images, eft qu’on les adore entant qu’Imagesj

qu’au contraire Guillaume Durant , Henri de
Gand , Robert Holkot & plufieurs autres Théo-
logiens foûtiennent qu’on ne doit en aucune

maniéré adorer l’Image , ni la Croix , mais

qu’on adore feulement ce qu’elles reprefentent»

que c’eft cette derniere opinion qu il a fuivie

comme plus probable , & rejette celle de faint

Thomas. Sur la quatrième
,
qu’il n’a point afsû-

ré , comme a fait Henri de Gand , qu’abfolu-

ment la Divinité ne peut pas être unie hipofta-

tiquement à une créature fans raifon , mais

qu’il a fulpendu feulement la-deflus fon juge-

ment. Sur la cinquième
,
qu’elle doit être re-

ftreinte aux feiences qui n’ont point pour fon-

dement la révélation , & que c'eft de celles-
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Jean Pic là feules qu’il a entendu parler. Sur la fixiémèj

de la ML qu elle ne donne aucune atteinte à la prefence

randole. réelle du Corps & du Sang de Jesus-Christ dans
l’Euchariftie. Il agite la queftion , fçavoir fi l’on

peut apporter quelque autre moïen pour expli-

quer la converfion du Pain & du Vin au Corps
& au Sang de Jesus-Christ

> que la Tranfub-
flantiation , & fi l’on peut fe fervir pour cela

de l’Union de Jesus-Christ avec le Pain j ôc

après avoir allégué des raifons , & des auto-*

• rités de part & d’autre , il répond à celle que
l’on apporte pour montrer qu’on peut foûtenir

encore une maniéré d’expliquer la prefence ré-

elle , differente de la Tranfubftantiation ; &
fait voir que fa conclufion ne favorife point ce

• - fentiment. Sur la feptiéme , il avoue que les hé-
réfies attribuées à Origenes font impies

, &
qu’elles ont été juftement condamnées par l’E-

/ giife ; mais il foûtient qu’il a pu aflûrer fins

témérité qu elles lui ont été fauflement attribuées,

& qu’en cas qu’il les ait foutenucs , il a pû
croire qu’il s’en étoit repenti

;
que l’Eglife n’a

jamais déterminé qu’Origenes fût damné , &
qu’enfin quand elle l’auroit fait , l’on ne feroit

pas obligé de tenir en cela fon jugement com-
me de foi *, parce qu’il ne feroit pas plus cer-

tain que celui de la Canonifation des Saints

,

lequel fuivant le fentiment de Saint Thomas
n’eft pas de foi. Sur la huitième propofition,

il foûtient qu’elle eft véritable,parce queperfonne
ne peut croire une chofe qu’il n’ait des motifs

fuffifans qui l’obligent de croire > mais qu’il ne
s’enfuit pas de là

,
que l’A&e de la Foi ne foit

pas libre* Sur la neuvième > quelle effc foûtena-
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ble

,
parce quon peut dire avec Saint Tho-Jt*nPic

mas qu’il
y

a une diftinéhon réelle entre l’exi- de laMU
ftence & l’eflênce du Pain , & qu’en ce cas r*nd$U*

Dieu pourroit conferver l’exiftence pour (èrvir

de foutien aux accidens. Sur la dixiéme ,que les

paroles de la Confecration dans la bouche de

Je^us - Christ ont été hgnificatives
, parce qu*-

effe&ivement il donnoit à fes Apôtres fon

Corps qui devoit être brifé , & fon Sang qui . ^
'

devoir être répandu ; mais que dans la bouche
du Prêtre ,

qu’il ne donne pas fon Corps 8c

& (on Sang , mais le Corps & le Sang de

Jesus-Christ qui ne doivent plus être ni brifé

ni répandu,on les doit confiderer comme un récit.

Sur lonziéme
,

que les Miracles de Jésus-

Christ précifément prouvent bien qu’il lesfai-

foit au nom de Dieu , mais que ce qui prouve

qu’il étoit Dieu , c’eft qu’il les fai foit par (a

propre autorité. Sur la douzième, il fe défend

par l’autorité des Livres attribués à faint De-
nis l’Areopagite

,
qui ne veut pas que l’on dife

que Dieu eft une intelligence. Sur la treizié-

me , il remarque qu’elle ne doit pas s’entendre

de toutes fortes de connoiflances , mais feu-

ment de la connoiflance fecrete que l’Ame a

immédiatement de foi-même.

Son Traité fur la Création du Monde, eft plutôt

un Eflài,qu’un Ouvrage parfait.Le Traité del’Etre

& de l’Unité eft fort métaphyfique.Celui de la di-

gnité de l’homme , découvre divers (ecrets de la

Cabale Juifve,des Philofophes Chaldéens & Per- <
>

fans. Ses Lettres font pleines d’efprit. Il y a

" bien du raifonnement & de l’érudition dans fes

Livres contre l’Aflxologie. Enfin tous les Ou-

&
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vrages de cér Auteur font écrits avec beaucoup

- . d clegance , de facilité , & de netteté , & il y
fait paroître autant de pénétration d’efprit que
d’étendue de connoiflance.

Jean Son Neveu Jean François Pic de la Mi-
Trartçois randole nous a aufli laide plufieurs Ouvra-
Pie de la ges qui font imprimés avec les précedens dans
Miran* l’Edition de Bâle de l’an 160 1 . (çavoir un Trai-

dole. té de l’Etude de la Philofophie divine & hu^-

maine , dans lequel il compare la Philofophie

profane avec la Icieucede l’Ecriture & fait voir

combien celle-ci eft plus excellente & quel u-

fage on doit faire ae la première : un Traité

pour montrer quil faut penfer â la Mort de
Jésus-Christ & â.Ia fienne propre. Un Traité

de l’Unité & de l’Etre, pour défendre celui de
fon Oncle : un Traité de l’Imagination; deux
Traités de Phyfique , l’un de la matière pre-

mière , l’autre des Elemens *, un Traité de l’I-

mitation adrelfé à Bembe , avec la Réponfe
de Bembe, & la Répliqué de François de la

Mirandole : les Théorèmes de la Foi , & de ce

qu’on eft obligé de croire , dans lefquels il

traite fort amplement des principes de notre

Foi en vingt-dx Théorèmes. Après avoir montré
que la Foi des Chrétiens eft bien établie , il

prouve dans le premier Theoréme qu’on ne

peut pas être fauve fans la Foi en Jesus-
Christ* mais il croit que Dieu feroit la grâ-

ce â tous ceux qui obferveroient les Loix de
la Nature , de leur donner la Foi. Dans le fé-

cond
,
que la Foi Chrétienne eft un don de

Dieu. Dans le troifiéme
,
que tous ceux qui ont

l’habitude de la Foi , donnent leur confentement

aux

1
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aux ventes de foi qui leur font propofées, ou JeSn

du moins qu’ils n y refiftent pas avec obftina- F/‘*hyoii

tion. Dans le quatrième
,
que l’on eft obligé de Pic dt U

croire & dobferver tout ce queiEglife Catho-A4irau-

lique a détermine par un jugement exprès, ondoie.

tacite , au moins en ce qui regarde la foi de les

mœurs \ car dans les autres chofes elle peut fe

tromper de être trompée, comme danslaCano-

nifanon des Saints , fuivant le fentiment de fâint

Thomas& de Panorme. Dans le cinquième
,
que

l’on eft obligé de croire fout ce qui eft

exprimé littéralement dans l’Ancien de dans le

Nouveau Teftament. Dans le fixiéme, que l’on

eft aufli obligé de croire de de pratiquer tout

ce que l’Eglife a appris de reçu des Apôtres*

Dans le feptiéme
,
qu’il en eft de même des vé-

rités qui s’enfuivent neceflàirement de celles >

qui font établies fur les principes précédais*

Dans le huitième
,
qu’il faut aulîi croire les dé-

finitions & les decrets des Papes
,
quand l’Eglife

ne reclame pas contre- Dans le neuvième
,
que

les vérités que Dieu révélé à des particuliers 5

ne font de foi que pour ceux à qui elles font

revelées. Dans le dixiéme * qufc l’on doit obéît

aux jugemens des Evêques dans leurs Diocefes*

quand ils condamnent des dogmes contraires à

la Foi ou aux bonnes mœurs. Dans l'onzième*

„
que chacun eft obligé de croire de de prati-

quer ce qui eft neceflàire pour parvenir à la

Béatitude. Dans le douzième
,
qii’entre les Chré-

tiens la différence des dignités , des é&ts, de des >

efprits oblige les uns à avoir plus de connoif-

fance de ce qui regarde la Religion
,
que les

autres. Dans le treiziéme ,
que perfonne n’eft

Xr. Siècle. A a

Dlgitized by Google



$7° Histoire des Controversés
Jean oblige de croire ce qu’un feul ou plufieurs par-

Franfois ticuliers enfeignent
, & qu’il n’y a que la do-

Tic delà ârine de l’Eglife Catholique qu’on Toit obligé

Miran- d’embraflèr. Dans le quatorzième, que l’on n cil

dole. pas même obligé de luivre lavis des Saints &
des Do&eurs , ni d’ajouter foi à leurs miracles

& à leurs révélations. Dans le quinziéme
,
qu’on

n’eft pas non plus obligé d’ajouter foi aux pa-

roles ou aux Ecrits des hommes
,
quand ils ne

concernent point la Foi ni les moeurs. Dans le

feiziéme
,
qu’en cas que le Concile 5c le Pape

fulTent d’avis contraire , il faut s’en tenir au

jugement du Concile , 5c que quand les Peres

d’un Concile font partagés > il faut fuivre la plu-

ralité. Dans le dix-(cptiéme, que quand il y a

. deux perfonnes qui fe difent Papes , il faut tâ-

cher de connoître celui dont l’Eiedfcion eft Ca-
nonique , 5c en cas qu’il foit difficile de le

connoître
,

qu’il vaut encore mieux fuivre le

parti de celui que l'on croit l’être plus proba-

blement
,
que de n’en avoir point. Dans ledix-

huitiéme, que quand les Théologiens ou les In-

terprètes font en différend fur quelque opinion,

il faut fuivre celle que l’on croit la plus vérita-

ble y mais que fi elles font également probables,

il faut fuivre celle qui eft enfeignee par les

perfonnes les plus éclairées 5c les plus iaintes.

Dans le dix-neuviéme, qu’en matière de Contro-
verfe & de Foi , on n’a pas la liberté de fuivre

•l’opinion que Ion voudroit
,
quand la chofe

eft définit. Dans le vingtième
,
que quand elle

ne l’eft pas , il faut fuivre celle qui eft la plus

conforme â l’Evangile 5c la mieux établie. Dans
le vingt ôc unième, qu’en cas d’égalitc,il faudroit

, Digitized by Google
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éviter d’embrallcr celle contre laquelle on fui- Je*tn

mine des anathèmes. Dans le vingt-deuxieme, François

que dans les Controverfes de Foi que l'on ne Pic de U
peut éclaircir , il faut fufpendre fon jugement. M'iran-

Dans le vingt-troifiéme, que ceux qui ont 1zdolc.

cœur pur
,

qui prient Dieu inceflamment
pour connoître la vérité , de qui ont un efprit

de foûrniffion , ne peuvent errer dangereufe-

mentdans la Foi. Dans le vingt-quatrième, que
des vérités que Ton n’étoit pas ooligé de croire

explicitement dans le commencement
,

parce

qu’elles n’étoient pas éclaircies de définies , de-
viennent dans la fuite de neceilicé de Foi

,
quand

,
elles le font* Dans le vingt-cinquième, que cha-

que Chrétien eft inftruit , nourri & perfection-

né fpirituellemcnt dans FUmtc d’une feule Eglife

& de fon Chef. Dans le vingt-fixiéme
,
qu’il ne

fuffit pas d’avoir la Foi , mais qu’il faut qu’elle

Toit accompagnée des bonnes œuvres , dont
Dieu eft l’auteur *, qu’il faut aimer Dieu &c fe

conformet à fa volonté. Ce Traité eft fuivi

d’un Ecrit fur un Paflage de Saint Hilaire , de 1

la maniéré dont Jesus-Chiust eft en nous, rap-

porté par Gratien dans le Decret, Diflintt. i. De
Confecrat. D’une Traduction de l’Exhortation

de Saint Juftin aux Grecs > d’un Pocmefur les

Myftéres de la Croix *, de neuf Livres de la

Préfcience des chofes , où il traite de la Pré-

fcience Divine , & de celle qu’on prétend avoir

des chofes futures par les paCtes avec les Démons,
par l’Aftrologie , la Chiromancie, la Geomancie,
Sec. que l’on réfuté amplement dans ce Traité j

comme on y prouve celle que les Prophètes divi-

nement intpirés , les Anges , de Dieu meme
A a ij
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nous donnent des chofes futures. Les fix Li-

vres de l’Examen de la vanité de la doctrine

des Gentils , & de la vérité de celle de la Re-

ligion Chrétienne combattent les erreurs des

Philofophes , & en particulier celle des Arifto-

teliciens. Il y a encore quatre Livres de Lettres

de cet Auteur qui font piefque toutes fur des

fujets profanes , à la hn defquelles on a mis

un Difcours qu’il a adreffé à Leon X.

de la Reforme des Mœurs. Il n’y a pas tant

d’efprit , de' vivacité , de fubtilité » ni d’éle-

gance dans les Ouvrages de François Pic
,
que

dans ceux de fon Oncle , ni meme tant d’éru-

dition , mais il y a plus de folidité 3c d’égali-

té. Ce Prince fut malheureux pendant fa vie ;

car il fut chafle de fes Etats par fon Frere puî-

né Louis , 3c aïant été rétabli l’an 1510. après

la mort de fon Frere , il en lut encore chailè

deux ans après par les François j mais enfin il

fut rétabli pour la fécondé fois , 3c jouit paifi-

blement de fa Principauté jufqu a l’an 1553. qu’il

fut cruellement maffacré par Galeote,fils deLoiiis.

Augustin Patricius de la famille desPi-

colomini , Evêque de Pienza , diffèrent d’un

autre Auguftin Patricius Secrétaire du Cardinal

de Sienne , a écrit la Vie de Fabien Bence , 3c

la Relation de la Réception de l’Empereur Fré-

déric III. dans Rome par Paul II. Ces deux Piè-

ces nous ont été données par le Pere Mabillon

dans le premier Tome de fon Cabinet d Italie.

Ce même Patricius étant maître des Cérémo-
nies fous le Pontificat d’innocent VI IL drefïa

un Livre des Cérémonies du Pape , 3c de l’E-

glife de Rome
,
que Chriftophle Marcel élu

•1 %
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Archevêque de Corphou s*attribua dans la fui- Aùguflbt
te , & qu’il fit paroitre fous fon nom , fous le Patrichu

Pontificat de Leon X. comme il en fut accufé Evêque
par Paris de Crafïis. Le Perc Mabillon nous a de PUn-
donné dans“ le fécond Tome du même Recueil, *,<*.

l’Epître Dédicatoirc de cet Ouvrage par Patrice

de Sienne à Innocent VIII. datee du premier

de Mars de Tan 1488. & la Lettre de Paris de

Crafïis
, qui raporte ce qui s’eft paflc au fujet

de la publication de cet Ouvrage par l’Archevê-

que de Corphou.
Pierre Schot né à Strafbourg l’an 1459. P**rre

Chanoine de Saint Pierre de cette Ville , après Sthot

s’etre perfectionné dans les Siences , dans les Chanoine

Univerfïtés de Paris & de Boulogne , revint S*tnt

dans fon Pais , où il mourut l’an 1491. On a Pierre

de lui les Vies de Saint Jean Baptifle , de Stras-

Saint Jean l’Evangelifte , & de Saint Jean bourg.

Chryfoftome , en Vers Elegiaques ; l’Eloge

de Jean Gerfon auffi en Vers, quelques Lettres

5c diverfes Queftions fur des Cas deConfcience
imprimés à Strafbourg l’an 1498.

Arnolde Bostius, ou Boschiüs Allemand
™

Religieux de l’Ordre des Carmes dans le Mo-
naftére de Gand,oùil mourut l’an 1499. nous

llti

a lai (Té deux Livres des Hommes illuflres de Curine.

l’Ordre des Chartreux, imprimés à Cologne l’an

1609. Il avoir encore compofé un Livre des

Hommes illuflres de fon Ordre ; un Ouvrage
contre Vincent de Châteauneuf -, un Traité

des quatre dernieres fins de l’homme } un Ecrit

du Patronage de la Vierge > 5c diverfes Lettres

dont Trithéme fait mention.

Donat Bossius Milanois né 1 an 1 43 6.
Portât

A a iij
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a fleuri jufqua l’an 14S5?. auquel il finit fa

Chronique des Archevêques de Milan. U eft

encore Auteur d’une Chronique des principaux

changemens du Monde jufqu a fon teins. Ces
deux Ouvrages ont été imprimés à Milan l’an

Boniface Simonet Milanois Abbé
du Monaftére de Saint Eftienne , de l’Ordre

de Citeaux dans le Diocéfe de Plai lance , à

adrerte à Charles VIII. Roi de France un Ou-
vrage fur les perféeufions des Chrétiens , Sc

fur l'Hiftoire des Papes depuis Saint Pierre juf-

qu’à Innocent VIII. compolé de plufieurs

Lettres partagées en fix Livres : cét Ouvrage

a été imprimé à Milan en 1491* & à Bâle en

1509.
N 1 col As B ARj an de Plaifance 3 dç

l’Ordre des Hermires de faint Auguftin fleurit

l’an 1494. Sc défendit la Préfeance de fon Or-

dre contre celui des FF. Mineurs : il a com-
pofé un Ouvrage fur ce fujet imprimé à Cré-

mone Pan 1500. un Traité des Monts de pie-

té, imprimé au meme endroit l’an 1496. un

Carême, & foixante &c dix-fept Queflions quod-*

libetiques fur des Matières prédicables, impri-

més a Boulogne l’an ijoi.

Gabriel Biel de Suiflè ou félon d’au-

tres de Spire , de l’Ordre des Chanoines Re-

gulicrsde Deventer , Profefleur dans PUniver-

fité de Zuric , fondée Pan 1477, par Eberard

Duc de Wtrtemberg , où il fit venir Biel
,
pour

y enfeigner la Philofophie & la Théologie, y
fleurit jufqu’â l’année 1494. peu de tems après

laqutllç il mourut. Il a compofé lin Çpmmen-
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taire fort eftimé fur les quatre Livres du Maître Gabriel

des Sentences » imprimé à Bâle en 151z. &: à Biel Cha-
Brefle en 1574. On lui attribue aufli une Ex- noinc Rc-

pofition de la Mefle
,
qu’il n’a fait que copier gnlier.

d’Eggeling de Brunfwic , comme il le recon-

noie à la fin de cet Ouvrage imprime à Lion
en 1541. à Venife en 1576. â Brefle en 15S0. &
à Bergame en 1594. Il a aufli fait plufieurs Ser-

mons fur toute TAnnée de fur differens fujets

imprimés l’an 1499. à Bâle en 1519. & à Brefle

en 1585. & un Traité de l’utilité & delà valeur

des Monnoïes imprimé â Nuremberg en 1541.

à Cologne en 1 574. & â Lion en 1505. outre

un Abrégé manuferit du Livre de Guillaume

Ocicam , & une Table des cinq Livres des Sen-

tences. Cet Auteur eft un des meilleurs Théo-
logiens Scholaftiqucs de fon temps.

Augustin Patricius Chanoine de j4uguflit$
Sienne , Secrétaire de François Picolomini Cardi- Patncitts

nal de Sienne , a écrit , outre la Relation de ce Chanoine

qui s’écoit pafle à l’Aflemblée de Ratifbonne,*/* Sienne.,

où il avoit été avec le Cardinal de Sienne
,
que

le Pape Paul II. y avoit envoie pour deman-
der du fecours contre les Turcs > une Hiftoire

des Conciles* de Bâle & de Florence tirée des

Mémoires qu’il avoit trouvés à Bâle j elle eft

exaéle & fidèle , écrite avec beaucoup d’ordre

& d’une maniéré nette & facile : elle a été in-

férée dans le treiziéme Tome des Conciles du
Pere Labbe. Son Hiftoire de l’Aflembléc de

Ratifbonne eft parmi les Hiftoriens d’Allema-

gne de Freherus.

Jean Baptiste Salvis ou de Salis deJ. Bapt.

la Ligurie , de l’Ordre des FF. Mineurs
,
qui a Salvis

A a iiij
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Jean Bap. fleuri vers Tan 1480. & eft mort après l'an 1494^

r lift* Sal- eft Auteur d une Somme de Cas de Confident
vis ait de ce

,
que l’on appelle Bapeifiinienney de fôn nom,

Bâtis Frc? impnméç à Paris l’an 1499.
re Mi- Vers le mème-tems fleurit un autre Cafuifr

r/. ur, te du meme Ordre , nommé Pacifique
,
qui a

Pacifique fait aufli une Somme de Cas de Confcience qui
j

FrereMi- porte fon nom , traduite en Italien par Fran-
\

ncur. çois de Trevifi Carme , Ôc imprimée à Venife
ên 1574. & 1580.

-Ange de Ange de Clavasio du meme Ordre * & du
C avajio même-tems

,
puifqu’il eft mort l’an 149*- eft

FrereMi- aufli Auteur d une Somme de Cas de Confcien-

peur, ce , appellée la Somme Angélique , & imprimée

à Venife en 1490. & en 15 69. à Strafbourg en

1513. à Nuremberg en 1498. & en i^8S. il a

aufli écrit quelques autres Traités , comme un
Traité dés Refti tutrons, un Traité intitulé /*Ar-
che de la Foi & autres 4 imprimés à Alcala l'an

ar
,
5
61 -

Jean Bap- Voici un quatrième Auteur contemporain de
tifle Tro- meme nature , du même païs , & de même Or-
vamata dre, nommé Jean Baptiste Trovamala , ou
eu Nova- Novàmala

,
qui a compofé une Somme Al-

mata Frc- phabetique de Cas de Confcience, intitulé, La
re Mi? Petite Rofe , imprimée à Venife en 149^. à Par

ris en 1515. 8c à Strafbourg en 1516.

Charles Charles Fernand de Bruges Regent dans
Fernand FUniverfité de Paris

,
perdit la vue dans fajeu^

Moitié nelfc 9 & ne laifla pas de devenir fameux Orar
Bcnèdi? teur , Philofophe , Poëte , 8c même Prédicar

tçur. Sur la fin de fa vie il fe fit Moine Béné-

dictin dans le Monaftere de S. Vincent du Mans^
* ü mqurut Pan 1^94, Qn * 4e lui les Qwvtfc*
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t»es fuivans : deux Livres de ta Tranquilité de Charte*

î Ame , deux Livres de l’Inimaculéa Concep- Fernand

tion delà Vierge > quatre Livres de Conférai- Moine
ces Monafliques , le Miroir- de la Difcipline Benedi-

Monaftique ; un Difcours fur rObfervation de#/w,
1a Régie de faim Benoît : ces Ouvrages ont été

imprimés à Paris par Badius , les trois pre-

miers en 1511. le quatrième* en 1515. 8c le cin-

quième en 15 \6. Il y a encore quelques autres

Ouvrages de lui manuferits.

Il eut un frere nommé Jean F e r n an i>Jean Fer*

qui fie auffi quelques Pocfies Chrétiennes» en-nand*

tr’autresdes Hymnes fur faint Jean Baptifte, fur

ta Croix , 8c fur la Compaflion de ta Vierge,

des Difcours 8c quelques Serinons. Ce dernier

a vécu jufquau commencement du Siècle fui-

vant.

Marsilb Ficin Florentin , Chanoine dldarfile

de l’Eglife Cathédrale, de Florence , 8c entre- Plein

tenu par les libéralités de Laurent deMédicis, Chanoine

excella dans les Langues Grecque 8c Latine , 8c Flo-

dans la Philofophie de Platon , dont il traduific

les Ouvrages. Dans fies premières années il vé-<

eut affez en Philofophe *, mais aïant été conver-

ti par les Prédications de Savonarole , il vécut

religieufement le relie de fes jours , 8c mourut

à Correge proche de Florence , l’an 1499* âgé

de foixante 8c fix ans. Nous ne parlerons point de

fes Ouvrages de Philofophie , ni de fes Tradu-

ons d’Autcurs profanes; mais nous ne pou-

vons pas nous difpenfer de marquer ceux qui

or.t quelque rapport â 1a Religion
,
qui font 1

Un Traité de la Religion Chrétienne & de ta

piççç de la Foi , adrçflc à Laurent de MediciS

,
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Marfile imprimé à Paris en 1510. & 1559. 8c à Breme

FicinCha- en 1617. Dix-huit Livres de l'Immortalité de
tioinc de l'Ame , & de la Félicité éternelle : Un Corn-
Florence. mentaire fur l'Epître de Saint Paul aux Romains i

Six Sermons : Un Difcours Theologiquc à Dieu

F
armi fes Lettres : Un Dialogue entre Paul 8c

Ame pour montrer qu*on ne va jpoint à Dieu

fans Dieu : Un Difcours des Chrétiens à Sixte

IV. Un Traité de la Divinité de la Loi Chré-

tienne : Un Difcours de la Charité : La Tradu-

ction des Oeuvres attribuées à Saint Denis

.... l’Areopagite. On peut voir ces Ouvrages dans

le Recueil des Oeuvres de Marfile Ficin, im-

primé à Venife Tan 1516. 8c à Baie en 1561. 8c

* 57*.

n , Jean de Circy, de l'Ordre de Cîteaux ,

Jf
e

Abbé du Monaftere de Balerne dans la Comté

b^de B ^ Bourgogne > & élu General de l’Ordre l’an

,

4
’i47^. s’oppolà fortement aux Commendes dans

trnc
- Je Concile d’Orléans de l’an 1477* 8c dans

celui de Tours de l’an 1478. & à la Cour du

Pape Innocent VIII. de qui il obtint plusieurs

Privilèges pour fon Ordre. Il renonça au Géne-

ralat , 8c mourut l’an 1503. Il a fait un Abrégé

des Saints de fon Ordre, 8c un Recueil des

Privilèges qui lui ont été accordés par les Rois,

par les Princes , 8c par les Papes , imprimé à

Dijon en 149 1 . 8c le dernier à Anvers en 1530.

avec une Exhortation aux Moines de l’Ordre

de Cîteaux.

TVerne- Wernerus Rollvinck de Laer,
ms Roll- du Diocéfe de Munfter , Chartreux à Cologne 9

winck^dc fleurît à la fin du Siècle, 8c mourut l’an 1501.

Laer* âgé de foixante 8c dix-fept ans, après avoir
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paflc cinquante-cinq ans dans Ion Ordre. Il a FPitrnt-

compofé une Chronique intitulée , Le Faijfeau rus Roll-

des Tems , depuis le commencement du Monde ,
TVinc^ de

jufqua Tan 1481. qui fe trouve parmi les Hifto- Laer

riens d’Allemagne de Piftorius , imprimés à Ckar-

Francfort l’an 1584, &c dont il y avoir une pre- freux,

micre Edition de Louvain ,
jufqu’à l’Année 1476.

Un Ouvrage intitulé, le Paradis de la Con-

fcisnce

,

imprimé à Cologne Tan 1475. Un Trai-

té du Sacrement de l’Euchariftie, ôc du fruit

des MdTes, imprimé à Cologne lan 1555* Un
Sermon fur Saint Benoit, imprimé avant l’an

1494. Il avoit encQre écrit pluiîeurs autres Ou-
vrages qui n’ont point été imprimés, cçmme
un Calendrier , .un Martyrologe , un Commen-
taire fur les Epîtres de Saint Paul , fept Livres

de la Vie de Saint Paul , & quelques autres

dont il ayoit fait lui-même le Catalogue rap-

porté par Tritherae dans fon Livre des Ecrivains

illuftres d’Allemagne.

B e r ta A r d d’A qji 1 l A natif de Fofla dans Bernard

TAbruzze , Procureur Général de l’Ordre des d'Acjuila

FF. Mineurs à Rome , fleurit depuis l’an 1480. de l'Ordre

jufqu’à l’an 1505. qui fut celui ae fa mort. lia des FF.

compofé quelques Ouvrages d’Inftruérion ,MineursK

comme le Funeral, imprimé à Venife l’an 1571,

Un Traité de l’Inftruérion de ceux qui veulent

k marier
,
parmi le Recueil des Traités de

Droit. Des Avertiflemens touchant la Vie SpU
rituelle , imprimés en Italien a Venife l’an 1571*

On a aufli en Italie quelques autres Ouvrages

de lui manuferits , comme l’Abrégé d’Hiitoire

des Hommes Illuftres de fon Ordre en Italie.

Plufieurs Sermons. Les Viçs de Sainç Bernardin

Çç de Philippe d’Aquila,
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\Antoine Vers le même tems florifToit Antoine

Balochc Baloche du Diocéfê de Verceil , Reli-

Frtnt Mi gieux du même Ordre , dont on a un Carême
xcur. des douze Excellences de la Foi de Jésus-

Christ, imprimé à Venife Tan 1592. &à
• Lion Fan 1504.. Un Traité des Vertus , imprimé

à Haguenau l’an 151 ?. & un Carême manufcrit

,

des Fruits éternels du Saint Efprit.

Bernttr- Dans le même tems fleurirent aufli Bernardin
din de de Tome furnommé le Petit, Religieux

7 flwf, Fr. du même Ordre , mort Tan 1 494. qui nous a

Mineur.
' laiffé un petit Traité de la Maniéré de fe con-

feffer , imprimé à Breflê l’an 1Ç41. & quelques

Sermons Italiens , de la Perfection de la Vie

Chrêcienne, imprimés à Venife Fan 1552. Et

Bcrnar- B ernardin de Bustis Milanois , Reii-

din de gieux du même Ordre, Auteur d’un Office de

Bnftis Fr. ia Conception de la Vierge , fameux Prédica-

Mineur. teur, mort après l’an ij 00. qui a compofé plu-

lîeurs Sermons de la Vierge fur toutes fes Fê-

tes , & fur les Samedis de l’Année , dont on a

fait un Recueil, imprimé à Milan l’an 1494. &
à Strafbourg l’an 1496. fous le nom de M
rial : un Carême imprimé à Strafbourg la mê-

me année ; un autre Recueil de Sermons pour

toute l’Année , & fur differentes Matières pré-

dicables , imprimés à Haguenau en 1500. à

Lion en 1^07. & is 2.5. & avec le Marial à Brefle

en 1588. Il a auffi fait deux Traités pour la Dé-

fenfè des Monts de Piété, dont il fut l’Infti-

tuteur en Italie, adreflês au Cardinal de Carva-

jal, compofés l’an 1497. & imprimés à Milan

l’an 1505. Il eft encore Auteur de l’Office de la

Conception de la Vierge , & de l’Office du
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Nom de Jésus dont fe fervent les Cordeliers.

Robert Car accioli ne i Lice dans
Robert

le Roïaume de Naples, de l’Ordre des FF. Mi- ^ *

neurs, de enfuire Evêque d’Aquila , fut en ré- £v^ue *

putation d’excellent Prédicateur en ce Siècle. Il „•/>

mourut l’an 1495. après en avoir fait la fon- '

&ion pendant cinquante années. On a de lui

divers Recueils de Sermons , imprimés à Ve-
nife de à Bâle fur la fin du Siècle > un T raité de
la Formation de l'Homme , imprimé à Nurem-
berg en 1470. de un Miroir de la Foi Chrê- j g
tienne, à Venife en 1533. La plufpart de ces

Oeuvres ont été recueillies de imprimées â Ve-
nife en 1490. de â Lion en 1503.
Michel de Milan fut auflî un célébré Michel de

Prédicateur du même Ordre. Il nous a laifle Milan F
plufieurs Sermons imprimés à Venife fur la fin Mineur.

*

.
du Siècle. Une Méthode de fe confeffer , im-

• primée à Venife Tan 15 13. Un Traité de la Foi
Chrétienne. Quelques Traités fur les Péchés,
de des Sentions imprimés a Bâle fous le nom
de Michel de Carcano, l’an 1479.
Robert Gaguin d’Artois , de l'Ordre

% p t

de la Sainte Trinité , ou de la Rédemption des naauin
Captifs, fit fes études à Paris dans le Couvent
des Mathurins , de y fut fait Do&eur en Droit. rn j »

U fur élu Général de fon Ordre l’an X473. de
, Sainte

emploie en diverfes Ambaflades par les Rois

Charles VIII. de Louis XII. Il mourut l’an 1501.
*

le 2 i. de May. lia compofé onze Livres d’An-

nales de l’Hiftoire de France, depuis l’an 300.

julqu’â l’an 1500. imprimés à Paris l’an içii.

de â Francfort l’an ijxo. C’efi: fon principal

Ouvrage, qui eft écrit allez paisiblement bien
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de Lu-

ques.
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Latin. Il y a encore quelques autres Ouvrages
de lui

,
qui ont plus de rapport aux Matières

Théologiques, comme un Traité de l’immacu-
lée Conception contre Vincent de Chateauneuf

,

imprimé à Paris en 1598. Un Difcours en Vers
fur le même fujet , imprimé féparément. Des
Pocmes de la Paillon de Saint Richard Martyr.
Des diflfèrens Ordres des Ecclefiaftiques. De la

Mifcre de l’Homme. Un Dialogue contre les

Parefletix , imprimés à Paris l’an 1598.

Felirtus FeIinüs Sandeus de Ferrare , Doreur
Sandeus £n Droit, commença denfeigrier le Droit Ca-

non Tan 1464* à l’âge de vingt ans dans l’Uni*

verfité de Pife, & continua jufqu’à Tan 1481.

qu’il fut appelle à Rome pat le Pape Innocent

VIII. Pour etrfe Préfident de la Roté. Il fut en-
v fuite fait Evêque *

in paytibus , de Coadjuteur

de l’Evêché de Luqües dont il devint Titulaire

l’an 1499; II on fut charte peu de rems après

par le Cardinal Julien j enfuite rétabli l’an 1501*

êe mourut dahs cet Evêché l’an 1503. Il a com-
pofé plufieurs Ouvrages de Droit , imprimés i

: r £âle, de enfuité à Venife l’an 1570. entre leC-

quels le Commentaire fût les cinq Livres des

Décrétales , imprimé féparémeht â Venife l’an

1498. de à Lion en 1549. de 1)87. eft un des

principaux;

E/tienne
Estieane Brulefer Dofteur de Pa-

Brulefer ”s » * Ordre des FF. Mineurs , enfeigna la

Frère Ali-
Théologie à Mayence & à Mets vers la fin du

rieur
quinziéme Siècle y de mourut dans ün Couvent
de Bretagne, Cl Patrie, au commencement du
Siècle fuivahi. On a de lui divers Traites de

Théologie*, fçavôir des Commentaires fur les

1 1
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quatre Livres des Sentences de Saint Bonaven- Eftiennc

cure, imprimés à Baie l’an 1501. à Venife l’ah Brulefer

1504. 3c à Paris lan 1507. Un Traité delà Tri-Fr.Aft-

nité. Des Sermons de la Pauvreté de jEsus-»*#r.

Christ 3c des Apôtres , imprimés à Paris !

Tan 1500. Une Apologie contre un Evêque de

i’Ordrc des FF* Mineurs , qui blâmoit les FF*

de l’Obfervance , de ce qu’ils prenoient un au-

tre nom que celui qui eft marqué par la Réglé*

Un Traite de la Crainte fervile , 3c des Dons

de Dieu. Un Traité des Formalités fuivant les

fentimensde Scot, imprimé à Venife l’an 1516.

Une Explication des Identités 3c des Diftin-

&ions des chofes, félon Scot, imprimée â Bâle

en if 07. Un Difcours de la valeur des Méfiés,

prononcé dans un Synode de Mayence. Lapluf*

part des ces Oeuvres ont été imprimées à Paris

en 1499* & *
50°-

Vincent de BahdeUe nél Chateau- rincent

neuf dans le Diocéfe de Tortone en Lombar-^*^*^-
die , de l’Ordre des FF. Prêcheurs , Do&eur I9 Général

de Boulogne , 3c élu plufieurs fois Vicaire géné»- ^es

ral de fon Ordre, 3c enfin Général l’an 1501

mort l’an 1506. à l’âge de (oixante& dix ans »

s’eft rendu célébré par fon Ouvrage de la Corn»

ception de la Vierge, qu’il a intitulé , Traité delà

ftnguliere Pureté, & de la Prérogative particulière

de Notre-Sauveur J e s u s-C hrist; dans lequel

à l’occafion d’une Difpute célébré qu’il avoit

eue à Ferrare touchant la Conception de la

Vierge , il allégué plufieurs Paifages de deux

cens foixante Auteurs, pour montrer que la

Vierge a été conçue dans le Péché Originel.

Cet Ouvrage qui a fait beaucoup de bruit dans
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pincent Ton tems , a été imprimé à Boulogne Tan 14.Su

de Ban- 8c à Milan l’an 1575. 8c réimprime depuis peu.

délie Gc- L’Erudition de l’Auteur y paroît aflTez dans le

nèral des grand nombre de témoignages qu’il allégué *

Do?nini- qu’il a recueillis avec tant d’exa&itude
,
que

cains* ceux qui ont écrit depuis lui dans Tes princi-

pes, n’en ont prefque pu trouver qu’il n’ait pa$

apportés > 8c la netteté 8c la fubtilité de ion

.e(prit,dans la méthode qu’il obferve , 8c dans

les réponfes qu’il donne aux obje&ions qu’il

le propofe :mais Ton Stile n’eft ni élégant , ni

poli. Il a encore compofé divers Traitez , fça-

• voir , une Explication des Conftitutions de fdn

Ordre , tirée des Ades des Chapitres géné-
• raux, imprimée à Milan l’an 1505. Une Expli-

cation des Confritu rions des Religieufes du mê-
me Ordre , 8c quelques autres Opu feules

,
qui

regardent la Diicipline de fon Ordre, impri-

mes à Lion l’an 1515*

JeanNdn- Jean Nàucler ou Verge h aus Al-
cler Pre- lemand , Dodeur en Droit , Profelleur 8c Re-
vot de deur de l’Univerlité de Tubinge, Prévôt de
77tbinge. PEglife de Stutgart, 8c enfuite de celle de Tu-

binge,eft Auteur d’une Chronique univerlelle*

depuis le commencement du Monde
,
jufqu’à

l’Année 1500. Il a fait paroître dans cet Ou-
vrage beaucoup plus d’exaditude 8c de juftefle

d’efprit, que la plufpart des autres Auteurs de

même nature. Il a été imprimé à Tubinge en

1515. à Cologne en 154.4. & avec l’Addition

de Surius , à Cologne en 1564. 8c 1579*
Jean Pa. Jean Paleonydore, qui s’eft donné
leonydore ce nom en tournant en Grec le nom du lieu de
eu d'On~ fa naiflance , appelle O u d e w a t e r (

les vieil-

les
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)
proche d’Utrecht , fut Religieux de Jtvvtter

l’Ordre des Carmes dans le Couvent de Ma-Carme.
fines 9 & fleurît jufqu a Van 1507. Il a compote

«ne Hiftoire de fon Ordre qu’il a intitulée , »

Trimère(lus jinaphoricus , Panegyricus de orgi-

tje , flatte & frogreffu Ordinis CArmel:tant ,

imprimé à Maïencc , avec un Manuel pour le

nvcme Ordre, 6c le Bouclier des Carmes, im-

primé à Venife Van 1570* r .

Olivier Maillard Parifien de l’Or- Oivie*

•dre des FF. Mineurs , Prédicateur à la Cour du MaitlarÀ

Roi de France 6c du Duc de Bourgogne, fleu- ^

rit fur la fin du Siècle, 6c mourut Tan 1501. Il
Mineur.

a fait lui-mcme imprimer fcs Sermons à Lion l’an

1499. qui ne fervent qu’A faire connoître que

Ion n etoit pas fort délicat dans ce tems la fur

la Prédication.

Michel François de l’Ordre des FF.
Jlf’cbti

Prêcheurs, natif de l’Ifte en Flandres, Dodeut r.
de Cologne, ConfefTeur&: Prédicateur de Phi- F >

*

lippe I. Archiduc d’Autriche, fait Evcque dé
êg ĤCt£

Saluces peu de tems avant fa mort , arrivée

l’an 150 l. ne nous a laifïe que des Ouvrages

-qui ne nous donnent pas une grande idée de

la fufEfance 6c de fa capacité \ fçavoir des Dif-

cours fur les Sept Douteurs de la Vierge, 6c

fur la Confrérie inftituée en fon honneur, im-

primés à Anvers. D’autres Difcours furies Con-
fréries du Saint Rofaire , imprimés à Cologne
en 1476. 6c à Paris en 1518. Un Commentaire

fur le Salve Rcgina , 6c quelques autres de mê-

me nature.
*

• NiciLiS

Nicolas S 1 m o n de Harlem , de l’Ordre Simon

'des Carmes , fleurît fur la fin du Siéde , 6c vé- Carme.

XV. Siècle. B b
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Nicolas eut jufqua l’an ijii. Il eft Auteur dun Com-

Simon inventaire fur le fécond Livre des Decretales , &
Carme» ^ un Traite de la PuifTance du Pape , de l’Em-

pereur 9 &c du Concile, imprimés à Milan en
1505. 1510. De plufieurs Leçons ouDifputes,
imprimées a Venile l’an 1497. De Sermons im-
primés , & de quelques autres Ouvrages ma-
nulcrits.

Jacques Jacques Springer Allemand, de
Springer 1 Ordre de Saint Dominique

, nommé par In-& Henri nocent VIII. Inquifiteur en Allemagne , avec
Jnftitor

'

Henri Institor Religieux du meme
Homini- Ordre , a compofé un Ouvrage divifé en trois
quains. Livres, contre les Femmes qui exercent l’Art de

%
Maléfice, intitulé, Maliens A4alefiearum , im-
primé a Venife Pan 1576. à Francfort Pan 1580.
& a Lion l an 1610 . Il avoit aufïï fait un Li-
vre de 1 Inftiturion & de l’approbation des Mi-
racles & des Indulgences du Rofaire de la Vier-
ge

,
qui n a point été imprimé. Son Collègue

dans la Charge de 1 Inquifition a écrit un Traité
de la Puillance du Pape, contre celui delà Mo-
narchie de Rofellis , imprimé à Venife Pan 1499*

Jean Rau- Jean Raulin de Toul , après avoir fait

lin Moi- fes études dans le College de Navarre
,
prit le

ne Bene- Bonnet de Doéleur en Théologie Pan 1479* &
diftin.

fucceda 1 an 1 48 1 . à Guillaume de Chateau-
fort dans la Supériorité de ce College , &
fe retira enfuite Pan 1497. dans l’Ordre de
Cluni qu’il réforma Pan 1501. Il eft mort au
mois de Février de l’an 1514. âgé defoixante &
onze ans. Voici les Ouvrages imprimés fous fdn

nom : Des Semions fur PAvent, imprimés à

jParis en 1516. & 1519. & à Venife Pan 1584.
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Des Sermons pour le Carême , en deux Par»

des , imprimés à Paris en 151;. & à Venife en

1584- Des Sermons fur les Fêtes des Saints de

toute l’année, en deux Parties, âParisen 1514*

L’Itineraire du Paradis , à Paris la même année

& a Venife en 1585. Le Do&rinal touchant Les

trois Morts, celle de la Nature , celle du Pé-

ché , & celle de l’Enfer , à Paris en 1510. 6c à

Venife en 1585. Quatorze Sermons fur l’Eucha-

riftie ; Cinquante-cinq Lettres : Une Conférence

pour la Fête de Saint Louis : Une autre Confé-

rence tenue dans le Couvent de Cluni , fur la

Perfection de l’Ordre de Saint Benoît, impri-

mées â Paris en 1510. Un Difcours de la Réforme
du Clergé à fon Chapitre général , à Bâle en

1478* Toutes ces Oeuvres ont été imprimées à

Anvers en 1611. 6c tousles Sermons àParis en 164**

fans parler de fon Commentaire fur les Livres de

Logique d’Ariftote, imprimé à Paris en 1500. .

Jean de la Pierre ( à Lapide

)

Aile-

mand , après avoir été reçu DoCteur à Paris ,

** fierté

fut Un des premiers Fondateurs des Univerfités ^4r-

de Bâle 6c ae Tubinge : Il eut plufieurs Bénc^ trcuXk

fices qu’il ciuitta pour être Chanoine 6c Prédi-

cateur de l Eglife Cathédrale de la Ville de
Bâle , 6c il renonça enfin entièrement au monde
pour fe faire Chartreux. Il a compofé outre plu-

Îîeurs Livres de Grammaire 6c de Philofophie*

un Difcours fur les Qualités que doit avoir un
Prèrre j Une Réfolution des Doutes fur les Ac-
cidens qui peuvent arrivera la Melle ; un Som-
maire de la Paflion de Jesüs Christ, des

Sennons 6c des Lettres. La Réfjlution des Cas
qui arrivent dans la Célébration de la Méfié > a

B b ij
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été imprimée à Venife l’an 1516. à Confiance

l*an 1596. & a Padouë l’an 1599. On remarque

quM avoir divifé les Ouvrages de plufieurs Au-
teurs anciens en Chapitres, & qu’il y.avoit mis

des Argumens. Il vivoit encore l’an 1494.
Jean de Dieu Chartreux de Venife , a

compofé plufieurs Ouvrages de Morale, dont

le principal eil un Traité fur ces paroles d’un

des Sages de Grèce, Connois-toi toi-même , di-

vifé en trois Livres, imprimé à Venifeeni48o.

& a Heidelberg en 1489. Les autres dont Tri-

theme a fait mention, font, un Traité de la

Patience &c de l’Humilité , le Miroir des Mou-
rans, la Couronne des Vieillards» des Sermons

& des Lettres. Il avoir achevé ces Ouvrages

l’an 1480. Tritheme ne fçavoit pas s’il vivoit

encore lors qu’il écrivoit en 1494»

Jean Tri- Jean Tritheme ou Trittenhem,
themej4b-xic l’an 1461. dans un Village de ce nom, fi-

bè Bene- tué fur la Mofclle proche àc Treves
,
de Pa-

diftin. rens d’une médiocre condition \ après avoir fait

fes études dans les Univerfités de Treves, & de

Heidelberg , fit Prufeflion dans l’Abbaïe dç

,
Spanheim de l’Ordre de Saint Benoît, à l’age

de vingt-deux ans , & en fut élu Abbé l’an

1485. Il la gouverna pendant vingt-deux ans;

mais il fut enfin contraint d’en fortir l’an 1505.

. par la faction de quelques Moines *, & y aïant

entièrement renoncé, il fut choifi par l’Evèquç

de Wirtzbourg
,
pour être Supérieur du Mona-

ftere de cette Ville, où il parti le refte de fes

jours à l’étude. Il mourut l’an 15 1 8. C’étoit un
genie d’une vafte érudition, Philofophe, Ma-
thématicien, Pocce , Hiftorien , de Théologien »

Jean
Dieu
Char-

treux.
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fans parler de la Science des Langues Hebraï- Jean 7*rr~

que. Grecque & Latine, dans laquelle il écoi t thèmedb-
verfé

,
quoiqu'il n’écrivît pas élégamment ni bè Btnc-

poliment, il a compofé un très-grand nombre diftin*

d’Ouvrages, d’Hiftoirc , de Morale, 8c dePhi-

lofophie. Ceux d’Hiftoirc font, le Catalogué

des Ecrivains Ecclefiaftiques, imprimé à Maïence

en 1 494. qui eft le tems qu’il fut achevé, imprimé

à Paris en 1511. à Cologne en 1 j 51. 8c 1 546 à Baie

en 1594- Il conrient la Vie 8c le Catalogue des

Ouvrages de huit cens foixante 8c dix Auteurs *

avec des Eloges aflez communs de chaque Au-
teur. Le Catalogue des Hommes Illuftres d’Al-

lemagne. L’Abregc de l’Hiftoire des premiers-

Rois François, depuis Marcomir jufqu’à Pépin,

imprimé à Paris l’an 1539. Ouvrage plein de

fables > auffi-bien qu’un Traité du meme, de

l’Origine des François , imprimé à Bâle l’an 1547.

Une Chronique des Ducs de Bavière 8c des

Comtes Palatins , imprimée à Francfort en 1544*

8c 1549. La Chronique du Monaftere de Ri-

chenou , depuis l’an S 30. jufqu’à l’an 1370. Il

y en a deux Editions, l’une abrégée, imprimée
à Maïence l’an M59. 8c l’autre bien plus am-
ple , imprimée depuis peu en Allemagne : La
Chronique du Monaftere de Saint Martin de
Spanheim, depuis l’an 1044. jufqu’à l’an 15 11.

Ces Oeuvres Hi (toriques ont été imprimées

avec deux Livres de Lettres à Francfort en iéoK

U faut y ajouter la Chronique du Monaftere de
Saint Jacques de Wirtzbourg > quatre Livres des

Hommes Illuftres de l’Oràre de Saint Benoît r

imprimés à Colognel’an 1575. Les Vies de Saint

Maximin Archevêque de Treves , 8c de Saint

B b ri)
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Jean Tri* Maxime Archevêque de Maience dans Surins
thème Ab. aux 16. & 18.de Novembre, & l’Hiftoire de la
b* Guerre faite en Bavière t’an 1504. dans le Re-
diilin* cueil des Hiftoriens d’Allemagne de Freherus.

Les Oeuvres de Morale & de Piété, font des
Sermons ou Inftrudhons à des Moines , impri-

més à Stralbourg l’an i486, à Anvers l’an 1574*
& à Florence l’an 1577. Un Commentaire fur

la Réglé de Saint Benoît , imprimé à Valencien-

nes l’an 1608* L’Abrégé de b Vie Spirituelle t

Deux Livres des Tentations des Religieux : Un
Traité contre le Vice de propriété des Moines t

Un Traité à la loiiange de ceux qui écrivent

à la main 5 Un Traité de b Vie Sacerdotale î

Un Difcours de la Vanité 8c de 1a Mifere de
la Vie humaine : Une Pbinte de l’état 8c de b
ruine de l’Ordre de Saint Benoît, qu’il raporte

à la négligence que Ton a eue d’y entretenir b
Sainteté 8c l’étude de l’Ecriture-fainte. Ces
Ouvrages ont été imprimés a Florence en 1577*
Des Difcours prononcés dans des Chapitres de
fon Ordre: Un Traité de la maniéré de célébrée

le Chapitre Provincial de Maience : Un Traité

de la Vifice des Moines : Cinq Livres de Mi-
racles faits par l’Invocation de la Vierge à Dit-

telbach 8c a Wirtzbourg , imprimés à Maience
Tan 1504. Un Traité à la loiiange des Carmes,
imprimé a Florence en 1^93. 8c à Lion en 16-59*

Un Eloge de Sainre Anne : Un Office pour lç$

Fêtes de Sainte Anne 8c de Saint Joachim , im-
primés k Maience en 1605. 8c à Cologne ei\

1614. Un Traité de la Providence, imprimé k

Altorf en itfu. Les Oeuvres de Philofophie %

fouc * une Quoaoloÿe tnyftique ck$ Luçlhgça-.
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«cs qui meuvent les Cieux, imprimée à Co-J*** TrU
logne l’an 1567. Quatre Livres intitulés, Anti- tberneA&~
palus Malcficiorum. Solution de huit Qucftions W Bette-

propofées par l’Empereur Maximilien , intitulée dtfibh

Cnriofitè Rotait
, imprimés à Oppenheim en

1 5 15. à Francfort en 1^50. à Maïenee en 1605.

à Doüay en 1611. La Polygraphie en fix Livres,

dans laquelle il explique les differentes maniérés

d’énoncer les penfées par écrit, imprimée en

1 518. & à Cologne en 1 *71. La Steganographie

ou l’Art d’écrire en chiffres, imprimée à Franc-

fort l’an 1606. Ouvrage qui donna lieu de le

foupçonner de Magie. Un Traité de Chimie ,

imprimé en itfn. & à Strafbourg en 1613. U
avoir encore compofé plu (leurs autres Ouvrages
qui n’ont point été imprimés.

Jerome Savonarole, iflii d’une Fa- Jerome

mille de Padouc, naquit à Ferrare le it. d’O- Savon*-

éfcobre de l'an 1451. il entra l’an 1474* dans rôle D§-
l’Ordre de Saint Dominique, & fe rendit cè- mitiifudb*

lebre par fes frequentes & ferventes Prédica-

tions , & par l’aufterité de fa Vie & de fes Prédica-

tions qui lui acquirent tant de crédit dans la

Ville de Florence
,

qu’il la gouverna pendant*

quatre ans , comme s’il en eût été le Souve-

rain
,
jufqu’J ce que fes Ennemis l’atant pris de

force dans fon Monaftere l’an 1498. Je mirent

en prifon, & le firent condamner à être brûlé»

fiipplice qu’il fouffeit le 23. de Mai de la même
année , avec toute la confiance pofliblc , & avec

une piété exemplaire. Il a compofé un nom-
bre prodigieux d’Ouvrages Moraux, fpirituels»

& afeetiques , dont voici te Catalogue : Le
Triomphe de la Croix , ou de la Vérité de U

B b iiij
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Jcrome Religion
, divife en quatre Livres : Cinq Livres

Savon*- de la Simplicité de la Vie Chrétienne : TW
; oieDomi- Livres contre FAftroJogie judiciaire : Des Ex-
ui.juaifK plications fur lOraifon Dominicale

, & fur la
Salutation Angélique : Des Traités de l'Humilité*
de l’Amour de Jesus-Christ, & de la Vie
des Veuves : Une Lamentation de l’Epoufe de
Je s Us-C h ri st contre les faux Apôtres, ou
une Exhortation aux Fidcles de prier Dieu pour
le renouvellement de I’Eglife , & une Prédic-
tion fur te fu;et : Sept Dialogues entre l’Ame
& I’Efprit , & trois entre la Raifon & les Sens :

Deux Livres de l’Oraifon ; Des Réglés de la
Pricre & de la Vie Chrétienne , & une Explica-
tion du Décalogue: Un Traité du Sacrifice de
la Méfié & de fes Myfteres : Une Lettre de la

^ frequente Communion : Des Bien-fairs accordés
aux Chrétiens par le Myftere & par le Signe
de la Croix r Un Difcôurs de la Maniéré de

;/ bien vivre & de cendre à Dieu : Une Lettre à
Ion Pere fur fa Prife d’Habit dans l’Ordre de
Saint Dominique : De la Perfe&ion de l’état Re-
ligieux : Des Réglés pour vivre avec diferetion
& dans l’ordre en Religion : Plufieurs Lettres
aux Freres de fa Congrégation : De la Le&ure
ipirituelle aux Sœurs du Tiers-Ordre de Saint
Dominique : Un Difcours qu’il fit en recevant
le Saine Sacrement après fa condamnation : Un
Traité des Degrés pour monter à la Perfe&ion
de la Vie fpirituelle : Sept Réglés qui doivent

t- - erre obfcivées par tous les Religieux : Une Pricre
*

qu éditation fur le Pleaume , Diligam te

D 7minc : Un Traité du Myftere de la Croix :

Des Méditations fut les Paumes 30. 50. 79*
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& fur plufleurs autres : Le Manuel Ôcl’Inftru- ltromd

ûion pour les Confefleurs : Trente Sermons Savona-

pour les Dimanches de l’année, & fur les Fêtes roUDomi~

des Saints : Un Carême compofé de 48. Ser- niquuin^

mons : Des Homélies fur les Livres de l’Exode,

de Ruth , d’Efther , de Job , fur les Pfeaumes,

fur le Cantique des Cantiques, fur les Prophètes * V‘

Ezechiel, Michée, Aegée, Amos , Zacharie,

fur les Lamentations de Jeremie, de fur la pre-

mière Epître de SaLnt Jean , de plufieurs Ser-
\

mons fur differens fujets • Un Avent de un au-

tre Carême 2 Quelques Lettres Apologétiques,

de une en particulier pour faire voir la nullité

de l’injuftice de l’Excommunication portée con-

tre lui par Alexandre VI. dont il avoit jwrlé t

avec liberté: Trois Lettres Apologétiques a ce

Pape : Un Difcours Apologétique qui a pour

Texte ces paroles du Pfeaume feptiéme,,
Sèigneut

mon Dieu
, fai cfperc en vous : Une Apologie

pour les Freres de la Congrégation de Saint

Marc de fon Ordre , établie a Florence : Neuf
Dialogues de la Vérité Prophétique : Un Abré-

gé de Révélations , de plufieurs Lettres fpiri-

tuelles de afeetiques. Tous ces Ouvrages la plut-

part écrits en Italien , ont été imprimés à Flo-

rence de en d’autres endroits. Il avoit encore

écrit des Commentaires fur plufieurs Livres de

l’Ecriture : Un Traité du Gouvernement de la

République de Florence : Des Traités de Théo*

lôgie Morale fur l’Ufiire, la Simonie, la Dé-
fenle du Prochain, de le Vol , de fait dans fa»

prifon un Commentaire fur les fêpt Pfeaumes

Penitentiels. Les Ouvrages de cet Auteur font

pleins d’on&ion de de Maximes de piété i if
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E
arle librement contre les Vices , 8c y enfeigné

i Morale la plus pure & la plus relevée.

Antoine Ælius Antoine de Lebrixa qui
d§ LebrU a latinifé fon nom en Ncbrijfenfis

,

E(pagnol,ne
xa Doc- cede à perfonne de fon tems en beauté d’efprit

teurEfpa- 8c en Science en tout genre. Il naquit l’an 1444.
dans le Village de Lebrixa, fitué fur le Gua-
dalquivir. Apres avoir étudié les Mathématiques
8c la Philofophie à Salamanque , il alla en Ita-

lie où il fe perfectionna dans les Langues 8c
dans la Théologie. Lan 1473- aïanc etérap-

pellé par Alphonfe Fonfeca Archevêque de Se-

ville , il rétablit l’étude des belles Lettres 8c des

Sciences en Efpagne, par fes Leçons publiques-

Après la mort de cet Archevêque , il quitta

Seville pour aller à Salamanque , où il fut ho-
noré de deux Chaires, Tune de Grammaire &
l’autre de Pocfie , dans lefquelles il travailla a

chafler la barbarie qui avoir régné jufque-là en
Efpagne. Il eut à combattre les Scholaftiques

J

jui i’accuferent de favorifer les Nouveautés , 8c

e retira l’an 1488. dans la Maifon de Jean

Stunica Grand Maître de l’Ordre d’Alcanrara 3

mais il fut bientôt rappellé à Salamanque pour
occuper la première Chaire de cette Univerfité

qui vint à vacquer. Le Roi Ferdinand aïant

connu fon mérité , le fit venir à Ùl Cour l’an

1504. pour s’en fervir à écrire fon Hiftoire, 8c

le Cardinal Ximenes l’emploïa à travailler à

l’Edition de fa Bible Poiiglotte. L
k
an 1513. il

' quitta entièrement l’CJniverfité de Salamanque*
pour s’attacher au Cardinal Ximenes qui lui

donna la direction de fon Univerfité de Com-
pluce ou d’Alcala d’Enarez , où Nebriifenfis mou-
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tut le il. de Juillet dePamyLi. âgé de foixante- lÆüut
ôc dix-fept ans. Il a compoféune infinité d’Ou- Antoine

vrages de Grammaire dont nous ne parlerons de LtbrU

point ici : Deux Décades de PHiftoire du Roi xa Doc-

Ferdinand , & de la Reine Elizabeth , depuis teurEJpd*
r

Tan 1509. ôc deux Livres de la Guerre de ceguoL

Prince conrre le Roi de Navarre , Tan 15 1 2. Son *
principal Ouvrage de Théologie eft un Traité

de Critique pour expliquer cinquante noms
difficiles de la Bible , intitulé ,

Cinquantaine ,

imprimé féparement à Paris ]an 1520^ à Bâle

lan 1545. d Anvers Pan 1600. ôc dans les grands ^

Critiques d*Angleterre. Il y a beaucoup d’eru-

dition Ôc de recherche dans cet Ouvrage. On
a encore de lui des Notes fur les Leçons des

Epîtres de Saint Paul & des Prophètes
,
qu’on

lit dans l’Office de PEglife , fur les Prières ôc

fur les Hymnes de l’Office ; fur les Hymnes ôc

fur la Pfychomachie de Prudence , une Para-

phrafe du Pocme de Sedulius touchant les Mi-
racles de J e s u s-C h r 1 s t , ôc quelques au-

tres Ouvrages. -Auteur*

Voici encore quelques Auteurs dont les Ou- du XV.
vrages font perdus > ôc dont Tritheme nous a Siècle

confervé les Noms ôc lesTitres de leurs Ouvrages, dont les

Jean de Dureh de l’Ordre des FF. Mi- Ouvrages

neurs
,
qui avoit compofé des Sermons Ôc desfwtper-

Traités fur les Sept Péchés mortels , fur les dus.

Vices cachés, &Tur la Confeflion.

Tilman de Hachenberg du même
Ordre , auffi Auteur de Sermons.

Hugues de Sutstat Do&eur Alle-

mand
, qui avoit fait quelques Traités de Scho-

ialtique.
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tuteurs Paul de Venise de l’Ordre des Hermi-*

du Xy. tes de Saint Auguftin , Auteur d’un Traité con-*

Siècle tre les Juifs , de Sermons & de plufteurs Livres
dont les de Philofophie. *

Ouvrages Jacques de Thessaloni qu e de
font per- l’Ordre des FF. Prêcheurs , Auteur de Sermons-
dus. Thomas de H as el*b a ch Allemand,

Do&eur & Lc&cur en Théologie de l’Univer-

fité de Vienne, qui avoit été ii‘. ans a corn-*

menter le premier Chapitre d’Ifaïe, & qui

étoit Auteur d’uu Commentaire fur les Livres

des Sentences , de plufieurs Sermons , d’un T rai-

té du Decalogue , & d’un Traité des cinq Sens

de l’Homme.
Thomasinus de l’Ordre des FF. Prêcheurs

Auteur de plufieurs Sermons.

Nicolas Moine du Monaftere de Sainte

Croix , Ordre de Cîteaux en Autriche
,

qui?

avoit cômpofé trois Livres en l’honneur de la

Vierge , & quelques Sermons.

François Bac

h

on &Herbrant
de Duren de l’Ordre des Carmes, Auteurs

de Sermons 3c d’Ouvrages fur leur Ordre.

Pierre de Spire de l’Ordre des Her^
mites de Saint Auguftin > Auteur de Sermon9
3c d’Ouvrages Philofophiques.

Reinard de Fronthoven Auteur de Sermons»

Henri de Coeffelde Chartreux
,
qui

avoit commenté l’Exode 3c l’Epure aux Ro-
mains , 3c fait des Traités fur les Voeux Mona-
ftiques, contre la propriété des Moines ,

futf

l’Inftitution des Novices , des trois Obfervan-

ces Monaftiques, du Sacrement de l’Autel, do

la Circoncifion Myftique , un Panégyrique do
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S. Paul Hermite , des Sermons ôc des Lettres. Il tuteurs

mourut le 19.dc Juillet de l’an 1410. dans la Char- du XV»
treufe de Bruges. Siècle

Henri de Hachembourg de l’Ordre des FF. dont les

Prêcheurs ,
Auteur de Sermons. Ouvrages

Jourdain de l’Ordre des Hermites de S.Auguf- font per-

tin,Auteur d’un Commentaire fur 1
* Apocalypfe de dus.

S. Jean,d une Apologie de (on Ordre , & déplu-

fîeurs Sermons.

Pierre Evêque de Citta-nuova en Italie
,
qui

avoir fait un Dictionnaire de l’Hifloire de la Bible,

un Commentaire fur les Livres des Sentences ôc

des Commentaires fur prefque toute la Bible.

Vincent Grunir Profefleur dans l’Univerfîté

de Lipfic, qui avoit écrit trois Livres fur la Melïè

& diverfès Queflions.

Jean d’Avrbach Prêtre de Bamberg,qui avoir

fait un Traité des Sacremcns de l’Eglife.

JeanDominici Florentin de l’Ordre des FF.

Prêcheurs, fait Cardinal par Grégoire XII. vul-

.
gaircment appellé le Cardinal de*" Ragufe, envoie

par ce Pape au Concile de Confiance,pendant la

tenue duquel il mourut, qui avoit composé plu-

fieurs Ouvrages confiderablcs
, fçavoir des Com-

mentaires fur l’Ecclefiafte, fur le Cantique des

Cantiques
,
fur l’Evangile de faint Matthieu

, fur

le Magnificat & fur l’Epître aux Romains un
Ecrit intitulé ,h* Lampe delà mtrr

y un autre, lTti-

neraire de la Devotion,& un troifiéme de l’Amour

de la Charité
,
piufieurs Sermons & quelques au-

tres Ouvrages.

Jean Evêque de Lombez,natif de Bâle,qui avoit

écrit fur les Sentences , & fait piufieurs Sermons.

Jean Zacharie d’Erfordqui avoit écrit furies

Sentences , & fait des Commentaires fur le Penta- '
'

b b
^

(
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teuque & fur les Epîtres de S.Paul,& des Sermons.

Gabriel de SpoLETE,de l’Ordre des FF.Hermi-

tesde S;Auguftin,qui avoit écrit contre les Héré-
tiques & contre les Frérots.

Pierre Maurocenus Cardinal Vénitien
,

qui

avoit écrit fur les Decretales.

Jean de Dendermonde Chartreux
,
Auteur de

plufieurs Traitez de Pieté; (çavoir, de la Connoit
fance de Dieu,de la Réparation de l’Homme tom-

béjdelajoïe de l’Homme, de la Foi des Chrétiens,

de la Conception de la Vierge Marie, de la Nature

& de la Chûtede l’Homme,de l’Amour de Dieu,du

Sacrement de l’Autel
, & de l’Honneur de Dieu.

Antoine de Genes Auguftin,Auteur d’un Trai-

té de Figures de Morales.

Avoine de Parme General de l’Ordre des Ca-
jnaldules

,
Auteur de Sermons.

Tous ces Auteurs ont fleuri depuis le commen-
cement du Siècle

,
jufques vers 1 an 1410.

Jean Plaeth Profeflèur dans l’Univerfité de
Heidelberg

,
qui avoit écrit fur le premier Livre

des Decretales , & for le premier Livre des Sen-

tences,& composé un Traité contre les Bohémiens,

Sc plufieurs Sermons.

Jean Dieppourü flirnommé de Franckford
Do&eur de la même Univerfité-, qui avoit écrit

contre les Huflitcs ,
fait un Traité de la Prédefti-

nation
,
des Di(cours& des Sermons,

Henri Gulpen Abbé du Monafterede S.Gilles
* 1 *

de Nuremberg,Ordre de S.Benoît,qui avoit com-
posé un Traité de la Penitence, un de la Confecra-

tion,& un de la Pallion deJ esvs-Christ,
Rodolphe d eB r u s s e l dans l’Evêché

de Spire ,
Profeflèur dans l’Univerfîté de Hei-

delberg
,
qui avoit composé des Queftions fur

les

»
. 1

*
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les Sentences, des Sermons, 8c des Difcours Auteur*

aux Peres du Concile de Bâle. du XV*.

Henri de G a n d e Profefleur dans la mi- Siècle

me Univerfité
,
qui avoit écrit un Livre de dont Ut

Omettions fur les Sentences , un Traité de la Ouvragée

Célébration , diverfes Queftions , 8c des Dif-font per-

cours. dus.

Nicolas de S u s a t Doâeur Allemand

,

qui avoit écrit for les Sentences, compofé des

Sermons & des Queftions.

Jean Gritsch de Bâle , de l’Ordre des

FF. Mineurs, Auteur de Sermons.

Jean Noblet de Paris , de l’Ordre des

Carmes j qui avoit compofé un Commentaire

fur les quatre Livres des Sentences , 8c fept

Livres fur les Epîtres Canoniques , avec un
Centiloque d’Enigmes.

Eymeric du Champ Vice-Chancelier

de l’Univerfité de Cologne, député par cette

Univerfité au Concile de Bâle, qui avoit com-
pofé un Ouvrage de l’Autorité des Conciles

,

un Commentaire fur les quatre Livres des Sen-

tences , un Abrégé de Théologie , diverfes

Queftions 8c des Sermons.

Nicolas Lackman de l’Ordre des FF.

Mineurs, qui avoit écrit fur les Sentences, &
compofé aes Sermons.

Pierre de Colle du même Ordre
,
qui

avoir fait un Traité de l’Autorité du Concile

,

écrit fur les Sentences , 8c compofé des Ser-

mons.
Herman Moine de l’Ordre de Cîteaux ,

du Diocefe de Munfter, qui avoit auflî écrit

de la Puillance du Pape 8c du Concile, 8c fait
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r
Autettrs un Traité du Schifme, 3c un de la Neutralité.

du Xy'. Jean Gauwer Carme de Maïence
,
qui •

Siècle avoit compofé un Traité lur les quatre Livres

dont Us des Sentences, un Commentaire fur l’Exode,

Ouvrages une Concorde des Evangiles , trois Carêmes 3c
font per- plufieurs autres Sermons.
dus* Tous ces Auteurs ont fleuri du tems du Con-

cile de Bâle, jufqu’â Van 1440.
Gérard de Stredam Holandois

Chartreux, mort Van 1445» qui avoit compofé

les Traités fuivans : du Soin Paftoral » des Sept

Sacremensi des Vertus 3c des Vices > des Pré-

ceptes du Decalogue j des Sermons, & un Mi-
roir des Religieux.

Jean Ernest Dodteur de Heidelberg

,

Auteur de deux Livres de Queftions , d’un Traité

de l’Autorité du Concile , de plufieurs Sermons

& de quelques Difcours.

Barthelemi Chartreux du Monaftere

de Ruremonde
,
qui avoit compofé plufieurs

Traités de Morale, dont on trouve une partie

manufcrirs dans le Monaftere des Chartreux

de Cologne, où il mourut au mois de Juillet

de Van 1 446. entr’autres , les Traités des Paf-

fions, des Vertus, de l’Orailbn , de l’Humi-

lité , de fa Correction fraternelle , des Louan-

ges des Religieux , de VAbftinence de Viande

dans l’Ordre de Cîteaux , 3c un Traité Dog- ^

matique de l’Autorité du Concile fur le Pape.

Henri de W e rli s de l’Ordre des FF.

Mineurs de la Province de Cologne
,
qui avoit

écrit fur les Sentences, 3c fait un Traité de U
Puiflance Ecclefiaftique , & quelques Sermons.

André’ d’U trecht Moine de l’Abbaïe

’ti.
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de Spanhcim , Auteur de plufieurs Traites de -Auteur

g

Pieté. du xrm

Jean de Rode de Trêves après Avoir Siècle

pris des degrés dans l’Univerfité de Heidelberg, dont les

& poffedé des Bénéfices , fe fit C hartreux dans Ouvrages
le Monaftère de Trêves, & en fut enfuite tiré fontper»
par l’Archevêque

,
pour ècre fait Abbé du Mo- dus.

naftére de faint Mathias de cette ville de l’Or-

dre de faint Benoît , & y mettre la reforme*

Il y mourût l’an 1439. il a fait un Livre de

Conftitutions , & un Livre des qualités d’un

Abbé.

Jean Canneman Allemand de l’Ondre des

FF. Mineurs
,
qui fe fit des affaires en avan-

!

;ant des propofitions hardies touchant la Puif-

ance Eccléfiaftique , Auteur d’une Apologie

pour fa défenfe , de plufieurs Sermons & de .

quelques Queftions*

Jean de M aunes Do&eur en Théologie,
de l’Univerfité de Cologne

,
qui avoit écrit

fur les Sentences , & fur les Pfeaomes , & com-
polc plufieurs Queftions , & plufieurs Sermons.

Ces aeux derniers Auteurs ont fleuri vers Pan

1460.

Jean Abbé de Nivelle
,
qui avoit compo-

fé une Concordance de la Bible, Sc des Ser-

mons.

Jacques Zenus Patrice Vénitien, mort
l’an 1477. qui avoit écrit la Vie des Pa-

pes.

Guillaume Forleôn de l’Ordre des

FF. Mineurs , Do&eur de Paris , Maître d’E-

ftienne.Brulefer
, qui avoit écrit fur les Sen-

’

tences.

Xr. Siècle.* 'î* Ce

tu
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JÎHteurs Ambroise C o r i o l a n Général des

du XV, Auguftins , Auteur de Commentaires fur la Ré-

Siècle gle de Saint Auguftin , dune Vie & d un Pa-

dont les negyrique de ce Saint» & de quelques Dit*

Ouvrages cours.

Benoît Stendel de Halles Alle-

mand Doéteur de l’Univerfitc d'Erford , Au-

teur dun Commentaire fur le Pentateuque >

&

de quelques Sermons.

Sifroy de l'Ordre des FF. Prêcheurs Evê-

que titulaire de Ciréne, & Vicaire de l’Arche-

vêque de Maïence
,
qui avoit compoféun Trai-

té de l’Ufurc » un autre des Cens & du Ra-

chapt
j
des Sermons , des Conférences & des

Queftions.

GoBESCALQjiB d b Meschede Al-

lemand de Weftphalie Do&eur de TUniverfité

d’Erford qui avoit écrit fur les Sentences , &
compofé îles Sermons , des Conférences & des

Queftions.

Henri de Piro Do&cur de Cologne

,

& enfuite Chartreux qui avoit compofé- des ob-

lervations fur les Statuts de fou Ordre , un

Traité aux Novices, & des Sermons.

Jean Tinctor Doébeur de Cologne,

qui avoit fait un Ouvrage fur les differens de

Scot & de Saint Thomas , & des Queftions fut

les Sentences.

\ / • Jean B e e t z de l’Ordre des Carmes
,
qui

avoit commenté l’Epître aux Romains , & fait

des Traités de la Loi de Dieu , du Sacrement

de l’Autel & des Sermons.

Gérard d’Elten Do&éur de Colo-

gne , & Inquifkcur, qui avoit compofé des QueÇ.

font per-

dus.

m *
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ticms fur les Sentences , d’autres Queftions, des Atutun
Sermons & des Conférences. du XF*

Jean S o r b t Général des Carmes
,
qui Sléclt

avoir çcrit fur les Sentences , fait desCommetu dont let

taires für la Régie de fon Ordre tic des Confti- Ouvrages
tutions. fout per-

Jean de Lu trie Doûeur d’Erford
,
qui dus.

avoir écrit fur les Sentences , tic fait des Ser-

mons tic des Queftions.

A l a N u s de laRoche de l’Ordre des

FF. Prêcheurs > fort dévot a la Vierge, qui avoir

fait un Abrégé du Pfeautier de la Vierge , un
Traité des Miracles du Rofaire , tic des Scr-

‘

«ions*

Conrad de Z a b e r n e Allemand, qui

avoir fait quelques Traités fur le Chant tic des

Sermons.

Laurent Calcaneus de Brefle, Che-
valier Do&eur en Droit qui avoit fait un Ou-
vrage de la Recommendation des Etudes , tic

écrit fur la Conception de la Vierge Marie , tic

des Sept péchés mortels.

Jean d b Dorsten Allemand de l’Or-

dre des Hermites de S. Auguftin , Auteur de Ser-

mons.

Ange le Saxon de Brunfvpfc Doéteiir dTr-
ford tic Prédicateur à Maïence

,
qui avoir com-

pofé un Traité fur le Canon de la Meüè , des

Queftions tic des Sermons.

Thierri de Herxen Allemand de
l’Ordre des Freres de la Vie commune

,
qui

avoit compofé plufieurs Traités de pieté ; entr’au-

tres des Confédérations fur les Pfeaumes , für

l’Oraifon Dominicale , fur YAve Maria
, fur

Cc
i)
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Auteurs la Paillon de Notre-Seigneur > fur le de/ir deU
du XV. Mort. r. ^
Siècle Dominiqjje de Do min ici s Veni-

dontles tien Evcquc de Torcelle , & enfui ce deBrefle,

Ouvrages Auteur de quelques Traités , & de Ser-

font fer

-

mons.
dus. Louïs Donat Vénitien , Evêque de Ber-

game
,
qui avoit écrit fur les Sentences, & com-

pofé quelques Difcours. /

CoNRAt) de Rodemberg Abbé du

Monaftérede Saint Jean de Richenavr , de l’Or-

dre de faint Benoît
,
qui avoit écrit en l’hon-

neur de la Vierge , un gros Volume , intitulé

De U Vigne dit Seigneur des Armées : parce

qu’il fe fervoit pour la louer d’une Parabole

d'une grape de rai fin ; & qui avoit encore

écrit l’Exercice des Novices , une Préparation

avant la Meflè , un Difcours fur la ruine de

fon Ordre , un autre fur les caufes de cette

ruine , & un troifiéme , du foin Paftoral , &
plufieurs Conférences tenues dans les Chapitres

de fon Ordre. Cet Auteur mourut l’an i 4S6.1e

26 • de Décembre.

Estienne de Caïete Napolitain qui

avoit adrefle à Jean de Bentevole Confeillcr

de Ferdinand Roi de Sicile , un Traité des Sa-

cremens divife en fept Livres.

George Molitoris de Nuremberg,

Profeffeur en Théologie à Erford ,
qui avoit

écrit fur les Sentences , & compofé des Ser-

mons & des Queftions.

‘N. Nicolas de Wachenheim, Profcfleur dans

riJniverfité de Heidelberg
,
qui avoit compo-

fé des Queftions fur les Sentences , des Sermons
& des Conférences.

fi

Utr-

Diyitizecl by Googlo
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Michel de Milan de l’Ordre des FF.Min. Au- 'Æuteun

teur de quantité de Sermons (ut divers fujets. du Xy
Jean Cousin Portugais de l’Ordre des Siècle

Carmes ,
qui réfuta les Herefies de (on temps de dont les

vive voix 8c par écrit, 8c qui fit un grand Ouvrage Ouvragée

des Contrats 8c des Echanges,intitulé,d* lajnjti- fin pCr_

ce commutative
,

divisé en quatre Livres 8c plu- dus,

fleurs Sermons.

HtN'i Prudent Prieur de laChartreufe de

Bruges, mort l’an 1484. Auteur du Tetralogue de

devotioiijdivisé en trois Particsjdans lequel il fai-

foit parler un Ange,& un Moine,Jefus 8c le Pere

Celefte, & la Vierge.

François Diedb Vénitien ,
Auteur de la Vie

de faint Roch, de quelques Difcours & de quel-

ques Lettres. f

Tilman Chanoine Régulier de laint Auguftin v

dans le Monaftere de laint Chriftophle de Ra-

vengfbourg dans le Diocefe de Maience,qui avoit

composé quelques Ouvrages de devotion,comme

de la Vigne Spirituelle, de l’Inftru&ion des Novi-

ces , &: quelques autres petits Exercices.

Nicolas de Creutznach qui profefla la

Théologie à Vienne en Autriche fur la fin du Siè-

cle
, 8c avoit lailsé quatre Livres de Queftions fur

les Sentences ,
un Recueil de Conférences 8c de

Difcours
,
plusieurs Sermons

, 8c un Traité de la

Conception de la Vierge, mort l’an 1491.

Nicaise de Voerde de Malines qui devenu

aveugle à l’âge de trois ans,ne laifla pas de le ren-

dre tres-habiîe dans les Sciences
,
de profeflèr le

Droit à Cologne, d’être reçu Licentié en Théolo-

gie à Louvain
,
8c ordonné Prêtre par difpenfè du

laint Siège* de prêcher ,de confefler ,
8c de dire la

Ce iij
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Auteurs Méfié par cœur

;
detre reçû Dotteur en Droit k ,

du- X P. Cologne
, & de laiiTèr un Commentaire lùr le*

Siècle quatre Livres des Sentences
,
plufours Sermons

dont les diverfes Queftions
, & des 1 ettres adrefsées à Tri-* ij

Ouvrages thème, témoin digne de foi de la vérité d’un fait ,1

font fer

~

aufiî extraordinaire que celui là. Cet Auteur mon.
dus, rut l’an 1401. }

Benoît Capra Jurilconlûlte de Perule
,
qui a- |

voit écrit fur les Decretales
,
aufli bien que Jean

Andre’^ Evêque d'Aleria dans l’ifle de Corie. *

La plupart des Auteurs précedens ont fleuri de-
puis l’an 1470. & font morts vers l’an 1490.^ fui-
vans vivoient encore l’an 1494. dans lequel Tri-
théme achevoit fon Traité des Ecrivains Eccle- ;

ludiques.

Dominique Boian Vénitien Auteur d’un Trai-
té de la Conception de la Vierge.
Jacqjies dk Str alen Théologien de Cologne

qui avoit écrit lùr l’Apocalyplè.

Jean Pheffer de Widemberg Fondateur du
College de Fribourg

,
qui avoit écrit un Commen- 1

taire fur les Epîtres de làint Paul & un Direâoire
Sacerdotal.

Baptiste de Ferrare de l’Ordre des Carmes '•

qui avoit composé une Hiftoire depuis le corn- l

*
y

menecment du Monde, intitulée Floride, un Traité
de la Décadence de l'Empire Romain, une Chro- f

r
nique de Ferrare

,
la Chronique de fon Ordre

, un
’

Traité du Mont-Sina
, trois Livres delà Vie de -

lainte Mathilde 8c divers Sermons. -î

Pierre Brutüs Evêque de Cattaro
,
grand

adverfaire desJuifs, qui nous a laiisé un Ouvrage
confiderable contr’eux.

Guillaume d’Aix la Chapelle Prédicateur
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à Bale,& Le&eur à Erford, qui avoit écrit fur TE- jouteur%

vangile de faintjean,furla Paffion de Nôtre-Sei- du.Xff.

gncur, un Itinéraire de la Terre fàinte, des Quefl Siecle

tions 8c des Sermons. dent les

Laurent Burel de Dijon, de l'Ordre des Car- Ouvrages

mes, qui avoit fait une Heliade
, 8c un Traité des font per-

Hommes illuftres de fon Ordre. dus.

Hubert Lfonard du même Ordre
,
Doéfceur

de Paris,Inquifiteur de la Foi dans le Pais de Lie- ^

,

ge
,
8c fait Evêque de Darie

,
qui avoit laifsé des

Ouvrages confiderables, comme un Commentaire '

fur F Evangile de faint Luc
,
un Traité de l'Immu-

nité Ecclefiaftique, un Livre contre les Hérétiques

de Nivclle,un Catême,plufieurs Sermons,(ans par- ' $4 • .

1er de fa Genealogie des Nobles de France , 8c de •

leurs avions.

Jean de Milbact Théologien d’Erford,qui avoir

écrit fur les Ep îtres de S.Paul,fait un Eloge de S.Je-
rome

, & composé des Sermons & des Queftions.

Jean du Roseau Allemand, de l’Ordre des

Carmes
,
qui avoit laifsé des Commentaires fur lé

Livre de la Sageflè,fur le Pfèaume, Beati \rhmacu-

UtiSsiz l’Epître de faint Paul aux Romains,& des

Sermons.

Jean Bertram de Neubourg qui enfèigna à
Erford, 8c à Maïence, & qui a laifsè un Prologue
de la Bible,des Conférences

,
&un Traité du prix

de la MciTe. • î

Jean de Keysersberg Allemand Prédicateur

de Strafbourg
,
qui avoit composé plufieurs Ser-

mons
, 8c auquel on doit la première Edition des

Oeuvres de Gerfon.

Sebastien Ticion ou Brant de Strafbourg
,

Auteur de plufieurs Poefies Chrétiennes.

J accrues imphelinge Prêtre de l’Eglife de

C
* • • . -« j

C UlJ ?
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tuteurs Spire,qui avoit composé un Pocme adrefsé à Ber-

du Xy. thould Archevêque de Maïence,intitulé deU Tri-
Siècle pie Candiur

y
un Ecrit à la loiiange de la Vierge

dont les Marie : l’Office de la Compaflion de la Vierge,
Ouvrages l’Eloge del’Eglifè de Spire, un Difcours fur le

font per- S. Eiprit :
quelques autres Difcours 6c des Lettres.

dns
. Josst Beysselius Allemand

,
qui avoit composé

divers Ouvrages prophincs
, 6c quelques Eccle-

,
fiaftiques, comme celui de l’Ambition d’un Chré-
tien : 6c quelques Ecrits fur le Rofaire.

Gilles Nettelet Doyen de l’Eglife de Cam-
bray

,
qui avoit composé un Recueil de Morale

tiré des Epîtres de fàint Jerome. '

» Thierri d’OsEMBRucK Allemand de l’Ordre

des FF.Mineurs Prédicateur à Cologne, qui avoit

composé un Traité de la Pafïïon de Nôtre-Sei-

gneur,le Manuel des Simples,& un Difcours de TE-

xercice intérieur
,
qu’il avoit lus à Trithéme.

Jerome de Padoue, & Dominique Mancini
Italiens

,
qui avoient composé chacun un Pocme

fur la Pafïïon de Nôtre-Seigneur.

Nofls avons omis un Auteur confiderable parle

grand nombre de fesOuvrages,dont il n’y a nean-

moins qu’un feul d’imprimé:C*eft Jean deHagen
ou de Inoagine Chartreux qui fit profefïïon dans

la Chartreufè d’Erford vers l’an 1440.& vécut jus-

que vers l’an 1475* Trithéme fait le Catalogue

d’un grand» nombre de Traitez fpirituels de cet

Auteur, 6c Petreius y en ajoute quantité d’autres

dans fà Bibliothèque Carthufienne qui compofent

un Catalogue de plufïeurs pages contenant 433.

Titres de divers Traitez moraux
,
fpirituels, ou

afeetiques. Les deux Livres de la Perfe&ion 6c

des Exercices de l’Ordre des Chartreux ont été

imprimez à Cologne l’an 160$.
1

CH AP.
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CHAPITRE V.

• V

HISTOIRE DES AVTEVRS
Grecs du quinzième Siècle , & de leurs

Ouvrages .

QUoique l'Empire Grec fût dans fa déca-

dence , il a fourni neanmoins jufqu’à fa

ruine entière
,
quantité de gens qui fe font'ap-

f

>liqués à l’étude de l’Eloquence , de la Philo-

ophie , & de la Théologie. Les Difputes qu’ils

ont eues avec les Latins , les ont obligés à étu-

dier les matières qui faifoient le lujet de leurs

conteftations , 8c à lire leurs anciens Auteurs 2

mais aulîi ces mêmes difputes leur ont fait né-

gliger les autres matières , les ont accoûtumés à

ftibtilifer par trop , & leur ont infpiré un ef-

prit de chicane , & de contention dont ils ne fe

font pu défaire dans la fuite. Ceux qui ont vé-

cu dans le Siècle dont nous parlons , ont en-

core de bons relies ; mais ceux qui font venus

depuis , ont toujours dégénéré , & font enfin

tombés dans l’ignorance
,
pour ne pas dire dans

la flupidité où nous les voïons prefentement.

Ainfi les Auteurs dont nous allons parler peu-

vent être confiderés comme les derniers des
, .>

Grecs.

Simeon Archevêque de Thelîalonique fleu- Simeon

rit au commencement de ce Siècle , & fe ren- jirchcvi*

dît également recommendable par fa vertu , & que de
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Simeon par fa do&rine. Son principal Ouvrage
Archeve- eft un Traité de Liturgie , dans lequel il ex-
que de plique ce qui regarde les Eglifes , les Mini.
7~IqcJ[aIo- ftres , les habits Sacerdotaux > la Célébra-
nique* bration de la Melle & les autres Cérémonies.

de l’Eglife
, qui a été donné par le PereGoart

dans Ion Recueil des Rituels Grecs : il avoit en-*

core compofé un Ouvrage contre les Héréfies

en forme de Dialogue , dans lequel il avoit ré-

cueilli des Paflàges de l’Ecriture 8c des Peres,

fur la Foi , 8ç fur lçs Sacremens de TEglife,

qui fe trouve manufcrit dans les Bibliothèques
au Vatican , 8c de l’Empereur , 8c dont le Pere
Morin a donné un Extrait touchant le Sacre-

ment de Pénitence a la fin de Ion Livre de la Pé-
nitence. Il y a encore plufieurs autres Traités

manufcrits de cet Auteur dans la Bibliothèque

du Vatican , dont Allatius a donné les Titres fui-

vans.Quatre-vingt cinq Réponfes aux Qneftions

de Gabriel de Pentapole : un Traité du Sacerdoce

adrelfé à un Moine , une Explication du Sym-
bole > une autre Expofition du Symbole > dans

laquelle il fait voir d’où en font pris les Arti-

cles , 8c contre qui ils ont été dreffés i douze
Articles qui contiennent toute la Foi des Chré-
tiens y un Traité contre les Innovations des

Latins. Simeon eft mort l’an 1429.

Jofeph Joseph Briennius Moine de Conftantino-

BriennUts pie , fleurit fous l’Empire de Manuel Paleolo-

Moine gue du tems du Patriarche Jofeph , & faifoit

Çrcc. ta fon&ion de Prédicateur. 11 a laiflé dix-huit

Difcours fur la Trinité contre le Sentiment des

Latins touchant la Proceflion du Saint Ef^rit,

qui fe trouvent manufcrits dans la Bibliothèque
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du Vatican , où Allatius qui les cite, les avoitJofeph

vus. Il cite aufli deux Sermons du même Au- Briennittf

teur, du Jugement futur 8c de la Béatitude éter- Moine

nelle. Il marque dans un de ces Difcours quil Grec.
r
*;

le prononçoit l’an 1410. depuis laNaiilànce de

Nôtre-Seigneur.

Mac aire Macres Moine du Mont-Athos, MacAire

fleurit vers le mème-tems. Il fût envoie par Macres

l’Empereur Jean Paleologue avec Marc Jagrc , Moine

en Italie vers le Pape Martin V. ou il mourut Grec.

le 7. de Janvier de Tan 1431. il a écrit un Trai-

té fur la Broceflipn du Sainç Efprit contre les

Latins.

Demetrius Chrysoioras fleurit Deme-

fous l’Empire de Manuel Paleologue
,

qui eut tri**

beaucoup de confideration pour lui. Il a écrit Cfoyfola-

contre les Latins , un Difcours Synoptique ti-

ré des Ouvrages de Nil de Thelfalonique j un
Dialogue pour montrer que des Orthodoxes ne
doivent point accufer d’autres Orthodoxes, 8c

enfin un Dialogue contre l’Ecrit que Deme-
trius Cydonius avoir fait contre Nil Cabail-

las.

Dans le même-tems vivoit MàcAirb Àr• Macaire
chcvcque d’Ancyre qui avoit compofc unTrai• Archévi-
te contre les Latins , fur la fin duquel il atta- fued'An-

quoit aufli Barlaam , Acindynus , 8c leurs Sec- cyre,

tàteurs.

Ce fut aufli en ce tems-là que Nicolas Nicolas

Sciengia publia contre les Latins un Re- Sclengia.

cueil d’autorités des Pcres fur la Proceflion du
faint Efprit > lequel étant tombé entre les mains

d’un Moine de Chypre nommé Es aïç, celui- Efaie

ci compofa une Lettre pour le réfuter , adrdfée Moine
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Efaie au Pape Nicolas , dans laquelle il entreprend

Moine de faire voir que Sclengia a mal pris les pafla-

Grec. ges des Peres qu’il allégué. Ce dernier fit une '

réponfe fort aigre à la Lertre d’Efaïe. Allatius

qui avoit vu ces Ouvrages manufcrits rapporte

une partie de la Lettre d’Efàïe.

Les Conférences des Grecs 8c des Latins au

Concile de Florence , firent paroître la capacité

8c l’éloquence des plus habiles d’entre les Grecs,

8c donnèrent lieu à plufieurs Ecrits ; mais quel-

ques uns d’entr’eux embraflérent fincérement

1 union avec les Latins , 8c écrivirent enfuite

pour la foutenir , 8c les autres au contraire de-

meurèrent dans leurs fentimens , & continuèrent

d’écrire contre les Latins. Entre les derniers le

Marc plus confiderable eft Marc Eugeni qj.i

b

EugcnL lequel après avoir fait long-tems profeffion

que Ar- denfeigner l’Eloquence , fut nommé Archevêque

cbevêqne d’Ephefe , 8c choifi pour porter la parole au

ÆEphcfc. nom des Grecs dans les Conférences qu’ils dé-

voient avoir en Occident avec les Latins. Il y
foucint leur cauie avec toute la (ubtilité , 8c

la force qu’ils pouvoient defirer , 8c fut pres-

que le feul qui ne voulut point figner le De-

cret d’ünion j & enfin le premier qui s elcva, &
v qui écrivit contre , après que les Grecs qui

avoient été à Florence , furent de retour à Con-

ftantinople. Il y a dans le treiziéme Tome des

Conciles deux Lettres circulaires de lui adreflees

à tous les Chrétiens contre le Concile de Flo-

rence. Il avoit fait une Profeflion de Foi
,
que

Ton trouve manuferite dans la Bibliothèque du

Vatican , auffi bien qu’un Traité delà Proceflion

du Saint Efprit contre les Latins : une Lettre à
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l’Empereur Jean Paleologue , & une autre Lct* MarcEu-
rre à George Scholarius, contre les Rites >& \egenique

Sacrifice de l’Eglife de Rome. Il y a encore un jircheve-

Traité pour montrer que la Confecration ftinxq**d'£±.

non feulement par les paroles de Nôtre-Sei- phefi.

gneur , mais aufli par l’Oraifon de la Bénédi-

dion du Prêtre
,

qui eft imprimé pai^ni les

Liturgies. On a dans les Ades du Concile de

Florence , de dans l’Hiftoire de Sguropule , une

partie des Difcours qu’il prononça dans ce Con-
cile , & il y a dans la Bibliothèque du Roi

quelques autres Ouvrages manuferits du même
Auteur ; comme deux Difcours du Purgatoire

prononcés à Ferrare > des Réponfes aux Quef-
tions des Cardinaux , de fur la Confecration du
Corps de Jesus-Christ , la Solution de deux

Omettions propo fées par l’Empereur , & des Let-

tres contre les Latins.

Marc Eugénique avoit un frere nommé Jean Jean Eu-
qui vint avec lui au Concile de Florence, de y génique*

tint le même parti , lequel a aufli compofé un
Ecrit contre le Concile de Florence , dont Al-

latius rapporte quelques fragmens dans fon Li-

vre du Purgatoire-

George Gemistius Plethou, cé- George
lébre Philofophe Platonicien , ne fut pas moins Gemiftitts

oppofé à l’Union que Marc d’Ephéfe : il tra- pUtbon
verfa la propofition que l’on fit d’entrer en Philofo-

conference avec les Latins , donna dans le Con- pbc Grec.

cile de Florence des confeils contraires à l’U-

nion , s’en mocqua quand elle fut faite , &
s’éleva contre , après qu’il fut de retour à Con-
ftantinople. Il vécut long-tems , & écrivit con-

tre les Latir^. AUatius fait mention de deux
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George Traites qu’il avoir compofés fur la Proceffion
Gemtfiius du (aint JBfprit qui font manuferits dans la Bi-
Plethon bliothéque du Vatican : Beflàrionqui avoir été
Philofo - fon Difciple , écrivant à les enfans après fa

fhe Grec. mort, en fait un bel éloge. On a imprimé plu-
fleurs Ouvrages Hiftoriquts ou Philolbphiques
de cet Auteur.

’jfmirut- Il faut joindre à Gemiftius un autre Philo-
%es Phi- fophe nommé Amirutzes de Trebizonde

,

lofophe qui allifta aulli au Concile de Florence , dé-
Grec. fapprouva l’Union 8c écrivit contre , après

qu’il fut retourné à Conftantinople : fa fin fut

malheureufe , car il apoftafia & fe fit Maho-
metan.

Silveflrt II ne faut pas oublier de mettre parmi ceux-

Sguropt*- ci > S i lVbstre Sguropule ou Scyro-

le Grand pule Grand Eccléfiarque de l’Eglife de Con-
jure/*- ftantinople

,
qui vint avec le Parriarche au

fiargne. Concile de Florence , y aflifta , fut toûjours

contraire à l’Union , 8c cependant la figna s

mais qui ne fut pas plutôt retourné à Conftan-
tinople qu’il (c déclara ouvertement contre , 8c

écrivit l’Hiftoire du Concile de Florence , d’u-

ne maniéré peu avantageufe à ce Concile : elle

a été traduite 8c donnée au public par Robert

Creyghton
, Do&eur de la Religion Anglicane,

& depuis Evêque de Bath 8c de Wels , & im-

primée â la Haye l’an 1660 . Elle eft écrite en

forme de Mémoires : mais avec beaucoup de

netteté, 8c même de pureté.La TraduéHon n’en eft

pasfidelleen quelques endroits 5 &ie Tradu&eur
en parlant des Cérémonies de l’Eglife , fe fert

fouvent de ternies méprilàns 8c injurieux , qui

ne répondent point à ceux qui font dans Ton-

4
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Il faut encore mettre au rang des Adver l'ai- George

res des Latins , George Scholarius Moi- Schola-

ne, different d’un autre Gcoree Scholarius , qui rites Ad-

écrivit pour les Latins dans le Concile de Flo- verfaire

rcnce > car celui dont nous parlons étoit difciple des Lu~

& ami de Marc d’Ephéfej& eft Auteur d’unTraité tins*

contre le Concile de Florence , imprimé en Grec à

Londres fans date d’année. Il avoit aulli écrit

plufieurs Lettres qu’Allatius a vues & ci-

tées.

Enfin Ton doit ajouter à ces Auteurs M a- Manuel

nuel ou Michel Apostolius hom- ou Michel

me de Lettres , mais pauvre
,
que le Cardinal ^pofto-

Beffarion entretint allés long-tems , mais qui Hus* .

poufTé de jaloufie contre les Sçavans qui meri-

toient de lui être préférés , fe mit à écrire

contr’eux , & s’attira par là des reprimendes de
la part de BefTarion qui l’abandonna > en forte

qu il fut obligé de fc retirer fur la fin du Siè-

cle dans l’Ide de Crète , où il gagnoit fa vie à

écrire des Livres , & à enfeigner des enfans.

Ce fut dans ce temslà, qu’il écrivit un Traité

contre la doébrine de l’Eglife Latine, contenue

dans le Decret d’LJnion au Concile de Floren-

ce , donné par Monfieur le Moine dans fon

Recueil de Pièces. Il avoit auffi compofé un
Traité de la Proceffion du faint Efprit contre

Plethon , dans lcque 'lilrerenoditce Philofophe

de n’avoir pas établi fon fentiment fur des

principes de Théologie , mais fur des Argu-
mens de Philofophie , dont Allatius fait men-
tion.

Entre les Grecs qui embraflerent fincérement

l’Union , & la foùtinrent jufqu a la fin , il n y
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Bejfarlon en a point de plus illuftre que BessarioN*
Cardinal- qui de Moine de l’Ordre de faint Bafile, fut fait

Archevêque de Nicée pour aflîfter , & porter

la parole au nom des Grecs dans les Conféren-
ces avec les Latins. U s’acquitta dignement de
cet emploi , &c parla avec beaucoup d’éloquence

dans le Concile de Florence ; après avoir dis-

puté pour les Grecs > il entra dans des tempe-
ramens , & fut le principal Promoteur del li-

mon: s’étant parla rendu odieux aux Grecs a

qui elle déplût , il demeura en Italie , & fut

honoré de la dignité de Cardinal , & honora
lui-même la pourpre qu’il portoit par fa feien-

ce
,
par fa fagefle & par la pieté. Il meritefit

detre Pape , & l’auroit été, s’il eût voulu fai-

re quelques démarches pour parvenir à cette

fuprême dignité •, mais il préfera la retraité**, l’é-

tude & le repos au Pontificat , & ne crût pas

f
ouvoir en confcience le rechercher. Il mourut
an 1471. âgé de 77. ans , au retour de là Le-

Î

çation de France , où il avoir été envoie par

e Pape.

Voici les Ouvrages de Befiàrion qui nous

font reliés j un Traité du Sacrement de l’Eu-

chariftie , & des paroles de la Confecration ,

dans lequel il prouve que le pain & le vin font

changés au Corps & au Sang de Jesus-Christ

par la vertu des Paroles de Nôtre-Seigneur, &
non point par l’Oraifon , & répond aux ob-

jections des Grecs, en expliquant leur Liturgie

fuivant la doClrine des Peres Grecs : un Dis-

cours dogmatique des caufes du Schilrae , &
un autre de l’Union , dans les Atles du Concile

de Florence > un Traité adrefle à Alexis Lafcaris

touchant
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touchant la Proceflîon du Saint Efprit > & Bejfarion

pour la défenfe de la Définition du Concile Cardinal.

de Florence , rapportée dans le treiziéme To-
me des Conciles

,
page in$. Une Lettre de

la Proceflîon du Saint Efprit > une Apologie *

de Veccus avec la Réfutation du Traite de Pa-

lamas : une Lettre a ceux du Patriarchat de

Conftantinople , & une Réponfe aux quatre

Argumens de Planudes fur la Proceflîon du
faint Efprit ; Ouvrages donnés par Arcudius,

& imprimés A Rome l’an 1630. Ce font U tous

les Ouvrages Theologiqites de Beflàrion , fans

parler de ceux de Philofophie
,
qui font con-

noître q«il étoit auflî grand Pliilofophe que
Théologien* Il défendit la Philofophie de
Platon dans quatre Livres contre Geor-
ge de Trebizonde qui l'avoir attaquée : il

écrivit fur les Livres des Loix de ce Philo fo-

phe j fit un Traité de la Nature , & de TArt

,

adreflé à George de Trebizonde j traduifit les

Livres de Metaphyfique d’Ariftote & de Theo-
phrafte , Ouvrages imprimés à Venife en 1505.

& i;i6. il écrivit une Lettre au Gouverneur
des Enfans du Prince Thomas Paleologue ,

fur leur Education , donnée par Pontanus dans •

fes Notes fur l'Hiftoire de Phranza , imprimée
à Ingolftat Tan IJ04. & par Meurfius à Leyde

,

Tan 1613. On a imprime en 160;. à Eiflebon,

une Exhortation aux Princes Chrétiens
, pour

faire la guerre contre les T urcs , & Bzovius a
inféré dans fon Hiftoire , une Profe que Beflà-

rion a faite fur la mort de l'Empereur Manuel
Paleologue. Il y a auflî quelques Lettres de lui

imprimées & manuferites-

xr. Siècle. Dd
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Il n’y a point d’Aureur Grec de ce tenis-là*

dont on ait plus d’Ouvrages en faveur des La-

tins ,
que de George Scholari us, quifaifoit

profeflion d’enfeigner à Conftanrinople , lequel

étant confulté d’abord par Jean Paleologue fur

le projet d’Union , lui répondit d’une maniéré

allés libre , vint enfuite avec lui en Occi-

dent , & aflifta au Concile de Florence , où il

fe déclara pour l’Union. Il compofa fur ce fu-

jet une Lettre adrdlée aux Evêques Grecs , &
trois Difcours au Concile fur la paix , & quand

le Concile fut fini , il défendit fortement les

cinq Articles de fon Decret fur la Proceflion

du faint Efprit , lùr le Pain Azyme , furJe Purga-

toire,furla Béatitude de Ames api ès la mort,& fur

la Primauté du Pape
,
par une excellente Apolo-

gie imprimée en Latin a Dilingen en 1581.

en Grec à Rome en 1577* & cn Grec& en La-

tin en 1618. Il avoit auffi écrit un Traité fur

la Proceflion du faint Efprit contre Marc d’E-

phéfe
>
qui eft demeuré imparfait , & n’a point

été imprimé. Mais outre ces Ouvrages de Con-

troverle avec les Grecs, il a fait d'autres Trai-

tés fur la Religion > fçavoir un Dialogue fur

les Myftéres de la Trinité, & de l’Incarnation,

entre un Chrétien , & un Mahometan , im-

primé à Francfort en 1585. un Abrégé des dog-

mes de la Religion , imprimé à Bâle en 1556.

& à Helmftad en 1^11. un Traité delà Pré-

deftination j adreflé â Jofeph Moine de Theflalo-

nique, imprimé à Augfbourg en M93« & a la

fin des Oeuvres de laint Bafile de l’Edition de

1618. un Difcours fur la Trinité imprimé à Ve-

nife en 1501. Ouvrages qui font en Latin dans

j
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la dernière Bibliothèque des Peres. Il avoit en-

core fait plufieurs autres Traités ,
qui font ou.

manuferits ou perdus. Cet Auteur écrit avec fa-

cilité & eft abondant dans (es termes , noble

dans fes exp reliions , & folide dans fes raifon- T*

nemens.

Joseph Evêque de Metone foûtint aufli Jofeph.

l’Union faite au Concile de Florence , 8c écri- Evêque
vit fur ce fujet uneRéponfc au Traité de Marc de Meeo-

d’Ephéfe contre le Concile de Florence , rap- ne.

portée à la fin des Aétes de ce Concile.

Grégoire furnotnmé Mamas Proto- Grégoire

fyncelle , Confefleur de l’Empereur , 8c enfin- Manias
te Patriarche de Conftantinople, après avoir eu Protofyn-

beaucoup de part à l’Union qui (e fit dans le celle.

Concile de Florence , la foûtint aulîi contre

Marc d’Ephéfe , en réfutant la Lettre que céc

Auteur avoit écrite contre le Decret de l’U-

nion , & en juftifiant tous les Articles qu’il

contient, par Une Excellente Apologie
,
qui eft

à la fin des A&es de ce Concile. U y a encore

de cet Auteur une longue Lettre fur la Procefiion

du faint Elprit > adreflee à Alexis Comnene Erri-

Î

ïereur de Trebifonde , dans laquelle il juftific

a doârine des Latins , 8c l’Addition faite au

Symbole : elle a été donnée par Allatius dans

le premier Tome de la Grèce Orthodoxe.

Il faudroit joindre à ces Auteurs Jean Pla-

fiadenus, fous le nom duquel on a dans le mê-

me Livre une Apologie pour le Concile écrite

en forme de Dialogue i mais il y a bien dfc

l’apparence , comme l’a montré Allatius que cet

Ouvrage eft de Jofeph de Metone , donc on

trouve dans quelques Manuferits la Lettre
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contre Marc d’Ephefe , fous ce même nom*

André* Archevêque de Rhodes qui fur

envoie par le Pape Eugène au Concile de
Baie , ou il prononça un Difcours , & qui dé-
fendit dans le Concile de Florence la caufe des
Latins , 8c Isidore Archevêque de Kiovie
en RulBe

,
qui fut auffi un des A&eurs pour

les Latins dans ce Concile , ne doivent pas

tant être confédérés comme des Grecs que com-
me des Latins

,
puifquils ont toujours été at-

tachés à l’Eglife Latine.

On peut mettre au même rang le Moine
H 1 l a R 1 o n qui a fait un petit Traité de
lXJfâee du Pain Azyme dans 1*Euchariftie fui-

vant le fentiment des Latins , donné par Al-

larius, dans le premier Tome de la Foi Ortho-
doxe*

Pour George de Trebizonde , & Jean
Argyropule qui fe retirèrent en Italie , le

premier avant la prife de Conftantinople , ils

peuvent plutôt palier pour des Gens de Lettres,

que pour des Théologiens. Le premier a nean-

moins écrit une Lettre à Jean Paleologue ,

pour l’exhorter de fe rendre à Florence plutôt

qu a Bâle , deux Traités de la Proceflion du
faint Efprit , contre le fentiment des Grecs,

donnés par Allatius dans le premier Tome de
la Grèce Orthodoxe. Il traite aufli dans le

dernier de lTJnité de l’Eelife Catholique , 8c

de la Primauté de l’Eglife de Rome , 8c il

prétend que les cinq Eglifes Patriarchales ont

une efpece de fub ordination l’une à l’autre fui-

vant leur rang , & que pendant la vacance

de l’Eglife de Rome t c’eft au Patriarche de
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Conftantinoplc à gouverner l’Eglife Univer- George de

Telle. Cet Auteur a encore écrit un Dif- Trebiz.on.
cours fur ces paroles de Jesus-Christ de^&Jtan
touchant faint Jean l’Evangelifte : Si je vchx Argyro-
qu il demeure , arc- dans lequel il prétend qvepu/e.

faint Jean n’eft point mort , imprimé à Bâ-

le Tan 1545. & le Martyre de faint André
de Chio , martyrifé par les Turcs , rapor-

té par Surius au vingt; deuxième de May. Il

a traduit plufîeurs Ouvrages des Peres ; fça-

voir les Commentaires de faint Cyrille fur

l’Evangile de faint Jean , & fes quatorze

Traités fur la Trinité ,
plufieurs Homélies

de faint Chryfoftome , le Traité de faint

Grégoire de Nifle de la Vie de M01-
fe , les Livres de faint Bafilc contre Eu-

nomius , & le Traité de la Préparation E-

vangelique d’Eufébe. A l’égard de ]ean/w» >Ar-

Argyropule , le feul Traité 1 heolo- gyrofule.

gique que nous aïons de lui , eft un Ou-
vrage de la Proceffion du faint Efprit pour ,

la défenfe du Decret du Concile de Flo-

rence *, donné par Allatius dans le premier

Tome de la Grèce Orthodoxe.
Il y a encore quelques Auteurs Grecs de George

ce Siecle , dont les Ouvrages font purement Phranz*.

Hiftoriques , comme George Phranza,
Officier de la Cour de l’Empereur ,

qui a

fait l’Hiftoire Bizantine depuis l’an 1260.
jufqu’â l’an 1476. donnée par Pontanus , & im-

primée à Ingolftat l’an 1604.

Mathieu Camariote qui a écrit une Let-Mathieu

tre touchant la Prife de Conftantinople par Cama-

les Turcs , fait cfcs Commentaires fur Sine- riotc.

D d iij
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fius , & traite de la Lumière du Thaborcon-.,

tre les Barlaamites.

Duc a s, qui a écrit THiftoire Byzantine,

depuis l’an 1341* jufqu a lan 146i. imprimée à

Paris l’an 1649,

George Codinus Curolopate, Auteur de

divers Ouvrages touchant l’Etat , l’Empire , &
la Ville de Conftantinople , imprimés à Paris

l’an 165$.

Làonique Chalçondile
,
qui a écrit THi-

ftoire des Turcs , depuis l’an 1300. jufqu a

l’an 1463. imprimée en Latin à Paris en 15 $©-

& à Bâle en 1 5 56. & 1562. en Grec & en La-

tin à Geneve en 1615. & à Paris en 1650.

Nicolas Secundinus qui a fçrvi d’Inrer-

prêce au Concile de Florence , & qui a écrit

un Abrégé de l’Hiftoire des Turcs > jufqu’à la

prife de Conftantinople, imprimé à Louvain ei\

<553
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CHAPITRE VI.

DES CONCILES TENVS Dj4NS
le XV. Siiclt.

‘
.

1
y. !- U» $ ms .'*

I
L s’eft tenu fort peu de Conciles Provin-

ciaux , ou Narionnaux dans le quinzième

Siccle , 1’Eglife étant diviiee par les Schiimes,

ôc occupée de l’attente des Conciles gene-

raux. Voici quelques-uns des plus remarqua-

bles.

/ CONCILE D’OXFORD
de l’an 1408.

LE Concile tenu à Oxford l’an 1408. par Concile

Thomas Arondel Archevêque de Cantor- d'Oxford

bie , fit treize Réglemens pour arrêter le pro•de l an

grès des erreurs de WicleK 1408.

Le premier porte qu’aucun Ecclehaftique Sé-

culier ou Régulier 9 ne fera admis a prêcher la

parole de Dieu ,
qu’il n ait été examiné & ap-

prouvé par l’Evêque Diocefain.

Le (econd, que l’on ne fouffrira peifonne

prêcher dans l’Eglife > ou dans des Cime-

tières.
h

Le ttoifiéme
,
que les Prédicateurs prêcheront

D d îiij •
•
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VJ?T v Z "ne maniete convenable à leur auditoire fans
Oxford, s emporter contre les deréglemens des Clercs.
e

o” i o luatriémc ’ q« l’on nerdeienera tien fixr
140 ». les Sacremens

, ou fur la Foi
,
qui ne foit confor-

me à la doârine de l’Eglife.

Le cinquième, que les Maîtres des Arts Libe-
beraux ne traiteront point de Théologie nç
fourniront pas que leurs Ecoliers en traitent.

Le fixieme
,
que 1 on ne publiera point de Li-

vre
, qui ne foit approuve par les Açademies

d Oxford ou de Cantbrige, ou par douze Dqc-
leurs choifis par l’Evêque,
Le feptiéme,que Ion nç foufFrira point de Tra-

duction de l’Eçnture en Langue vulgaire * oui ne
foit approuvée par l’Ordinaire.

Le huitième
,
que Ton n’avancera aucune pro-

portion qui ait un mauvais fen$, fous prétexte
quelle en peut avoir un bon.
Le neuvième

,
que l’on ne combattra point les

Points de do&rine décidés par l’Eglife, & que
1 on n attaquera point l’autorité des Decretales,& des Conformions Synodales.

<^*
/

xl
/

eme
> tjuc I on ne recevra point un Prê*-

tic a celebrer hors de fon Diocéiç lâns attefta-
tion de fon Evêque.
L onzième

, que les Principaux des Collèges
auront foin de s’informer de la vie , & des
mœurs de leurs Ecoliers , & de punir ceux qui
feront convaincus d’Héréfie,
Le douzième

,
que ceux qui n obferveront pas

ces Confondrions , feront exclus des Bénéfices.
Le treizième

,
que 1 on inftruira fommairement»

& extraordinairement les procès en matière d’He-
refie , çonvne en marierç 4e crune dç Léze Ma-
jefte.
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CONCILE DE SA LT ZBOURG,
de Tan 1410.

Berhard Archevêque de Salrzbourg Légat Concile de

C du faint Siège, tint l’an 1410. dans fa vil- Saltz.-

le Métropolitaine , un Concile dans lequel bourg , de

il publia trente quatre Decrets. ?*n 1410*

Il eft déclaré dans le premier, que c’eftune

erreur d’enfeigner qu’un Curé ou un Prêtre

qui eft en état de péché mortel , ne peut pas

ab foudre ni confacrer , 8c qu’il n'cft pas vrai

que l’Evêque ou le Curé ne puifle pas abfoudrc

un Prêtre du crime de fornication.

Le fécond porte que l’on tiendra des Synodes

Provinciaux 8c Diocefains, fuivant qu’il eft ordon-

né par les Saints Canons.

Le troifiéme abroge les coutumes établies

contre la liberté des Eglifes.

Le quatrième ordonne que Ton n’admettra

perfonne aux Ordres Sacrés , qu'il ne fe foie

auparavant confefle.

Le fixiéme exclut du Clergé les Bâtards.

Le feptiéme défend aux Juges inferieurs d'em-

pêcher l’appel aux Supérieurs.

Le huitième ordonne aux Curés de donner

un revenu honnête a leurs Vicaires.

Le neuvième défend de prononcer légèrement

8c mal a propos une Sentence d’interdit.

Le dixiéme explique les devoirs des Prélats, ÔC

à quoi ils doivent prendre garde dans leurs vifites.

L’onzième défend aux Chapelains des Cha-

pelles particulières , d’y çélébrer fans ?voir faiç
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Concile de leur foûmiflionà l’Evêque ou à l’Archidiacre, &;
Sait*.- leur enjoint de venir aux Synodes.
bourg

, de Le douzième prive ceux qui extorquent des
V<Wi+lo. abfolutions par violence, du fruit de rabfolution.

Le treizième ordonne que perfonne ne fera

excufé de n’avoir point exécuté l’ordre de fou

Supérieur
, fous prétexte de perte de biens ou

d’incommodité corporelle , fi la chofe n’eft prou-

vée & qu’à l’égard des Préceptes négatifs , on ne
recevra aucune exeufe.

Le quatorzième, que les Cédions de droit fe

feront en prefence de l’Evêque, ou de l’Official,

- après que les Parties auront prêté ferment quelles

font férieu fes.

Le quinziéme régie la maniéré de citer ceux

que les Curés n’ofent citer parce qu’ils les crai-

gnent.

Le feiziéme défend de traduire les Clercs ail

Tribunal Laïque, t

Le dix fepticme renouvelle les Canons tou-

chant la modeftie des habits dans les Eccléfiafti-

ques , & fait défenfes aux Religieux qui font

faits Evêques de quitter leur habit de Religion.

Le dix-huitiéme priveles Clercs concubinaires

de leurs Bénéfices > 6c les déclaré inhabiles à en

9

-neuvième porte que les Clercs qui ont

un Bénéfice, avant que d’en prendre polfeiTion,ju-

reront devant l’Evêque ou l’Archidiacre qu’ils

n’ont point commis de Simonie pour l’avoir.

Le vingtième défend aux Patrons& Collateurs

des Bénéfices d’en rien retenir fous quelque pré-

texte que ce foir.

Le vingt & unième excommunie ceux qui ont pil-

lé quelque chofe,s’ils ne reftituent dans le mois.

poflèder

Le dix
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Le vingt-deuxième déclaré que celui qui enga- Covc'lede

geune terre à caufe de laquelle il a droit de Pa-

tronage , n’engage point ce droic. bourg
, de

Le vingt-troifiémc laiflè la liberté aux Clercs, /W; 1410.

& autres de relier.

Le vingt-quatrième ordonne que Ton dira un
Service pour l’Archevêque, ou pour l’Evêque dé-

funt*, pour le premier dans tous les Evêchez de

la Province , & pour le fécond dans toutes les

Cures de fon Diocéfe.

Le vingt-cinquième défend à un Curé d’enten-

dre en Confeilion, ou d’adminiftrer les Sacre-

mens à une perfonne qui n’eft point de fa Pa-

roifle , fans qu’il en ait demandé & obtenu la

permiflion de fon propre Curé.

Le vingt fixiéme prive du droit de Patronage

ceux qui dépouillent Tes Eglifes dont ils font Pa-

trons, après la mort de celui qui les pofledoit.

Le vingt-feptiéme défend aux Prêtres de don-
ner des repas le jour de leur première Méfie.

Le vingt-huitième enjoint aux Curés d’appren-

dre à leurs Paroifliens la forme du Baptême.
Le vingt-neuvième défend les actions que Ton

fait fur les Eglifes.
'

Le trentième ordonne que l’on publiera trois

fois l’année dans les Eglifes Cathédrales & Col-

légiales, les Conftitutions du Concile de Con-
fiance contre les Simoniaques.

Le trente Ôc unième excommunie ceux qui ont

enterré des morts dans les Cimetières pendant

l’Interdit.

Le trente-deuxième eft contre les Huffites.

Le trcntc-troifïéme ordonne que le Juifs por-

teront un chapeau cornu , & lesjuifves, une

XV*» Siècle. d d
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clochette , afin qu’on puifle les diftinguer.

Le trente-quatrième eft contre le luxe & les

parures des femmes.

: £^>3 C&i £<$>3 S<$>3-3

CONCILE DE COLOGNE,
de l’an 1413.

C E Concile Provincial tenu fousThierri Ar-
chevêque de Cologne, fit onze Réglemens.

Le premier contre les Clercs concubinaires.

Le fécond contre les Seigneurs qui défendent

à leurs fujets de commercer avec les Ecclefiafti-

ques.

Le troifiéme par lequel il eft enjoint aux Of-
ficiaux d’obierver le Droit commun en Caufes
d’appel.

Le quatrième par lequel il eft défendu fous

peine d'excommunication,d’abolir les coutumes
introduites par la pieté des Fidèles.

Le cinquième qui défend de nommer d’autres

que des Prêtres pour Prédicateurs d’indulgences.

Le iîxiéme qui fait défenfes aux Chanoines Sc

aux autres Clercs, fous peine d’être privés pen-

dant huit jours des diftributions, de caufcr pen-

dant que l’on célèbre l’Office.

Le feptiéme qui défend aux Curés de prendre

des Moines Mendians pour Vicaires, quand ils

peuvent en avoir d’autres.

Le huitième qui regarde les Concubinaires
publics.

Le neuvième qui concerne ladcftru&ion des
Huffites & des VVicIefiftes.

Le dixiéme qui ordonne que l'on fonnera la

cloche tous les Ver. dredi s furie midi, & tous les

jours

w .
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jours au lever du Soleil , & accorde des Indul-

gences à ceux qui diront de certaines prières

quand elle fonne.

L onziéme qui ordonne la célébration de la Fête

de la Compaffion de la Vierge Marie.

CONCILE DE PARIS,
de Tan 1419.

J
EAN de Nanton Archevêque de Sens tînt Concile <U
au mois d'Avril de Tan 1419. un Concile des ParisJe

Evêques de fa Province à Paris , où il drefla fan 1419.

3
uarante Articles de Réglemens concernant les

evoirs & les mœurs des Eccléfiaftiaucs,des Moi-

nes,& des Chanoines Réguliers , la célébration

du Dimanche , & les Difpenfes des Bans de

mariage
,
qu’il défend d'accorder facilement.

CONCILE DE TORTOSE,
de l'an 1419.

LA même année Pierre Cardinal de Foix Le- Concile dt

gat du Saint Siège tint un Concile de la Pro- Tortofe ,

vinceTarragonoife £ T ortofe,dans lequel il publia de Van
vingt Decrets touchant l'Office Divin, les Orne- 14.19.

mens des Eglifes , l'inftru&ion delà jeunelle , les

qualités des Bénéficiers , les droits des Evêques & *

des Eglifes , &c.
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* ' CONCILE D’ANGERS,
de lan 144S.

Concile T EAN Bernard Archevêque de Tours tint un
d*Angers, J Concile de fa Province a Angers l’an 1+4».
de l'an dans lequel il fit dix-fept Réglemens. Le pre-

1448. niier des Refcrits. Le fécond des temps de l’Or-

dination. Le troifiéme de la vie 8c des mœurs
des Clercs. Le quatrième des Beneficiers qui ne
refident point. Le cinquième de l’obfervation du
filence dans le Chœur. Le fixiéme des jeux 8c

* des Fêtes défendues. Le feptiéme qui défend
de prêcher hors des Eglifes , & ordonne que
l’on ne fe fervira point dans la Prédication

de cris 8c de geiles extraordinaires 8c exceftifs.

Le huitième qui fait défenfes aux Abbés de re-

tenir les biens des Prieurés vacans** Le neuviè-

me qui régie les droits de vifite. Le dixiéme
contre les Concubinaires , 8c des formules qu’il

faut obferver en lançant une excommunication.Le
' douzième qui défend les Mariages clandeftins

,

8c les Charivaris. Le treiziéme pour l’immunité

des Eglifes. Le quatorzième qui défend de
porter des Reliques des Saints pour gagner de
l’argent. Le quinziéme qui ordonne que les In-

dulgences accordées par le Saint Siège , feront

annoncées par des perfonnes fçavames, connues,

8c de bonnes mœurs. Le feiziéme qui regarde

, la publication des Decrets de ce Concile. Le
• dix-feptiérae qui donne à l’Evêque Diocéfain

le pouvoir d’abfoudre des Cenfuces portées par

les Synodes.

uigntewJ by Google
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CONCILE DE SOISSONS,
de l’an 1456.

3
EAN Juvenal des Urfins Archevêque de Concile de

Rheims , tint l an 1456* un Concile^ de (&SoiJfons9

Province à Soiflons , dans lequel il reçût pu- de Pan

bha & ordonna lexécucion des Réglemens du 1^6.

• Concile de Bile ,
confirmés dans l’Alfemblée

de Bourges.

CONCILE DE TOLEDE,
de l’an 4473.

1 f

CE Concile fut convoqué par Alfonfe de Concile de

Carrille Archevêque de Tolède , dans le Tolède
y
dt

Bourg d’Aranda. Il y publia vingt-neuf Régie- Pan 1473.

mens fur la Difcipline Eccléfuftique.

Le premier pour la célébration des Synodes

Dioccfiiins & Provinciaux.

Le fécond enjoint aux Curés d’avoir foin

d’inftruire le peuple des principaux Articles de

la Religion.

Le troifiéme défend de promouvoir aux Or-

dres Sacrés ; ceux qui ne lçavent point le La-

tin. \
Le quatrième de recevoir les Clercs d’un au-

tre Diocéfe fins Lettre de leur Evêque.

Le cinquième je fixiéme , font fur les Habits

des Evêques & des Clercs, où il leur eft défendu

•V • ^ *
,

« •

£
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Concile de de porter des habits de foïe , ou des habits

Tolède, de courts à peine d’amende.

l'an 1473* Le feptiéme , de l’obfervation du Dimanche ÔC

des Fêtes.

Le huitième défend aux Ecdéfiaftiques de por-

ter le deuil.

Le dixiéme fait défenfes de recevoir dans des

Cures , ou dans des Prébendes, des Eccléfiafti-

ques qui ne fçavent point de Latin.

L’onzième défend aüx Clercs dejoubraux dés-

Le douzième enjoint aüx Prêtres de célébrer la

Mette au moins quatre fois lan , & aux Prélats

trois fois à peine d’amende.

Le treiziéme défend aux Prédicateurs de prê-

cher fans lapermittîon de l’Evêque.

Le quatorzième eft contre les Clercs mineurs,

qui ne portent pas l’habit Clérical & la Tonfure.

P
Le quinziéme fait défenfes aux Clercs de

fournir des foldats aux Seigneurs temporels , à

l’exception du Roi.

. Le feiziéme défend de célébrer les Nopces
en d’autres tems qu’en ceux qu’il eft permis de

le faire par les loix de l'Eglife, & condamne à une

amende les Clercs qui donnent la Bénédi&ion

nuptiale dans les tems défendus.

Le dix* feptiéme eft contre les Mariages clan-

deftins.

Le dix-huitiéme excommunie ceux qui achè-

tent ou qui vendent des biens des Bénéfices

vacans.

Le dix-neuvième défend de reprefenter des

Comédies ou d’autres fpeébcles , de faire des

mafearades , de reciter des chanfons Ôc de
- tenir des .difcours prophanes dans les Eglifes.

Le
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Le vingtième prive de la Sépulture Ecclefial- Concile de

tique ceux qui meurent des bldïures qu’ils reçoi- Tolede de

vent dans un Duel
,
quand même ils auroient re- Ï4n 1473,

qû le Sacrement de Penitence avant leur mort.

Le vingt-deuxième ordonne la même peine contre

les Ravifleurs.

Le vingt-&-unième excommunie ceux qui por-
tent préjudice aux immunitez des Ecdefiaftiques.

Le vingt-troifiéme ordonne que l'excommu-
nication portée dans un Diocefo fera obfervéc

dans tous les autres.

Le viiigt-quattiéme interdit le lieu d*oi\ on
aura chafsé un Clerc avec violence.

Le vingt-cinquième défend de rien exiger ou
recevoir par l’Ordination

,
foit devant, (oit après

,

pas mcrrçe pour le feel ou pour la cire.

Le vingt-fixiéme déclaré que les peines por-
tées contre les Beneficiers, s’étendent à toute for-

te de Prélats.

Le vingt-feptiéme accorde aux Evêques le

pouvoir d’abfoudre des Cenfores portées dans le
Synode.

Le 28. & le 19. ordonnent la publication de
ces Decrets dans les Synodes Diocefàins Ôc dans
les Cathédrales.

$
À
A

CONCILE DE SENS.
de l’an 1485. >

TR 1 s t a n d de Salazar Archevêque de Sens Concile de

aflembla 1 an 1485.ua Synode àSens,dans le- Sens de

quel il confirma les Conftitutions faites dans un au- l**n 148y.
tre Synode tenu ij. ans auparavant par Louis
de Melun Archevêque de Sens

, fur quatre Chefs:



Concile de

Sens de

ion 148;.

(

Concile de

Rouen de

r*n 1445.

1 T
9

434 Histoire des Controverses
le premier

,
for la Célébration de l'Office Divin :

le fécond
,
fur la Reforme du Clergé

,
les devoirs

des Prélats
,
les habits & les mœurs des EcclefiaC-

tiques -, le troifiéme for la Reforme des Religieux :

Et le quatrième for les devoirs des Laiques en-

vers PEglilè, fçavoir la Célébration des Fêtes ,
le

paiement des Dixmes ,les Mariages, les Immuni-
tez Ecclefiaftiques, ôcc. Ces Reglemens font ti-

rez des Conciles de Bâle, de Latran
,
de la Prag-

matique San&ion
,

des Decretales & des autres

Conciles Provinciaux.

«»***•«»8» m ******

CONCILE DE ROUEN
c de l'an 1445.

NOus avons encore 40. Articles de Confti-

tutions d'un Concile tenu à Roüen l'an 1445.

f

)ar Raoul itoulTel Archevêque de cette Ville
, ÔC

es Evêques lès Suffragans, qui contiennent quan-

tité de beaux Reglemens fur la Difoipline de 1*E- i

glilè : Il y en a un contre la foperftition de ceux
\

qui donnent des noms particuliers à des Images

de la Vierge ,
comme de Notre-Dame de Recou-

vrance ,
Notre-Dame de Pitié

,
de Confolatiort > f

de Grâce , &c. parce que cela donne lieu de

croire qu'il y a plus de vertu dans une Image que #
dans une autre.
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